
A la vérité , la q~ieitioii fut de itou- 
yeau difcutée en 1605 , entre Florent 
Louvel 8. Ces h u r s  ; m ~ i s  la Cour,  
fis l'appel interjetté par'le frere, d'une 
Sentence du Bailliage de Ilouen, rendit 
Arrêt le 29 Juillec conforme à celui de 
fS I3 -  : 

Depuis , B ~ h ~ e '  ayant- publié fon 
Commentaire , il ne balanca pas à y at- 
tefier, fur l'article 25 8 , qu'on ne dou- 
toit plus au Palais que le pere ne pût 
réferver fes filles à la fucceilion de leur 
mere décédée ; il I'attefia non-feulement 
à la garantie des Arrêts rapportés par 
Terrien & Bérault, il y joignit encore 
iin Arrèt reitdu en la Chambre de 1% 
di t ,  le 8 Janvier 1639. Des moyens, 
difoit 'Me. le Gendre, , trois fois pcps 
dans la balancc de la Jujice , &J trois fois 
jugés mauvais , peuvent-ils être repro- 
duits avec quelque confiance ? On ne 
peut , i l  eJ vrai, prelirire contre la rai- 
fon ; mais ne doit-on pas eflimer raifin- 
nable ce qu'an Tribunal fiuverain a ité- 
rativement prononcz' JÛr un point de droit? 

~ S'il étoit permis d'en douter, l e  fins de 
10 lo i ,  réduit d l'incertr2in , yarierpit fui- 
yant Sinthêt des hurzmes ou Lz fubtilite' 
des efirits ; il four d ~ s  ch&zes à l'itna- 
pination ainj? pu'> l'intérêt, jùr-tout dans 
Ca partie lzgi/Ziltive qui regllr le droit des 
gens mari&, ceux des en,Cznts , en un 
m o t ,  les effets civils de L'unim conju- 
gde. 

L'article 25 8 accorde au pere un pou- 
voir que le 2~9'. refufe à la mere, & 
ce pouvoir appartient an pere , fàns que 
l a  vie ou le décès de foi1 époufe influe 
fur ion exercice. Dès que la loi ne fàit 
pas de diflin&on , il efi de droit préfu- 
mab!e qu'il eit contre fon intention qu'oit 
en fafie. Et en effet, durant la vie de la 
femme, le mari a été le dépofitalre de 
fes intentions pour l'itabliffement de fes 
filles : qui dès-lors , apr-s fon décès , peut 
mieux que lui lavoir en quoi elles ont 

confifié ? Si, ces intentions n'ont pu etre 
effeCeuées fo~~veiit du vivant dc la fcmine, 
n'eit-il pas de l'ordre qu'après fa mort, 
elles ne foient pas fans e s t  ? L'art. 3 5 8 ne 
détruit point la difpofition du 258". Ces 
deux articles, Mon Bafnage , doivent 
être entendus de cette inaniere , que la 
fille peut avoir part non -feulement en 
la fucce!'rion du pere qui l'a réfervée , 
mais encore en celle de la inere , parce 
que le pere a eu le pouvoir de faire cette 
réfervation ; ce qui a le même effet que 
fi la mere même avoit fait la réfervation : 
OLI bien on peut donner ce fens à cet arti- 
cle , que lu rfirvr~tion d la Jucce$on n'o- 
pere G nefirt ue pourla ficcegion de celui 
qui l a  faite, 8 p e  la rk/évatiorz à une jùi- 
cegion ne s'étend point à l'autre ; de Sorte 
qu'une jL?e pour être reprvée à la fic- 
cefion du pere , ne peut pas prétendre 
qu'elle foit oz@ reprvée à la j k e g i o n  
de la mere , s'il n y  eeiz n une d~fioJition 
expr@. 

Ainfi quand le pere a réfervé fa fille 
à fa fuccefion & expreffément à celle 
de la mere vivante ou morte , la fille a le 
droit d'exercer fa réferve f~ii- les deux fuc- 
ceffions. Mais, dira-t-on ; li la femme 
réclamoit coiitre une réierve faite mal- 
gré elle, cette réferve n'auroit pas lieil. 
Le confentement de la femme efi donc 
néceifaire pour valider la riferve ; une 
réf4rve faite par le mari, après le décès 
de la femme, eit donc nulle , faute de . 
confentement. 

Pefnelle efi le feu1 de nos Commen- 
tateurs qui ait profeifé cette opinion ; 
il l'appuie fur la loi 14 , au code de j u ~  
dotiurn, dont il ne rapporte qu'une par- 
tie des termes ; les voici en entier : ne- 
que mater pro filia dorem dare cogitur , 
nzjî ex magna G probabili e a u .  , y e l  
lege fiecialiter exprega : neque pater de 
bonis uxorisfia?invitre ullarn dandi hsbet 
fucultatem. Cette loi ne peut étre inife 
en oppofitioit avec une loi Norniande ; 
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nos principes font différents de ctyix des 
Romains : chez eux, le pere étoit obligé 
de doter fa fille ; la mere au contraire 
n'y pouvoit être contrainte , finon en 
certain cx ; c'elt pourquoi il étoit in- 
rerdit au pere de doter fa fille dcs biens 
appartenants à la mre .  

iVI. Roiipnel fait fur cette opinion une 
judicieufe réflexion : n la femme , dit-il, - s n'a pas lieu de fe plaindre de la réferve 
1) à partage dans Sa hccefion , que le 
r mari fait fans ion confentemenr ,.parce 
a que cet a&e ne lui ôte point la difpofi- 
w tion de fes biens pendant îon veuvage ; 
m on écouteroit bien moins la ïéclama- 
n tion des enfants qui oppoferoient à 
n leur fœur le défaut d'intervention 
.n de la mere commune dans l'a8e de 
s réferve «. On objeae encore que le 
mari n'a que l'kf~ifiwit dts biens de fa 
femme dCcédéè, que c'di là) si1 fe bar- 
nent fes droits ; qu'ai& il lie peut par - une réferve en faveur des filles , attenter 
à une propriété qui ne lui appartient pas. 
Mais ce saifonnement peche pac la con- 
fuiion que l'on fait! des avantqes accor- 
dés par la Coutume perfonnellemnt au 
mari, avec le droit perfonnel au mari, 
mais relatif à Yétabliffemerit ou au fort 
des filles , que h Coutume 116 accorde 
pareille men^. 

L'avantage qu"a le mari, qui a eu en- 
fant 1x5 vif, & qui furvit à fa femme, de 
foiiir par ufiifruit des biens de fa femme , 
9r la faculté dc réfcrver fes filles fur la 
fuccefion de leur mere décédée, font 
deux aroits difiinlis & indépendants l'un 
de l'autre; Ce n'eit point en qualité d'ù- 
fufruitier , que le mari peur. réferver fes 
filles à la fuccelfion de la mere, mais c'efi 
en vertu du pouvoili marital & paternel ; 
c'eft en vertu de la Loi , qtG n'a point 
refii~int .les effets de t e  poiivoir ait cas 
de !a mese vivante ; c'eil enfin par une 
fuite de la confiance dont la Loi a plus 
pmiculiéremenl: honoré le pere fur ré- 

tablifiement ou fiir le fort des filles, On: 
infiite & on demande comment concilier 
cette faculté paternelle , avec la reglt: , 
l e  mort.JâiJt l e  vif3 

Cela eft aifé 2 aprts le d&ès de la mere , 
la propriéte de la portion héréditaire, 
ailignée aux enfants mâles , leur pare gd- 
vée du droit que le pere a de réferver fes 
filles à I;a. fiicceiGon maternelle , au gré 
d'es circonftances dont la Loi l'a rendu 
le Juge ; ils peuvent ufer de cette pro- 
priété à la charge de l'ufiifruit du pere, 
& de la ïéfeïve au profit des filles fi elle 
a lieu. 

Cette rCferve dépendant abfolilment 
&e la, volonté du pete , il eîit été i-idi- 
cule que pour une chzrge éventuelle, on. 
eût ineeïdie aux fils l'aliénation de tous les 
biens de la fuccefion de leur mere, juf- 
qu'après la mort du pere. 

Par PArticle 264 de la Coutume , la 
fille majewre efi admife au pmage de la 
fuccehn  de fes pere & mere , en cas 
de refus , fans cade 1Cgitinie de la parc- 
de fon frere de la marier. Ce cas étant 
incertain , éventuel , on n'a pas non p!us 
interdit au frere l'aliénation des biens pz- 
eernels & maternels jufqu!aprts le mariage 
de fa fœur., 

Ainfi vouloir enlever ari pere>le &oit 
de réferver f a  Mles à la fuc3cel6on de leur 
mere décédée, fur le fondement qu'il n:y 
a.point de Loi qui interdit aux fils héri- 
tiers l'aliénation des biens de la fucceEoo 
de 1ew mere, eit une prétention aufi mal 
fondée, que fi Von faiitenoit que l'Arti- 
cle 264 ne peut être ~ X ~ C U E ~ ,  par la raih 
fon qu'il n'eit point interdit au frere d'a- 
liéner les biens de la fuccefion de pen 
& de mere , jufqdaprks le mariage de la 
f-@tll-. 

On eit inqwiet du fort des freres qui ail- 

roient vendu.après le décès de leurmere la 
propriété des immeublesde fa fiicceffion, 
fi le :?ere avoit le droit par une réferve à 
partage au profit des.fiiles , qu'il poliaoir 
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faire immédiatement après Ie décès de fa 
mere , coinmevingt ans après, de priver les 
acquéreurs de la propriété des objets cé- 
dés ? Quel feroit , dit-on , le fort de ceux- 
ci, qui fouvent n'auroient pas recours fin 
le vendeur infolvable k 

On répond qu'il feroit l'e même que 
dans le cas exprimé par l'Article 264 ; cas 
qui peut pareillement arriver immédiate- 
ment aprts l'ouverture des fiiccefTions 
paternelle & maternelle , comme vingt 
ans après, L'ignorance du droit n'eit point 
excufable ; les acquéreurs doivent faire 
attention à la faculté que le pere a de 
réferver fes filles à partager la fiicceiiion 
de leur mere dézéclée , ou au refus q w  le 
frerc vendeur peut faire de rna.rier fa 
îœnr , & ils font cenfés avoir bien voulu 
courir les rifqiies du trouble que la ré- 
ferve à partage en faveur des filles pour- 
rait apporter dians leur poKeiTion. 

D'ailleurs , quelle efi la Loi qui n'a pas 
fes iixonvénients ? Lâ plus gage eit celle 
qui en a le moins. Si l'incertitude d'une 
réferve en faveur des Cœurs , gêne 1111 peu 
les freres dans la difpoiition des biens rna- 
ternels ; d'un autre côté c'elk iine entrave 
à B difipatioa &es fils ; c'eit un goyen 
de les excirer b remplir leurs devoi~s 
envers leur pere , & de les panir s'ils y 
manquent. 

/ 
En un mot , l'Article 258 donne ail 

pere le pouvois de réferver iès filles à fa 
fuccefion , & à ceik de leur mere pareil- 
1ement.Ce pouvoir n:eit point limité, com- 
me efi celui de la mere , par l'Article 2 5 9 : 
donc le pouvoir du pere eit: plus étendu ; 
donc il eut referver fes filles à la fuccef- 
fion de 1 ! ur mcre, foic qu'elle foit vivanre 
ou non. L'uîage & la Jurifprudence dés 
Arrêts ont confirmé cette interprétation 
naturelle de la Loi. 

Si les difficultés qiii peiivent fe ren- 
contrer dans l'interprétation d'ime Loi ou 
d'une Coutume, fe trouvent expliqiiées 
par un a n c h  ufage qui en ait fixé le lens ,, 

& qui fe trouve conforme par une fuite 
perpétuelle de Jugements uniformes, il fa i t  
s'en tenir au fens déclaré par I'ufage , qui 
eit le meilleur interpretedes Loix: Domat, 
iiv. prél. t. I , fe&. I 1. 

On penfoit, avant la réformation de la 
Coutume , qu'il étoit au pouvoir du pere 
de réferver fes filles à la fiicceffion de 
leur mere décédée ; cela fut ainfi jugk 
D e p i s  , l'opinion s'eit perpétutc , & 
avec d'autant plus de raifon , que la Loi 
la favorifoit. Deux-Arrêts Sont confacrée. 
C'efl donc bien là le cas d'appliquer & de 
fiiivre la regle d'interprétation enfeignée 
par Domat. 

Par 1e.mErite de ces moyens , la Cour 
rendit Arrêt qui ,le T 3 Mai 1378 , mit 
l'appellation au néant. 

Cet Arrêt fond6 fur l'autorité des peres 
quant -à l'établiffement de leurs enfants., . 
ne donne cependant pas à cette autorité 
tome l'étendue qu'elle a. En effet, le 7 
Juillet 1717 , 'la GrandThambre avoit 
confirmé pa?l Arrêt, iine Sentence arbi- 
trale rendue par treize Avocats dela Cour, 
laquelle jugeoit que non-feulement lin pere 
avoic eu le droit de recevoir fa fille non 
mariée à12 furcefion de fa mere qui étoit 
défunte lors de la ïéferve ; mais même 
qu'il avoit pu Ia réferver à la fuccefion 
de ion aïeule vivante , ainii qu'à toutes 
autres guipourroient échoir ; & que fous 
cette derniere claufe , la fille pourroit 
demander partage lors de. l'ouverture de 
la fiiccelfion de ion aïeul. 

De la m+me maniere qu'un pere & une 
mere libres de condinon ont ,  en tout 
temps & par toutes fortes d'aaes , foit 
devant Notaires 011 privés, la faculté de 
réferver leurs filles non.mariées, oii par- 
tie d'ents'elles à partage, il paroît qdils, 
font auffi les rnaîtres,de révoqizer l'iiiage 
par eux fait de cette faculté , pourvu 
que 1a.fille ou les filles réfervées n'aient 
point été mariées coinme telles ; parce 
qu'alors il ne feroit plus a u  pouvolr ni 



du pere ni de la mere d'anéantis une ré- 
fer& Sur la foi de laquelle un homrrie fe- 
roit devenu leur gendre. 

La raifon de cetta opinion commune 
& générale femble bien naturelle ; l'ef- 
prit ou le motif de notre Loi inunici- 
pale, en permettant aux peres & me- 
res de réfenrer tout ou. partie de leurs 
filles à parcage pour en faire des héritie- 
res imparfaites, contre la difpofition g& 
nérale de la Coutiiine , iuivant laquelle 
elles ne font que fimples créancieres & 
fégitirnnires , a été de donner aux peres & 
meres la liberté de faire un avantage à celles 
qui fauroient le mériter d'eux, & en même 
temps de piinir celles qui s'en feroient 
.rendues indigiles ; ce qu'ils ne pourroient 
plus faire fi cette liberté ceiroit en eux, 
après avoir réfervé une fille autrement 
qu'en la mariant. 

Il efi certain qu'une rékrvation à 
parcage non faite par un contrat de 
mariage , mais bien par un a&ie parti- 
culier, dans lequel il n'y a que. le pere 
ou la mere qui parle, n'en point une diE 
pofition entre - vifs qui acquierre aucun 
droit yréfent à la filie ou aux filles ~éfer-  
vées fus la fucceffion du pere ou de la 
meïe , inais feulement m e  fimple difpo- 
fition à caufe de mort qui , comme la 
teilamentaire , eft: toirjours révocable juf- 
qu'au décès de celui ou celle q i i  l'a faite, 
tant quela fille ou les filles réfervées n'ont 
point été mariées depuis fiir le fonde- 
nent & fur la foi de cet aQe ou réferva- 
riori particiiliere. Cette opinion fut ce- 
pendant contredite en 1729, en une caufe 
dont voici le fait, 

Jean Toeque, & Antoinette Dumon- 
ticr fa femme, avoient eu de leur mariage 
rin fils, & t r i s  filles nommées Marie- 
Nadeleine,Rofalie & Marguerite Tocque. 

Marie-Madeleine Tocque fut mariée à 
Lpuis l-iunout , du v i v a  de Jean Toc- 
qix foi1 pere, Q il lui fut promis 400 liv. 
en argent , 8c 600,:liv. en habits , linges 

& meubles. Le tout lui fut bien Br due- 
ment payé & foiirni. 

Quelque ten:ps après le mariage de 
cette premiere fille, Jean Tocque pere 
mourut ; & comme il étoit civilement fé- 
paré d'avec fa femme , fo~ous le nom de 
laquelle tout le commerce fe faifoit , il 
ne laiffa aucuns biens , ni meubles, ni 
immeubles , à l'exception de quelques 
habits & linges à foi1 usage , & d'une 
petite maifon de très-peu de valeur, char- 
gée de la dot dlAntoinette Dumontier fa 
femme, de fon douaire , & d'une rente de 
20 liv. amortie avant fon décès par ladite 
Dumontier , aux dépens de fes propres 
deniers , comme femme civilement fé- 
parée ; enforte que cette maifon étoit 
beaucoup plus un bien maternel que pa- 
ternel. 

Après la mort de Tocque pere, le fieur 
Mârtiii Tocque continua de demeurer 
avec Antoinetre Dumontier fa mere, j d -  
qli'au momezt qu'elle décéda, & il facrifia, 
ion temps. & fa jeuneffe à travailler con- 
jointement avec elle pour augmenter leur 
petite fortrine. 

Dans l'incertitude où étoit ladite Antoi- 
nette Dumontier fa mere , fi elle furvi- 
vroit affez long - temps ion mari, pour 
pouvoir marier de Son vivant Rofalie & 
Mu-ie-Marguerite Tocque , fes deux au- 
tres filles , elle fit , le I 8 .Mars I 706 , 
devant Notaire , un a&e par lequel, 
pour prévenir les procès G d&érenis qui 
nyoient pu nnttre tnrre fin fiIs G Jes 
deux $ZZes d marier , p o u  arbitrer leur 
légitime ou mariage menant dans f i f i c -  
ce,$on mobtliaire G immobili~ire , elTe 
d+&lara r&rver lej&?cs Rofilie G liarie- 
Margirerite Tocque 2 partagq ;gazernent 
mec f i n  fFIs , fi ficce$on nzobiliaire & 
irnmobiliaire. Et var le même atte elle 
y réferva fa fille ainée. De 
fa part il n'y eiit point de demande, parce 
qu'elle comprit qu'étant mariée du vlvant 
du pere , livrée & payée de ce qui lui 



avoit été promis , la réfeme ne pourroit 
fubiiiter , ni avoir lieu à foi1 égard. 

Par les termes mêmes de cet a&e , il 
émit évident & fenfible que fon efprit 
ou fon motif étoit d'empêcher que le 
frere & les deux fœurs non mariées 

, n'euffent occafion de plaider enfemble 
pour la liquidation de leur mariage ave- 
nant: 

D'où il paroiifoit naturel de conclure 
qu'en faifanc par la mere cette ïéferve à 
partage , elle n'avoir eu vifiblement in- 
tention qii'eIIe eût fon effet , qu'autant 
que le cas auquel elle avoit voulu obvier 
arriveroit , c'elt-à-dire que fes deux filles 
ne feroient ni mariées , ni dotées par elle 
de fon vivant ; par conféquenr étant par- 
venue à les marier Br doter elle - même , 
la réferve à partage étoit devenue nulle 
& caduque, Sans qu'il fût befoiii d'autre 
révocation. 

AuJfila dame D~imomieï , d'apre's cette 
intention , en révoquant le 6 Mars I 709, 
fans befoin ni nécefGté , mais par pure 
abondance de droit oii fur~érogatioii , 
cette'réferve à partage, apres avoir ma- 
rié en 1707 Rofalie Tocque , à Iaquelle 
elle avoit donné autant qu'elle avoit donné 
à fa fœurainée , fans parler ni de près, n i  de 
loin de réfervation à partage à ion égard , 
non plus qu'à celui de fadite fœur ainée, 
déclara formellement qu'elle ~ouIoi t  qzie 
ladite r@rve à partage dernetbit nulle G 
Jans efet , comme chofi non avenue, at- 
tendu qu'elle lavoir deja marie' deux de fi 

'filles, y compris rainée qui l'étoit du vi- 
vant du pere ; & qu'elle étotr f ir  lepoint 
de marier la trozjerne & derniere , à la- 
p e l l e  elle donneroit autmt qu'elle avoit 
donné à chcune des deux autres. 

Poitérieurement à cet aBe de révoca- 
tion furabondant , dont il n'étoit nulle- 
ment befoin , cette mere ajouta , qu'il 
ne Jroit pas juJe que /es $Iles , après 
étre mariées , partageagent encore f i  fuc- 
cefion avec leiir frere , pi avoit donné, 

6 donnoit acluellehent tous fis fiirzs , Jës 
trwaux 6 fi jeunefl pour I'arrgrnenter. 
Ceci étant fait , Antoinette Dumontier 
maria, en I 71 I , Marie-Marguerite Toc- 
que, fa derniere fille, à laqiielle , parce 
que fa fortune étoit pour lors aiigmeritée , 
plus par les travaux de ion fils que par 
les liens, elle promit & paya 2000 liv., 
qui étoit autant qu'elle a \  oit donné a u x  
deux autres enfemble , Q cela fans au- 
cune mention\ dans fol1 contrat de ma- 
riage , non plus que dans celui de fes 
deux fœurs ainées, de réfeïve partage. 

Leur frere à ion tour fe maria en l'an- 
née 17 12. II prit m e  femme', qiii , en 
voyant fes fœurs mariées & payées des 
promefies à elles faites , fans aricune ré- 
servation à partage , l'épo:ifa Sur la foi de 
l'Article 252 de notre Coutume, por- 
tant que $lie mariée par fin pere ou fi 
mere , ne peut rien demander à fis frpres 
pourJon mariage, outre ce qui lui fut pur . 
erlx promis quand ils la marierent ; ce 
qu'elle n'auroit certainement pas fait , fi - 
ellekavoit cru qu'après le décès de fa mere, 
deux de Iès fœurs , du-nombre de trois, 
eufient été en droit de venir partager avec 
lui , comme réfervées ,une iiicceifion qiii 
ne confifioit qu'en meubles, effets & mar- 
chandifes , & de laquelle par conféquent 
il n'auroit eu que moitié, au lieu du tout ; 
Savoir, un quart de Son chef, & un autre 
quart au droit de fa Sœur ainée, mariée 
du vivant du pere. 

Après fon. mariage, dont il mit les de- 
niers par lui touchés dans le commerce 
qu'il faifoit conjointement avec fa mere , 
lai & fa femme continuerem de deineu- 
reï & de travailler avec elle comme au- 
paravant qu'il fîît marié ;mais la mere étant 
décédée en 1728 , fes beaux-fseres firent 
appofer des Scellés fur tous les meubles, 
effets & marchandifes étant dans la mai- 
fon du fieur Tocque, où fa mere étoit 
décédée., 
. Celui-ci pour obtenir lamain-leke des 



îcellés , les traduisk devant le Vicomte 
de Roiien , qui, par une Sentence du IO 
Jiiin 1728 , renvoya les parties aux délais 
de I'aflignarion , & ordonna par pro- 
vifion la levée de ces fcellés , pour être 

. fait à l'amiable inventaire ou defcription 
des écritures , meubles & inarchandifes , 
&. même efiimatioii des meubles & mar- 
chandifes par Experts dont il feroit con- 
venu , à l'effet d'eii être par ledit Tocque 
rendu raifon , s'il y échet , fur le picd 
de ladite eilimation ; pourquoi il étoic 
autorifé de les vendre ; & le tout fans 
préjudice du droit des parties. 

En conféquence de cette Sentence, & 
fous lesréferves expreffes faites par le fieur 
Tocque de s'en pourvoir, en tant qu'elle 
pourroit faire le moindre préjudice à ion 
droit au principal, il fut procédé àla levée 
des fcellés & à l'efiimation ordonnée par 
Experts convenus. Enfuite les parties inC 
truiiirent au principal. Après divers écrits 
fournis de part & d'autre ,' le même Vi- 
comte rendit un Jugement définitif, le 
IO Mars 1729 , par lequel il difoit , que 
fans avoir égard d I'ac7e de révocation 
du 6 Mars t 709 , Landn & Babois 
partageroient , ou droit de leurs femmes 
comme reJbve'es à partage , la ficceJTon 
tant mobiliaire qu'irninobiliairt d h r o i -  
nette Dumontier , mere , avec ZeJieur Mar- 
tin Tocque leur frere , en rapportant réci- 
proquement toutes avances fuites par ladite 
Dumontier , ou en prenant moins ; è la- 
pelle fin les inventaires commencés fi- 
roieiit continués aux termesde la Sentence 
du z O Juin z 72 8 , dans ZeSyuels inven- 
taires firoient compris t o m  les meubles , 
e$ets. 6 écritures gui fi tro~~veroient dans 
La maifin mortuaire , f ig f  & fins preju- 
dice des prétentions reJjec?ives des par- 
ties , pour être Zefdits inventaires , pieces , 
titres G lcriturcs remis par ledit Tocgue 
nux mains dudit Babois , nfin par lui 
d'apporter trois lots de ladite JucceJion ; 
'& avantfaire droit JÜr la demande inci- 

dente defdits Lcrzda G Babois , au fijct 
de la légitime de lerrrSJiresfernmes f i r  les 
6iens du pere , Za Seztence ordonna pue 
ledit Tocque paflroit JJ be2aration , 
cJeJ3-&dire s'iC en etoit héritier ou non, 
6 ce après la confic?ion defdits inven- 
taires ,pour enfiite êtreJ3atué à cet egard ; 
T o q u e  au firplus condmmé aux dejens 
envers Landa G Babois fis beaux$reres. 

Cette Sentence parut injuite au iieur 
Tocqiie , non - feulement en ce qu'elle fai- 
foit fiibfiiteï la réfervation à partage , 
qiioique tombée d'elle-même , & devenue 
caduque, indépendamn~ent de la rhoca- 
tion iùïabondante , par l'aBe contraire 
qu'a~oit fait la mere en mariant & do- 
tant de fol1 vivant les deux filles qui lui 
ïefioient à marier; au moyen de quoi il 
n'y avoit plus d'arbitration de légitime 
à faire, ni coiiféquemment de différent 
ou procès à- craindre entre le frere & les 
fœurs par rapport A cette arbitratioii , 
qui étoit la Seule caufe irnpulfive de la 
réfervation à partage ; mais encore en 
ce qu'elle n'ordonnoit que trois lots de 
la fuccefion de la mere, contre & au 
préjudice de la difpofition expi-effe de 
l'Article 361 de la Coutiime , q;ii porte 
que les $[Les mariées , encore pu elles ne 
reviennent à partage , Jî elles n'y ont êtk 
expreflment reprvées ; /; $-ce qu'elles 
font pàrt sautant qu'il leur en appcq~ien- 
droit au des héritiers , c'efi-à-dire 
'des fïeres , telles comme j elles avoitnt 
eu partdge au lieu de mariage ; confor- 
mément auquel article, en fuppofant la 
ïéferve à partage non annullée , il ne 
pouvoit jamais appartenir aux appellants 
ou à leurs femmes que moitié de la fuc- 
ceilion confifiante en meubles & en biens 
en bourgage. Le fieur Martin Tocque s'en 
lendit donc appellant devanr le Bailli, 
& ce Juge, le r ". Décembre 1729, fur , 
l'appel dudit Tocque freïe , rendit un  
Jugement en ces termes : Il e/3 dit que 
par Ze Yiconte a dté mal jugé, bien ap- 
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pellt? ; corrigeant & reJ?~rmant, Lnnda 6 
Babois déiourés de leur demande en pnr- 
toge , B Y ~ C  depens des cau.s  principale 
G. à'ayyel. 

Les beaux-fseres à leur tour interjette- 
rent appel de cette Sentence en Ia Cour; 
ils eil'ayerenr d'établir ces deux propo- 
fîtions . 

IO. Qu'en droit 'Sz dans l'efpece géné- 
rale , une réferve partage une fois faire 
par les pere & mere au bénéfice de 
leurs filles ,-n'étoit point fujeite 21 ré- 
vocation. 

2". Que 'la faire valoir , il n'étoit 
point néceifaire qu'il en f i t  fait mention 
dans le contrat de mariage, pourvu qu'elle 
fût faite antérieurement & par un a8e 
authentique. 

Quoique la volonté de l'homme foit 
ambulatoire , il eit cependant , difoit 
pour eux lecélebre Dejort,des difpofitions 
qui ne font point fujettes au repentir , 
lorfq~felles ont pour motif la juite re- 
connoiffance d'un fervice rendu ou les 
devoirs effentiels de la nature ; parce 
qiie tirant leur fource'd'un principe suffi 
e&ntiellement obligatoire , elles forment 
des a8es ,, pour ainfi dire , fynallagma- 
tiques, qui ne font point fiifceptibles de 
révocation :telles font les donations rému- 
nératoires; tels font les avantages que 
les peres & meres procurent à leurs en- 
fants, fiir-tout quand les uns ou les au- 
tres n'excedent point les bornes yrefcri- 
tes par la loi , & qu'ils fe trouvent con- 
formes à la Coutume. Du nombre de ces 
difpofitions irrévocables font les réfer- 
ves à partage, telles qu'elles font intro- 
duites en faveur des filles par la Cou- 
tume de Normandie. 

En effet, la loi de nature exige I'éga- 
lité entre les freres & les fœurs ; formés 
d'un même fang & dans un même fein , 
ils doivent également partager les avan- 
tages de leur naiffance : jungat liberos 
cgualis gratia quos junxit equalis natura, 
Toms II. . 

La loi générale & politique de la, 
Province, toute favorable aux mâles , 
exclut cependant les filles des fucceitions 
de leurs parents , tailt qii'il y a des mâ- 
les. Mais ceux qui oilt rédigé la Coutu- 
me , perfiiadés de l'ii-ijufiice & de la du- 
reté de cette loi dans les fucceffions di- 
1-eAcs & entre les freres & les f m r s  , 
en ont corrigé la rigueur ; ils ont lailTe 
à la nature offenfée le foin de fe rétablir 
elle-même, & ont donné aux peres & 
ailx meres, par les articles 25 8 & 25 g, 
la faculté de réferver leurs filles à par- 
tager leurs f~cceiGons également avec 
leurs freres. 

Quand donc les peres & meres ont 
exercé cette faculté , il n'ea plus en leur 
pouvoir de la r6voquer ; parce que c'eft 
un a8e de piété , un a8e de devoir & 
de juflice , une reititution du droit na- 
turel, dont une loi trop rigoureuîe avoit: 
troublé l'ordre, qui, ayant pour pri1-1- 
cipe des motifs auifi pi-eiiànts & aufG 
facrés , ne peut jamais parer pour une dif- 
poiition urement volontaire, ni pour un 
fimple a 8 e de gratification , dont I'exécu- 
tion dépendrait du caprice du donateur. 

C'efi une erreur decomparcr la réferve 
à partage à la donation à caufe de mort ou 
au tefiament ,.qui peuvent être révoqués 
par des codiciles pofiérieurs ou par des 
aAes dérogatoires. 

La réferve à partage a ia fource dans 
le fang, dans l'égalité des affeliions , 
dans la juitice & dans l'équité natiirelle : 
quand une fois les peres & meres fe font 
déterminés d'en Suivre les mouvements , 
leur volonté ne doit pliis varier. 

Il n'en efi pas de même des donations 
ni des tefiaments; ces aaes prennent leur 
fource dans les pafions de l'ame , & non 
dans les obligations du fang & de la na- 
ture ; ils font toujoiirs l'effet des impref- 
fions étrangeres ; ils font fouvent celui 
de la haine ou de la Çiiggeltion : il n'elt 
donc pas furprenant que les loix en faC. 

V v v  
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fent dépendre l'exécution du caprice qui 
les a fait naîtse. 

Mais pour ce qui concerne la difpofi- 
tion équitable d'une réferve à partage 
en faveur des filles , il faut conclure des 
principes que l'on vient de pofer , qii'elle 
ne tombe point: dans le cas de la révo- 
cation , & que ce feroit violer le droit 
naturel que de vouloir la détruire par 
quelque afle dérogatoire. 

La révocation d'une réferve à partage 
n'offenfe pas feiileinent la nature , elle 
feroit encore contraire aux maximes du 
Droit 3r de la 'Coutunie. 

La réferve 31 partage n'ell point une 
infiitution d'héritier ; car outre que l'inf- 
titurion d'héritier n'a point lieu en 
Normandie, fuivant l'art. 53 du Régle- 
ment, les filles n'ont point pîr elles-mêmes 
d'incapacité pour fuccéder , elles en font 
feulement exclues par la loi @éralc , 
tant qu'il y a des males; mais quand une 
fois le pere & 13 mcre ont iiSé à leur 

. égard de la faculté que la Coutume leur 
donne de les réferver à partager la fuc- 
ceflîon également avec leurs freres , l'ex- 
clufion fc trouve levée par 'la Coutume 
mème ; elles font rétnblirs dans la capa- 
cité, & dans l'ordre naturel q~i'elles 
ont . e  fuccéder ; le droit leur en 
cft dCa l'infiant même acquis & inl- 
primé , de maniere qu'étant fondé fur 
!a Coutume, il fi'eit pliis fufceptible de 
révocation , & ne peut plus leur être ôté 
non plus qu'à Lin frere ; pai ce qii'en ce cas 
ce feroit une véritable exliérldation , qiii 
ne fe peut faire que pour les califes ad- 
mifes par la loi. 

L'exclufion de f~iccéder , portée par 
les ai ticles 248 & 239 de la Coutun~e, 
étant levée par I'ufage qiie le pere fair 
de la faciilt6 qui lui eit donnée par la 
même Coutume, d'admettre & réferver 
jès filles au partage ,_elles font remifes 
dans le même état où elles auroient été 
g1I n'y avoit ycint eu d'exclufioii : la 

qualité d'héritiere devient inhérente & 
irrévocablement attachée à leur perfon- 
ne ; elles ne tiennent plus leur droit que 
de la loi & de leur naiEance ; les peres 
& meres ne fauroient plus fe réfilier & 
ne Siroient leur retirer le droit oh ln 
Coutume les a appellées, que par les, 
caiifes qui donnent lieu l'exhérédation. 

C'efi la Coutun~e q i i  rappelle les fil- 
les ai1 droit d'hériter ; la loi fournit fon 
autorité : les peres 8: meres prê~eni feu. 
leinent leur miniieere pour leur procurer 
cet avantage. Mais quand uiie fois leur mi- 
niitere efi rempli ;& qu'ils ont fait ufage 
de la faculté qiii leur eit do-n&e par un ade 
autlientique , ,ils ne fauroient s'en réfilier 
fans faire injure à la nature, & fans faire 
une infraaion à la Coutilme , ,qui donne 
bien au pere le pouvoir de referver fcs 
filles , inais qui ne lui donne pas Celiii 
de les dépouiller enfuite du droit 82 de 
l'avantage qu'il leur a procuré. 

La revocation qui n'a pas pour priri- 
cipe les caufes ordinaires de i'exhéréda- 
tion, eit donc nulle & oppof& ailx yriii- 
cipes du Droit & de la Coutiime. 

Ainfi c'eit mal définir la rél'erve à par- 
tage , que de dire que c'efi un accrolfe- 
ment au droit naturel des filles , puifqiie 
les filles ne f ~ i ~ t  point i:lcapables de fit- 
céder par le droit naturel, & qu't!lrs 
trouvent Ieifr éta0liiTemeiit d a x  12 niêiiic 
Coiitunie qui leur donne l'excl~ifion. 

Au contraire, bien loin que- la réferve 
à partage & le droit de iitccédcr dcs 
filles foit di1 nombre de ces droits odiciix 
qui doivent être pliitôt reflreints qii'aiig- 
mentés ; tomes les difpoilitions de la 
Coutume y iont favorables. 

En premier lieu, la réierve à parcage 
n'a behin q w  de la firnple déclaration 
du pere ; elle 3 toi~joiirs le même e 6 3  
par quelqu'a&e qu'elle foir p a G e  ; elle 
n'a point befoin d'acceptation ni des far- 
malités ordinaires aiix donations, foir en- 
tre-vifs , foit à caufe de mort. 
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Secondement, par l'article 25 8 ,'le pere 

a le pouvoir de réferver fes filles à la 
ficcelfion d é  la mere ; & on ne peut pas 
dire qu'après le décès du mari la mere 
puiffe révoquer cette réferve à partage. 

Le pere a même la liberté de réferuer 
fes filles à 'la f~icceifion de la mere dé- 
funte. 

En troiijeme lieu, fi dans le temps de 
la réferve le pere n'avoir: que des filles, 
& que d'un fecond mariage contra& il 
îurvint des mâles, la furvenance de ces 
enfants ne révoqueroit pas la réferve à 
partage , qlioiqu'en droit elie révoque 
toutes donations. 

Enfin fi les freres étoient morofifs oii 
négligents de marier leurs fœurs , elles 
prendsoient part en la fucceifion , quoi- 
qfixclues par la lo i ,  & quoiqae non 
refervées par le pese , fuivant la difpofi- 
tion de l'article 264.. 

Par l'article 263 , les f i l e s ,  quoique 
non réfervées, partagent avec le fifc ou 
le créancier fubrogé au droit des fre- 
res. 

En un m o t ,  toutes les difpoiitions de 
la Coutume & la Jurifpriidence des Ar- 
rêts Çavorifeiit le i-établifièinent des filles 
au droit de f~iccéder dans les fi~cceffions 
dire8eç , quoique par le droit général 
& rigoureux , elles foient exclues des 
fuccefl'ions. 

Tout  s'oppofe au contraire à la  révo- 
cation de ce droit ,  quand une fois ,,par 
la volonté du pere & par l'autorite de 
la Coutume, elles y ont été rappellées. 

De ces principes, il réhl te  que les 
filles ont par elles- mêmes le droit de 
fuccéder ; que la réferve à partage n'eit 
point une donation ni, un accroiilèment 
à leur droit ,  puifqu'elles y font fi foii- 
vent & fi facilement rappellées, & que 
par conféquent dans l'eâpece générale , 
elle ne peut être révoquée que par les 
caufcs & moyens de droit qui donnent 
lieu à i'exhér6dation ; d'où il s'enluit que 

, la ïévocation qui n'efl point motivée de 
ces itio\reilç & des jiifies cauies d'exhé- 
rtdatioii cil nulle & contraire à la loi 
de nature, iu Dïoit  & à la Coutume 
de Normandie. 
Mf Dejort ajoutait, qu'étant confiant: 

en droit,  e:i f e c o d  lieu , que la rélèrve 
% partage poilvoit être Gite par quel- 
qu'aae qiie ce fût , poarvu que ce fût 
avant le mariage, eI n'étant pas tiécei'- 
f i r e  qu'elle fût faite par le contrat de 
mariage, pourvu qu'il ne portât point de . 
renonciation, fi-tôt que les peres & me- 
res avoient iine fois ufé de la ÇacultC que 
la Coutume leur donnoit de rappeller 
leurs filles au partage de leurs Succef- 
fions , & qu'ils leur avoienr imprimé pas 
la déclaration de leur intentioii la qua- 
lité d'liéritieres ; cette réferve ne pou- 
voit être révoquée , ni par line réroca- 
tion exprefl'e , ni par un a&e dérogatoi- 
r e ,  fi ce n'étoit pour les caufes ordi- 
naires d'exliérédation : d'oh il concluoit 
qu'à pliis Çorteraifon cette réferve ne pou- 
voit être anéantie de droit ,  lorîque les 
peres & les meres, k i t  par oinifion , 
foit par des raifons particulieres , n'a- 
voient pas trouvé à propos d'en faire men- 
tion dans le contrat de mariage : car il 
feroit d'ailleurs contre les regles de faire 
dépendre un droit acquis par un a&te 
authentique & non fiifpe8 , de l'omifiion 
ou de l'emploi qui en auroit été fait dans 
un aBe poitérieur qui n'y feroit pas dé- 
rogatoiïe. 

Quelle que fût l'habileté du Défenfeur 
des beaiix-Çreres du fieiir Tocque, au rap- 
port de M. TAbb6 de Motteville , par 
Arrêt du 22 Novembre 1730 , leur ap- 
pellation fut miCe au néant. 

L'on regarda la réferve à partage com- 
me un a&e de prudence & de précau- 
tion , qui, n'ayant polir but que d'em- 
pêcher des filles d'être à la merci de 
leiirs freres qui fouvent font peu dif- 
pofés à leur rendre juflice, devoit ce8éi: 

V v v  2 
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d'exifier dès que le motif ceffoit ; q u e  
les pere & mere parlant feitls en l ' d e  
de réferve, ils eii demeuroient les nicli- 
tres abfolus. 

La réferve à partage itabliifant les fi!- 
les liéritieres , il efi coniequent qu'clles 
rapportent, en partageant avec leurs ik- 
res , les avancements qai leur ont éié 
faits ; mais f i  l'avai~ceinent d a  corififté 
qu'en mobilier, comme les ineubleç n'ap- 
partiennent qu'au mari , le 1-apport dcit 
être fait en ce cas i fa fucreifion feule ; 
fi au contraire, l'avanceincnt a été f2it 
en imineubles, le r a p p r t  fe fait eii la 
'fucceilion de laquelle ils ont été démem- 
brés : article 3 5 g de la Coutiime & 5 I 
des Plâcités. 

Nous avons cité plus haut LUI Arrêt 
du 7 Juillet 171 7,  conf i rm~i f  d'une Sen- 
tence arbitrale : o r ,  il eik d'obfervation 
que par cette Sentence, il ne fut pas 
jèulerneilt jugé q w  le pere poiivait ré- 
ferver fa fille à la fuccefioii dc fa mere 
décédée; mais de plias que la réferve à 
partage avoie lieu en Caux fur les im- 
meubles, lors mêine qu'ils n'itoient pas 
lis eii hourgage. 

Cctte décifion étoit contraire à 17Arri?t 
de Baillard, du 21 Mars 1679 , rapporté 
par Carnage fix l'article 279 , ,par l e q ~ ~ e l  
la Cour avoit jugé n que les refervations 
» 3 partage ne devoient avoir liai que fiiï 
» les meubles , les biens de bourgage & 
r> de Coutume générale, 1-3 non Siil les 
>i biens de Caiix , fi mieux n'aimoienr 
3 les filles réfervées prendre leur mariage 
r, avenant fils toute la maffc de la fi~ccef- 
» fion. 

AufTi l'Arrêt de 1717 fus-il attaqui 
par la voie d'oppofition. 

Sur l'oppofition, la c a d e  fut foleirr- 
nellement plaidée. 

I l  efi vrai qite l'on s'attacha fur-to1i.t 
A établir qtic le frere verrant faire fin 
pro j t  de l a  part de fis Jœurs rnarie'es , 
guand elles lui font profi de cette part, 
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ne devoit ?II prendre que f i r  le pied dm 
rnaririge narcnnnt pi leur auroir été di ; 
m:,is la qaeition de Ovoir fi la réferve 
à p~mggc avoit lieu en Caux, ne fut pas 
pour ce11 régligée. 

Ne. lc Chapelain , Avocat des fieurs 
de Ih TtZaiTe-Nervet 82 de la Barre qui 
coïitefloient i la deinoifelle le Doux de 
BsoiiriIIe fa réferve en Caux, difoit que 
les artides z+8 , 249 & 257 de la-Cou- 
tume, excluant les filles de ln qualité 
d'héritieïes & du droit de pmage  avec 
leurs freres , le pouvoir dniiné par les 
articles 25 8 & 25 g au pere & à la mere 
de les réferver i leurs fucceYTions , étoit 
une exception à la regle générale qui ne 
pouvoit fouffi-ir d'extnfion hors les cas 
expriinés , conformkinent à l'article 25 8 
qiii porte que les filles ne peuvent pren- 
dre part qu'en la JÜcce#on de celui pi 
les n rellrvées. Si , continuait-il , fa dif- 
pofition fixe le droit des filles dans la 
Coutume générale , il néit par, moins 
certain que la Coumne de Caux les ex- 
clut entiérenxnt du partage, & qii'il ne 
Sert de rieti aux aScendants de les ré- 
firver , puifque cette Coutume donne 
tout l'héritage à I'ainé & aux puînés, & 
qiileTle veut que Ie mnriage d'cs fiilcs Soit 
payé fur les meubles, ou, ail défiiit de 
meubles , par contribi~tion fils les fonds : 
I'Arrêt de Daillard a rejeté par inle cou- 
Séquence néceraire de ces principes , 
une réfeïve faite par un p u e  fur cette 
Coirtiiine ; celle de la dernoifelle Ie Doiix 
doit donc avoir le m h e  fort. 

Me. Néel , Défenfelir de cette Den~o?- 
felle , r6yowioit que l'article 270,  cn 
décidant que Ja fille d'evoir partager lgir- 
Lemelit avec les freres , Irs bourpgtv par 
t o m  Za Normandie, ?néme nu Budhage 
de Caux , eu cns p ' e l l e  fiii repe R p3r- 
toge ? établifkit une loi générale q u ~  s'& 
teiidoit ail pays de Cam , comme à toiis 
les autres lieiix de Normandie ; quc ctç 
nmts, au cas p e  les J;IIes Soient rrpm 
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d pnrtage , n'étoient pas moins relatifs au 
pays de Caux qu'à tout autre canton de 
la Province ; que d'ailleurs il éroit de 
principe avoué que les difpofitims de la 
Coutiime géiiérale dwoient être fuivies en 
Caux, à rnoiiis que la Coutume de ce ter- 

, ritoire n'eût des difpofitions contraires ; 
que l'Arrêt de Raillard ne devoit pas 
être ciré ; qoe lorfqu'il avoit été rendu , 
il avoit excité la réclamation de tout le 
Barreau. 

Auf i  la Coiir , par Arrêt du 7 Juil- 
let 171 8 , débouta les oppofants fur le 
chef de la réferve en Caux qu'ils contef- 
roient , comme iiir tous les autres chefs 
décidés par les Arbitres eii 1717. 

Cependant pluiieurs Jurifconiiihes , 
qui penfent encore que la réferve en Caux 
n'efi pas admilfible , .prétendent qlie cet 
Arrêt ne décide point irïévocablement 
la quefiion. 

Selon eus ,  la  denioifelle de Brûfville 
n'avoit pas de fseres pir'iiiés ; & dans 
ce cas, la réferve à partage pouvoit avoir 
lieu en Caux. Ils foiideilt l'exception de 
ce cas fur ce -que lorfqi'qu'il y a des fre- 
res puînis , la réferve ne frappe que fur 
leurs tiers , & que ce E ~ S  ne leur efi pas 
moins dû par ln Coutume, pue les detir 
tiers à l'ainé, pïéjudice qii il  ii'efi pas 
préfumaEle que la Coutume ait eu def- 
Sein de leur faire privativement, & qui 
ne fe rencoiltre pas quand i l  n'y a poinc 
de puînés. 

Mais cette opinion nous pnroîc très- 
iilcoiifiq~iente : car ,  n'y ayant point de 
puînés , pourquoi priver l'aiiié de la pro- 
priétg de la Ié~it ime de fcs f c ~ i r s  , s'il n'y 
a pas de loi qui autoïife les peïes à ré- 
fesveï les filles à cette propriété ? 

Une fois coriflant qi:e la réferve n'air- 
. roit pas lieu. en Cziix , 1111 ainé ne doit 

pas en erre plus paifrble , étam f d ,  que 
s'il avoit des freïes. 

Arm reite , en 172q if s'efl pr6fccneé une 
caufe- ob ks filks éroienc réièrvéea en 

Caux & avoieiit des freres puîi~és : voyons 
quels moyens furenc propofés en la Cour, 
& ce qu'elle pi-orionqa. 

Dans le fait , du mariage de Jean 
de la HouEaye, Ecuper , avec la dame 
d'huberville , &oient Sorries deux filies, 
Marie - Madeleifie & Marper i te  ; & 
de fon fecond mariage , avec la dame 
Dorée, il avoit eu fix gircoiis & cinq 
filles, Lanfranc, Charles, Jacques , Ri- 
chard, Jean & Pierre ; Carlierine, Fran- 
qoife , Marperi te , Maric-Madeleine & 
Barbe. 

Peu de temps avant foi1 décts , il avoit: 
marié le lieur de la HouiTaye du Bour- 
donné, foi1 fils ainé , Ic 7 Juin I 71 9 , 
Ei il lui avoit fair  LI^ avancement. 

Etant parvenu à cine grande vieilleffe 
& devenu très-infirme , il fit un a&e 
devant Notaires le 22 Février 1720, par 
lequel il déclara qu'il rilèsvoit fes filles 
à ià f~rccefion & à celle de la daine 
leur mere : il décéda ie 2 2  Avril fuivam. 

Après foi1 décès, la dmoifelle Barbe 
de la Houffayepréfenta des lots des meii- 
bles. Le fienr du Bourdonné ne contefia 
point l'effet de la réfervation , & il en 
choifit trois, un de foi1 chef, & deux 
di1 chef des deiix p~iîiiés, l'un décédé de- 
p i s  le yere , & i'auîre abfciit du royau- 
me depuis long- temps. 

Le I 5 Mai 1721 , le lieur dc la H o u E  
raye d2 Rou$m~-Mnre, cadcr , préfenta à 
l'nypellant trois !ors des inimcnbles de 
la SticceiGon , poiii- en clioifir deux ourse 
Son préciput , & le rroificmr refter à 1i1i 
fwur de iioiiffeati-Xare, & su fiippôt d e  
In fircccfiion du Sïcre déc?dé, pour être 
iirbdiviie e n  dcux yorriois, dont unc fe- 
roit i~iibdiv,l?e en trois , dcSqiielles l e  
lieur di1 R~t l~do i i i~ i -  c h o i h i t  deux, & 
le troiiiem rciteroit , pal- i i m  choix, 
à l u i  ficiir cl: 1:ot:flèaii-illnrc ,..làiiir la parr 
Le Ficrre de l 2  FJo1:fTiye ~ N c n t ,  fus le 
:iciç des ];i;!!765, et1 C2S dc SCtDilr ; aiix 

clurges a u f i  par l'ainé 8: Iîs ytiîn6s d e  



foufiir 1111 partage égal en trois lots, le 
préciput de l'ainé levé, de ce qui écher- 
rait , sant à l'ainé qu'aux puînés, pour 
l'un defdits lots tenir lieil de portion Iié- 
réditaire & propriétaire à leurs fœurs 
réfervées à partage; & à la charge encore 
par tous les partageants &, les fceurs de 
contribuer aux dettes palfiSves , au marc 
la livre de ce que cliacuii psendroit. 

Pas cc partage I'inienîion du iieiir de 
Rouileau-Mzre étoit que les feurs réfer- 
vées , outre la part qu'elles avoient pri- 
fes dans les meubles de la fuccefiion , 
eufTent cn propriété le tïers des immeu- 
bles. 

Le lieur di1 Bourdonné, fur la fomma- 
tion aile le lieur de Rouffeau-Mare lui 

Par l'ancien droit de cette Province, 
le fils ainé avoit foi1 préciput & les deux 
tiers de la fuccciiion de fes pere & mere 
& autres afcendants , fans en faire au- 
cune part héréditaire à Ces frcres puînés, 
Iiors boiirgage ; & les puînés n'avoient 
qu'une provifion à vie qui deineiiroit 
tteinte par leur décès, en faveur de 
l'ainé. 

Le's filles ue pouvoient prétendre au- 
cune part en l'héritage de leur pere , 
mais feiilemcnt demander leur mariage ; 
& les freres avoient la faculté de les ma-. 
ries de meubles fans terre, 011 de terre 
fans meubles : & fi les freres @, les vou- 
loient marier . elles devoient 'avoir le , . 
tiers de l'héritage , parce que leur, part 

avoit 'faite, le 17 Juin 1721 , de pro--.éroit , à ce moyen, égale à celle d'un 
céder à la choifie des lots , donna des puîné, aucune foeur ne devakt avoir part 
défenfes le 12 Ji~illet fuivant , par lef- 
q~~el les  il foutint que les lots à lui pré- 
iéntés , devoient être réformés ; de ma- 
niere Que les deux tiers de la kicceifioy 
lui denieuraflent en propriété, fans con- 
tribution à la part des fœiirs réfervées , 
fauf à elles à prendre part, avec les puî- 
nés, dans l'autre tiers de la fucceffion. 

Sentence fut rendue le 21 Mars 1722 , 
par laquelle il fut dit : n à tort les blâ- 
>, mes propofés par le fieur du Bourdon- 
x né', contre les lots de la fucceifion pa- 
u ternelle ; ce faifant, le fie~ir du Bour- 
>s don& condamné de procider à la choi- 
» fie de deux a'ice~ix, en l'état qu'ils lui 
n avoient été p$enrés, avec dépens en- 
n vers toutes les parties. 

Le fieur di1 Bourdonné appella de 
cette Sentence; & pour en établir à la 
Cour le mal jugé, il cita l'Arrêt de Bail- 
lard. Cet Arrêt' paroiifoit à Me. Bor- 
deaux, fon Défenfeur , très-conformé à 
l'efprit de notre Coutun~e. 

Voici comment il elTayoit de le prou- 
ver : 

greigncure ( r  ) que fes freres. 
De là il réfultoit que l'ainé' avoit ion 

préciput & les deux tiers de la fuccef- 
fion , fans que les freres puînés & les 
filles y purent rien réclamer , fuivant 
l'Arrêt de Ricarville, rapporté par Ter- 
rien , tic. d'Echéance aux propres da 
Caux , c. q, art. 3 , & par Bafiiage , 
art. 361 ; ce qui prouve que par -l'an- 
cienne Coutiime les puînés & les filles 
ne pouvoient avoir que le tiers de la 
fi~cceffion , fans toucher au préciput & 
aux deux tiers de l'ainé. 

Dans le même efprit , au nombre des 
premicrs articles de la réformation de Ir 
Coutunie , arrêtés en I 5 8 3 , on y en 
trouve un deitiné à être le 2 8 2 ,  concu 
en ces termes : les $lies venant h pdrta- 
Fe , elles ont toutes enfemble un tiers - 
pour leur part en prol~riété , à la charge de 
porter la proviJSon des fieres putnés. 

Il eit vrai que cet article a été abro-- * 
gé; .mais le changement que les Réfor- 
mateurs ont fait, ne confifle qu'en deux . 
points ; le premier, 1) en ce qu'ils ont 



n arrêté que la propriété du t i e n  appar- 
a tieodroit aux puînés, i l'excliifion des 
» fœurs ; & le fecoiid , content1 en l'ar- 
n ticle 2 9 7 ,  que les filles Seroieat ma- 
» riées hi- les meubla ,- s ' h  le pouvoient 
» porter ; & OH ils ile ieroient fuffiiants, 
n leiir mariage Se paieroit à la propor- 
>, tion de toute la iiicceiGoli, tant en 
» Caux, bourgeoifie , que hors C'aux , 
n pour lapart  qui écherrait , tant à l'ainé 
» que puîds.  

Ce font donc les meubles qui ,  par la 
Coutume réforméc , font le véritable ob- 
jet du mariage des fœurs ; de forte que 
prenant part aux meubles , par l'effct de 
la réfervation à partage, leur parc hé- 
réditaire doit être réglée d'une maniere 
différente de celle de leur mlriage ave- 
nant, fans s'écarter de l'esprit de cette 
Coiitume , qui eft de conferver reli- 
gieiifement les deux tiers de l'ainé ,. 
comme il paroît feuiiblement par l'arti- 
cle 279.  

Cet article porte qiie les peres, rneres 
6 autres afiendants , peuvent diJFofer du 
tirrs de leurs héritages biens-iinmeu- 
bles , ou de partie duriit tiers , afis  ZIZ 
Caux , 2 Zeur-s er$lnrs putnés ou PUR 
d'eux , à la chmgr de la provzJon à vie 
des autres p u M s  non comj~ris en lrzdite 
d~!o/?t ion  , 6 de contribuer irlnt aux det- 
tes qu'au manage des jîlZes. 

De cette diSpfition le iiem du Boiir- 
donné tiroit deux conféquences : la pre- 
miere, qoe par la Coutume de Caux les 
peres & les meres font ab!'o!urnent iii- 
terdits de difpofer, dans aucun cas, d u  
préciput & des deux tiers de l'aiiié ; ce.. 

.. qui cependant feroit à lriir libcrt6 , fi 
l'on accordoit aux rékrvailcns à jmtage 
des Alles autailt d'étendue qile lc  fie~lr ce  
Roiilfeau-Mare vouloit :eut- donner ; piiiT- 
qu'en donnant aux filles ré!?rv$cs le tiers 
de toute la fi~ccellion liéréditairement & en 
propriété, cela emporteroit un r i s s  de 
la propriété des dcux tiers de I'aiiic , 

conrre i'iiltention & la dirpofition de la 
Coiitume. 

E t  la îeconde, que les peres & mêres 
peuvent dLpoîer du tiers deiliné polir 
tous les pl~îiiés, en faveur ~1'1111 C U  de 
plui'eiirs d'eux, à la charge de la pïovi- 
fion à vie des autres p ~ i î i  es ' ilon coin- 
pris dans la difpofition. O r ,  fi les p u e s  

- & meres peuvent priver iine partie de 
leurs fils piilnés de leur part litriditaire 
dans le,\ tiers , qii'y a-t-il de répugnant , 
que ne pouvant difpofer du prkcip~it & 
des deux tiers de l'aiiié, ils puillent di- 
minuer & alFoiblir les parts des puînf's 
dans le tiers , en auVmentant le i1oinbl.e 9 des puînés par une refervation partage 
de leurs filles , dont l'effet Croit qii'eiles - partageroient ce tiers avec leu1 s freres 
puillés , fans toucher au piéciput ô: aux 
deux tiers de l'aillé ? 

11 eit natiirel de p:nrer q!ie c'eit là 
le véritable efprit de la Coutiirnc de 
Caux, de rendre par une r6Ser~arion à 
pastage les filles héritieres à ~ ' q % z r  des 

ouï partager tous enfemble le  
tiers de $ ,in& aux pufnés hhitlei-s : plii- 
lieurs textes de la Co~ititme de Caux con- 
firment cetce vxrité. 

kas l'article 2.97, l e  nrnri(i,ne des$!Zes 
doit étre pris f i r  les nmbl:~.  O r  , les 
filles rérer\.ecs ayatic Liilc F m  f g d e  dms 
les meubles & les biens de boi i rg~ge,  
outre leiir tiers dans la Coutiinic géné- 
rale , cela diminue d'aiitmt la part de 
l'ai116 , & doit par c o ! l E ~ u m  1 tii tenir 
lie11 de fi contrlburion i 13 p r t  des !"i~rü 
rP,ervées, fur- tous dans iinc Coutume 
d m t  l'efprit a e:i. de tout ien~sd'd'nvail- 
tager lcs aiiés , & de Ie~ii- c;nlcrvcï ia- 
\io!~iJlemcot un préciput & les deux 
tiers de toute la Sticccllio!~ 

Par l'article 298 , Ze moi-ioge des fil- 
l e s ,  &LIS de né'giigence rie ILL purt des 

frrres de Zt-: rnurlcr, ne p w t  4t;flr: $imé 
2 plfis q!re l'une des portir:ns dzs prrihc.'s. 
I I  en feroit po~irîaiit autrement fi l'on 



Oe toute donnoit aux réfervations à parta; 
l'étendue que le lieur de RouiTeau-Mare 
eutrevrenoit de leur donner ; uuifaue les 

'I 1 

filles: prenant prrt kgale aiu meiibles 
& biens en boiirgage , & le tiers dans 
les biens de Coutume générale, feroient - 
beaucoup plus avantagées que les pulnés , 
dès qu'on leur donneroit encore en pro- 
priété le tiers de tous les biens fitu6s en 
Caiix. 

Ne  feroit-il pas répugnant que dans 
une même CuceeiIion , dont la loi affure 
les deux tiers à l'ainé, outre fon préci- 
pu t ,  on pût lever, à ion préjudice, deux 
tiers fur les biens de Caux, un fiir toute 
la maife de la fuccefion pour les filles 
réfervées à partage, & un .autre pour 
les puînés ? Cette rnaniere de partager les 
fuccefTions de Caux feroit fans exemple 
& fans principe. 

En effet, dans la Coutume générale 
les freres délivrent à leiirs fœurs rékr- 
d e s  un tiers de la fiiccefion , l'ainé & 
les puînés partagent les deux autres tiers; 
parce que l'ainé n'a aucune prérogative 
fur les puinés, quand il s'agit de partager 
des rotures. 

Mais que dans la Coutume de Caux , 
fi jaloufe de rendre la condition des ai- 
nés avantageufe , préfirablement aux puî- 
nés , on pût lever deux tiers différents, 
un pour les filles rkfervées, & un autre 

oiir les puînés ; ce feroit établir une 
furifprudence contraire à l'efprit de la 
Coutume & aux regles du droit Coutu- 
mier , qui n'admet point trois fortes 
d'héritiers d'rine même qualité dans une 
même fucceilion , un ainé prenant les deux 
tiers, des filles réfervées prenant un tiers, 
& des puinés prenant un autre tiers ; de 
rnaniers que l'ainé, les puînés & les filles 
réSedes feroient trois différentes efppe- 
ces d'héritiers dans une fiicceirion aux 
propres. 

L'ordre naturel prefcrit qu'il n'y ait 
dans une fucceflion paternelle ou mater- 

nelle que deux fortes d'héritiers , 1111 aini 
& des puînés ; & on ne peut concevoir 
qu'en Caux u n  ainé prenne les deux tiers, 
les puinés un tiers, & les filles ïbfervées 
un aime tiers comme légitimaii-es ou 
créancieres , ce qui répiigneroit à leurs 
qualités d'héritiers. 

Si par l'effet de la réfervation les fil- 
les font véritablrmeilt.l~éritiereç, comme 
on n'en peut douter: leur condition'de. 
vient égaie à celle de leurs freres puî- 
nés , elles n'ont pas plus de droit qu'eux; 
& la Coutume de Caux en accordant ?t 

l'ainé un préciput & les deux tiers de 
la fuccefion , il ne sefie qu'un tiers pour 
les puînés à partager entr'eux & leurs 
fœurs réfervées , étant les uns & les au- 
tres héritiers d'une même qualité , & la 
contribution de l'ainé ne devant avoir 
lieu que dans le czs que les filles ne foient 
point réfervées , parce que la réfervation 
leur donne part igale aux meubles 8r 
aux biens de bourgag~, outre leur tiers 
dans la Coliturne génerale. 

Voilà la véritable regle de la Coutii- 
me de Caux dans le cas de la réfervation 
des filles à px-tage ; ce'qui eft très-équi- 
table & conforn~e à l'article zg8 , qui 
ne permet pas que les filles foient plus 
avantagées que les puînés, & qui veut 
que leur condition ioit égale à celle des 
puîn4s. 

Les qualit& d'héritieres & de Iégiti- 
maires font iticomyatibles ; une fuccef- 
fion n'eit qu'une , & on ne peut y pren- 
dre part en deux qualités oppofées , dont 
une qui efi la qualité d'héritiere , efi ex- 
cluiive de celle de légitimaire. 

Sur ce pied, les réfervations à partage 
ne feront pas inutiles en Caux, puifqu'el- 
les procureront aux filles réfervées une 
part égale dans les meubles & biens de 
bo~irgage , un tiers dans la Coutoine gé- 
nérale , & une part en propriété dans 
le tiers des puinés de Caux; au lieu qu'el- 
les n'auroient eu qu'en ufufruit la por- 

t i o ~  
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tion que la Coutume de Caux leiir donne 
pour leuï mariage avenant ou légitime. 

Le fieiir de Rouffeau-Naïe & fes fceurs 
oppoferent à leur ainé, par Me. Dalet 
leur Avocat, qu'en Caux la réferve à 
partage n'avoit d'autre eftét que de don- 
ner aux filles en propriété ce qu'elles 
n'auroient , fans elle , .qu'en ufufruit ; 
qu'il n'y auroit aucune raifon prétendre 

v u e  cette réferve frappât iiniquement ïur 
le tiers des cadets, fans altérer les deux 
tiers de l'aillé ; parce que la Coutume 
réformée, articles 295 & 297, n'avoit pas 
moins accordé les deux tiers à l'un que le 
tiers aux autres, & que par l'article 279 
elle les cliargeoit conjointemenr , & à pro- 
portion de leurs parts en la fuccefion, 
d'acquitter les droits de leurs fœiirs ; que 
s'il n'y avoit pas d'inconvénient à faire 
fupporter i f ainé partie du mariage ave- 
nant, il ne devoit pas y en avoir davan- 

, tage à l'obliger de contribuer au partage 
que les fœurs obtenoient , quand elles 
étoient réfervées : que dans le cas de ma- 
riage avenant en Caux, comme en celui 
de réferve à partage en la même Coutu- 
me ,  les filles ne peuvent- jamais avoir 
plus que les puînés ; car elles auroient 
le tiers de toute la f~~ccefrion pour par- 
tage , comme elles l'awoient eu pour 
légitime , lorfqu'elles feroient en plus 
grand nombre que les puînés ; & quaiid 
leur nombre feroit moindre, la part de 
chacune feroit rédu8ible à celle d'un 
cadet. Enfin, Me. Dalet combattoit l'ar- 
gument tiré de ce qu'en une même f~ic- 
ceilion, il ne youvoit y avoir trois efpe- 
ces d'héritiers , un ainé, des pu"i&, des 
filles réfervées , en obfervant qu'en Cou- 
tume générale & en bourgage ces trois 
fortes d'héritiers étoient admis. 

Le 3 I Janvier I 724 la Cour PrononGa 
en ces termes, au rapport de M. Gue- 
net de S. JuA : la Cour a mis & met 
PappelZation G ce dont ./? appel au néant ; 
corrigeant & r&ormant, a ordonné pue les 
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lots des biens de la ficceflon paternelle fi- 
ront reformés , & qu'il en fira prepnte' de 
nouveaux par le jeur  de RolLS;az-Mm e , 
cadet, au Jieur du Bourdonné, ainé, par 
lehuels les deux tiers des biens reJeront en 
propriété arrdit aink, en outre le préciput, 
f ins aucune contribution de fi à c d e s  
des dernoTelles de la Houfaye f is  fœurs , 
re@rvées à partcge , ,Iuf à elles à partager 
avec leurdit frerc cadet , L'autre tiers, fi 
rnieuz elles n'aiment prendre rnariuge ave- 
nant, QU lieu de partage, fur la Jüccegion 
de leur pere , en rupporfant par elles les 
meubles qu'elles avoient partagés ou La 
vraie yuleur ; ce qu'elles proient tenues 
de déclarer dans pinraine. 

Lors de cet Arrêt, on le voit , la 
validité des réferves en Caux étoit le fin- 
timeiit commun ; on 12 regardoit comme 
tellement inconteilable que le fieur du 
Bourdonné ne s'occupait qu'à examiner 
quel effet devoit produire cette forte de ré- 
feïve. L'Arrêt ne décide donc qulindire&e-/ 
ment que laréferve en Caiixeit valable ; il 
dit qu'une fois la légalité de la séièrve 
en Caux admire , les filles réfervées doi- 
vent prendre part fiir toute la filccef- 
lion , ou fe réduire, fur toute la fuccef- 
fion , à leur mariage avenant. 

Mais en prenant part fur le tou t ,  
elles fe font préjudice & à leurs puî- 
nés ; elles n'exercent leur droit que fur 
le tiers des cadets, 82 ce droit fe trouve 
bien moindre, à ce moyen, que leur 
mariage avenant. Or, eit-il aifé de con- 
cevoir que la Coutume de Caux admet 
une réferve en faveur des filles, qui peut 
n'aboutir qu'à leur faire tort & a u x p î -  
nés ? N'efi-il pas plus équitable de croire 
que la réferve à partage eit inconciliable 
avec la Coutume de Caux ; que le fen- 
timent de Pefnelle , fur l'article 297, 

doit être feu1 fiiivi , d'autant plus que, 
felon M. Roupnel de Chenilly fon An- 
notateur , ce ièntiment forme lopinion 
dominante du Barreau ? 

X x x  
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Nous ne pouvons difimules que nous 

n'avoiis garde de penfer ainfi : voici 
quelles font nos raiions. 

Suivant l'ancien Style de procéder de 
I 5 I 5 , titre de Succe~fions , les ficcef- 
$ans d'hiritnges non nobles , filon les 
lieux où rufige de Càux avoit lieu , 
étoient de fimblable uJÜge que les fie- 
cegions en j e f i  no2es. 

Les Réforniateiirs, d'e. notre Co~itume 
n'ont pas anéanti cette parité entre les 
fiefs & les biens de Caux ; puifque 13af- 
nage, article 279 , dit que le préciput 
roturier de 5 u x  fi regle comme un fief: 
Si donc la Coutume réformée admet la 
réferve à partage fur les fiefs pourquoi 
en exeinl)teroit-on les héritages fitués en 
Caux ? 

O r ,  l'article 361 nous apprend que la 
fille réfervée à partage, exerce ftir les 
fiefs fa réferve ; que 13 p x t  qui lui re- 
vient efi évaluée en deniers ; qu'on lui 
en fait la rente au denier 20 : on doit 
confé~~uem~nent obferver 1s même regle 
polir les filles rérervées en Caux 

C'eit la rente de leur part évaluée 
en deniers, dûnt la proprié,té leur efi 
due en vertu de leur réferve. 

i l  faut l'avouer ,, par là les filles ont 
gueZ.ut$~is moins d uvantages par la qua- 
h e '  d'héritieres qu 'e lh  n'en auroientpar 
celle de légitirnai-r.es , fuivant la reinar- 
que de Peliielle fur l'article 361 ; inais 
cette remarque nous confirme de pliis 
en' plus dans notre opinion : car fi cer 
hconvénient a r,éceEaireinent lien dans 
les fuccefTions a m  fiefs, de l'aveu de. 

' Pefnelle , la confidération de cet incon-. 
vbiiient ne doit pas plus mettre obltacle 
à la réferve dans les f~iceelTions de Caux. 

Noiis venons de démontrer que la ré- 
ferve à parcage dépend, tant que les 
pere LG mere.vivent, de leur pure vo- 
lonté ; mais après leur dkès  , la volonté 
de la loi rappelle les filles à partage ew 
deux circonfiances, 

On a vu pllis haut que la négligence 
du frere à marier fa fœur , étoit la pïe- 
miere , fiiivant l'article 264. 

La îeconde nous efl indiq~iée par i'ar- 
ticle 263 : il vent que l e  $jè ou autre 
crédncier Jubrogé au droit. des freres , ou 
Purz d'eux , donne partage aux Jilles , 
ne fair pas reyr à leur donner mariage, 
avenant. 

En l'article ACQUÉREUR , page 22 
& fuivantes de notre premier Volume, 
nous nous fonimeç étendus fur ce point ;, 
& en relifant ce qui y efl di t ,  tout nous 
y paroît exa& , fms en exccpter la re- 
marque qui y eit faite fur un Arrêt de 
1663 , rendu en faveur des filles Lam- 
bert ; car cette remarque ne tend pas 
à établir que la dernaride des fœiirs eii 
légitime ou en partage , pourïoit être 
préférée par la demande eil. tiers cou- 
tumier de la part des enfants du frere; 
ce qui feroit iine abf~irdité: m i s  cette 
remarque a été fe~~leinent faite à deTein 
d'avertir que l'Au-êt de 1663, n'avoit pas 
eu polir motif impdiif la confervation dw 
bien en la famille du frere 8. des f'az:irs;. 
puifquefi tel eût étéfon but, il auïoit cer- 
tainement doilné une iimplt. légitime aux 
fœurs Lambert. Cetle légiiiine ne leur aii. 

soit point en eEer tranfmis la propriété des 
fonds ; & à ce moyen, !es enfants di+ 

frere auroient confervé cette propriété 
& eu la libertt de la conferver à leur 
famille. 

Au reile , 'depuis que notre premier 
Volume a été publié, l'opinion qiie nous y 
avions embi-airie, fans a~itres motifs que ia 
recherche 8. i'amour du vrai qui disgent 
tout cet Ouvi-~gc, a été amplement dii'cutée 
dans un procr'ç pendant en la Cour , entre 
la dame veuve Billette, tutrice de fa-fiUe 
minenre , le 5 e w  RiIIette foi1 beaii-fils ,. 
& Me. Joïet Defgrmiers , Avocat ,. deï- 
nier acqiiéseur du  fieur Billette. II eiitre 
dans le plan de notre travail de p~6fcn- 
ter ici , avec fageffe & in~païtidité,, la 



moyéns que font valoir, d'une parc, Me. n tures; il n'y a aucuns rapports entre Ic 
Vimar po~ir  la dame Billette , appel- n partage de cette efpece de biens & 
Jante de Sentence rendue an Bailliage de n celui des terres nobles, ils font fou- 
Verneuil , le I 9 Novembre 1776 ; & » mis A des regles très-différentes : quand 

Aau t r e  part , Me. lé Gendre pour Me. a le rt!g.ime féodal ,& le fervice inilitaire , 
Defgraviers , intimé, parce que quel que » qu'il imporoit aux poffefTeurs de fiefs #, 

fait l'Arrêt qui interviendra, nos Let- » feroit la caufe de la préférence accor- 
reuïs feront à portée de collnoître D dSe aux freres dans le partage des biens 
nloyens devronc à l'avenir leur fervir de nobles, il faudroit donc chercher 1111 

guides. n autre motif à l'exhérédation des filles 
Me. Vimar pofe la quefiion ainfi : n dans la fucceffion compofée de rotures, 
Lor/;luVun frere a yendu, di$j$rnéme » & ce motif eit la raifon politigue de 

tous les immeubles de Id ficcegion pa- » l a  confirvation des fimilles. Tous nos 
dernelle , l e  privileg-e perfinnel pue h i  » Auteurs le yrofelTeiit, tous les Jurif- 
accordoit L'article 249 de notre Coutu- >) coiifiiltes le penfenc; & c'efi une vé- 
me,  de rédzire fa fœur au mariage aste- » rité de laquelle il n'efi pas poflible de 
nant pour les confirver dans fi familie, >) doucer , IO. parce que notre Coutume 
de/ - i l  pas anéanti , 6 fa Jœur n'a-t-elle » veut que chaque maifon conferve fon 
pas Zc droit de demlînder partage auz z:» patrimoine ; tO. parce que I'exclufion des 
acquéreurs 3 w filles qui o!lt des freres , efi u n  des 

Moyens. IO. L'excliifion des filles du » moyens les plus efficaces pour rcmplir 
partage , n'eit établie que pour confer- n cet objet. 
ver à la famille fon putrimoine , & » zO. En iiibtilifant fiir les chofes les 
fous cette condition indifienfible , fui- plus claires, mais ne po~ivant pas fc 
vant Bérault Sr Bafnage , n les anciens 9 dilfimiiler que la raifon poliiiqrre de ~a 
» monuments nous apprennent que les n corqlervation des fimilles efi le principe 
ngrands fiefs ont été poifédés par les » de la prédile8ion de la loi pour les 
n filles. Notre ancienne Coutume adju- D freres, on prétend que notre Coutdme, 
n geoit , comme la nouvelle , aux filles » en les préférant à leurs fceurs , -s'efi 
I) qui n'avoient pas de freres , les fiefs de n uniquement propoiee de confirver lesfi- 
n la fuccellion paternelle ; l'exhérédation n milles; c'efi-à-dire d'enperpéfuerle nom, 
»des filles qui ont des freres, n'a donc n d'en maintenir le rang , la dignité, Ce 
n eu pour calife , ni le régime féodal, ni » luyre , & non pas d'en conferver les 
r> l'obligation au fervice militaire : car , n  bien^. 
» fi tel en eût été le principe , le filles )> Mais cette fubtilité doit étonner. 

auroieut été , dans tous les cas, ex- n Il il'eft pas douteux que les Rédaaeurs 
clues de la poRelTion des fiefs. Dans la n de notre Coutume fe font propofds de 

s fuccefion direde , les mâles collaté- .perpétuer l e  non  6 la  dignité des fa- 
D raux auroient été préférés aux filles n rnilles ; mais qui veut la fin veut Les 
n naturellement héritieres de leur pere , n moyens ; & la confervation di1 patri- 
a puifqu'elles étoient également incapa- n moine dans les familles , efi le moyen 
s bles du fervice militaire, foit qu'elles » vraiment préférable qu'ils ,ont choifi 
s euifent des freres , [oit qu'elles lien .» pour atteindre à ce but. C'efl pour con- 
s euirént pas ; on ne voit pas d'ailleurs .» ferver les biens dans les familles que 
r quelle influence le régime féodal au - .» le retrait' a.,été inititué ; ,que le rem- 

roit pu avoir dans le partage des ïo  -» placement. des propres alienés a été in- 
X x x  2 



H trodiiit ; que les filles qui ont des &eu 
n res , ont été exclues de la fucceificn 
3) paternelle. 

,> 3'. Sur l'article '345 , les Commenta- 
» teurs ont dit que le droit accordé , par 
>i l'art. 3 37 , an frere ainé de prendre itn 
n fief par préciput , en Coiitume géné- 
» rale, efi un privilege qui lui eit per- 
r, fonnel , & qui ne peut être. exercé que 
» par lui-même. Ils OIIE ajouté que le droit 
» de primogéniture a été iiiititué ( non 
n p m  pour conjêryer les biens dans les 
nfirnrtles , car Ge butfiroit au$ bien rem- 
n pli par lespafizh pepar les ainés ) mais 
D pour maintenir le l ~ g r e  & la dignitéde 
» la maifon pâternelgle: 

» 4'. Tous les Commetmtenrs, W .  iin 

n grand nombre de Jurifconlrultes , céle- 
P bres par leur profonde coi~ncliiTance de 
s nos Loix municipales , dirent que les 
n filles, naturellement capables d'hériter , 
r, dont été excturs de la fucceiEon que 
» pour- confimer les biens dans les famil- 
» les. Ce point de droit une fois conf- 
,>tant , telles font les conféquences qiii 
n en dérivent. 

A Premiere conféquence. La faculte' de 
» réduire lesJ;llcs au mariage avenarjt , 
a eJt un privilege perfitznel au frere 6 d 
n j s  h i r s .  

)J Deuxieme conféquence. Cettefacrrld 
nnepeut &tre comtnunfguée à des étran- 
P gers. 

~Troi l iéme conféquence. Quand tou4t 
n l e  patrimoine ej? Jorti de lut famiLle , 
B n'importepar p e l l e  voie , ( MÊ ME PO UR 

ACQUITTERLES DETTES DE LA SUC- 
n CESÇI O N  ) , PexèluJJGoa des j%!es doit 
w cefer , l e  partage doit être ouvert en leur 
w faveur. 

n 5 O. Cependant , ïèpartagz n'g? ouvert 
D en faveirï des filles qu'autant qiie leur 
1~ frere a vendiiJ;2ric7em ent la totalité de 
3 fes. immeiibles ;. il efi libre d'en, vendlx 
n la meilleure partie impunémecit : pel- 
ague'foible que f i i t  la porriom p ' i l  en- 

» g.rlr.de, il confeïve fon privilege & le 
» droit de i'oppoîer à fes fœiirs ; dès-lors 
» le réliiltat des articles 249 & 263 n'a 

rien d'effrayant ; pour peu que le frere 
» conjèrve une partie de fis biensfij'ifints 
rn our afioir la légigime de fa fœur , il 4 
2) evite les inconvénients du-partage. 

» 6". Si cependant l'on veut que le 
» frere joiiiffe d'une liberté fans bornes , 
» qu'il ait le droit de dépouiller abrolu- 
» ment fa famille, de ne lui rien la-iffer , 
» & de vendre , de difzper avec impiini- 
» té to~t t  fon patrimoine; l'article 347 ne 
»défend au fils ainé de vendre- le précipu$ 
» qui lui efi accordé par l'article 337 , 
» q~i'avant le partage fait 8: coilfommé ; 
» il efl le maître d'en difpofer après la 

clloilie des lots ; o r ,  par une parité 
)3 de raifon , on n'accordera aux filles le 
n droit de demander partage mrx acqué- 
n reurs , qu'autant que leur mariage ayc 
>P nmzt n aura pas &é arbitré avant Pa- 
n liénation «, 

Me, le Gendie pofe la. queition dans les 
termes fiiivants. 

Un frere qui a yendu tous le3 irnrneu- 
Des de la ficcefion parernelte en détail , 
en d~férents temps , avec garantie ; 
pi a employé une partie du produit de 
l a  vente à acquitter les de4res de la juc* 
c e f i n  ; qui a converti une mn-e partie en 
rentes, qui ont l e  prividegc de rentes fon- 
sieres , eJ-h? recevable à off.ir à la .li]Eur 
mineure fin mariop avenant fur ces ren- 
tes , ou en argenu. comptant ,pour faire tons- 
ber ParYion en partoge par elle intenrh 
contre les acqueleursJinguliers da frere 3 

PaKant enfiiite à l'analyfe des moyew 
de droit pour la CCEISS, il y répond de 
la nianje~e fuivante. 

1,' Béraiilt . fur l'article 263, dit qirc 
la raifori- dc cet article eit d'autant que 
Iës Jaurs ne f int  privées du partige que 
,pour la con$rvation dm mzjûns dont d- 

' les partent, G Jous l~ $ance p ' a  h 
Coutume . gue les freres des mariarom? ca.asli 



Y ena fileme rit, Zefiuelles raifins cesrzt ave- 
nant la deérétatiora ou la conf ia t ion  du 

frere. 
GodelYoy s'exprime ainii fur le même 

objet. Ln Loi donne liberté auxFeres de 
marier leur5 Jaurf de meubles jùns hé- 
ritage , ou d'héritage h12s meubles , pour- 
YU qu'elfes ne foient point depurtigées , ce 
que le@ , repreJèntéau droit du fiere , 
ne fi peut venliiguer ; car il n'ejlpasfiu- 
Zernent déchargé en baillant mariage ave- 
nant , ains e/i oblige' de b d l e r  partage 
en efence auxdites fœurs , de p o i  la mi- 
f in  peut êtrefundéeJ~r ce que ln loipré- 
f ime que l e  JiSc tenant lieu d'étranger , 
il n'u pareille afec2ion que Iefiere de bien 
mmier ,fisj?œursfilon leur condition , car 
l e  jing- crie pour l e  jing , & La loi pret 
Jume roujours que l e  frere aime l e  bien de 
Ja faiur. 

Bafnage, iI efi vi-aj , a ajowé , à ce 
qu'ont dit les deux Cominentateuss qui 
l'avoieiit précédé , qu'il eût éte' injuye 
d'exclure desjiZes du parttzge 6 du droit 
de ficcéder , Lor-ue l e  $fi entre à la place 
du f7ere , leur excfu/ion ne procédant pas 
d'une incapacité naturelle, étantfondée Jur 
cette ratfin pol~tque  de la cûnfiwation 
des finzdles. Mais t o u j ~ u r s  réfiilte-t-il 
de ces opinions rapprochées, que l'ex- 
clufian des filles n'elt pas fondée uni- 
quement , Rlori nos Aureun , pour con- 
firver lafinziZfe Jon pntrimoine . & f i u s  
cette cmdition irl&2enh2& ; mais ,, Selon 
Rérault , f ~ i r  deux motifs ,Sur la eonfir- 
vation des rna~fins , @r la Jiance du . 
mariage des fœurs convenubfement fait par 
des fieres. 

Godefroy adopte pa~ticuliéremenl: Ie- 
ficoiid matif, la j k c e  du. mariage con- 
vensblt. des Smirs. BaJ~age n'e;, abp îe -  
qn'uil , la conJérvarirw des.firnil(rs ;maïs 
ni BÊrarrl~, ni B n f i q c  n:mt of6 dire 
qtte ce;ce enchfion, fÎir f o d é e  unique- 
m n r  iur Xe  PI£ qiiJ1'1S prPte~r;nien~. 
zU: C'es, ,Lux rnaii&cs de: paxkr, L% 

con,/ervation des rnmfins , h confirva- 
tion des biens d m  les maifoiis , iie pré-- 
fentent'pas à l'efprit une feiile & même 
idée. La premierc prc'fcnrc ilne idCc com- 
plexe , c'eit-à-dire , les idCes deperpétuitê 
de nom , de f i u ~ i e n  8: même d'déya- 
tinn , de rang,  de dignite', de lupre. La 
feconde ne présente qu'une idée abfiraite 
de la confirvation des biens da~zsles mai- 
fins : or , c'efl la premiere, la conjêrva- 
tion des m a $ m  , que les Coininenrateurs 
ont: adoptée ; donc ils ii'oiit pas donné 
polir motif unirlue de l'exclufion des fil!es, 
l'idée iiinple & abitrvite de La confirvn- 
tion des biens dans les frrnilles ; donc 
il feroit ii.iexaQ de foutenir à leur ga- 
rantie , que l'excluiion des filIcs foit uni- 
pemcnr fondée f ~ i r  le motif de la con- 
firvation des biens dans les filmilles. Ce 
néfl donc pas nile f~ibtilitb que de dire 
que la saifon politique de la prédile&lion 
de notre Coutiime pour les freres , n'efi 
pas feulement la cocJêr~atimz des biens 
dans les fipanziile.r , puifqu'elle a pris en 
même temps en confidération la conjër- 
yar.ion des familles ; 8r ceci devient en- 
core pllis fenfible quand on réflschit que 
fi la confervation des biens dails les fa- 
milles étoit Te feu1 but de Fa loi ,  quand 
elle yréfere les iniles, l'e lignager re- 
trayant ne pourroic aliéner les biens cla- 
més , & les propres une fois rempIacés, 
reiteroieiit néceffairement aux maii~s de  
l'liiricier, fms qu'il yQt en difpofer en 
faveur d'étrangers : car fi on ne petit 
nier &lit1 côté qne Yefprit de notre Cou- 
tume n'ait une tendance vers Ià rctifo'on 
politique de la confirvation des familles, 
& même vers la confervarion des bieris 
dans l'es fainilles , à'uii a.urre côré on doit 
convenir qu'il y auroit de I'abS~irdité Ct 
induire de ceae tendance nne prohibirion 
d'aliéner. I l  faut donc dii ' l ii~g~irrle bue 
poli t ipe qu'im LCgi flarcii r !'P promet 
d'une loi, d'avec une  défcnfr pofirive. 
Zufer. o u  GaBuik-r d'me chok. Le  bu^ 



F I E  
politique d'iine loi ii'efi qu'une e f p b  
rance fouvent chimérique dans la tête 
du Légiflateiir ; les meurs  , l'inclina- 
tion de fes i'ujets remplilTent , trom- 
pent cette efpérance ; la loi pofit?ve , 
ail contraire , affiijettit les mœurs & 
l'inclination par fa vertu coërcitive. 

O r ,  que les Rédadeurs de notre Cou- 
tume fe Soient promis que leurs loix 
prodiiiroient les rifcts d'illuflration des 
familles, de confèrvation des biens dans 
les familles , le Jurifconfiilte qui médite 
n'appercevra dans cette efpérance qii'iine 
conf ance de lcur part en l'inclination des 
fijets Normands pour illuiti-er lciirs fa- 
milles, & pour y conferver leurs biens ; 
niais le Normand mâle efi libre de répon- 
dre ou de ne pas répondre à cette confian- 
ce:  pour lui enlever cette liberté, il auroit 
faIlu uneloi pofitive , & il n'eu exifie pas. 

3'. Parcourons , oii plutôt méditons 
notre Code. On eit fur-tout frappé de 
deiix vérités générales : l'une-efi la con- 
fervation des familles , préjugé politi- 
que lié du régime féodal; l'autre eit la 
liberté eiltiere confervée au Normlnd 
mâle d'aliSner tous les biens qui lui font 
déférés par la loi , excepté un feu1 cas 
exprimé dans l'xrticle 399 , celui de fon 
mariage relativement à fes enfants. ( Voyq 
le Commentaire de Bufiuge ). Cet Article 
elt de Coutuine nouvelle.Suivantl'ancienne 
qui yrononqoit comme la nouvellel'exclu- 
fion des filles, rien n'émit confervé aux 
enfants. L'homme étoit donc lemnitre ab- 
Jolu de tous fes biens : o r ,  on feroit très- 
mauvais interyrete de nos loix , ii l'on 
n'admettoit que l'iine de ces vérités , & 
fi l'on rejettoit l'autre ; par-tout où efi 
Yempreinte de La raifin politique de la 
confirvntion des familles , la liberte d'alié- 
ner iiege à coté : il n'efl donc pas per- 
.mis de les féparer ; & en effet , fi toute 
aliénation étoit interdite par la Coutume, 
en vain auroit-elle prefcrit des regles pour 
le retrait & le reinplacement de propres. 

F I L  
4". Dire que la raifon politique ne 

prohibe aiix mâles que l'aliénation to- 
tale du patrimoine , que le partage n'eil 
oiivert en faveur des filles qu'autant qiie 
le fi-ere a veilduj?ric7eme1zt la totalité de 
fes immeubles ; que le frere a la liberté 
d'en vendre la meilleure partie impuné- 
ment ; & que, quelque foible que foit 
la portion qu'il en garde, il conferve 
fol1 privilege & le droit de l'oppofer Li fa 
fœiir , pourvu qu'il ait en fa main une 
partie de fes biens f~ififante pour aireoir 
la légitime ; pue les Jilles n'ont le droit 
de demander partllge qu'autant que leur 
rneriage anverzanr n'uur'lpas été arbitrdavant 
I'alie'nation ; & q~i'iine fois l'arbitration 
faite, le frere peut tout vendre : n'eit-ce 
pas détruire tout l'effet de la raifon poli- 
tique de la conjirvation des biens dans les 
familles 3 Cette raifon politique ne peut 
donc êcre l'unique fondement de l'exclu- 
fion des filles, yrononcée par notre Droit 
municipal en fait de partage. E t  en effet, 
yofons un cas. Un pere meurt & laiife 
pour héritiers trois gascons ; ces trois 
liéritiers pai-tageiit le patrimoine pater- 
nel : on ne peut nier que dans ce partage 
la raifon politique de la confirvntion des 

familles n'ait fon influence plus ou moins. 
Mais ii'eil-il pas fenfible que , malgré la 
raifon politique , ces trois freres ont le 
pouvoir abfolu de difpofer à leur gré 
de leurs biens, fauf la défènfe à l'aillé 
d'aliéner le préciput avant le partage , 
défenfe prononcée par ilne loi pofitive ? 
Si l'un de Ces freies , fi tous trois alie- 
nent , diiçipent letir patrimoine, le but 
de la raifon politique efl trompé, la fa- 
mille elt dépouillée : cependant , en ce 
cas, le frere confervateur aura-t-il le 
droit de revenir contre les avantages 3c- 
cordés par la loi , dans la vue de la con- 
firvation des familles, à fon frere qui 
aliene ou d i Q e  ? Non , fans d5ute. Mais 
fi la raifon politique efi fans vertu , falis 
puiffance du fr-ere au frere , comment 
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vouloir l u i  en donner une dc la fœur au 
frere ? Les filles inhabiles à maintenir les 
faniilles, confiderées comme la fin des 
familles , seveilleront-elles L'interêt des 
fimzlies? Qui coinpoferoit cette famille ? 
Seroit-ce la fbew ? Non.  Mais a u  moyen 
de la faculté qu'elle aiira d'aliéner , de 
dilfiper à fa volonté, l'intérêt de la fa- 
mille fera-t-il bien rempli ? 

5".  Au î\irplus , de l'obligation de con- 
ferver les biens pour IYir2te'r& de la fu- 
mille, fi elle étoit impofée auxmâles lorf- 
qu'il y au roi^ une Sœiii., il iaudroit COL- 

cluse que le frere ne pourroit ali6ne:- , 
tnérne pour acquitter les dettes de Ca JÛc- 
ceffzon ; conféquence qui révolteroit la 
radon : elle feroit deitruCtive dc plufieurs 
principes certains: s'en efi un iiicontelta- 
ble qu'un dibiteur a toute faculté de fe 
libérer, & on empêcheroit la libération 
du frere. 11 n'y a véritablement de patri- 
moine liériditaire qii'après les dettes 
payées , & le frere ne poiluoit les payer 
à n10ine 1:iiéi-icage paternel. 

6". De I'obli~ation de conferver les 
biens poils l'int%é't de la f imlle impofé 
ail mile lsrfqiqu'il auroit une fœur , il 
s'enfuivroit que le frere ne pourroit alié- 
ner pour îan a7antage : ainfi un pere laif- 
reroit povr héxitage ,elne maifo~i & une 
dsïte exigilde de ~0,000 liv, , le frei-e ne 
pourroit vendre la maifon 20,000 liv. 
polir acquitter la dette ; car en veridant 
la  maifon., comme il ne reiteroit plus 
rien à la famille de Ta fiiccelfion pzternel- 
l e ,  la filie auroit partage , ce que le 
frese aiiroit bien ii-itéi.êr de prévenir; s'il 
ne k vendoit pas , les pourf~~ires aux- 
quelles il Semit expofé miantiroient roll- 
vent ce qui , la dette acquittée , auroit 
pu lui selter de ce prix. On ne dira pas 
qdau premier cas le frere feroig teiiii A 
reinplaccr 10,000 liv. , puifqu'aucune 
loi ir'oidoi~ne le remplricement. 

7Kün  $yiIême: qui condiiit à de pxrei- 
h, cconGquences -. , qu i  ni id à gines la li- 

berté d'aliéner, dont tous les mâles de 
cette Province , & fur-tour les céliba- 
taires, moins yïopres que les autres à 
perpétwr le nom de leur fainille , n'ont 
ceré de jouir , qui , s'il étoit admis , 
ébranleroit tout l'ordre fiicce!iif en cette 
Province , ne petit être Cérieufenieiit yro- 
pofé : aul5 à ce ijritêine , qui ne peut avoir 
que l'imagination pour appui , notre Cou- 
turne oppofè des principes dont tous 
les efprits jiiites iàiiiront la vérité fans 
effort. 

8". Sans entrer dans l'examen de l'ori- 
gine des droits de préférence accordés 
aiix mâles, parce qi11~in pareil examen efi 
inutile dès que le Statu: qui nous régit 
coiltient des maximcs capables de nous 
guider firemenr , il fuffit d'obieïver que 
la loi qu i  a établi le frere gardien de fa 
f e u r  , l'a cliarg6 en i n h e  temps de fa 
nourriture & entretien ; qu'elle l'a cliar- 
g6 de la dote1 , de la mailes conveaable- 
ment ; qu'elle l'a enfn gkvé envers fa 
îceur , âgéc de 25 ans , non mariée, d'une 
peiifion viagere , autrement dite mariage 
avenant, dont la fœur acquiert la pro- 
priété en fe mariant. La loi lui a permis 
de fe libérer de ce mariage avenant, foic 
en foilds ou en rentes de la fiiccelfion ,. 
foit; en fe confiitliant perfonneilement en 
renîe , foit en argent comptant : o r  , fi 
la loi défere à ces îeules conditions ,, 
l'héritage pxernel au frere ,.il eit évidenc 
que cc n'elt pas fous la coi-idition indif- 
peiifable de conferver cet héritage à la 
famille, & de ne pouvoir aliénen ,. pour 
quelqtie caiifc que ce foit ; car cette der- 
iiiere coadition ri'efi pas exprimée dans. 
la, loi ; au lieu que toutes les autres s'y 
trollvent. BirauZt , Godefi-oy oiit ai t  : les 
fœurs font exclries d u  partage ,, fous la 
fiilnce qu'a la Coutuinc que !es fi-cres 
'les marieront convenablcmen:. Voilà le 
vrai motif de la loi , p i i i i q ~ l i l  elt pris. 
dans fes diîpor I X I O ~ S ,  ' 

c f .  La loi, en la&aant au f r e ~  la li- 



bre difyofitio:~ de fes biens , l'a rendu 
maître de faire un meilleure fort à fa 
fœur , de la rendre même égale à lui, en 
la rappellant ail partage : mais cette lpi 
a prévu dans l'article 263 , deux cas où 
le frere feroit dans l'impuiffance de rem- 
plir les obligations qu'eile lui impofooit ; 
celui où le frere encoureroit la coiifif- 
cation, & celui oh le créancier du frere 
s'empareroit de la fucceffion en vertu de 
lettres de fiibrogation : dans ces deus 
cas,  la loi a o r d o d  que le fort de la 
fœur fût meilleur, qu'elle eût partage. 

Si la loi n'eût pas porté la prévoyance 
jufqnes là , l'exclufion abfo!ue pi-oooncée 
contre les fœurs auroit eu lieu en faveur 
du fifc & du créancier fibrogé , nonob- 
fiant la raifon politique de la coiiferva- 
tion des familles. L'art. 263 . efi donc 
une exception aux articles 248 & 249. 

IO". Si l'on a jugé que le créancierdé- 
crétant doit partage, c'efi que le décret 
équipole aux lettres de fubrogation , & 
prouve légalement l'impuiRance du 
frere. 

Si l'on a ainfi jugé dans le cas d'un 
décret pour les dettes du pere, c'eit que 
la loi ayant laiifé ail frere la libre diG 
pofition du bien, il pouvoir recourir à 
la voie de l'aliénation , qui efi une voie 
d'adminifiration pour acqiiitter les dettes 
du yere , & pour fe mettre à portée de 
remplir iés obligations légales envers fa 
fœur ; ce que n'ayant pas fait , il efi 
tombé dans une impuiifaace réputéé de 
droit, qui empêche de jetter un regard 
fur les reffources que l'avenir peut lui 
procurer. 

Si le celrionnaire des droits i~niverfels, 
f~iccefifs du frere , doit partage , c'efi 
que la cefion el1 une fiibïogation con- 
ventionnelle qui évite au créancier cef- 
fionnaire de recourir aux lettrrs de fil- 
brogation , ou à la voie dii décret : ce 
ceffionnaire eft dans les termes de la loi , 
on a dans la ceilon l'aveu de l'impuif- 

fance du frere à remplir fes obligations 
envers G fœiir. 

Si l'acquéreur des droits univerfels', 
fuccefGfs du frere , doit partage, c'elt 
qu'une pareille vente préfente d'un côté 
une abdication de la part Su frcre de ces 
mêmes droits, abdicarion qui ne répond 
pas à laJiance de la loi ; & d'un autre 
côté , lin Siibrogé héritier dans la perfonue 
de l'acqiiéreur. Le frere fe dkpouille de 
toutes a&ions , foit à l'a&if, Soit au paf- 
iif de la fiiccelfion , pour en revêtir ion 
acquéreur ; il ne Feut plus être ni deman- 
deur, ni défendeur pour les droits de la 
fucceflioii ; il fe rend étranger à elle ;la 
fœur ne peut plus le reconnoitre comme 
poffédant ou repréfentant cette fuccetlion : 
la fubilitutioii d'héritiers une fois connue, 
la fœur ne voit plus dans fon frere l'hé- 
ritier du pere commun ; elle perd celui 
auquel la loi a confié fa nourrituïe.,fon 
entretien , le foin de la doter, celui 
contre lequel ou contreYes hoirs diiquel 

'elle peut demander mariage avenant , 
aux termes de l'article 249. L'acquérear , 
héritier fubrogé , efi Ie Seul contre lequel 
elle peut & doit diriger fes demandes ; 
le frere n'a plus de qualité pour les con- 
tredire, ou pour les confeiitir ; il n'a plus 
de qualité pour remplir les obligatioiis 
perfonnel!es dont la loi l'avoit chargé 
envers fa fœur , parce que fis obligatioiis 
éroient attachées à la qualité d'héritier 
dont il s'et? dépouillé en faveur d'un tiers ; 
qu'en un mot, il efi fans intérêt à toutce 
qui peut concerner la fiiccefion ; il ne doit 
aucune oarantie à foi1 acqaéreiir ; mais 

t', cet acquereur , ou plutôt cet héritier fil- 
brogé , n'eil pas l'homme auquel la loi a 
donné la fiance de marier la Saur  con- 
~mablement , de Ztr marier de rneublesfins 
heiituges , ou d'héritages fins rneubks ; il 
n'elt pas l'homme auqriel la loi a laiiTé la 
liberté de rappellei: la feur à partage: 
le changement d'h&-itier en opere u n  daiis 
la pofition de la fœur ; fes efpérances~ie 



Yont plus les mêmes ; fon fort n'eit plus 
dans la main de foi1 frere héritier. 811 
cfi donc fubvenu dans ce cas la fœur, 
& confidésant que la loi 01-donnoit au 
créancier f~ibrogé de bailler partage à la 
f e u s .  on a uenfé avec raifon que ce n'é- 
.toit pas ~ h 6 ~ ~ i e r  foi1 efprit q ~ i e  de juger 
que l'liéritier fiibrogé devoit partage. 

I 1". D'ailleurs le mrtaoe efi la veine 
U 

prononcée par la loi 'contre le frere se- 
I 

fufant de remplir les obligations qui lui 
font impofées envers fa fœur. 

Le frere après San G jour ne peut plus 
dzj%irer l e  mariage de Sn f ~ u r  , pourvu 
.guYil.fi prepnte perfinrze idoirle G con- 
yenable qui ln dernnnde ; & s'il ey refu- 
fanr d y  entendre , fins eaufi legitime , 
elle a t m  parrl?ge à ZLZ ficce ffion de fis 
pere 6 mere : art. 284 de la Coiitume. 

Or dans une vente unirerfelle des droits 
fiicceW.s, on remarque non-feulement 
m e  voloiité indétefininée de la part du 
frere fur le fort de fa f e u s  , mais on 
peut dire encore LI! r e f ~ ~ s  formel dr s'ac- 
.qiiitter, comme héritier, de res obliga- 
tions IEgalcs envers fa Sœur , p.uifqu'i1 
fubilitue à O place un autre héritier. 

. I 2'. In~itilelaent le frere déclareroit , 
lors de cette vente uiiiverliille, qu'il en- 
rend ne donner i fa fmir que mariage 
avcnant ; ce droit désive de la qualitéd'hé- 
ritier : puifque le frere r e n o n p l t  n'en 
jo~iit point, il ne peut donc être exercé 
par le frere dans l'a& oiz il fe dépoui!le 
de la fucceirion , où il abdique les droirs 
Succeififs , où il renonce à être déformais 
Ierepréfentant de ln f~iccelTion , plus inu- 
ti1ernen.c encore pafiroit-il une pareille 
déclaratioil après la vente univerfelle. 

13'. Mais, dit-on , qu'importe que le 
frere ait aliiné par une vente ~iiiiverfelle, 
mi par des veiites particuliercs à iine per- 
,Tonne , ou à plufieurs ? 

Cecte obje8ion fe ditmit  en f3ifiExit 
l a  différence eifcntielle de la poiitioii du 
frere dans les deux cas : par la vente uni- 
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verfelle des droits f'icceirifs f a m  garan- 
t ie ,  le fsere s'efi rendu étranger à la fw-  
ceffion , il ne peut plus agir , défendre 
comme héritier ; il perd coriféquemmerit 
tous les droirs même perfonnels déri- 
vant de cette qualité d'l-iéslticr , au nom. 
bïe defquels eik celui de ne donner à fa 
fœur que mariage avenant. 

Par des vcntes particulieres faites avec 
garantie, lefrere daltere point fa qualité 
d'héritier ; il deiieure toujours l'licmme, 
le reyréfentant de la fuccciiion; en lui ré- 
fidelit toutes les a8ioiis dépe~ldniites de 
fa qualité; contre h i  dcivent fe former 
toutes les demandes relatives à la fuccef- 
fion ;en un mot,  la f cu r  ne peut ceiIer 
de voir dans fol1 frere qiii a confervé inté- 
gralement la qualité d'hekitier , l'homme 
dans lequel la Coutume a mis fa f ince  ; 
l'homme qui peut la marier de nieubles 
fans héritage, ( Article 25 I ) ; l'homme 
contrc lequel elle peut dernarzder mariage 
avenant, (Art .  249) ; l'homme qui yeut 
lui payer fa légitime, comme fon mariage 
en argent. 

14'. On ne doit pas attribuer à la c l ade  
defibrogation aux droits, &c. ufitée dans 
les ventes fingiilieres , le même effet qu'elle 
a dans la veate univerfelle : cette c l ade  
dans le premier cas n'eit relative qu'aux 
fonds vendus ; elle ne coniprend pas ? 
comme dans le feconcl cas,  l'univerfalite 
des droits fucceirifs. 

I 5'. Ainfi peïfonne ne coiifo~;dra le 
frere confervateur de la qualité d'héritier, 
& des droits qui en réliiltent , avec le 
frere étranger à la fucce~Gon par une 
vente univerfelle ; le premier, quoiqu7il 
ait aliéné le patrimoine? peut , en qualité 
d'héritier, fourilir des aliments à fa iœus , 
la doter de meubles, lui payer comptant 
Son mariage avenant : c'efi donc contre 
lui que la f m r  doit asir en ai-b;tration de 
légitime ; il eil doix receu~.ble à c 5 i r  dc 
la paver comytai~t. 
16". Dire que l'a!iénation t d e  du 
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patrimoine, rappelle de droit la fœur A 
partage ; c'efi une falire maxime, q~ i i  eit 
la conféquence d'une autre auffi fautTe ; 
favoir ,.que lorfqu'un frere a une fœur , 
le patrimoine paternel ne lui efi déféré 
par la L& , que fous Zn condition ind* 
penfable de le conferver à la famille, quoi- 
que cette conditim qui emporteroit avec 
foi une prohibition d'aliéner, ne foit point 
exprimée dans la Loi. Au 1ic.u que la 
vraie maxime eit, au contraire, que toute 
aliénation totale du patrimoine, ne dé- 
pouille poinr le frere de la qualité d'héri- 
tier , & des droits qui en dérivent, ne le 
répute point dilfipateur , & dans l'impuif- 
fance d'acquitter la légitime ; le frere cé- 
libataire & confervateur de la qualité 
d'héritier, efl le maare nbfolu di1 patri- 
moine. On l'a déja obferré , il en peut dif- 
poser à fon gré , pourvii toutefois qu'il 
ne tombe p ~ s  dans ilne impuiKance de 
droit de fatisfaire à Ses obligations légales 
envers fa fœiir. Cette maxime eit la vérita- 
Ele ; elle concilie la liberté qne la Loi a 
laiffée au frere héritier dans la difpofi- 
tion des biens, avec 1esin:érêts de la fœur. 

Ainfi leGemilhomine pourra tout alié- 
ner pour la défenfe de 1'Etar , poiw fonte- 
nir le luftre de fa famille ; le scturier le 
y ourra pour parvenir aux Ordres facrés , 
pour remplir un emploi , une charge , 
& par cette voie il élevera ou illuf- 
trera fa famille ; le Négociant le pourra 
pour augmenter fon commerce ; tous le 
pourrbnt pour acquitter les dettes de la 
iùcceifion , en u n  mot polir leur plus 
grand avantage ; cas il efi abfurde de fou- 
tenir qu'un frere, parce qu'il a m e  fœur , 
ne peut aliéner le patrimoine pour payer 
les dettes n~ohiliaiïes & immobiliaires de 
la Succeifion , & ne peut tirer parti de la. 
valeur intriiifeqiie du patrimoine. 

1  dans le càs de confifcat<on du créan- 
cier Cubrogé , du crL'ancier cefionnaire, du 
décret, I'irnpuiifance  LI frere eft de drdir. 

Dans le cas de la vente univerfeIle des 
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droits fxcefifs , il y a une fiibrogation 
d'héritier, qui, rendant le frere étranger à 
la fucceifion , le prive de tous les droits 
qu'il ne peut exercer qu'en qualité d'liéri- 
tier. 

Hors ces cas , Ie frere confervateur des 
droits fuccefifs , peut dire à fa fœur : 
j'ai vendu le patrimoine ; mais je n'en 
fuis pas moins l'héritier du pere commun: 
à ce titre, (ai des oblizations à remplir 
envers vous ; je fuis tout prêt de m'en ac- 
quitter? Voiis faut;il des aliments ? Je 
vous les fournis. Voulez - vous vous ma- 
rier ? Voilà une dot ? Dèmandez - voiis 
I'arbitration de votre légitime ? J'y con- 
fens , & je vous paire même llobéiKaiice 
de vous la payer en argent. 

Qiiand on Sait qu'il eit .de maxime cer- 
taine que le frere ei? hPritier , que la fœur 
n'eit que créanciere ; que le Irere , peut 
marier fa Sœur de rneables , il ne faut pas 
être Jiirifconfiilte pour concevoir que 
le frere a le droit de tenir ce lanpx~e i 
fa f m r .  Perfonne n'ignore qu'un debiteiir 
a le droit d!cffrir le paiement de fa dctte 
à fon créancier. 

18". En 1111 mot,  on lit dans I'Arcitle 
39 des Placités , qix le majeiirpeut ven- 
dre & hypothéper fis biensmeubles & im- 
meubles; on en doit conclure qu'il a la 
libre difpofition de fes biens. 

On voit dans i'Article 248 de la Cou- 
tume, que les filles font exclues des iiit- 
cefions direEles & collatérales, t m r  qu'ri 
y a des nzhles : il efi donc certain qli~dails 
ce cas , Ics miles font feuls héritiers. 

L'Article 249 porte , que l e s  Jilles nt 
peuvent demander ni prétendre nucunepor- 
t ie  en l'héritage de leurs prre 6 nzere , 
contre Zeursfieres, n i  contre leurs hoas; 
mais gu'slks peuvent Zrur demonder r n z -  
ringe avennnt. Dès-lors fi les h r e s  fe dé- 
clarent héritiers , tant qu'ils font héritier:, 
les feurs ne font que créancieres , & 
eiles doivenr former contre leurs fxt111~ 
la demande du mariage avenant, 
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Suivant l'Article 2.61'. , ap2s le di- 

se's du pere , les jXes  demeurent en lu 
garde du JÇZS ainé. 

Suivant l'Article 2 5 1'. , les frercspeu- 
vent ,  comme leurs pere G mere , marier 
leurs /&urs de meubles fins hérirage , ou 
d'héritngesbns meubles ,pourvu qu'elles ne 
Soient defiarr~gèes , G cs leur doit Jisre. 

Suivant l'Article 2 5  8" , Zr1 ,/ille aynnt 
arteinr l i g e  de v yingr- ciaq ans , nurn pro- 
ytJton f i r  fis jeres , équipolLenre au rna- 
riage aven.mlt , dont elle ]ouira par ZLJÙ- 
fruit,  en atrendantJon mariage, 6 en fi 
mariant elle aura la propriéte'. 

Pliiiieurs principes iortent de ces tex- 
tes. IO. La fœur mineure de vingt-cinq ans, 
auquel le frere fournit la nourriture, les 
entretiens , n'a rien de plus à lui deman- 
der. Si la fœur a'efi pas logée chez lui, 
ii la garde de fait en efi confiée, par la 
famille, à la inere ou à autre parent , 
le frere doit en argent la nourritiiïe, les 
entretiens , fuivant que la famille a réglé 
la quotité de la penfion ; mais concluons 
toujours, d'après la loi, que la fœuï mi- 
neure n'a rien de yliis à lui demander. 
2". Le foin de marier la fœur & de la 
doter , efi confié au frere , & il peut 
donner la dot en argent. 3'. Ce n'efi qu'à 
l'âge de vingt-cinq ans que la fœur , à 
laquelle le frere fournit les aliments , 
entretiens ou penfion , peut former con- 
tre lui la demande en arbitration du ma- 
riage avenant. 

Enfin l'article 47 des Placités veut que 
le frere puiffe donner partage à fi Jœur , 
Ji elle y confint. C'efi donc une faculté 
accordée au frere de faire du bien à fa 
fœur , fi elle veut l'accepter. 
19'. Or .par tout cet enfemble , il efi 

démontré que les Seules & uniques con- 
ditions fous lefquelles les fucceffions 
direQes font déférées aux freres , à l'ex- 
clufion des h u r s  , font renfermées dans 
les loix que Son vient d'indiquer. 
20". Auffi ne voyons-nous pas q u , ~  le 

fïeïe, confervateuï de la qualité d'héri- 
tier , ait jamais écé condamné à don- 
ner partage à fa fœur , fiir le fondement 
iinique de l'aliénation totale du patri- 
moine. Les raifons en font fiinples : IO. 
c'eit que de la qualité d'héritier dérive 
le droit perl'oiinel au frere de ne dotl- 
ner que niariage avenant à fa fceur. 2". 
C'efi que le frere , confervateur de cette 
qualité, conferve aufi ion droit contre 
fa fœur , & qu'il n'y a que fa déconfi- 
ture qui puiffe le lui faire perdre ; il a 
ai? fiirplus la libre diîpofition du patri- 
moine. 3". C'efi qu'en morale, on ne 
peut dire que l'aliénation totale du pa- 
trimoine, par le frere toujours héritier, 
foit m e  preuve certaine de fon impuif- 
fance à remplir fes obligations envers fa 
fœur. Il elt yofible que cette aliénation 
foit faite par diflipation ; mais il eit pof- 
iible aufli qu'elle foit faite par tout autre 
motif. 4". C'efi que le droit fo:idé fur 
la morale lie répute pas u n  homme en 
déroute de fes affaires, pour âvoir vendu 
fon bien : la faillite, le décret, la cef- 
iion de biens , fcnt les indices choifis 
par la loi ,  d'après la raifon ; aiiifi la 
vente même totale du bien ne change pas 
la nature des obligations légales , con- 
ventionnelles du frere héritier , n'accé- 
lere pas le terme de les acquitter. Ce 
frere Iiéritier peut donc dire à fa f au r  
créanciere , comme à tout autre créan- 
cier : que vous eit-il dû ? Je fuis prêt de 
vous payer. 5". Enfin, c'eit que le frere 
héritier étant le maître de donner par- 
tage ou fimple niariage avenant à fa 
fœur , & ayant alisné avec garantie par 
des ventes particulieres , .qyi ne le dé- 
pouillent pas de Sa qualite d'héritier , 
d'où dérive ion droit contre fa Sœur ; 
il efi évident qu'il a manifelté ion op- 
tion, que ià volonté elt de ne donner à 
fa fqur que mariage avenant. 011 doit le 
pen-r, on- deit le croire , parce que la 
prélomption géiiérale n'en pas que les 
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hommes foient fous, 6r qu'ils contrac- 
tent d'une maniere qui puXe opérer leur 
ruine. 

21". Etant dérnonitrativement établi 
que le frere, confervateur de la qualité 
d'héritier, eft recevable , malgré l'alié- 
nation totale du patrimoine , a ofhir à fa 
fœur de lui payer ion mariage avenant en 
argeni , il ne refie donc qu'à examiner en 
droit ii la fœur , pour faire tomber cette 
offre, eft recevabIe à dire à fon frere : 
» vous avez mal 'adminiilré la iiiccelEon; 
» vous avez aEné  fans nécefité & à vil 

I 
rn prix ; vousavez dilfipé le prix des ventes ; 
33 vous n'avez pas acquitté toutes les det- 
x ttc niobiliaires de la fucceflion : enfin, 

\ 
n je foutiens que vous êtes ruiné, & ab- 
r> folument dans l'irnpuifiaiice de réalife- 
» vos offres a. Mais qui, au premier coup 
d 'cd ,  n'apperqoit pas que ce langage fe- 
soit contraire à toutes les ïegles ? Qu'oii 
en juge par la réponfe Cu frere : 

8 Je Suis héritier , vous n'êtes que 
» créanciere ; la loi ne vous a point éta- 
r, blie le cenfeur de mes aQious ; je ne 
B voris dois point le compte de mon aci- 
P minifiration ; je puis donc me difpenfes 
n d'entrer dans i'exainen de toutes vos af- 
afertions contre moi. Je vous dois lin 
r> mariage avcnant ; je confens qii'il foit 
n arbirre ; appellez nos parents, & qu'ils 
n en fairent l'àrbitration : je confens même 
n dès à préîent , vous le payer en 1x1 
» tranfport ftir des rentes que n;es ac- 
n quéreurs me doivent , ou en a sp i c  ; 
» fi les rentes ne font pas f~iffiijntes ,' je 
n vous donnerai de l'argent. Mais i l  eft 
n bien.étraiige que Iorfqtie v8tie'créance 
» n'eA pas encore liquide,' & certaine,, 
»vous oîiez prétendre que je fois dans 
B l'impuiiiance del'acquittef : quand inéme 
r, elle feroit confiaiite, vous êtes ctatis la 
D claiCe de tous les ' créanciers' envers 
D leurs dibitetirs'; -vous ne poitvez pas 
m plus qu'eux @mer le flambeàu de l'in- 

.Q quilition dans ma conduite &: f~ir. mes 

~i refTourceç prifentes & à venir. Quand 
,Y un débiteur of ie  le paiement à fon 
» créancier , ce dernier n'a qu'un ~ a r t i  1 
» prendre , c'eit l'accepration des oflirs ; 
n la J~ifiice ne connoii- qile cette épreuve 
a polir coilflater la p~iXa:;ce oc l'impuiC 
):, fance à ïéalifer Urie ofi e. Vous ditcs 
» que la Jufiice ne croit que ce qu'elle 
» voit bien clairement : eh bien, accep- 
» tez inon ofFse, & elle verra trt's-clai- 
» remeiit qu'aullï-tôt je la réaliiki-ai. Far 
» le débat, au contraire, pue vous elevex 
n entre nous , fur ma puiibnce ou mon 
» impuiKance à réalilèr mon ofii-e , VOLE 

>Y ce préfentez à la Juitice qu'une conta- 
» riété de faits , qc'une confuiion d'i- 
n dées , qu'un attentat aux débris de la 
» fortune paternelle qiie j'ai fiuvés, qu'un 
» exemple révoltant d'une chicane inonf- 
» trueufe , fufceptible de prendre mille 
» formes, fuivant les circonitances , & à 
>3 laquelle vous dévouez les freres , con- 
» tre l'ordre public & la tranquillitf dcç 
s familles. Il f~iffit que je fois recevable 

dans mon offre, pour vous séduire ati 
» iilence & à la néceilïté de l'acceptz- 
» tion CL 

Vous xi  contraire, n'êtes pas receva- 
ble à nx  dire : vous êtes imbécille ; ~ o t r e  
yolonte' de me réduire au mariage ave- 
=nam n'g?pas certaine : elle yows eJ? jug- 
gérée par YOS acquéreurs. 

» La loi n'a ordonne nulle part le cal- 
B cul des facult6s intelle&iiie!les des fre- 
»#ses p u r  leur d6férer tes fuccefIions , i 
1) l'exclufion des 'fceurs. Qu'un fi-ere foit 
rn aveugle , fourd & muet, qu'il foit idiot 
D de naiffance, ou -qu'il le devienne par 
» accident, il ' el1 mâle. S'il efl héritier de 

'>J fon pere , il a le droit de ne donnes que 
-)T mariage avcriant à fa feus. Or ,  qiiand 

>Y il paroiî ne vouloir que ce que !a loi h i  
» permet, comment oier dire que fa vo- 
n lonté n'efi pas certaine ? Si ce prétendu 
n imhécille émit inrerdit , fon curamir 
» poiirïoir-il vouloir autre chofe3 m i ü s  





étendue , Article FIEFS , ce qui y a été 
omis fe trouve fuppléé Article PARAGE. 
Ainii , aprts avoir donné des notions 
des droits des filles légitimaires ou sé- 
fervées , nous devons parer à la fixation 

- de ces droits. 

A R T I C L E  I I .  

Quotité de la &tirne G des prrrts des 
$Iles reyèrvéts d partage.. . 

La légitime , ou. mariage. avenant Ce 
leve, comme on l'a dit plus haut , ou fur 
d a  f~~cceifions dirc2es , ou fur des iiic- 
cefions collatérales ; & dans ces fiiccef- 
fions les biens font ou uobles ou roturiers; 
en Coutiime générale, en bourgage 011 eh 
Caux,ou ils fontiitiiés hors la Normandie, 
ou ils confifient en rentes : or,  la quotité 
du mariage avenant varie fuivant la nature 
& l'aifiette des fonds qui en font paf- 
fibles. 

11 en efi de même de la réferve à par- 
tage ; elle produit des effets différents , 
felon la diverfe fituation des biens. 

Pour ne rien omettre, autant qu'il 
nous elt poifible, de relatif, [oit aux droits 
des filles légitimaires , foit à ceux des 
filles réfervé.es, il convient de divifer cet 
article en plufieurs fe&ions. 

1". Nous iiidiquerons ce qcidoit reve- 
nir à la fœur non réfervée en fucceffioas 
direAes , de quelque iiature que foient les 
biens fujets à fa légitime. 
2". Ce qui lui aipartient en fuccef- 

fion collatérale , & fur-tout en celle du 
frere. 

3". Quelles font les charges de la 1é- 
gitime. 

4". Ce que les freres prennent à leur 
profit au droit de leurs Sœurs mariées , 

' vis-à-vis de celles qui ne le font pas. 
5". Quels font ceux par qui l'arbi- 

tration de leur légitime doit être faite , 
& quelle efi la méthode qu'ils doivent 
fuiare. 

6'. Nous examinerons combien de 
temps dure l'a&ion en légitime, tant pour 
le capital que pour les arrérages , quelles 
font les voies à prendre pour en obtenir 
paiement, & l'effet qui en doit réfulter. 

7'. En quelles circonfiances la légiti- 
me promife ou liquidée par les pere Bt 
mere peut être réduite. 

8". Enfin nous traiterons des effets de 
la réferve A partage, & des rapports aux- 
quels elle oblige. 

Le mariage avenant de toutes les filles 
enfemble ne peut excéder la valeur du  
tiers de la maRe dès biens partables , & 
le mariage de chacune d'elles ne peut 
excéder la part dii cadet, qui prend le 

. moins en la ft~cce!Gon. 
La virité de cette proportion efi dé= 

montrée par les art. 249 , 254 , 257 , 
269 & 298 de la Coutume. Elle y deL 
tine pour le mariage avenant de toutes 
les filles , le tiers de la fucceflion, & en 
même lemps elle fuppofe qu'elles peu- 
vent avoir moins que ce tiers , parce 
qu'elles ne doivent jamais avoir plus que 
le dernier des freres. 

Les art. zyo & 252induifent , ait yre- 
mier coup d'ail , à penfer que la 16gitiine 
n'eit due aux filles qu'autant que les pere 
& mere les marient ; mais l'art. 256 fait 
voir que lors même qu'elles n'ont pas été 
mariées par leurs pere & mere , elles 
ont droit d'exiger mariage avenant : eii 
effet , ce mariage n'a pas feulement l'é- 
tabliffemenc des filles pour but , il eii 
aiif5 defiiné à leur fubfiltance. 

A ces regles , il faut en ajouter clicore 
une , qui n'elt pas moins effentielle; c'efi 
que les filles doivent fe contenter pour 
leur mariage avenant des portions les 
moins importantes de la fucceifion. 

Quelque modique cependant yue pas 
roiffe la légitime des filles , elle leur 
donne la prérogative de fe borner à cette 
légitime, & de fe refuièr au partage que 
les freres leur - ofkiroient , art. 47 des 
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Placités ; par là  elles s'exemptent des 
dettes que le pere a contra&ées depuis fon 
mariage, & leur mariage avenant efi li- 
quidé fur les biens du pere eii l'état où 
ils étoient lorfqu'il s'eit marié. 

Quand on procede à cette liquidaiioli 
à l'époque du mariage des pere & mere , 
on confidere les enfants comme ayant 
tous ïenonct à la fnccefion dontil s'agit ; 
& les filles n'ont à elles toutes que le tiers 
du tiers, c'eit-à-dire , le neuvierne de la 
totalité des immeubles qiie les afcendants 
poffédoient loïfqu'ils fe font mariés ; par 
ce moyen elles ne fupporteiit que k ncu- 
vieme des dettes-immobiliaires qui fub- 
fifioient A la méme époque , falis contri- 
buer aux dettes mobiliaires 8r aux im- 
mobiliaires créées depilis le mariage. 

Les biens d'une fucceifion direde peu- 
vent être tous de même nacuïe & quali- 
t é ,  ou étre en partie d'une efpece , & 
en partie d'une autre efpece. S'ils font 6e 
même nature, c'efi-à-dire, ou en rotures 
ou en me~i.btes , en Cocitume générale , 
ou en Caux ; fi même la fiicceifron con- 
fifie ena fiefs, firr lefquels les freres ne 
prennent aiiciins préciputs, alors on for- 
me ilne malie de tous les biens de la 
fiicceffroii, & cette mare doit &se di- 
vifée par le total d u  nombre des en- 
fants , tant filles qlie gar)oas , & le quo- 
tient forme le iiiari~ge des t'arurs , pour- 
vu que le n~rnbrc  des filles n'excede pas 
le tiers di1 nombre total des eiiîanrs; car 
fi lenomhre des filles fait plus que le tiers 
du nombre total , alors il ne leur appar- 
tient que ce tiers à eiles toutes. Si au 
contraire les biens confifient en iiefs no- 
bles , irnmcubles de Caux , & en inhie 
temps en biens de boiirga:;e & nxub!es , 
on doit faire alitani: de i n a h  qu'il y a 
de biens diffiiïents. 

Ainfi , an joint le mcublc au bourga- 
Fe , & l'on met à part le Callx & Ic-s 
Sefi. Si les fiel's ire font pas pris par 
grécigirt Lk fur le total dc chacme de 
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ces deux claifes de biens , on. détermine 
féparén~ent ce qui appartient aux filles. 

Exemple de la quotité du mariage ave- 
nant en Coutume générale , en fuccef- 
fions de bofirgage , 011 de ineubles. - .  

1". Si le nombre des freres efi plus 
que double de celui des fapiirs, elles ont: 
une part égale à celle de cliaqiie frere , 
c'eit-à-dire , que  la SiiccelIion fe répare 
entre tous les enfants par, têtes : ainfi, 
fiiccefZon. . . . . .. . . 6000 liv. 

Deux fœurs & cinq freres. 
On divife la fiucceffiori y a ï  7eS.. 
Parce qu'eu donnant a i r i  f m r s  le tiers, 

chacune aiiroit pi-us que clixun des fi-ercs. 
2". Si !e nombre des freres efi esaae- 

ment le double , ou moindre clrie le doii- 
ble dii nonibre des h u r s ,  le tiers leur 
appartient : ainfi , Fmxc!?ioii. 6000 liv. 

Entre trois f!-eres Cie: cinq ikurs , fi 
l'on donne aux Sceurs . . 2030 liv. 
qui eit le tiers di1 t ~ t a l  , elles n'ont pas 
plus que chacun de leurs fixm , & le 
V ~ I I  de la loi eit rempli. 

Quant à la quotité du mariage avenant 
fur les fiefs ou h r  le Caux , elle a été 
fixée au mot A V E N A N T ,  dans notre pre- 
inier V o l m e ,  & elle le Sera plus préci- 
fénient encore en la Seaion 7 du pséfent 
Chapitre. 

Le réftilcat de l'opération faite fur le 
meuble, 1c l m i i r g y  & l i s  bicns de Cou- 
rurrie @ n é d e ,  ainfi que le réliiltat de 
la liqiiidacion de la légitime Sur les fiefs 
ou fiir le Caux , é:a!it ui;e fois fixés, on 
réisnit ces driix rifi~ltatç , & les freïeç 
foiit tenus dc fairc la reïire à leur f e u r  
du capital qu'ils forment. 

A11 iùrplus, oii doit obScrvcr que fi un 
pei-c a joui , à droit dc ~idiiiîé , du bien 
dc Ton é ~ o i i f e  , B: y a fait des augmenta- 
tions , la Iigitirric de 12 5llc ne l u i  étant 
due que du joiir du  d é d s  de In mere , 
elle nc petit exiger qlie iz valetir tie ces 
aiignieiitat~or.~ Soit p r i k  en cor;fidéi-atioii 
par les pareiirs qui  asbirrciit foii mariage 
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avenant ; Arrêt di1 I I  Juillet 1733 : elles 
font toutes entieres au profit des freres, 
qui deviennent feeuls fujets à leur entre- 
tien. 

La fille ne feroit pas mieux fondée , 
d u  vivant de fes pere & mere, à deman- 
der fa légitime f ~ i r  les fonds dont ils au- 
roient uvancé fon frere ; la jouiifance que 
les pere 8z lnere accordent à l'un de leurs 
enfants, ne lui en trailsfere pas la proprié- 
t i  : Arrêt du  14 Août 1738. Cette jouif- 
fance. iI'efi pas fujette à ïapport: Arc. 
96 des Iglacités. 

Mais les principes font plus difficiles 
à faifir fur la que'ttion f~~ivante. 

En 17i6 , le 4 Juin, le fieur dlOïvil- 
liers vendit i Pierre Correg-Longue, tL 
à Marie-Barbe Lavocat fa femme , une 
maifon fife à Paris, qui lui provenoit du 
chef de fa mere. Le prix fut de 9000 liv. , 
dont 1000 liv. Ciirent payées comptant, 
.& le sefie confiituée en 400 iiv. de renre 
affeCiée fpécialement & par privilege fur 
la maiîon ; mais itipulée ïacktable à tou- 
jours par 8000 liv. 

Quelque temps après la confei3ion de 
ce coiltrat , ie fieur d'Orvillier.; en céda 
l'efkt entier au fieur Abbé d'0rvilliers 
fon frere : i'A&e f ~ ~ t  paK6 à Vernon le 
16 Février I 7 5 7 , & fipifié à Correge- 
Lorieue & à fa femme , qui agréerent le 
era:.iiport ; à ce moyen, le lieur Abbé 
d'Orvilliers devint propriétaire irrévo- 
cable de la rente de qoo liv. 

Corrqe-Longne ne paya pas ; l'Abbé 
d'0rvillicrs fe fit envo) cr en poirei5oii 
de la maifon, par Sentence du Châtelet, 
du 5 Juillet 1760 ; & lix mois aprCs , en 
Jai-ivieï I 761 , il veildiz au h r  Ro-r , 
&~archand à lJaris , la rente de 400 liv., 
avec lesarr4rages éclius , & le droit qu'il 
avoit de rentrer en poffeflion. 

Parle contrat de vente, le fieur Roycr 
créa, contcitua une renre de +oo liv. ai! i: , -~-  
fit.lu fieur d'Orvilliers,àpïeiidie par priv:- 
iege fur les 403 1iy.d~ rente vendries, Br Lur 

les droits que ce dernier lui avoit cédis; 
parce que cependant la rente Sesoit ruchetad 
61e 2 toujours, au moyen de 8000 liv. 

En vertu de ce coatr;t , le fieur Ro- 
ger.dépoEda Lorrege-Longue , & jo~iit 
pendant plufieurs années de la maifon ; 
nais étant tombé en faillite, Ses biens fii- 
rent faifis par décret,, & cecte maifoiifut 
compriié en la Difie. 

L'Abbé d'Orvilliers mourut le 1"'. Jan- 
vier 1771. Il avoit fait en 1765 fon OP- 

pofition ai1 décret, afin de conferver fa 
rente, & poix être payé de fixans & demi 
d'arrérages. 

Les créanciers iàififin~s du iieur Ro- 
.ses, ayant appris ion d é ~ &  , firent re- 
cherclier fes héritiers, leur offrirent le rem. 
bourièment du capital de la rente de 400 
liv. , 8: des arrérag~s. Un lieur d'Orvil- 
liers , neveu du dC.fiint, tant en fon nom 
que pour la demoii'elled'0rvilliers fa fœur, 
époufe du fieiir Ducernay , s e p t  , tarx 
en ion non  aue comme Porteurde leurs 
pouvoirs , 1; capital & les arrérages of- 
ferts , par ACte notarié en 1771. 

Le lieur Ducernay ayant demandé 
compte à iou beau-freïe des Sommes qu'il 
aveit ïecws, celui-ci le lui ïefufa. Le r o  
OBobre r774 , il fut donc ailigné en la 
Haute-Juiiice de Vcrnon , pour être con- 
dariné à partager également avec fa h u r  
le capital & les arïerages de la rente de 
400 liv. 

En défedes le fieus d'Orvilliers pré- 
teildit que la rente Ctoit un  iinmeiible 
Normand , qu'ellc lui appartenait en end 
tieï , aux rerïner de l'art. 309 de la Cou- 
tume ; & il réuilic à obtenir du Juge de 
Vernon, le 6 Kai 1775 , une Sentence 
q i ~ i  le déchargea de l'aiiioii, avec dé- 
pew. 

Le fieur Dncesnay appclla de ce Ju- 
g-rnc; r. Me. Servin dé'endir fa cade ; il 
fe f o d a  illr deux moyens. 

Le psciriier, que les filles Normandes, 
qnoiqu'elles iie puiifent hériter avecleuïs 

fïeres , 



freres , peuvent néanmoins partager avec homme de'cédéà Paris , f i n t  exrlues des 
eux les immeubles fitués dans l'étendue biens qu'il artoit dans la Province de Nor- 
des Coutumes qui n'excluent pas les filies mandie, quand il y a des rndles. 
des fucceifions. Le Cecolid moyen du fieiir Ducernay 

Le fecond , que la rente de 400 liv. ié tiloit de ce que la rente de 400 liv! 
Ctoit un immeuble Parifien, & que la da- qu'il s'agifiit de partager , éroit foncié- 
me D~icernay devoit y avoir part. , rement aWe fur une maifoii de Paris ; 

Me. Servin établiifoit ainii le premier & q?e qiiand même elle ii'auroit été qii'hy- 
moyen. potlieque , elle auroit dû être coniidérée 

Le Statut qui prive les filles Norman- comme imnicuble Parifien. Les caratierea 
des du droit d'hériter, eit un Statut réel : auxquels on diftingue une rente fon- 
o r ,  f i  cette difpoiition eit réclle , elle ciere d'iiiie rente liypotheque , c'eit que 
ne doit pas s'étendre au-delà du reffort la p remiere n'efi pas créée à prix d'argent, 
de la Coutume qui la contient. Si donc mais pour la valeur d'unfonds ; que , par 
la fille Normande fe préfente pour fuc- fa nature, elle elt tellement irracquitta- 
céder à des biens fitués fous l'empire d'une ble, qu'on ne peut lui enlever cetre qua- 
autre Coutume que celle de Normandie, lité fans une itipulation exprefIe ; & 
i l  ne faut plus confidérer à ion égard qu'enfin elle eft fi efTentiellemerit repré- 
cette Coutume de Normandie ; mais on fentative.du fonds , qu'à défaut de paie- 
doit confulter celle du territoire où l'hé- ment , 011 peut reprendre, de plein droit, 
ritage à partager a ion aifiette. C'eil ce avec une fimple perrniflion de Jufiice , 
qu'enfeigne Froland , pag. I 326 de fes la poifelfion de l'héritage. 
Mémoires JÛr les Statuts. I l  n'efi pas Or , la rente en quefiion, difoit leiieur 
vrai, dit cet Auteur , pue la c ~ a c i t é  de Ducernay , a tous ces caraaeres. Pour  
[uccéder fi reglepar la Coutume du lieu s'en convaincre, il fuffit de iè 1-appelleï 
03 laficce@on e/3 owerte. Si cela étoit, i'efpece de deux Arrêts , l'un du 2 Avril 
les Jilles , Les fœurs 6 autresparentes d'un I 762 , & l'autre du 4 Mars I 762, , qiii , 
homme domicilié en Normandie, nepour- tous deux , ont jugé foncieres des rentes 
roient hériter avec leurs freres , ou autres conitituées pour le ïeitant du prix de 
mn'les , des biens que ce particulier auroit fonds vendus, dont partie avoit été payée 
lazfls A Paris ou f ius d'autres Conturnes comptant. Lors de ces deux Arréts, rap- 
où les$lles ficcedent également avec les ' portés par MM. de Clienilly & de la 
autres nzâles; 6 VICE VERSA , les Tournerie , fur l'article 525 , ICS débi- 
$Des ou les fœurs d'un homme domici- teurs des rentes objeaoient qu'elles ne 
lié à P w i s  , firoient en droit d'hériter devoient être réputées qu'liypotheques , 
conjointement avec les males, des biens parce qu'elles ne repréfentoierit pas im- 
qu'ils auroient la@ en Normnndie. Pa- médiatement le fonds vendu , mais [eule- 
reilles propoJStions n'ont jamais été fai- ment le prix exprimé au contrat. Néan- 
tes : c'eJ la Coutume de lafituation des moins la Cour adjugea aux créanciers 
Biens qui reglz 6 Jire le droit rit! JÙccL- l'envoi en poilèliion qi11 étoit demandé dans 
der; 6 de là yient que les.filZes de Nor- la pren~ierc efpece , 8r les 29 années d'ar- 
mgndie , que la Cot~tume n'admetpas h rérages qu'ils répétaient dans la icconde, 
ficcéder avec Zcs males ,/;non en certuins La feule qualité de rente créée pour 
cos p i f i n t  des excrptions à la reglegé- fonds veiidu par le même col~tra t ,  l~iffic 
néraltl, Jirccedent avec eux dons les bims donc pour attribuer à une rente le ca- 
de Pori? ; G que les jilles ou faurs d'un radere de Çonciere. 
Tome 11. Z z z  



F I L  
Or c'efi la propriété du fonds Parifien 

qui a été vendue au iieuï Roger, puif- 
qu'en vertu de Con contrat, ce Marchand 
a dépoiIëdé Corïege-Longue, 

Mais hppofa-t-on hypotheque la rente 
conitituée par Roger, elle n'eft pas moins 
un immeuble fitué fous l'empire de la 
Coutume de Paris. 

IO. C'eit à la Coutume du lieu où une 
fucceifion efi ouverte, qu'il appartient de 
fixer la fituation des immeubles qui la 
compofent. 
2". Par la Coutume de Normandie , les 

rentes conitituées ont leur fituation fur 
les biens qui letir font hypothéqués. 

- 3". Cet ufage ne fe renferme point dans 
le cas où le débiteur, le créancier & les 

- biens hypothéqués font tous clans lereffort 
- de la Coutume de Normandie ; mais il 

s'étend au15 au cas où le débiteur a fon 
domicile , & où les biens hypothéqués 
ont leur fituation fous d'autres Coutu- 
mes. 

4'. Cet ufage doit être obfervé à l'é- 
gard des filles qui demandent à hériter 
avec leurs freres , fvr-tont en collatérale. 

La pïemiere affertion efl confirmée par 
Bafnage , fur l'Article 5 de notre Cou- 

- tume. Me. Bérault, dit-il , rite un Arrêt 
par lequel il eJ ordonné que les lettres 
d'une Jucceflon firoient repre;/éntées pozfr 
fivoir où la p l u  grande partie d'icelh 
&toit /Ituée , pour le partrzge en être fait 
entre les cohe'ritiers , an lieu où la plus 
grande partie de la ,ficcefion -fi trouve- 
m i t  aflf i .  Si l'on firitoit cet Arrêt ,  on 
engageroit les héritiers dans un grnnd em- 
burras ; J;uvenr la Jùcce@on/e trouveroit 
coizJornnzée en frais ,pour Jayoir fiulernenr 
le lieu où il faudroit Zn partager. I I  tj? 
plus dans les regZes d'attribuer l'ar7ion 
en partoge au .Tuge du lieu od celui de 
la Jhcctflon duqnel il s'agit e j  de'céde' , 
parce que les titres s'y trouvent, G qu'il 
eJ3 plz~sficile de les voir en ce lieu-hi , 
qne de les porter ailleurs. 

Si c'efi dans l e  lieu où la fuccefioit eff 
échue , que doit s'en faire le partage, ce 
doit être auffi la Coutume de ce lieu qu i  
détermine la fitiiation des divers immeu- 
bles qui s'y trouvent. 

Os, fuivant l'Article I 39 des PIacités, 
la fa$e @ criée des rentes conzituées , 
doit être $lire en ln parozTe en laquelte 
2'dligé eJt doiniciliL 

En Normandie, les rentes ne font donc 
pas attachées à la perfonne du créancier, 
comme à Paris ; mais elles fuivent la 
perfonne de ceux qui en font débiteurs, 
& ont aifiette fur l'univerfûlité de leurs 
biens ; c'efi ce qui démontre la vérité de 
la deuxieme airertion. 

Quant à la troifieme, elle a pour fon- 
dement divers Arrêts. 

Le premier a été rendu en l'année 
1633 , & eff rapporté par Bafiiage f~ir 
l'Article 3 29 de la Coutume , en ces ter- 
mes : » Puifque pour le partage de ces 
» rentes (les rentes coriflituéeç) , on con- 
» fidere la natnre des biens des obligés, 
u & que quand ils font fitiiés eu boiir- 
P gage , on dans le Bailliage de GiSors , 
n la femme y a la moitié ; elles doivent 
» avoir la même part lorfiue les biens JÔnt 
njtue's dons les Lieux 02 les femmes ont 
» l a  moitié; & cette qiiefiion fut décidée 
npareillement de la forte eii l'année 1633, 
n entre Hamon & Boiville, héritiers de la 
» nommée Hayer , femme diidit Hamon. 

Le fecond Arrêt eft cité par Froland , 
qui dit, pag. I 327 de îesMémoires : :) Je 
» trouve dans mes Mémoires ou Manuf- 
» cïits , que le 6 Mars 1662 , il f i t  don- 
D né ailx Etrquêtes , au rapport de M. de 
n Grainvil!e , un autre Arrêt contraire 
x (à celui d'Hourdebourg dont nous avons 
J, parlé ) , entre les nommés le Clerc & 
n Courayer , par lequel on jugea que des 
n rentes cjui appartenaient à une femme 
» mariée & domiciliée en Normandie , & 
» qiii éioieiit rt prendrefi~r des biens J t u h  
I, dans I t  k l a i n e ,  dont la Coutume admet 



n ales propres tiaiXants , firoiont partagés 
n comme biens Manceaux , & comme tels 
n ils furent adjugés aux plus proches , en 
n conféquence de Ia maxime de Norman- 
n die , fuivant laquelle les rentes fe re: 
D glent par la Coutume du lieu où font 
s iitués les biens de ceux qui les doi- 
3 vent. 

Un troiiieme ek rapporté fort au 
long par Basnage f i ~ r  l'Article 3 r 9 .  
Voici l'extrait de ce qu'il dit en cet en- 
droit : n Mais quand une f~~ccefrion échet 
n en cette Province , & qu'il fe trouve 
s des rentes dues par des perfonnes dont 
r, les biens font Gtués hors cette Pro- 
s vince ; comme ces rentes n'ont point 
;a d'ailiette , on a eu de la peine à décider 
s & par quelle Coutume le partage s'en 
4 devoit régler , et. quelle part les fem- 
» mes y pouvoient avoir. Cette quefiion 

s'ofiit en l'audience de la Grand'Cham- 
>, bre , le 30  Juillet I 671. Un  fieur Du- 
s bouley , éponx de Marie le Pelletier , 
A domicilié à Alencon , acquit plufieurs 
» rentes f ~ r  des particuliers qui avoient 
>3 leur domicile 8. leurs biens fous la 
à Coutume de Ciiâteaunenf en Thimerais. 

Comme il n'avoit point d'enfants , il fit 
s u n  accord avec les héritiers préromp- 
n tifs de fa femme, par lequel ils confen- 
1, toient qrt'en cas de prédécès de leur 
n leur ,  il jouît de toutes les rentes pen- 
» dant fa vie. Marie le Pelletier mourut, 
» & Dubouley épouià Marie Bonvovfi. 
n Tl .inourut lui - même quelque temps 
3 après , & les héritiers de fa premiere 
» femme fe préfentesent pour recueillir 
s la moitié Ces rrntes. La fecoode femme 
1) s'y opposa, & prit dcs lettres des ref- 
n ciiion contre l'accord fait entre ion 
2 mari & les le Pelletier. On agira la 
,) quefiion de favoir fi les rentes le par- 
n tagesoient f~iivant la Coutume de Nor- 
>, mandie , qui ne donne aucun droit à la 

» femme fur les conquêts qu'apres la mort 
n-de 1011 mari ; ou fuivant celle de Châ- 
» teauneuf, qui admettanr la communau- 
)I t é ,  lui en donne la moitié, même du 
» vivant de fon mari. Par l'Arrêt , fans 
» avoir égard aux lettres de refcjfion , 
» il fut dit que les rentes feroient par- 
» rngées/;rZon l a  Cor~turne de Chdtenunerrf, 
» & que les le Pelletier y auroientmoirié. 

Un quatrieme Arrét , eit celui donc 
parle Bafnage fur l'Article 5 3 9 ,  )) donné, 
» dit-il , en 1662, au rapport de M. de 

la Blace , par lequel il fut jugé que les 
)r,rentes conititiiées f ~ i r  des yerionnes 
» dont les biens étoient fitués en la Pro- 
» vince du Maine, feroient parragées hi- 
R Yant la Coutume du Maine ; ce qui 
» prouvoit qu'en Normandie les rentes fe 
» partagent felon la nature des biens des 
.» obligés a. Le mêii~e Auteur, f i r  SArti- 
cle 434, rapporte aufi un Arrêt rendu 
entre Duval & Duhamel , le 30 Juin 
1670 , qui , quoiqu'énoncé par Baf- 
nage d'une maniere plus claire , re- 
vient néanmoins à notre quefiion ; car il 
fut jugC en termes pi-écis , que dans le 
partage des rentes afifes dans la I-ro- 
vince du Maine , les filles riwi réfervées 
ne feroient point part ail profit de leurs 
freres (1). 011 jugea donc que la Cou- 
tume de Normaridie ne feroit point fni- 
vie dans le partage de ces rentes , & con- 
féquemment que ce partage fe feroit fui- . 
vant les difpofitions de la Coutume du 
Maine. 

Un dernier Arrêt, le plus clair 8. le 
plus décilif de tous , puiiqii'il eit exa8e- 
ment dans l'efpece , eit celui de Lefe- 
ville, rendu au Parlement de Paris , iiir 
les conclufions de M. l'Avocat - Général 
Talon , le 8 Mars 1667 , & qui efi rap- 
porté au Journal des Audiences, tom. 3, 
1. I , ch. 17. M. de LetTeville, Evêque de 
Coutances, mourut à Paris pendant l'af- 

(1) Voyez l'Art. 257 de. la Cout. 
, 2 2 2  2 



fernblée du Clergé, MM. de Leffeville & 
Mldaine Legras leur fœiir , Te préfente- 
re-it pour prendre fa f~icceifion. Les pre- 
m i m  firent des difficultés à Madame Le- 
gras, prétendant que Ic défunt ayant Ton 
don~icile en N oi-maiidie , fa f~~cceifion de- 
voit être partagée iiiivant la Coutume de 
cette Province , & conféquemment que 
leur fœiir n'aurait de part qu'aux biens 
roturiers, fitués ès Coutumes de Mantes, 
Medan & Vexin François, enfemble aux 
rentes fiir I'Hôtel - de -Ville de Palis , 
qu'ils offrireiit de partager incefiamment 
avec elle. Madame Lqras  foutint qu'elle 
devoir partager toute la fuccefion par 
portion égale avec îes freres , parce que 
, M. 1'Evêque de Coutances demeuroit os- 

. dinairemelit à Paris. La Cour condamna 
cette prétention de Madame Legras qui 
avoit été adoptée par les Requêtes de 
l'Hôtel ; mais elle ajouta aux offres faites 
par les héritiers, en pronanqant : » que 
wles meubles du défunt Evêque de  Coli-' 
» tances & fes héritages en fief feroient 
B délaifrés aux héritiers, & que les hé- 
» ritages en roture C Pcs rentes con/;?itue'es 
>I ailleurs que dms  l'étendue du Pnrle- 
n ment de Normandie , fi toient partagés 
>> [galement entre les fieurs de LeiTeville 
» & la dame Legras U. Pas cet Arrêt , 
le Parlement de Paris jugea conformé- 
ment à nos Ufages Normands qu'il re- 
connut, & aiixquels il crut devoir fe 
conformer, q!ie les rentes confiituées ne 
réfidojent point fur la têie de M. YE- 
véque de Coutances qui .en étoit ci-ém- 
cier ; car alors la dame Legras n'y a w  
mi t  eu aucune part : mais que cella qui 
étoient alfifes ailleurs que dans l'étendue 
da Parlement de Normandie feroienc 
partagées également , c'efi-à-dire qu'elles 
le feroient fuivant la Coutlime des lielix 
où elles étoient fituées. 

-11 eft donc vrai de dire aue l 'ukze . 

le débiteur, le créancier & les biens hy-. 
pothéqués font tous dans le rerort de 
la Normandie , mais qu'il s'étend aufi 
à celui où tes biens Iiypothéqués font 
fitués fous d'autres Coutaimes. 

Enfin apres avoir établi que les filles 
Normandes , quoiqii'exclues de partager 
par la Coutume de leur domicile, peu- 
vent firccéder cependant nux .immeubles 
fitués en d'aritres Coutumes ; M. Ilucer- 
nay foutint que cet ufage devoit être ob- 
fervé à l'égard dès filles, fur-tout en fuc- 
cellions collatérales fiir lefquel'les elles 
n'ont aucune légitime à prétendre, & il 
s'apyuyoit fur le dernier Ai-rêt qui vient 
d'être cité ; il en conciuoit que l'ufage 
Normand doit être obier& à l'égard des 
filles, demandant à hériter avec leurs fse- 
ïes , ftir-tout en collatérale , comme il 
s'obferve à l'égard de toute autre efpecc 
d'héritiers. 

Le Défenfeur du fieur d'Orvillier-s 
réf~ita les moyens que le fieiir Ducernay 
avoit fait valoir, cil pofant les principes 
f~iivants. 

1". Les filles doivent recevoir l'habileté 
à fuccéder aux rentes hypotheques , de la 
Coatime du lieu où la fucceliion eit ou- 
verte. Or, ifitant point en cette Yrovince 
capables de ficcéder , tant qu'elles ont 
des freres , elles neont conféquemment 
pas d'aaion pour demander partage aux 
rentes purement hypotheques , dépendan- 
tes d'une fucceifion échue en Normandie, 
en quelqires lieux qie  les biens affedés 
à ces rentes foient fitiiés. 

zO. La rmte de 400 liv. , racquittée 
au fieur Ducernay étoit liypotheque. La 
premiere propofition étoit appuyée Iur 
l'Arrêt d'Hourdebourg , rapporté par 
Bafnage fiir l'article 262 de la Coutume, 
fous la date du 20 Février 165 2,  quoi- 
qu'il îoit du. ZI Février I 65 I . 

Anne Billon étoit morte fans enfants, 
Nosinaiid, à l'égard des re~ites con&=-- -3 Alencon ; des collatéraux qui avoieiii 
zuées , ne fe renferme pas daus le cas. où des f œ m  , prétendirent les exdiire .du 



partage des rentes appartenantes 2 la dé- 
funte, affeaées f ~ i r  des biens fis en la 
Coutume du Maiiie, & le premier Juge 
donna gain de caufe aux freres : les f e ~ i r s  
fe porterent appellantes ; inais parArrêt, 
les parties furent mifes hors de Cour. 

Cet Arrêt fut fuivi dix ans après , 
lors d'un arbitrage, par trois de MM. 
du Parlement ,. qui , par leur Sentence 
de 1661 , adjugerent aux freres des 
rentes dues fur des biens de Picardie, à 
l'exclufiÔn de leurs fceurs ; & en I 669 
le I 3 Décembre, par Arrêt d'expédient 
au Parquet de MM. les Gens du Roi , 
les rentes que le Parquier poffédoit en 
Picardie , fiirent également accordées au 
frere feu1 , au préjudice de ceux qui 
avoient éooufë fes fœurs. 

Le fieUr cl'0rviMiei.s concluoit de ces 
Arrêts, que la regle qu'ils prefcrivoient , 
Ctoit que pour le partage des rentes, on 
doit examiner fi elles Sont oii non fituées 
fur les biens du débiteur. O r  poiir faire 
cet examen, il convient de confidérer fi 
la Coutunie qui rCgit les biens de ce dé- 
biteur, donne fur ces biens une afiette à 
la rente ; parce que les Coiitiimes étant 
réelles , il n'appartient qu'au Statiit fous 
l'empire duquel eit le fonds, à prononcer 
h r  l'alfiette des biens de Son reKort. Dans 
i'efpece de la caufe du iieur Ducernay , 
la Coutume de Paris ne donne point 
aux rentes hypothcqrres une fituation fur 
les biens qu'elle régit , fuivant un Ar- 
rêt du 23 Février 1607, qui fe trouve 
cité dans le DiCtiuiinaire de Droit, ~erbo 
RENTE. 

Les rentes doivent fe partager fuivant 
la Coutume du domicile du créancier; 
parce qiie l'aaion pour le paiement de 
la rente appartenant au créaiicier , jl efi 
plus naturd que le domicile de ce créan- 
cier détermine cette aaion qiie le demi- 
cile ou lafituation des biens di1 débiteur. 

Ainfi une rente nypotlieque due à un 
créancier de Paris ,  par un débiteur de 

Normandie , e,lt Parifienrie; & fi elle efi 
due par un Parifien à un créancier Nor- 
mand, elle eit Normande : en effet, la 
Coutume de Normandie ne peut ordon- 
ner à un Parifien de donner déclaration 
de fes biens Farifiens fur lefquîls clle n'a 
nul empire. 

La feconde propoficion avoit pour 
bafe cet autre principe que ce n'eit point 
par les arrérages prefcriptibles que l'on 
devoit juger fi une rente écoit hypotlic- 
que o ~ i  fonciere. 

En effet, il y a trois efpeces de ren- 
tes ; celles qui font créées pour fonds , 
foit qu'elles foient rachetables ; celles qui 
font créées pour deniers qui formei~t le 
prix du fonds, & les rentes créées à prix 
d'argent : or  il n'y a que les rentes de 
la dernieiie efpece , à l'égard defqtielles 
la prefcription des arrérages au - delà de  
cinq années, efi autorifée par I'Ordon- 
inilce de Louis XII ,  en I 5 IO. 

Quant aux deux autres efpeces, on en 
peut demander vingt-neuf années d'arré. 
rages , en vertu de cctte regle générale, 
à laquelle l'Ordonnance de Louis XII  
forme exceptioi~ : les arrérages étant un 
mobilier, fuivant l'article 522 de la Cou* 
tume, il ne fe prefcrit que par trente 
ans; cependant il y a bien de la diffé- 
rence entre ces deux fortes de rentes. 
En effet, que I'on dife dans un contrat 
que Son vend un héritage au moyen 
d'une rente rachetable par le capital de 
la valeur du fonds, cette rente efi fon- 
ciere , puifqu'elle repréfente le fonds. 

ALI lieu que fi Son dit 'que I'on vend 
le fonds par telle fomme , & que pour 
cette fomme on fe confiitiie en telle 
rente, cette rente n'efi qu'hypotheque , 
elle ne repréfente que des deniers. 

D e  1à nous trouvons dans Hérault, art. 
525 , deux Asrêts , l'un dé r541 , l'au- 
tre de 1623, qui jiigent hypothtques des 
rentescréés pour racyuit d'un immeuble, 
pour prix d'une Iicitarion ; & dans Baf- 



/ nage, un Arrêt de 1664, qiiidéclare au f i  
hypotheque une rente créée pour prix 
d'un fonds vendu , quoiqu'il y eût claufe 
coininiffoire. Ainlï , une rente petit avoir 
le privilege d'envoi en poireifion, & n'être 
pas pour cela fonciere , 8r la rente de 400 
liv. racquittée au Iieur d'0rvillicrs étoit 
de cette efpere. Ce n'étoit donc point par 
la fituation dcs biens du déhiteiir . mais 
par la loi du domicile du créancier , que 
le partage en devoit être réglé. 

Les Arrècs cités par le fiwr Ducernay 
n'étoieiit point applicables à la calife ; ils 
étoient tous relatifs aux droits des fem- 
mes qui ont part fnr toute efpece de ren- 
te ,  quelle-qu'en foit la fituation. Lors de 

, ces Arrêts, on a ,  il eTt vrai, agité la quef- 
tion de l'effet que Palfiette des rentes doit 
produire en général; inais cette difc~iifion 
étoit inutile. 

En un mot, tom les Arrêts Te conci- 
lient parfaitement entr'eux, ii l'on fair 
atrention que dans les uns !a rente tient 
lieu du fonds, & que dans les autres le 
prix du fonds eit confiirué. Dans le pre- 
mier cas, le Statut de la fituacion du 
folds regle le partage ; dans le fecood , 
la rrgle fe tire de la loi du domicile du 
créancier. La Cour approuva la préten- 

4 o n  du iieiir d'0rvilliers ; 8r par Arrêt 
rendu en 1777, la rente de 400 liv. fut 
répurée purement hyporheque. Quoi- 
qu'avant le privilege d'envoi en pnffeifion , 
&, cil réglant le partase par la Coutume 
de cette Province, daos le reifort: de la- 
quelle le créancier &oit décédé, 13 dame 
Dncernay fut privée de la part qu'elle y 
xklamoit. 

2". Quoique nous ayons dit plus haut 
que les filles ne deviennent propriétaires 
de leur mariage avenant qu'en fe mariant, 
ceci doit être cependant entendu avec 
cette refisillion, que fi u n  frere a deux 
~ & L I S S  , dont une eit mariée ,- & l'aucre 
fille décédée fa4àlri enfants , danç' le cas où 
fes fœurs renonynt à Sa fuccelfion , & 

F I L  
la laiffent recueillir par les enfants de ln  
faxir mariée , la feus non mariée devient 
propriétaire de fa légitime. Les eafa~its 
d'une fœur non mariée n'ont pas le même 
privilege, que l'art. 268 n'accorde qu'aux 
freres & à leur poilérité : Arrèt du 27 
Mars 1760. 

S. 2. Apres avcir donné ces notions des 
droits des filles dans les fi,~ccefions direc- 
tes, voyons quelsiont ceux qu; leur appar- 
tiennert dans les fucceffions collatérales. 

L'art. 309 noi~s apprend que les freres 
excluent les fœurs de ces fiicceifioils , 
comme les defcendants des freres excluent 
les defcendants des îceurs_ étant en pa- 
reil dégré. Suivant l'art. 3 14,  le frere de 
pere ou de inere feulement , prGfere la 
Sœur de pere & de mere. Les art. 3 I 5 , 
316 veillent que la fœur de pere ou uté- 
rine fticcede également avec la feur de . 
pere & dc mere ; & le 320e. entend que 
les fœili-s fcliTmt part au profit de !eurs fie- 
ses , foit qu'elles foieiit ou ne foient pas 
inariées , à la clluge de les marier fi elles 
ne le font pas. 

- 

Cette derniere difpofition eit., on Ic 
voit , la feule qui mérite quelques éclair- 
ciflemeiits. 

Rien n'eR p1us propre à nous les 
f o ~ ~ r n i r  que les Mémoires lignifiés lors 
de l'Arrêt rendu ail rapport de M. Pi- 
go11 , dans la cade des héritiers du fieur 
Francois Planterofe. 

Il-mourut le IO Novembre r ~ j q .  Sa 
f~icceffion aux meubles & acquets fut 
partagée par tetes entre les enfants de feç 
trois fseres décédés avant lui , les fœurs 
faifant part au profit de leurs freres , aux 
termes de la Coutume. 

La dame Madeleine Planterofe , femme 
du Geur Guimonneau , reule vivante des 
enfants du feu Geur Jacques Planterofe 
ainé , eut un dixieme. 

Les Jeurs djrancois -David & Louis 
Plmrerofi , ayant trois fœurs , eurent 
cinq dixiemes. 



F I L  
EnAn , le ileur Thomas Planterofe ; 

fils de feu Thomas Planterore , ayant 
aufi trois fœurs , eut quatre dixiemes , 
chaque dixieme ie montoit à 85 93 liv. 
7 fols 9 den. 

Le fieiir le Roy  , qiii avoit époiifé 
en r 738 la demoifelle Génevieve Plaiite- 
rofe , une des trois fœurs de David & de 
Louis Flaiiterofe , &. l'avoit prife pour 
cc qui p o u ~ o i t  lui compéter 6 appartenir 
de la focce@on du feu Jiezrr fon pere , 6 
de ceUe à e'choir de l a  dame fi nzere , 
quinze inois après hi1 mariage , pr6- 
fenta Requète au Bailli de Rouen contre 
fes beaiix-freres our les$zire condurn- , r  ner Jolidnirement a lui fournir & payer ce 
qui pouvoit cornpéter ou appartenir à fa 
femme dans la Jucceflorz uux meubles 6 
acquêts du F u  Jeur Francois Flunterofi , 
aux termes de Particle 3 2 O de la Couru- 
me de Normandie , dont In liguidntion 
firoit foire devant les parents , dont les 
parties convieniircient , rrux termes du Ri- 
glernent ,Ji rrzicucri n'nirnoient lefdits/ieurs 
Plannrofi fournir 6 payer GO O O -Y. 

pour Z'augmentntion de légitime qui poù- 
yoit cppnrtenir A fin Oncle , avec i~zfé- 
réts du jour du mariage. 

Les fieiirs David & Louis défendirent 
conjointement à cette demande, & con- 
clurent à ce que les lieur & dame le 
Roy fufTént déclarés non-recevables dans 
le~ir aition , avec dépens. 

Iiirervint Sentence le 21 Juillet 1740 , 
en ces termes : » Il eit dit que fur l'ac- 
r> tion les parties font renvoyées hors de 
n Cour & de procès. 

Les fieur & dame le Rov s'en étant ren- 
dusappcllants, il y eut Aiïêt  le I g Juillet 
1742, qui appoinia fur l'appel. 

Les fieur 8. dame le Roy prirent dans 
leur Ecrit de Griefs des coi~clufions dif- 
férentes de celles qu'ils avoient pïifes en 
premiere infiance ; ils conclurent : a à ce 
r, qu'il plût à la Coiir mettre l'appellation 
r, & ce dont ; corrigean;, condamner les 

iietirs Planterofe folidairement àla répé- 
r, tition d'une fomme de 85 93 liv. 7 iols 
» 9 den., qiyils avoieiit eue fiir la tête de - 
>z la dame le R o y ,  dans la fuccefion aux 
» meubles do lieur Francois Planterofe , 
>J oncle commun des parties , avec les 
» intérêts qui en étoient échus depuis l e  
,, mariage des  fieur & dame le R o y  , avec 
D dépens «. 

La quefiion à juger fut ainii propofée 
Les lie~ir & daine le Roy font-ils fon- 

des & recevables à répéter la iomme de 
8 5 93 liv. 7 fols 9 den. comme leur ap- 
partenant, aux termes de l'article 320 ,  
parce que la dame le Roy a été comprée 
poiir un dixieme dans la iiicceffion de feu 
Francois Flanterofe foi1 oncle ? POLK 
établir la négative , Me. Thouars, Dé- 
fenfeur des Intimés , divifa fes moyens 
en trois propofitions. On nous faiaura fû- 
sernent gré de ne rien changer à la ma- 
niere dont il les développa. 

Ire. PROPOSITION. Les Intimés 
n'ayant en rien profité di1 droit nouveau 
introduit par l'article 320,  ne peuvent 
foufFsir aucuns retranchements dans leiirs 
portions héréditaires. Suivant i'eîpïit de 
l'article 320 , de tout temps il a été de 
principe, en Normandie, qu'en collaté- 
rale,  les meubles & acquêts doivent ap- 
partenir, hors le cas de la repréfentation , 
au plus proche parent, fans difiinaion 
de ligne , ni. de fex?. Dans toutes les 
Coutumes qui donnent les fucce~Tions col- 
latérales aux meubles & acquêts au plus 
proche parent dii défunt, c'eit une con- 
iëquence naturelle qu'entre parents au 
ni?me degré, le partage fe faffe par tete , 
parce que tous ont Un droit igal. 

C'eft donc Sans réflexion fils l'enchaî- 
nenient des principes , qiie les lieur Sr 
dame le Roy regardent comme extraorrli- 
re G. contraire aux regles le partage par 
tête qui a été obfervé en Normandk en- 
tre coIlatéraux di1 même degré a ~ p e i l é s  
à fiicccdcr aux meubles & acqu(.ts. 
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La Coutume de Normandie, en 
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admet- introduit l'tifage , dans l'ancien 

tant le partage par tête, a établi des 
regles de préférence contre les collatéraux 
d il même dégré. 

La premiere p ~ f c r i t  que les paternels 
doivent préférer les maternels ; la feconde 
accorde la préférenceaux freres , & exclut 
les fœors ; la troiiieme , qui n'efi qu'une 
fuite de la deuxieme , donne la fucceffion 
aux dekendam des fïeres , au préjudice 
-des defcendants des fœurs, en pareil dégré. 
L'exclüiion des fœurs vis-à-vis de leurs 
freres , & celle des defcendants des fœurs 
vis-à-vis des defcendants des freres , avoit 

ine Cou- 
tume, de ne Compter j ou r  le partage 
que les têtes de ceux que la Loi appelloic 
à la fuccefion ; ainii , les h u r s  n'étant 
y oint appellées, lorfqii'elles avoient dc 
freres , n'étaient point comptées. 

La généalogie Suivante fera compren- 
dre que, dans l'efpece à décider, la fut- 
ceflion du feu iieus Planterofe n'auroit 
i t d  partagée qu'encre quatre têtes, fa- 
voir : celle de la dame Guimonneau pour 
un quart, celle des Intimés pour chacun 
un quarr , & celle de feu Thomas Plan- 
rerofe pour le dernier quart. 

T A B L E A U de la Généalogie 6 du 'paitage de la ficcc$on au2 meubles 6' 
acquêts de FRAN$OIS PLANTEROSE , fiivant l'ancienne Coutume. 

 ACQU QUE S 
PLANTEROÇE, 
décédé en 

PLANTEROSE, 
mariée à B A R- 
T H E L E M I -  
A N . T O I N E  
G u  1.M O N -  
W E A i i ,  hé- 
réditaire pour  
un quart. 

Lors de la réformation de la Coutume, 
on obferva que l'excluiion des fœurs 
n'étoit qu'en faveur des freïes , parce 
qu'elle ne procédoit pas uniquement de 
la préférence d'un fexe fur l'autre , 6 . 
vrai que les filles d'un freïe excluent les 
enfants mâles d'une fœ~ir : de 1à on crut 
injufie de réformer l'ancien ufage , & d'en 
introduire un nouveau dans la maniere 
de partager, à l'effet que les freres dans 
chaque branche profitaifent feuls de l'ex- 
clufion de leurs h u r s  ; c'efl pourquoi on 
ajouta pour Coutume nouvelle ces mots 

P I E R R E  P L  A N T E R O S E ,  F R A N Ç O I S  THOMASPCAN- 
mort  en 1710. PLANTEROSE, TEROSE,  mort 

I décide le IO en 1729. 

de l'art. 3 2 0  : » Et font les fœurs part na 
pro$t de leurs freres ,Soient mariées ou non, 
d la charge de les marierJi elles ne lefint. 

Appliquant le fens de ces termes à la 
Généalogie ci-devant, il f~iit qu'en la flic- 
cefiion du feu lieur Thomas Planterofe, 
les trois fœurs des Intimés & les trois 
fœurs de feu Thomas Planterofe ,, qui 
n'auroient point été comptées , f~iivant 
I'ancien Droit , l'ont dû être dans lenou- 
veau : en conféquence . la daine Guimon- 

. 

neau , _qui auroit eu un quart, a été ré+ 
duite à un dixieme. 

Novembre 
1734 , de la 
fuccefion du- 
quel il s'agit. I -- 

T H O M A s Trois fil- 
DAVID, in- t imé, 11ér1- les, elles PLANTERO- les, elles 
tirné, hé& tier pour un  n'avoient S E ,  pour un n'avoient 
ditaire pour quart. point été quart. point été 
un quart. comptéec  comptée^, 



Xe feu lieur Thomas Planterore , q& 
dauroit eu qu'un quart, a profité, & a 
eu quatre dixiemes. A l'égard des Intimés, 
ils n'ont gagné ni perdu dans l'introdiic- 
tion de M a g e  nouveau ; car de même 
qu'ils auroient eu chacun un quart , fai- 
fant la moitié de la fucceifion , ils ont eu 
cinq dixiemes, revenants pareillement à 
la moitié de la fucceffion , & il fuffit 
qu'on ait changé l'ancien ufage pour ïeC- 
peQer & fiiivre la loi nouvelle ; mais 
ceci n'empêche pas d'appercevoir qiie la 
réformation devoit être portée plus loin , 
dès qu'on changeoit les regles hivies 
jufqii'alors. 

En effet, les excluiions des fœurs ne 
devant profiter qu'à leurs freres , il fuit 
naturellement que l'exclufion des defcen- 
dants des Cœurs ne doit aufi profiter 
qu'aux defcendants des freres : cepen- 
dant  l'ancien ufage fubfifie , à l'égard des 
descendants des fœurs , puifqu'ils ne font 
pas comptés pour faire part au profit des 
defcendants des freres , enforte que deux 
cas , qui font les mêmes, fe trouveni déci- 
dés, l'un par le droit nouveau , & l'autre 
par l'ancien. 

Cette obfervation ne doit pas être 
négligée ' arce qu'elle prouve qu'il n'eit 

5, p pas donne aux plus grands hommes de 
tout prévoir ; d'où :il réfulte qu'on ne 
doit point être furpris que les Loix 
mêmes foient une fource de difficultés , 
dans le cas que les Légiflateurs n'ont pas 
envifagé, ou dont ils n'ont pas cru devoir 
parler. 

C'eit préhfément alors qu'il faut con- 
fidérer l'efprit de la Loi: cejêmitmon- 
trer un efirit fimile G groJTer , J on fi 
.déterminoit , contre le /ens en faveur de 
ta lertre. 

Les principes qui ont donné lieu à 
changer l'ancien Üfage , fe découvrent 
d'eux-mêmes ; l'efprit & le ièns de l'arti- 
cle 3 20 font éclaircis. Nos Réformateurs 
olit voulu qiie les fceurs fuirent comptées 

'Torne II. 

dans les fucceifions collatérales au pro.. 
fit de leurs freres , afin que ceux-ci pro- 
fitaffent d'une exclufion qui n'étoit faite 
qu'à leur faveur : ce point de vue a fait 
r6diger l'article 320 dans les termes oh 
il efi conp.  

C'efi en confidération du profit que les 
freres peuvent faire au moyen du droic 
nouveau, à l'occaiion du nombre de leurs 
fœurs, qu'on les a cliargéç de les ma- 
rier fi elles ne l'étaient pas. C'efi pous- 
quoi on trouve dans l'article 320 ces 
termes : font part au proJt dts freres ; 
car ils montrent que l'article a éré ré- 
digé dans la vue du profit , & que la 
charge demarier les fœurs y efi relative. 

I l  feroit contre le fens & l'erprit de 
la Coutume, que, dansle cas oii le compte 
des têtes des fœurs , dans une fuccefion, 
diminue la part originaire appartenante 
aux freres , fuivant l'ancien droit , ils 
fuffent encore vévés de reflituer à leurs 
fœurs une partie du partage auquel ils 
font réduits par la fupputation des. tê- 
tes des filles dans les fuccefTions colla- 
térales. 

Par exemple, 011 fuppofé que de trois . 
freres deux foient d'abord décédés, l'un 
ayant laiifé un fils & une fille, & l'autre 
un fils & deux filles : enfuite le tïoifie- 
me des freres vient à mourir , & laiffe . 

une fuccelEon aux acquêts à partager en- 
tre les deux neveux. 

Suivant l'ancien droit, les fœurs n'é- 
tant pas comptées dans chaque branche, 
la fuccellion auroit été partagée par moi- 
tié ; mais fuivant le nouveau , le neveu 
qui n'a qu'une Cœur , efi réduir à deux 
cinquiemes , &l'autre neveu en doit avoir 
trois, parce que les fœurs font comptées 
pour régler la part de chaque frere. 

Peut -il entrer dans l'efprit que l'inten- 
tion de la Coutume nouvelle foit que ce- 
lui des deux coliéritiers qui eit réduit à 
deux cinquiemes , foit encor? obligé d'eai 
refiituer un à,fa feus 3 

A a a a  
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Ce îeroit s'écarter de I'efprit, de la 

Coutume, tant ancierine que nouvelle , 
que de le penfer ; yuifque dans l'une & 
dans l'aritre les Sœurs on1 toujours étC 
exclues des îucce1Tions collatérales vis- 
à-vis de leurs freres , elles ne doivent 
donc y rien prétendre dans le cas oii 
elles ne prociirent aucun profit à leurs 
freres. 

Les Intimés foutiennent qtie la charge 
de marier les jœurs n'efl relative q~i'au 
profit qui arrive aux freres, par compa 
raifon de leur part , Cuivant lâncien 
droit, à celle qu'ils ont fuivant le nou- 
veau. 

Si leur partage, fuivant I'article 3 20 , 
efi inférieur ou feulement égal à celui 
qu'ils aiiroient eu fiiivant i'ancienne Coii- 
turne, les Sœurs, ne leur faifant aucun 
profit, n'ont aucun prétexte de leur rien 
demander. 

Ainfi , dans l'exemple fbppofé , celui 
des cohéritiers qui n'a qii'une Sœur, nef l  
point chargé de fa marier. Car ,  p i f -  
qu'au lieu de la moitié qu'il amoit eue 
par l'ancien droit, il efi réduit à deux 
cinquiemes , on ne .peut le priver d'un 
de ces cinquiemes en faveur de fa fœur , 
auxemenr il foitffïii-oit double .perte , 
ce qui n'a jamais eiitré dans Ies vues de 
nos Réformateurs. A l'égard de I'autre , 
qui emporte trois cinquieines au lieu de 
la moitié de la fuccefioi~ qu'il auroit 
eue -dans l'ancien droit , la charge qui 
h i  efi impofée par l'article 320 , n'efi 
relative qu'au profit qu'il fait de la nioi- 
tié &une ci!~qtrieme. 

Cette vériré n e  peut manquer d'être re- 
connue par ceiix qui coilfiilteront I'ef- 
prit & le fens de Parricle 320, &. qui , 
pour le découvrir , remonteront l'ail- 
cienne Courume. Ils y reconnoitïont que 
nos Réformateurs n'ont point eu inren- 
tion de grtver In part apparterrante aux 
freres , fuivant l'ancienne Coutume, d'au- 
cun mariage wenant envers leurs Sœurs, 

encore moitis de la reftitution des par$ 
eatieres pour lefquelles les fœurs ont éti  
comptées , afin de. fixer le partage entre 
les différentes brancl-ies , & que la char- 
ge de les marier ne tombe que fur le pro- 
fit qne font les freres par le nouveaoi. 
droit au-delà c% par-deifils ce qui ieur 
étoit acquis par l'ancien. 

En effet, on obferve que dans l'an- 
cien droit ,  IO. on partageoit les fic- 
cefiioiis collatSra!es par têtes entre les 
parents do mème dégré, mais de diffé- 
rentes branches. 

2". Que dans les defcendânts de cha- 
que branche , les filles étoieiit appellées 
à la fiicceifron & comptées , lori'qu'elles 
davoient pas de fseres dans leur brau- 
che; mais qu'elles écsient exclues des 
f~~ccefions ~orfqu'elles avoient des fre- 
ses , & par conféqiient qu'elles étoieiit 
fupprimées d ~ i  compte ; il n'y avoit que. 
ceux qui étoient appellés i la hcceflion 
qui fiffent nombre. 

3@. Qu'il y avoir dans l'ancienne Coiil 
turne iine Loi expreire , au Chapitre 26, 
qui fixoit le mariage avenant des filles 
fur. les biens feulement de leurs pere & 
mere & autres afceiidants , conpe en 
ces termes : » L'en doit favoia que les 
n fœurs n'ont mariage fors feulement de 
» la terre qui vient aux freres du yere ou 
n de mere , d'ael ou d'aelle , ou &autres 
s anceiieurs en droite ligne : des fiels qui 
J, defcendent d'aime part , elles n'aiiroiit 
n point de mariageficoinnledes échéances 
n des oncles QU des coiifiils., . 

De l'ancien droit pafant à Ta ~éfor- 
mation , on remarque, 1". par les diffé- 
rents articles qui fixent le mariage 
avenant des -filles . f i r  les bien$ d'es asceil- 
d a m  , & qui les en exçlueni- bir les 
fuccefions collatérales , par les asticles 
309 , 3 r +  82 3 17 , qni preferent les fre- 
res & lelm defcendans, aux iœurs & A 
leurs defcendants , dans les fucceffrons 
csllatérales , que i'ancienne Coutunri. 
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kfa retu aucun changement par la non- 
velle. 

2". Quel'excluiion des fœiirs ayant paré 
de l'ancienne Coutume dans la nouvelle, 
au point que les appellants font forcés 
d'avouer qu'ils n'ont rien à prétendre 
dans les fuccefions .collatérales , qui ne 
fe divifent point en différente6 branches , 
qiioique dans celle - ci les droits des 
freres hient plus confidérables que dans 
les autres, il n'elt point posble de ftip- 
pofer que ce qui a. ét6 ajouté dans l'ar- 
ticle 3 20 , pourCouturne nouvelle , ten- 
dît à faire part aux fœurs d'aucune por- 
tion des fuccefions collatérales, aux dé- 
pens de ce qui appartenoit aux freres, 
iiiivant l'ancienne Coutume; & qu'aiafi 
la charge impofée aux freres par l'article 
3 20, de marier leurs fœurs , n'étoit rela- 
tive qu'à l'augmentation de part que I'ar- 
ticle 320 pouvoit procurer aux freres 
dans les mêmes f~iccelfions collatérales. 

3". Que les filles n'ayant aucune qua- 
lité vis-à-vis des freres , foit dans l'an- 
cienne, foit dans la noavelle Coutuine , 
pour f~iccéder en collat+-ale, il ne pou- 
voir rien réfdter de l'Article 320 en leur 
faveur , que par rapport 21 l'aptitude 
qu'elles avoient de fuccéder vis-à-vis de 
leurs coufins ou coufies defcendus d'une 
alitse branche. 

4'. Que tout le changement apporté par 
l'Article 320 à l'ancienne Coutume, ne 
confiflant qu'à faire entrer les filles dans 
le compte des héritiers non vis-à-vis & 
contre leurs freres propres, mais feule- 
ment vis-à-vis des cohéritiers d'une autre 
bcanche ; il faut en conclure que cet Ar- 
ticle ne forme aucun droit pour les farurs 
contre leurs freres dire8ement ou indirec- 
tement , & que tout fe réduit à ce point, 
favoir,que fi l'aptitude des fceurs à hériter 
vis-à-vis d'une autre branche, profite à 
leurs freres, alors elles ont lieu de foutenir 
contr'e~ix , dans les circonfiances conve- 
nables, qu'ayant profité dans les fuccef- 

fions coIIatéraIes ; à cade  de l'aptitude 
que l'Article 20 leur a donnée pour 
être comptées 2 faire part à leur profit, 
ils doivent fatisfaire à la charge qui leur 
elt impofée de les marier. - 

C'elt-à-dire, en un mot , que dans le 
cas que la nouvelle Coutume apporte à 
des freïes un profit contre les cohéritiers 
d'une autre branche , ils font tenus de 
marier leurs fœurs en conformité de l'Ar- 
ticle 320. Mais dans tous les cas où l'Art. 
3 20 n'apporte aucun profit aux freres , 
ceux-ci ne font gréves d'aucune charge 
en vertu du même Article, parce qu'il n'a 
pas été rédigé en faveur des fœurs contre 
leurs freres ; il ne leur a donné ni la qua- 
lité d'héïitieres , i i  droit de mariage ave- 
nant ; il n'a opéré qu'iin changement dans 
la maniere de partager enrre cohéritiers 
de différentes branches : ainfi il ne re- 
garde les fœurs qu'accidentellement, c'cil- 
à-dire qu'autant que le changement ap- 
porte du profit dans leur branche. Ce ie- 
roit contredire les principes les plus cer- 
tains, que de faire fervir à la perte des 
freres une Loi introduite en leur faveur; 
l'aptitnde des feurs à être comptées, n'eit 
que contre les cohéritiers d'une autre 
branche ; elles n'en ont aucune contre 
leurs propres freres , comme il paroitra 
clair à tout homme qui confidércra que 
lorfqu'il n'y a qu'une branche , les Cœurs 
ne peuvent rien demander fur la fwceifion 
collatérale qui échet à leurs freres , quoi- 
que la part de ceux-ci foit bien plus 
forte en ce cas , que lorfqiqli'il fe trouve 
plufieurs branches. 

Suppofer que des Légiilateurs eurent: 
c o n p  l'idée de grever les freres d'une ef- 
pece de mariage avenant dans les fuc- 
cefions collatérales, lorfqu'ils y pren- 
droient moins, c'efi peu refpeder ceux à 
qui nous fommes redevables de la réfor- 
mation de la Coutume. 

II faut donc regarder comme une vérité 
&montrée avec évidence, que les faurs 

A a a a  2 



n'ont rien à prétendre contre leiirs freres , 
aux termes de l'Art. 3z0, que dans le feiil 
cas oii la maniere de partager contre 1'11- 
Sage ancien, par cet Article , apporte un 
profit réel aux freres, en diminuant la 
parc & portion des héritiers d'me autre 
branche. 

Comme il eit confiant dans le fait que 
Ies Iiitimés n'ont eii dans la f~iccefion de 
Frai-icois Pl~nterofe , .que ce qu'ils au- 
roient eu fuivant l'ancien droit , il fuit 
qii'ils n'ont jamais été tenus de ce qiie 
l'Article 320 a entendu par les mots ri 
la churge de marier, &c. 

Ce qu'on vient de dire fuffiroit pour 
l'intérêt des Intimés, fuivant les raifon- 
nements mêmes des parties , puifqu'elles 
ne tirent leur argiiment que di1 profit que 
les Iptimés ont dû faire fur la tête de la 
darqe lé Roy ; mais comme la queilion 
int+effe le public , on croit devoir l'é- 
claitcir dans toute ion étendue. 

III. PROPOSITION. La charge de ma- 

F I L  
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rier les fœurs impofée aux frei-es dans 
l'Article 320 , ne peut jamais s'étendre 
à obliger ceux-ci à refiituer la part qu'ils 
ont eiie fur la tête de leurs fœuïs, ni ac- 
corder mariage avenant fur la totalité du 
partage que les freres ont eue dans une 
Succetfion collatérale aux meubles & ac- 
quêts , dans laquelle les fœurs ont été 
comptées. 

IO. Les fœurs ne peuvent en quelque 
cas que ce foit , avoir la part pour la- 
quelle elles ont été comptées dans une 
fkceffion collatérale ; car ii elles l'em- 
portoient , la part naturelle des freres en 
Seroit diminuée au profit de leurs fœurs , 
& elles feroient réellement héritieres 
comme leiirs freres , puifqu'elles auroient 
une part égale à la leur ; ce qui n'eit ps 
pofible fans reiiverfer la Loi. 

Servons-nous d'un exemple pour met- 
tre fous les yeux une véïité qui paffera 
aifément dans I'efprit, 

T R O I S  F R E R E S .  

P I E R R E .  J A C Q U E S .  _ F R A N ~ O I S ,  mort 

1 ayrés fes freres, fans d- enfants , de la flic- 
Un Pfls. Un Fils. Une Fille. cctTion duquel il s'a- 

git entre lés enfants 
de ces freres. 

Si Son oblige le fils de Jacques à reff i- 
tuer à fà fœur la part poiiï laquelIe elle 
doit être comptée dans la fucce~on  de 

. Francois , elle aura le tiers de la totale 
fiicceifion ; ainfi la part de fon frere qui 
aliroit été de moitié fi fa fœur n'avoit pas 
été comptée , ne fera plus que d'un tiers ; 
par conféquent contre la difpofition de la 
Coutume tant ancienne que nouvelle , la 
fœur hériteroit au préjudice de fon frei-e; 
-ce ne feroit plus la part de la fœur qiii 
feroit profit au frere ; ce feroit celle, au 
contraire, du frere , qui feroit profit à 

Ia fœur, contre les termes précis de l'Ar- 
ticle 3 zo. 

2": Les fceurs ne peiivenr réclamer ma- 
riage avenant fiiï le partage entier qui 
revient aux freres dans la f~iccefion col- 
latérale dans laquelle elles ont été comy- 
tées ; parce que les Eœurs ne font pas 
cornptees dans les fiiccelEons co1latérales 
au détriment de leurs propres freres. Or 
le mariage avenant f ~ t r  la totalité de ce 
que les freres doivent avoir dans la fuc- 
cefion , diminueroit Ta part même qii'ils 
auroient eue fi leurs fœurs n'avoient pas été 



comptées ; pai. coniequent elles ne doi- rage di1 31s de Jacques dans la fiiccefion 
vent pas avoir de mariage avenant. de François , entameroit la part qu'il 

Oo îe fert du même exernple ci-de- aiiroit eue fi fa fœur n'avoit pas été 
vant , pour démontrer que le mariage comprée. 
avenant fur les deux tiers qui font le par- 

P I E R R E .  J A C Q U E S .  F R A N C O I S  de ip 

I îuccelGon di~qiiel il A s'agit. 
Un Fils. U n  1 Une Fille. 

On fiippafe la fiiccefion de Francois 
de 6000 liv. En ne comptant pas la fille 
de Jacques, le fils de Yierre aiiroit .jaao 
iiv. , & le Rls de Jacques 3000 liv. ; mais 
en comptant la fiile de Jacques polir une 
tête, le fils de Pierre n'aura qiie 2000 liv., ' & le fils de Jacques 4000 liv. ; fi on 
adjugeoit à la fille de Jacques un mariage 
avenant de la fornme de I 3 3  liv. 6 f. 
8 den., faifant le tiers de f adite Somme 
de 4000 liv. à laquelle foi1 frere a fuc- 
cédé, il ne reiteroit au dernier que 2666 
liv. 1 3  f. 4 den. ; par coidéquent il per- 
droit de fa part naturelle , montant à 
3000 liv., abflraaion faite de ià f e u r  , 
333 liv. 6 f. 8 den. ; c'efi ce qui ne peut 
être admis , fi on 1% l'efprit de la lettre 
de la Coutume de Normandie. 

E!l efkt , la charge de niaries les fœurs 
n'étant qiie relative au profit réel que les 
freres peuvent gais5 par la divifion de 
leurs îmirs , dans le nombre du compte 
des têtes , il en réfiilte par une coiifé- 
qiience néceffaire, qiie la part naturelle 
des fieres dans les fucceiliions collatéra- 
les, ne peut entrer dans aucune liquida- 
tion de mariage avenant , parce qu'elle 
n'elt chargée de rien , &que les fœurs ne 
peiivent avoir d'autre objet de leurs pré- 
tentions , que la partie de la îuccefion 
collatérale , qui  auïoit appartenu à d'au- 
tres branches , fi elles n'avoient pas été 
comptées vis-à-vis de ces branches ; ainfi 
dans l'exemple qu'on vient de rapporter, 
l a  fille de Jacques n'ayant fait profit à fon 

frere que de 1000 liv., ce ne peiit être que 
fiir ces 1000 liv. qu'on peut obliger le 
f r a c  à ilfer de libéralité envers la fœur. 

IIIe. PROPOSITION. Comme l'Article 
320 ne doit pas être infru8ueux aux fre- 
res , jamais les fœiirs, dans quelque cir- 
conftance que ce fait ne peuvent préten- 
dre le total du profit qu'elles ont apporté 
à leur branche , mais feulement une por- 
tion de ce profit , autant qii'il convient ; 
& s'il convient prétendre que les fœurs 
doivent enlever en entier le profit qui 
réfi~lte de la nouvelle Coiitume , ce fe- 
roit anéantir ces termes de l'Article 3 2 0 ,  

font part au profit desfieres. L'objet de 
cet Article , en introduifant un nouvel 
uiage dans la manieïe de partager les 
f~iccefions collatérales , a été d'augn~en- 
ter le partage des freres , les freres doivent 
prafiter d'une diîpofition qui a été faite en 
leur faveur : eux ièuls fiiccedent au dé- 
funt ; la plus grande partie du profit 
doit donc leur appartenir, & les fœurs 
n'en peuvent prétendre qu'une portion , 
f~~ ivan t  les circonitances qui peuvent dé- 
terminer à la leur accorder, ou à ne le 
pas faire ; les termes de l'Article 3zone  
font que de commifération en faveur des 
fœurs, & n'emportent point iiéceifité ab- 
fololue de payer ailx feurs un tiers ou au- 
tre partie du profit qiie leur exifience 
caufe à leur branche, aux dépens des au- 
tres branches. 

Ce feroit une contradiaion rnanifefle 
avec'l'incapacité d'hériter des filles , tant 



qu'elles ont des freres , incapacité fi fou- 
vent ré~étée dans la Coutume , que de 
leur donner une part déterminée. 

Ce feroit également contrevenir à i'an- 
cienne & à la nouvelle Coutume, que de 
leur donner mariage avenant îur le profit 
qu'elles auroient procuré à leurs freres , 
puifque l'ancienne Coutume les en exclut 
formellement, & que la nouvelle a con- 
firmé cette exclufion dans l'Article 262. 
Auifi depuis la réforination de la Cou- 
ruine, ignore-t-on quel feroit le préten- 
du mariage avenant des fœurs fur les fiic- 
celfions collatérales : tout l'eret de cet Ar- 
ticle 320 fe réduit donc à recommander 
aux freres de f~ibvenir à leurs f m r s  
pour procurer leur mariage lorfqu'elles 
ont apporté du profit dans leur branche, 
& que leur état requiert quelque fecours 
pour. leur établiifement. 

Examinons les cas & les circonflances 
où la recommandation légale doit avoir 
ou ne pas avoir effet. 

La Loi nous inltruit que quand le 
compte des tetes des fœurs dans les flic- 
ceifioils collatérales n'augmente pas le par- 
tage de leus-branche , & confequeinment 
ne profite point aux freres , elles n'ont 
rien à prétendre ; mais le même fentiment 
q ~ i  a porté les Réformateurs à inférer 
ces mots , à la charge de marier les fœurs , 
Ji elks ne l e  fint , éclaire les f r e i ~ s  bien 
nEs , & leur apprend qu'ils doivent ufer 
de libéralité envers leurs feurs,  lorfqu'el- 
les en ont befoin . pour leur Gtabliffe- 
ment ; & fi elles leur ont occafionné du 
profit , il feroit odieux qu'un fiere enri- 
chi d'une portion confidérable que le 
nombre de [es fcurs lui auroit procuré, 
leur ref~~sât  du fecours : s'il ne remplit pas 
ce que la Loi exige de fon cœur, les Ju- 
ges qui font faits pour faire payer les 
hommes comme ils doivent payer , ufent 
de l'autorité qui leur eit conférée , & 
renvoient devant les parents pour arbi- 
crer ce que le fsere auïoit dû donneï de, 

Iui-même. Ce n'en point ici un fyflémt 
imaginé al1 hafard , il eii pris dans l'ef- 
prit même de la Loi. 

En effet , 1'Article 3 2 0 ,  en ce qui  re- 
uarde l'établilfetnent des fœurs , eO plu- 
:ôt la Cuite du kntiment que des princi- 
pes de la Coutume de Normandie. 

Les appellants ont eux - mêmes feiiti 
cette vérité uifqii'ils dilént que.la dif- > !  pofition de 1 Article n'eit qu'un juite re- 
tour que la Loi impofe aux freres , en 
confidération di1 profit que les f'ceurs leur 
ont procuré. Independamment de cet 
aveu des appellants , il efi évident que la 
difpofition de l'Article 320 , en faveur 
des filles , n'a pas pris fa fource dans les 
principes de la Coutume de Normandie ; 
car cette Coutume refufant aux filles 
toute efpece de bénéfice dans les f~ic- 
cefions collatérales, lorfqu'elles écl~éent 
dans une feule branche, à plus forte raifon, 
fiivant les feuls principes de la Coutume, 
les auroit-on exclues de tout droit dans 
les fuccefions collatérales qui fe parta- 
gent entre différentes branches , puifque 
laïaifon décide que lesfreresayant moins, 
doivent être moins grevés que lorfqdils 
ont davantage, comme il arrive quand 
la fucceffion collatérale leur. échet toute 
entiere fans aucun partage avec des colié- 
ritieïs d'autres branches. L'efprit de la 
Coutume de Normandie eit fi éloigné de 
la grace que les Réformateurs ont jugé 
à propos de faire aux 'fœurs , qu'elle 
contient une difpofition dans l'article 
262, qui exclut les filles formellement de 
tout mariage avenant dans les fuccefioi~s 
colatérales ; en voici les termes : 

» Mariage avenant doit &tre efiimé par 
n les parents f ~ l r  les fucce~ons  direkies 
)> tant fiulernent , & non fur les fuccef- 
>I fions échues d'ailleurs aux freres. 

I l  y a plus ,: cette même Coutume 
ayant réglé le mariage avenant des fil- 
les au tiers des f~icce~ilons dire8es , a 
donné ouverture à, le diminuer ,par l'a: 



ticle 251 : »les  freres peuvent 'marier 
» leurs fœurs de meubles fans héritage , 
r> OU d'héritage fans meubles , poiirvu 
x qii'elles ne foient point déparagées , 
n ce leur doit fi$rg c c  Les Intimés à 
la leaure de cet article ne peuvent com- 
prendre comment les appeilants ont pli 
renter d'en tirer des argiiments pour leur 
caufe : car fi la Co~itnme a jngé à pro- 
pos d'introdiiiïe dans l'article 25 I un 
moyen en faveur des freres, pour retran- 
cher la portion de leurs iœurs f ~ i r  les 
îuccelfions direkles 01'1 elles ont un droit 
certain, comment en induire qii'elles doi- 
vent avoir un mariage avenant du tiers 
entier fiir les f~icceiiions collat6rales , 
contre l'exclufion yrécife de l'article 
262. 

De ce qu'on vient de dire, il réfulte 
que la difpofition favorable aux filles, qui  
fe trouve dans l'article 3 2 0  , n'efi pas 
une fuice du principe général ni des prin- 
cipes de la Coutume de Normandie, mais 
qu'elle doit ion origine au fentiment : 
par confiquent les cas où elle peut être 
appliquée avec jufiicc , fe rrduifent à 
ceux où le même Centiment de nos Réfor- 
mateurs duit k reliouveller dans le cœnr 
des Juges. 1 

Si les fœurs ont du b:en, tanr de pere 
lie de mere qui puire fuilire à leur fub- 

h a n c e  & à leur eetretien , fi elles peu- 
ve<it k pourvoir avec le mariage avenaiit 
fixé par la loi ,  fans fe deparager, on ne 
doit pas forcer les tll'eres à user de libt- 
ralité à leur egard 

On croit ceci certain, fuivant I"efprit 
de notre Coutume q u i  a ouvert aux fre- 
res 12 moyen de reirancher rnéine les 
parts des SCLII-s fur les propres biens 
aes afcendaiits , -naturelit-mcnr deitinés A 
ê ~ r e  parragés enri-e tous les , enfants. 
Quoi qii'il en foit fur la vérité de cette 
opinion, il eit confiant que quand les 
fœurs Se f a x  mariées fans avoir Liefoin 
du feccurs deleurs freres & i'ans f'auoig 
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demandé, elles ne peuvent plus rien pré- 
telidre : cela réfiilte des termes mcmeo 
de la Loi ; la demande des fœurs , fui- 
vant l'article 320 , n'a pour principe que 
lciir mariage ; le vœu de la loi une fois 
rempli , toute qiieflion doit ceffer , G cc 
leur doit j?u@re, pour parler le langage 
de la Coutume. 

Quel étrange ,déraiigement dans les fa- 
milles fi on admettoit aujourd'hui une 
f e u r  mariée à faire liquider un mariage 
avenant fiir la fucceifion collatérale échue 
à fes freres avant le mariage? Combien 
de demandes rroubleroient le repos des 
freres & de leurs defcendants , méme 
celui des acquéreurs, puifque 17a&ion de 
mariage avenant a Son privilege foncier, 
& dure quarante années ? 

Qu'oii ne dire pas qu'on n'écouterait 
pas les demandes des fœurs mariées, 
après un laps d:: temps confidérable ; 
car fi elles Sont recevables aprils le ma- 
riage , leur aCtioii doit durer pei~dai~t  

.quarante ans, à co~ilpter di1 jolis de la 
~~iccelfion échue aux freres , puifque nous 
ne connoi~~ans pas d'autre prefcription 
eii Normalidie , contre les droits de ma: 
riage avenant , que celle de quarante 
911s. 

On oppoferojt vainement un Arrêt 
rendu le t I Juin 171 7. , eiitre Joacliim- 
Charles Sr Thomas Beaiicheï fseres, d'une 
part,  .la dernoifelle Loilire-Jeanne Beau- 
cher leur îoeur, d'autre part; en la pré- 
fe~ice de IJieïre Beauclier , troifieme 
fi-ere. . 

Cet ArrFi.t a confirmé une Sentence du  
Bailiiage de Baÿeiis du 28 J~iillet 171 I , 
par laquelle il avoit été prononcé en ces 
termes ; ), 'îu ous avons dit 8: jugé à bonne 
n caufe d'appel de Jemne-Louife: Beau- 
n ches ; la Sentence du Vicomte, du I 9 
n Juillet 1710, diclaiée eaflée : quoi fai- 
B fant , renvoyée par devers les parents 
n pour h i  être liquidé Sa tégiriine , m t  
~ i ' u . l e s  .biens du yere que iur les biens 
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n de Me. Raimond Beaucher, Prêtre , 
» oncle commun des parties, eu égard 
n au projt  pue Zefdits Benucher font fur 
n Ladite Jîicce#oiz ; dépens adjugés à la- 
JI dite Louife Beaucher. 

Cet Arrêt , loin de former d'obje8ion 
contre les différentes propoiitions qu'on 
vient d'établir , juitifie que les droits des 
filles, aux termes de l'article 320 , n'ont 
pour objet que la feule portion dont les 
faurs font profit à leurs freres dans les fuc- 
celTions collatérales ; c'eit ce qui réfulte de 
ccs termes de la Sentence confirmée par 
l'Arrêt, eu égard au proPt pueles freres font 
fur ladite ficce$on. A quelle fin le fieur 
le Roy fe fervisoit-il de cet Arrêt, puif- 
qu'il condamne formellm~eni fes preten- 
tioas ? Car étant prouvé dans fa caufe que 
les Intimés n'ont r e p  aucun profit du 
compte des têtes de leurs fœuïs , il f~li t  que 
les Appellants n'ont rien à prétendre con- 
rr'eux. Le fieur le Roy dira peut-être quele 
profit dontil eftfait mention dans lasenten- 
ce, doit s'entendre dela part pourlaquelle 
ladite Beaucher avoit été comptée dans 
la f~icceifion de l'oncle; mais cette expli- 
qation efl contraire aux vrais principes. 
Si tel eût é ~ é  le fens de la Sentence con- 
firmée par l'Arrêt , on n'y trouveroit 
pas ces termes : eu ekmd auproJit que les 

freresfontJfr laditefucce$on ; mais ceux- 
ci : eu égard à fi part pour laquelle ladite 
Beaucher a été comptée dans la Suc- 
cepon. 

Ainfi , l'Arrêt de I 71 2 ne doit fervir 
qu'A confirmer cette vérité, favoir :que 
les freres ne font chargés de marier leurs 
fœurs , que dans le cas qu'elles ont ap- 
porté du profit dans leur branche, Au 
reite , le iieur le Roy ne peut pas même 
s'étayer de cet Arrêt , fous le prétexte 
qu'il a été rendu apres le mariage de la 
dernoifelle Beaucher ; car il efl clair qu'il 
n'a point décidé la queilion de favoir fi 
une fœur mariée fans avoir réclamé le  
fecours & l a  libéralité de ies freres , 

- 

peut , aprés fon mariage, intenter a8ioa 
coiur'eux , pour lui fournir dequoi fe 
marier : la demoiCelle Beauches avoit for- 
mé a&iion avant- fon mariage, & ob- 
tenu Sentence à 1011 bénéfice. 

Le iieur le Roy n'eit pas dans cette 
efpece. Il s'efl marié fans rien demander; il 
s'eit contenté des droits de fa fèmme Sur 
les fucceifions diredes ; cela a été ar- 
rêté par le contrat de-mariage ; il feroit 
donc non-recevable à rien prétendre Iiir 
la fuccefion de l'oncle , quand même fa 
femme auroit profité à fes freres. D'ail- 
leurs, l'Arrêt dont il s'agit fût-il, coinine 
non', contraire à toutesles regles que l'on 
vient de pofer , il ne fesoit d'auciin ufa- 
ge dans cette caufe ; IO. parce que la Loi 
réclame perpétuellement contre les con- 
traventions qui lui font faites ; 2". parce 
qii'il ne paroît pas que la matiere ait été 
approfondie ? p!ifque Me. Néel , qiiel- 
qu'habile qu'rl fut , laiffa voir dans fes 
écritures, qu'il étoit lui-même incertain 
fur ce qui d e v ~ i t  appartenir auxfaurs; 
3'. parce qu'il y avoit quantité de faits 
particuliers dans la caufe, entr'autres le 
défifiement d'un des Appellants , fon 
confentement en faveur de la demande 
de fa fœur ; une donation projetée de 
la part de l'oncle qii'il n'avoit pas faite à 
caufe de la part qu'on lui avoit dit que fa 
niece auroit dans la f~icceflion ; & enfin 
les plus grands hommes peuvent fe trom- 
per une fois, au moins dans des queftions 
épineufes, & la preuve en réfulte de la 
diverfité des Arrêts. Mais quand on re- 
coiinoît le vrai fens d'une Loi, l'efprit de 
jufiice veut qu'on la fuive indépendam- 
ment du temps où la vérité a été ca- 
chée. 

Quelques preffants qii'étoient ces 
moyens, Me. Hecquard , pour les iieur 
& dame le Roy ,  tenta de les réfuter. 

I l  n'eit pas concevable, difoit-il , que 
les iieursPlanterofe aient pu férieufement 
penfer que l'art. 320 defi d'aucun fecoure 

aini 



aux fœum qui ont, di1 chef de leurs ye- 
re ou inere, dequoi fiibfiiteï & ie ma- 
rier îans déparagement. 

La Coutiime ne fait aucune diflinc- 
tion en cet article , entre la fille riche ou 
pauvre, la noble ou la roturiere; fa dif- 
pofition eit générale ; les filles mariées en 
font feules exceptées. 

Si une pareille diitin8ion étoit ad- 
mire, on n'entendroit que des contefia- 
rions fur ce qui coriviendroit pour leur 
entretien & leur nourriture. l e  feroit 
une queition que celle de Savoir fi l'éta- 
bliffement des filles Seroit folide, f i  elles 
mériteroient ou ilon la commiférationde 
leuzs freres ; en un mot, tout feroit ar- 
bitraire oii de caprice. Un fyfiême qui a 
ces conféquences , peut-il être confidéré 
comme ayant la Cout~ime pour principe I 

Il n'eit pas exaa de dire que l'article 
320, en comptant les têtes des fœurs, a 
établi lin droit nouveau , contraire au 
droit & à l'ufage ancien. En effet , on 
ne voit iiulle part qu'avant la réforma- 
tion de la Coutume, les filles aient été 
abfolliment oubliées dans le partage des 
fiicceflions collatérales échues à des en- 
fints de différentes fo~iches ; ou plutôt il 
y a tout lieu de croire que la difpofition 
de l'art. 320 étoit d'ancienne Coutume ; 
que h u s  l'exyre~7ioii de neveux & arrie- 
res-neveux , les femelles étoient , lors de 
la réhrmation, comprifes ainfi que les 
mâles ; car les coufins n'excluent pas les 
filles cornine les freres. 

L'art. 320 n'a donc fait que dévelop- 
per une loi q~i i  n'étoit pas affez claire , 
lorfqu'elle a fait pmiciper les filles à 
ce qui tchéoit de la f~iccelfion à leur bran- 
che : & fi les Réformateurs ont établi 
un droit nouveau , ce n'a été qu'en ce 
qu'ils ont réglé la inaniere dont les freres 
'& Saxirs de chaque branche devoient s'ar- 
sangcr entr'eiix. Ils ont, en conféquence , 
voulu que les filles , cn faifant part au 
profit de leurs freres , ceux-ci les ma- 

Tome II ,  

riafint f i  elles ne l'étoiem pas. O r ,  en 
quoi doic confifier le mariage dû aux 
fœurs ? L'article 320 le dit clairement. ll 
ordonne de comprer le nombre des têtes 
forties des différentes fouches, Ons dif- 
tinaion de fexe , & chaque tête doic 
avoir un lot égal à celui des autres. 

Ainfi , aux termes de l'article 3 zo , la 
tête de la fœur eit comptée comme celle 
du frere ; elle a une part égale à celle 
de Ses freres 1G de fes coufins; & cette 
part de la fœiir refiant au frere, il doi6 
la marier fi elle ne i'efi pas. 

Ce illefi point par rapport la portion 
dont la tête des lœurs diminue le lot des 
coufins , que les Réformateurs ont voulu, 
par la derniere diSpoiition de l'art. 320, 
que le lot des fceiirs cédfc au bénéfice des 
freres ; car c'eût été ôter aux fœurs , fans 
prétexte, un bien qui ieur appartenoit : 
inais cet avantage a été fait aux freres 
pour ne pas faire exception dans le feu1 
cas des fucceffions collatérales aux r e ~ l e s  
générales, qui veulent queles fi-eres fo~ent 
préférés aux fœurs dans les fuccelfions 
qui palfent aux enfants d'we nGme 
iouclie. 

Mais cette préférence n'efi due aux 
freres dans tous les cas, qu'autant qu'ils 
établifint convenablement leurs fœurs ; 
quand ils négligent de remplir ce drvoir, 
l'avantage qu'ils ont fur leurs Seurs doic 
diSparoître ; c'efi ce que nous enfeigne 
l'art. 264, & l'art. 320 a été rédigé dafs 

, les mêmes vues. Si donc les freres négli- 
gent d'établir leurs fœurs , comme ces 
articles les y exhortent, la part dont 
la tête des fœurs auroit fait profiter les 
freres, s'ils i'eulfent mariée , doit l~ i i  reve- 
nir, quand elle n'a eu rien en mariage. Or, 
la dame le Roy n'a eii rien ; elle s'eit: 
mariée en vertu de fommations refpec- 
tueufes ; & fi fes freres ont foi~fcrit fon 
contrat de mariage, iis n'ont point ai- 
fifié à fa rédaLiion ; leur fignature a été 
arrachée à force de i'ollicitations; elle n'a 
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été donnée que par bienfiance, & long- 
temps après celle des contra&arits. 

La Cour n'eut point d'égard à ces 
derniers moyens. Par Arrêt du 3 Mai 
1757., elle confirma la Sentence du 
Bailliage , & évinça les iieui: & dame 
le Roy de leur demande. 

Les uns ont prétendu que cet Arrêt 
avoit jugé en theiègénérale que la cllarge 
impofée aux freres par l'art.- 320 de la 
Coutume, de marier leurs fœ~irs , iI'eft 
attachée qu'au profit feu1 que leur proL 
cure le compte de leur tête dans le par- 
tage de la fucceffion collatérale; enforte 
que fi le compte de la tête de la fœur 
ne procure pas aux freres une part plus 
confidérable que celle qui leur apparte- 
noit dans l'ancienne Coutume, l'art. 3 zo, 
en ce cas , n'impofe aucune obligation 
aux freres envers leiiïs fceurs. Les au- 
tres on t ,  au contraire, penfé que la 
Cour avoit regardé la dame le Roy comme 
non-recevable , dès qu'elle avoit eu éta- 
blifiment avantageux. 

Quoi qu'il en foit , cet Arrêt laiffoit 
fiibfiiter la difficdté de déterminer la 
part que la fille non mariée doit avoir 
au cas où , fiiivant l'article 320 , . elle 
fait profit à: les freres , & que fon ma- 
riage avenant n'a point été liquidé. Sur 
cette difficulté , dans la conférence du 
College des Avocats du Parlement, tenue 
le I 2 Avril 1766 , il y eLit trois opinions. 

Les uns penfesent que la fille devoit 
déjouir de toute la part qu'elle prenoit 
en la fuccefion. 

D'aimes , qu'elle ne devoit avoir que 
l'excédent de la part que le frere auroit 

e u e  , f i  la fille n'eût pas exiflé. 
Quelques-uns , qu'on ne devoit lui don- 

ner que le tiers de cet excédent. 
Ainfi , fiiivant le premier avis , qu'une 

fiiccefion eût été compoféede 24000 liv., 
& fiît échue à une branche oh il n'y eîit 
eu qu'un héritier , & à une autre bran- 
che oii il y auroit eu un héritier & dix 

i'llles , chacune des têtes auroit err. 
2000 liv. 

Suivant le fecond avis , dans la. même 
f~~cceflion , y ayant deux héritiers , ils 
auroient eu I 2000 liv. chacun , n'ayant 
pas de fœurs ; mais à calife des dix filles 
exiitantes en la brarrclie de l'un des héri- 
tiers , cette branche auroit eu 22000 liv.; 
& conféquemment le bénéfice fait par 
cette branche, 21 calife des filles, étant 
de ~o,ooo liv. , ces 10,000 liv. auroient 
verti à leur profit. 

Le troifieme avis conduifoit ne don- 
ner, .fiw ces ~o,ooo liv. , que le tiers 
aux filles. Un quatrieme avis fut psopofé 
depuis ; il fe réduifoit i lever le tiers 
pour la fille fur le total de la part re- 
venant à fa branche. 

Mais les incertitudes- ont été fixées 
par un Arrêt de- Gïand'Chambre en 
1769 ; il jugeas que la fille devoit avoir 
pour fa Egitime la totalité de la part 
qui lui revient de fon chef en la fuccef- 
fion : ce qui efi conforme au premier 
avis, ,- 

Lorfque les fmurs font part a11 pro- 
fit de leurs freres en fuccetEons collaté- 
rales, ils ne font obligés à rien rappos- 
ter du chef de leurs fceurs, quand elles 
ont été mariées avant le décès de celui 
auquel ils fiiccedent, quand même les 
fœurs auroient reçu quelque chofe du 
défunt. 
Q. 3. Quaique la fille ne foit que 

cdanciere pour fa  légitime, vis-à-vis de 
fes freres, elle cfi cependant confidéïée 
comme héi-itiere par les créanciers de 
fes pere & mere , lorfqu'elle n'a pas re- 
noncé à leur fucceGon ; ainii elle doit 
contribuer aux charges dont cette fiic- 
cefion eit grévée , & n'avoir fa légitime 
qu'après que défalcation en a &té faite : 
mais outre fa contribution aux 'charges 
vénérales, elle peut en fup orter de par- 9 P ticulieres. Par exemple : i un pere oit 
-une mere conflituent fur leurs biens une 



rente poEr la aoiirrituse & penfion de 
rune de leurs filles Religieufe , le ma- 
riage avenant des îœurs de cette Reli- 
gieufe en efi yaAible , fiiivant les Ar- 
rêts rapportés par Bafnage fur l'article 
2; 7. S. 4. Par cet article 257 de la Cou- 
tume , il efi décidé ), que la fille mariée, 
>Y avenant que Tes fœurs foient repes  à 
» partage , fait part au profit de fes fre- 
n ses pour autant qu'il lui en eût pu 
n appartenir au tiers dû' aux filles pour 
i, leur mariage , encore qu'il ne lui fût 
t, rien dû lors du décès de les pere ou 
3, mere. 

Et par le 3 6 2 ,  n que les filles ma- 
o riées, encore qu'elles ne reviennent à 
8 partage, fi elles n'y ont été expreré- 
3) ment réfervées, fi eit-ce qu'elles font 
» part d'autant qu'il leur en appartien- 
» droit , au profit des héritiers , telle 
3, comme fi elles avoient eu partage au 
» lieu de mariage. 

L'article 50 des Placités ajoute ces 
articles , pue l e  frere doit rn~porter ce 
pi a éte' donnk à fa fœur , en faveur de 
maringe , quand d e  part fait à fon proJit. 

Or ,  ces trois difpofitioiis exigent. des 
Cclairciffements. IO. En l'article 257 , il 
n'efi quefiion que des propres iitués hors 
bourgage , fur leîquels les filles ne pou- 
vant avoir qu'un tiers, leurs freres ne 
peuvent prendre pour leur profit, en la 
propriété de la légitime des filles ma- 
riées , que leur part à ce tiers. 

2". En l'article 362 , qui efi inféré 
fous le titre partoge d'héritage , ce par- 
rage pouvant coinprendre des me'uhles 
.& du bourgage alilfi-bien que des pro- 
pres, les Réformateurs ont donné cette 
regle générale, qu'en partage de toute 
efpece de biens entre les fseres & leurs 
fœurs non mariées, rifervées à parta- 
ge ,  le profit des freres feroit pour au- 
tant qu'il ~y amoit eu de filles mariées, 
d'une. parc en pïoy riété , telle que . cha? 

cune d'elles duroit pu l'avoir fur les di- 
verres fortes de biens de la fucceffion , 
fi elle y eût été r&fervée. 

C'efi ce qui a été décidé par Arrêt 
du 17 Février 1 5  2 r  , rapporté par Ter- 
rien , 1. 6 ,  ch. 4 ,  & confirmé par les 
deux Arrêts de Brice , cités par Béïault 
fous les dates des 14 Janvier 1613 & 
17 Juillet 1617. 

Il efi vrai que le I 3 Juin 17r7 , ayant 
été rendu une Sentence arbitrale pas Mes. 
le Chevalier , Routier & le Métayer, 
Avocats en la Cour , entre les fieurs le 
Doux de. Rsofville & leurs fœurs , par 
laquelle il fut décidé que la réfèrve 5 
partage d'une fille donnant lieu au fsere 
de demander la part des filles mariées, 
en rapportant leur mariage, il ne pou- 
voit pas demander leur part, comme fi 
elles eurent été réfervees , mais feu- 
lement une efiiniation du mariage ave- 
nant, fuivant la Coutume ; fur l'oppo- 
fition formée par les freres à l'Arrêt de 
la Cour, qui avoit le 27 Juin fuivant 
homologué cette Sentence, un Arrêt du 
7 Juillet r718,  le débouta de cette op- 
pofition. 

Mais cet Arrêt a dli ttre rendu fur 
le fait particulier ; car depuis on a tou- 
jours hivi la maxime conlacrée par les 
Arrêts antérieurs. 

9, 5 .  Au furplus ces maximes feroient 
vainement connues, fi on ne donnoit pas 
la méthode de les mettre en pratique. 
Les parents, fuivant l'Article 262 de la 
Coutume , font les efiimateurs du ma- 
riage avenant ; & il eft rare qu'ils con- 
noitTent la quotité de ce qui appartient 
aux filles. Dans tous les cas , leur auto- 
rité dans I'arbitration de la légitime, ne 
tombe d'ailleurs que fur le calcul & l'efii- 
marion ; & étant obligés de fe conformer 
à la Loi dans l'opération que le calcul 
82 l'eitimation ne font que préparer ; fi 
cette Loi lelis efi inconnue , loin que 
leur travail épargne des frais aiix parties, 
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il les entraîne néceiTairemebt dans des 
conteftarions ruineufes. 

Or la preniese regle qu'ils doivent f ~ ~ i -  
vre , fe trouve preîcrite pas l'Art. 269 de 
la Coutume, & par le 5 te. Art. des 1%- 
citi-s ; l'un fixe au tiers la part des filles , 
fi ce tiers ne leiir. donne pas plus qu'aux 
puînés ; & l'autre décide que la liquida- 
tion du mariage aveilant doit être faite 
fur le pied du rîveilu des Iiéritages, fans 
mettre en confidération les hauts bois 8: 
les bâtiments , finon en tant qu'ils aug- 
mentent le revenu ; enfin il veut que les 
terres nobles ne foient évaluées qu'au 
denier 20. 

Une feconde regle efi que toutes dettes 
pafives mobiliaires & immobiliaires foient 
défalquées fur le bien du pere ou de la 
mere , avant que de détermines la 1é- 
gitin~e. 
- -La troiiieme ,-que pour l'efiimation des 
biens, s'il y a des baux faits de bonne 
foi par le pere ou par la mere, on les 
prenne pour bafe de la liqtfidation , fans 
&gard aux événements qui en rendent 
l'augmentation ou la diminution poifibles; 
s'il n'y a point de baux , en ce cas ,< les 
freres & les fœurs doivent convenir d'Ex- 
perts pour évaluer le revenu des biens an 
remps du décès de celui ou de celle fur 
la fuccefion defquels le mariage avenant 
doit être liquidé. 

Ceci obfervé , les parqts  n'ont plirs 
q~i'à s'affr~rer du nombre des garqons & 
des filles , & de la nature des biens en 
Coutume générale, comme en Caux, 
- Les filles, qiiai~u'en plus grmd nom- 
-km que les freres , ont quelquefois moins 
que le tiers de tolite la fuccefion ; ce-qui 
arrive quand les freres ainks , an lieu de 
-partager les fiefs & les rotiires avec les 
freres puînés, prennent les fiefs par pré- 
ciput ; car comme les puînés font obli- 
gés de fe contenter dit reite de la flic- 
'cef5on , fiiivant les Articles 338 & 340 
de la Coutume, ou d'une provifion à vie; 

fi ce reRe efi moindre que le tiers , iI 
faut néceifaireinent réduire les mariages 
des filles , en quelque nombre qu'elles 
foienr , 21 moins qrie le tiers , parce que 
par l'Article 269, ie mariage avenant de 
chacune des filles ne peut lamais excé- 
der la part d'un des fmes  puînés. 

Si les freses piiînés, au lieu de fe contend 
ter des rotiires, les abandonnent auxaiiiés 
qui ont choiG les fiefs par précipiit, yoiiï 
demander leur provifion àvie firr les fiefs, 
comme ils le peiiveilt ; il fait , pour li- 
qnider le mariage des filles, examiner à 
combien peut revenir la provifion de clia- 
cun des puînés, leur contribution ail ma- 
riage levée, & donner autant en propriété 
à chacune des fcurs , qu'il eu reite à cha- 
que puîné en ufiifriiit, pourvu néanmoins 
que tous les mariages des fmurs enfembie 
n'excedent point le tiers de la fiicceiIioi~ 
entiere. 

11 en elt de méme, loi-fquil n'y' a POUS 

tous biens dans une f~iccelIion , qu'un fief 
noble que le fsere ainé prend par pré- 
ciput. 

Il ne relte donc plus qdà favoir fi 
dans une fucceifioii où il y a des fiefs que 
les ainés ont choiiis par préciput , & 
des rotui-es partagées entre les puînés, 
ou par eux abandonnées pour prendre 
une provifion à vie , il y avoit auifi des 
meubles, ou d'autres biens ce& meu- 
bles, comment on eil uferoit pour le nia- 
iiage des filles. 

Sur quoi il faut dire qii'il n'y aiiroit 
rien à chan,qer pour la maniere de liqui- 
der leur légitime ; car comme elles ne 
peiivent jamais excéder la part d'un des 
puînés,de qiielqim biens que la. fuccefioin 
foit c~mpofée , il n'y a , pour trouver ce 
qui doit appartenir à chaque feus dans 
les fiiccefEons oit il. y a du noble choifr 
par préciput, des rotures- & des meu- 
bles , qu'à-bien calculer ce qu'il faut à 
un des freres putnés , parce que la par$ 
de cehi-ci doit êae la regle de la légi 



time des fœurs , pourvu que la pare de 
toutes les h u r s  ensemble liquidées fur 
celle d'un frere puîné n'excede pas le tiers 
de route la fucceflioii , auq~iel cas elles 
feroient réduites toutes au tiers. 

Mais il faudroit faire changcr la ma- 
niere de faire coiitribuer les fïeres aux 
légitimes des f e i l r ~  ; car comme les puî- 
nés partagent ég2leinent les meubles ou 
autres bieiis cenies meubles, avec leurs 
freres ainés , qui ne laiffent pas d'y pren- 
drepart , nonobitant les préciputs nobles 
par eux clioifis , il faut efliiner ce que 
vaut chaque nature de biens pour lui 
faire porter fon fol la livre des inaria- 
ges des filles ; tellement que s'il y a dans 
une fuccefion pour ~ o , o o o  de biens no- 
bles, pour $ ,000 liv. de rotures, & $ ,000 

liv. de meubles, ce qui faic en tout zo,oco 
liv,? il faut faire porter aux biens nobles la 
moitié des mariagcs des,filles 8: des au- 
tres dettes , parce que le noble fait l a  
moitié de la fuccetTion ; i i n  quart à la 
roture, parce qu'elIe en fait un quart , & 
encore iin quart aux meubles , parce 
qii'ils font un autre quart de la fw- 
cefion ; & d'autaut que les meubles fe 
partagent ég.alemeiit entre toiis'Ies freres , 
la co~itributioii de chacun d'eux au ma- 
riage des fœurs doit étre régKc au fol 
la livre de. ce q u i  leur revient de tolite la 
fuccefion tant en meubles qu'en imineu- 
bles nobles oii roniriers, 

Quand la fucceflion confiff e toute end 
tiere en effets mobiliers & en rotures , 
ou que les fiefs , s'il y eii a , font mis en 
partage, fans qii'aucun des freres en ait 
çhoifi par prkipiit pour liquider le rga- 

riage des filles dans la Coutume de Caux, 
il faut yartic~iliéremeiit s'attacher à con- 
noitre le nombre des freres & des fœiirs; 
car il peut y avoir dans ce notnbre , 
trois cas diEérents feloii lefquels il iàut 
Suivre des regles différentes dans la liqui- 
dation des mariages avenants. 

Le premier efi, quand il y a plus de 
fce~irs que de freres puînés ; le fccond , 
lorfqu'il y a plus de freres puiiiés que de 
fœurs ; & le troifieme , quand le nom- 
bre des freres puînés & des fœurs eit  
égal. 

Au premier cas , il. faut donncs aux 
filles le tiers entier de la fuccefTioii , en cc 

.lion compris le précipiit roturier , s'il y 
eir a , parce qu'elles n'y doivent rien avoir 
pour leurs mariages , quoique le frei-e 
ainé contribue auxdits mariages , à cauk 
de fon préciput, à la déchargede fes fi-e- . 
res puînés. 

Au fecond cas , il faut faire à chacune 
des filles , par le moyen du calcul , un 
mariage égal à la part de chaque puîné, 
fa contribution au mariage déduite. 

Au dernier cas , il faut donner à toutes 
les filles enfemble le quart de la fucceffron 
eixiere , fans y comprendre le préciput, 
s'il y en a. 

Au reite, pour rendre plus facile les 
opérations que l'on ne vient que d'indi- 
quer, les parents peuvent fe ferviï de la 
Table fui,vante ,,lorfqu'ils font chargés de  
liquider une légitime, foit fur des im- 
meubles de Caux, foit fur des fiefs no- 
bles en Coiitome générale, & que l'aillé 
ne prend' que fes deux tielis , & Ses cadets 
le t i e r ~  
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- -  EXPLICATION DE LA TABLE. 

Dans la premiere colonne horifontale 
A , on voit le nombre des fœiirs comme 6. 

Dans la premiere colonne perpendicu- 
laire B , on a 'mis le nornbre des cadets 
comme 4. 

Et  dans les quarrés au - deifous des 
lœurs 6 , & vis-à-vis des fseres 4 , on a 
mis deux nombres que nous appellerons 
Correfiondonts , & qui font ici I 8 & 4. 

Le fupérieur eit pour le maria, me ave- 
nant d'une fœur. - 

L'iilférieur el1 pour la part cadette, 
~ 1 1  pour la part de tous les puîl~és. 

1". Il faut divifeï la fuccefion par le 
' nombre fupérieur , vous aurez le mariage 
avenant d'une fœur. 

2". Multipliez ce quotie~t par le noin- 
bïe des feurs , vous aurez ledr part to- 
tale. 

30. Multipliez ce quotient par le nom- 
bre inférieur, vous aurez la part cadette, 
qu'il faut partager également entre les 
p~lillés. 

4". Doublez la pare cadette, vous au- 
rez la part de l'ainé. 

E X E M P L E .  

Dans 'ùne fiiccefion de I 2000 liv. 
Il y a fept cadets & neuf fœurs. 
En confultant la table, 
Je vois qiie le nombre 9 de la co- 

lonne horifontale des fcurs tombe au 
quarré qui correfppond au nombre 7 de 
la colonne perpendiculaire des freres , . 
dans lequel quarré fi  trouvent (71 ; 

I'I 

dès-Iors je dis chaque fille à u n  tren- 
tieme , chaque cadet pareille por- 
tion. 

C'efi donc 9 tïentiemes pour les 
filles , ci . . . . . , , - * 9  

7 Trentiemes pour les cadets , 
ci . . . . .. . . . . . . 7 

Ainfi il relte à l'ainé 14 tsentic- 
mes,  ci ; . . . . . . . . 14 - 

Le total de 30 trentiemes , ci . . 30 
La regle efi donc jiifte , puifque Ia 

part des filles n'excede pas dans ce to- 
. tal le tiers de la f~iccelfion ; que la parc 
de chaque fille efi égale à celle de cha- 
que cadet, & que l'ainé a le double des 
cadets. 

ALI refie, cette Table ne fuffifanr poiiit 
pour déterminer la contribution de l'ai- 
né de Caux, au mariage des faurs , à 
cade de fon préciput, il et1 convenable 
de donner ici une méthode pour faire 
cette contribution. aui foit aufli facile 
à faifir aue celle Gaf laauelle on vienc 
d'opérer 'la liquidahon de's légitimes. 

Suppofons donc une fuccefion en Caux 
de zooo liv. de revenu, & le préciput 
de 300 liv. de reme ; il eit évident qiie 
dédli&ion faite de ce préciput, le paï- 
tage eit réduit à 170a liv., quant au re- 
venu. 

O r ,  qu'il y ait dix enfants , cinq fie- 
ses & cinq fœurs ; d'abord pour îavoir 
la portion qiie doit avoir chaque fille , 
on conf~ilte la table, & l'on trouve que 
chaque fœur doit avoir un dix-feptieme, 
c'eit-à-dire I oo liv. 

Ce qui fait pour toutes 500 liv. de 
revenu , au capital de ~o,ooo liv. 

Enfuite s'agiffant de connaître quelle 
fera la contribution de llainé& des puinés, 
j'obferve que s'il n'y avoit point de fœurs, 
les puînés aiiroient 5 66, I 3 , 4 , en rente 
pour leur tiers dans les 1700 liv., ils 
doivent donc contribuer à saifon de la- 
dite fomme dc j66 liv. 13 f, + d. , & 
l'aiaé conféqiiemment à raifon de fes 
deux tiers, montants à I 133  liv. 6 i: 8 
d. , & de foi1 préciput de 300 liv. ; 



ainfi je fais uiir regle de trois de cette 
maniese : fi 2000 11v: , qui compofent la 
fuccelrioii totale ,. palent alix filles 5 00 

liv. , combien paiera la part des cadets 
de 5 66 liv. I 3 f. 4 d. ? Et  trouvant que 
leur coatribution efl de 141 liv. 1 3  î. 
4 d. , & celle de l'ainé , .à caufe de fcs 
1433 liv. 6 f. 8 d. , de 35 8 l i d .  '6 1: 8 d. 

II revient donc fur les 2000 liv. à 
l'ainé, déduaion faite de fa 
co:ltribution . . . . . 

Aux puînés, à la même dé- 
dukiion , . . . . . . , 

Et par conféquent aux 
fœ 11 rs . . . . . . . . 

1075 liv. 

425 

5 o0 - 
Ci . . , . . . . . 2000 liv. 
Ce qui forme la totalité de la fuccef- 

fion. 
En joignant le Tableau que l'on met 

ici fous les yeux des parents , à celui qui 
fe trouve au mot AVENANT dans notre 
premier Volume , on fe flatte que les ar- 
bitres ue doiventc plus éprouver d'embar- 
ras dans leurs opérations ; il ne peut y 
en avoir que fur la quotité des arréra- 
ges , fur l a  voie qu'on doit prendre pour 
en être payé , & le temps dans lequel 
la demande doit être faite, tant de ces 
arrérages que du capital. 

S. 6. Quant allx arrirages, lori'qii'ils 
font exigibles, ils le font pour vingt- 
neuf années ; mais de quel temps corn- 

'meaceiit-ils à Etre exigibles ? 
L'article 268 nous l'apprend : Fille 

ayant atteint Phge de vingt-cinq ans, aura 
provz~orz Jitr jes fr.res épipoZenre au 
mariage avenanr , dont elle jouira par 
ufifi~~it attendant fin mariage , & en fi 
nzcriant , elle en aura la pro~~rie'té. 

Il faut cependant entendre cer article 
avec les reitri8ions fiiivantes : fi avant 
l'âge de vingt-cinq ans, la fille a éié à 
la chnrge de Ses freres, elle a s e p  d'eux 
la fubfiltance, elle ne peut leur rien de- 
mander ; mais fi d'autres parents ont été 

chargés de leiir éducation , le frere a dû 
payer le~ir penfion à proportion du revenu 
de leur légitime : ArrSt dei 9 Août 1724. 

Qitant au capital de 'la légitime, les 
freres ou leurs repréfentants rie peuvent 
le prefçrire. 

Une fille ayant agi contre les cre'an- 
ciers de ion frere qui s'étoient fait en- 
voyer en poireifioti des biens de la' flic- 
ceIIion du pere commun, à l'effet d'avoir 
fa légitime , & ayant laiffé tomber en 
péremption l'inftance , fut admife , aprts 
les quarante ans, à former une nouvclle 
demande ; par la raifon que les créan- 
ciers repréfentoient le fsere , & la légi- 
time tenant lieu de partage , elle étoit 
imprefcriptible contre l'akiion en par- 
tage : Arrêt du 7 Juillet 1724. 

Ceci avoit été jugé d?s 1708 dans unc 
efpece bien moins favorable à la fille. 

Un pere ayant deux fils & quatre 
filles, avoit fixé par foi1 tefiament le 
mariage de fes filles à zo,ooo liv. , qui 
leur feroieiit données lors de leur ma- 
riage ; & fi elles ne fe marioient pas, 
il vouloic que les freres leur fiifent feu- 
lement 500 liv. de rente, YU la d~flcul- 
t é ,  avoir-il dit , pue Pon e>rouve pour 
faire payer les fermiers. 

Trois filles furent mariées, 8c. cha. 
cime eut 20,000 liv. 

La quatrieme garda le célibat : Pen- 
dant quarante-trois ans, elle s'étoit con- ! 

tentée de la rente de 500 liv. ; inais 
ayant réfléchi que fi part feroit doublée 
en obtenant le revenu d'un capital égal 
à celui dont fes fœurs auroient été avan- 
tagées, & que ces zo,ooo liv. n'excéde- 
roient point fon mariage avenant, elle fit 
aGgner les enfants de foi1 frere pour lui 
payer 1000 liv. de rente à l'avenir, & 
les arrérages de vingt-neuf années, dé- 
duaion faite des 500 liv, qu'elle avoit 
repes  annuellement ', fi mieux ils n'ai- 
moient lui délivrer des fonds de la CLIC- 
cefion de pareille valeur ; ce que le pre- 
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mier Juge & la Cour liii accorde- 
rem. 

Quant à la voie pour obtenir paiement 
d'une légitime , la fille oii Ces héritiers 

, ont droi t ,  lorfque les fonds qui y font 
afFe8és ont été aliéilés . d'exiger des " 
acqu<reurs que partie des héritages pro- 
venants de leur acaiiiiition . leur foient 
délivr6s à due eitimation; ;infi qu'on l'a 
précédemment dit. 

Au reite , les frais que l'arbitration de 
la légitime occafionne , font corninuns 
aux treses 8r aux r ~ u r s  ; mais fi les uns 
011 les autres forment des conteltatioris 
qui entraînent dans des difcufions dif- 
pendieufes , celui qui y donne lieu, fans 
être fondé, doit Supporter Seul les dé- 
pens. 
S. 7. Loi-fiue les pere G mere ont 

donné d leurs j l les  , Soit en $iverrr de 
rnarràge ooril autrement , lzÉI-itagrs escl- 
druzts l<: tiers de leur bien , les enfaallits 
nrcîles Ze peuvent révcquer dans L'an & 
jour du décès de Zeurfdits p u e  6 mere , 
ou dans Pan & jour de leur majorité; 
6 fi doit faire L'e/irnrztion dudit tiers 
eu égard nux biens pue l e  donateurpofi 
f l h i t  lors de ladite donation : G où la 
donation firait fuite du tiers des biens 
preents & à venir , PeJimation dudit 
tiers fi fera, eu égard aux biens que le 
donat~ur u lac@s Lors de fin deh!s. 

Mais il faut bien diitingiieï les 
dons faits aux filles, lors de leur ma- 
riage, en menbles , de ceiix faits en im- 
me~ibles ; s'ils iie confifient qu'en mobi- 
lier, & q ~ i e  l'époux de !a fille en foit 
Iàifi, on ne peut l'obligpï à les rappor- 
ter, à quelque fomme qu'ils montent ; 
au contraire, fi le don eit en héritages 
ou rentes , il ne peut excéder le taux dc la 
légitime de la donataire : mais afin que le 
don foit réduit ad legitirnum rnodum , il  
faut, IO. quelaréduAion foit demandée par 
les freses dans l'an & jour de leur ma- 
@rbé oz1 de la mort des pere & mere. 

Tome II. 

2'. Qu'avant de derna!ider cette réduc- 
tion, les freres aient fait bon eI loyal in- 
ventaire des titres & meubles de la fuc- 
celfion , appellées les fœiirs ou leurs 
é p o u ~  : art. 48 d ~ i  Réglernent de i 666. 
Car s'ils fe font emparés de quelques ef- 
fets de cette fi~ccelfion , ou s'ils fe font 
mis dans l'impuiirance d'en indiquer pré- 
cifiment la valeur , ils ne font plus r e p s  
à fe plaindre de l'excès de la donation : 
Arrêt du I 2 Décembre I 5 96. 

3'. Quand le pere & la mere ont pro- 
mis conjointement mariage à leur fille, i l  
ne fufit pas aux freres qai veillent agir 
cil rédu8ion de légitime , de faire in- 
ventaire après le décès de leur pere , il 
faut qu'ils faffent encore faire inventaire 
a p r h  le décks de la mere , fi elie ~ L W -  
vit fon mari : Arrêt du 22 Avril 1722. 

4'. Le 28 Novembre 1721,  il fut jugé 
qu'un fsere ne poiivoit s'exempter de  
payer une rente proinife par fol1 pere 
à fa f e u s  pour fa d o t ,  fous prétexte 
que les biens du pere n'étaient pas fuffi- 
fants ; parce qii'au lieu d'avoir fait un in- 
ventaire à fa requête, & d'y avoir appelle 
fa fœur , il n'y avoit eu q~i'uiie faifie faite 
des meubles di1 pere par un créancier, & 
la fœur n'avoit point été appellée à cette 
faifie. 

5". Si le fsere eit décédé, & laiffe des 
enfants mineurs lors de l'ouverture de la  
fuccefion de leur aïeul , le tuteur de ces 
mineurs doit intenter , en leur nom , l'ac- 
tion cil réduLiion dans l'an di1 joi-ir da  
décPs de l'aieul , à faute de quoi il de- 
vient fufceytible du tort que Sa négli- 
gence leur fait éprouver : Arrét du g 
Mars I 65 6. 

6". Pour réduire la donation , il con- 
vient d'eltimer les biens des pere & me- 
ï e  , & cette eitiination doit être faite 
par les parents,, eu égard à leur valeur 
ail temps de la donation , parce que toute 
liquidation de légitime efi une opération 
confiée par la loi à la famille ; & fi le 
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pere , depuis le don , a éprouvé une di- 
minution coniidérable\ en fa fortune , 
la fille n'en doit pas fouffrjr ; fa Iégi- 
time doit être réglée f ~ i r  le pied des biens 
que le pere poffédoit lorfqu'il l'a iniasiée. 
Le texte de la Coutume eit à cet égard 
clair & fans équivoque. 

7'. Qnoique les pere & mere ne puif- 
fent eux-rnêrnes demander que les dons 
qii'ils ont faits à leurs filles foieat ré- 
duits ; cependant , fi après les dons 
faits , ils abandoilcent leurs héritages à 
leurs autres enfants , ceux-ci. peuvent 
pourf~iivre leurs i'œurs ou Beaux-freres 

- en réduaion, du vivant des donateurs , 
Arrêrs des 16 Mai 1634 , 28 Janvier 
I 670 , & I 2 Mai I 676; à moins que les 
filles ne fiiffent donataires d'une rente 
f ~ t r  les biens préfents 8: i venir de leurs 
pere & mere ;car alors , jufqu'à leur dé- 
cès , l'&ion en rédu8ion feroir fiifpen- 
due, Arrêts des 6 Avril I 607 & dernier 
Mars I 620 ; parce que les pere & mere 
ont la liberté d'accorder à leurs enfants 
de fimples jouiffances. 

8". Les filles ou leurs maris , durant 
lavie des pere & mere, ont le droit d'a- 
gir en recours de l'+viCtion qu'ils épron- 
vent , f ~ i r  les meiibles & f ~ i ï  les jouiffan- 
ces de ces derniers ; mais il eit lare que 
des pere & mere qui cedent tout leur 
immobilier , ne prennent pas des précau- 
tions pour tenir fecretes les convelttions 
faites entr'eux & les celrionnaires , pour 
fe conferver la fubfifiance. En ce cas 
donc, un gendre trompé a la faculté d'ap- 
profondir s'il y a des conventions, quelies 
en font les clades, par toutes voies de 
droit; & fi la ceilion n'a évidcmrnent 
pour but que d'augmenter l'aifance des 
enfants ncn marics , fans qu'elle foit 
effentielle au pere poiir qu'iI f~ibiiite , 
elle ne m6rite aucune faveur. 

9'. Toiit ce qui a rapport à la fixa- 
tion du mariage avenant étant expliqué , 
pour avoir une idée complette des droits 

des filles fur les fiiccefions paternelles 
& maternelles , il faut eilcore examiner 
quels font les avantages que la réferve à 
partage leur procure. 

1". La feus réfervée eit en droit , a id i  
que tout autre héritier , de fe plaindre 
contre fon frere ainé , lorfqu'il a négligé 
de fe conformer à l'art. 3 5 I de la Cou- 
tume. C'eft ce qui fiit jugé par Arrêt du 
22 Juin 1708. La fille avoit été mariée 
& réfervée à parîage par Ton pere : après 
la mort du pere , elle demanda la repré- 
fentation des inventaires. Le frere ayaiit 
fouten~i qu'il n'avoit pas été obligé d'en 
reqiiérir , vu que fa h i r  étoit majeure, 
elle fut recue à faire preuve par coinmu- 
ne renommée, O: ct jurer in litenz jd- 
qu'à concurrence d'une foiqne que Soii 

.fïere fiit condamné à lui payer. 
2". La fœur eit tellenient copai-tagean- 

te , qii'il n'efi pas loifible au frere qui Iiii 
a cedé un objet pour fa part , d'y en 
fubitituer un autre. Le fieuï Dliinoucel 
ayant confenti faire à la daine de Fry fa 
fœur réfervée à partaFe, m e  rente de 
zoo liv., jufq~i'à ce qu'il lui délivrât des 
fonds de la f~icceEion pour la remplir de 
fa part ,  prétendit avoir le droit derein- 
bo~trfeï cette rente ; il fut déboiité par 
Arrêt du z8 Juin 1720. 

3". La ïentz en laquelle un pere fe 
conRirue envers fa fille Religiede, efi 
immobiliaire , & comme telle elle ek 
une charge des immqbles de la fuc- 
cefion du pere , & non une charge de 
fes meubles. Mais il s'éleva en I 7 r 7 , une 
qaeltion fur le point de favoir fi c'étoit 
la part des freres qui devoit f~ipporter 
une rente de cette efpecc , 011 la part de 
la fille rérervée? Et  la fille en fut chargée 
par Arrêt dù  mois d'Avril de la même 
année. La fille repréfen~ que les im- 
meubles étoient peu eo~fidérabfcs, com- 
parés aux rneihles,:dont elle avoit eii à la 
vérité le tiers ; mais dans lequel tiers il 
n'y avoit que le tiers & la part de la 



lieur Religieufe, & Soutint que, par cet@ 
raifon, les freres devoient contribuer pour 
les deux tiers des meubles qu'ils avoient 
eus; mais on lui repliqua que les immeubles 
étant feuls grévés de la rente , & ayant 
.eu le tiers entier des imineubles ; tiers 
qu'elle auroit été obligée de partager avec 
f a  fœur , fi celle-ci f î~ t  reliée dans le 
monde, elle feule devoit payer cette 
rente. Les lieurs & demoifelle Chauifeï 
&oient parties en la cauce. 

4'. Quand une fi:le efi réfervée à par- 
rage? &qu'elle n'a que deux freres, dont 
Saine a pris un fief par préciput , la part 
de la fille dans le furplus ~I'efi pâs de la 
moitié , mais feulement du tiers. 

Le fens de l'article 269 de la Coutu- 
me, eit que les filles rérervées ne peu- 
vent avoir pour leur part que le tiers de 
ce qui elt 2 partager après le préciput 
levé, parce qu'elles ne peuvent avoir que 
le tiers des biens partables , & qu'il n'y a 
de biens partables que ce qui eit à par- 
tager entre les puînés. 

Ce feroit une erreur de croire que la 
réferve à partage acquiert à la fille la 
part en propriété qu'elle auroit pii avoir 
comme mariage avenant. Par exemple , 
dans la Coutume de Caux , la part des 
filles rbfervées ne peut avoir lieu que fur 
l a  part des puînés , & telle réferve af- 
franchit les deux tiers de l'ainé'de fa con- 
tribution à la part de fes fœurs, qui , 
ceffant la réferve, auroienz contribué au 
mariage avenant. Voilà une diminution 
évidente pour les filles réfervées , parce 
que la part d'~m puîné, n'y en eût-il que 
deux avec une fille , ne peut aller fi haut 
que la part de la fille, fi elle eût pris 
fon mariage avenant. Aiilfi Pefnelle efii- 
me-t-il que la fille peut avoir moins érant 
réfervée , qu'étant légitimaire ; & la rai- 
fon qii'il en donne, efi qu'elle trouve un 
dédommagement dans la part égale qu'elle 
prend aux meubles & aux biens fitués en 
bourgage ; enfin , qu'elle a en eifenct 

des biens qui peuvent valoir le denier 70, 
& aii-delh ; au lieu que dans la 1 quidation 
de ion mariage avenant, les rotures ne 
font eliimées qu'au denier 20. 

Si ce feroit une erreur de prétendre que 
la réferve à partagen'opere autreCliofeq~ie 
de donner eu eliénce à la fille les hérita- 
ges dont elle n'aiiroit eu que le prix pour 
ion mariage avenant, c'en feroit- une autre 
de croire que le fief opté-par préciput par 
l'ainé , efi pris à droit de partag:. Le fief 
pris à titre de préciput par l'aine, ne fait 
point partie des biens partables de la fuc* 
cetfion. L'ainéprend çe préciput Sans faire 
de partage, mais en vertu de la loi. Que 
ce préciput foit médiocre ou confidéra- 
ble , il faut qu'il s'y contente ; & c'efi 
fi peu un partage, que les filles réfervées 
n'ont point d'a&:on contre lui pour lui ,  
demander partage ; il en e 8  affiraiichi par 
l'option de fon préciput ; il faut qu'elles 
s'adreffent A leurs puînés. L'option pa r  
préciput cit fi peu un partage, qoe fi un 
des puînés , qui n'auroit eu que des ro- 
tures, venoit à mourir fans enfants , 
l'ainé , qui auroit pris préciput , ne lui 
Succéderoit pas ; mais lui ficcéderoient 
les autres freres pur"nés ayant partagé avec 
Lui : article 341 de la Coutume. Ces ter- 
mes : ayant partage' avec hi , prouvent 
qu'il n'y a pas de partage avec l'ainé , 
lorfqu'il prend un préciput , & que par 
conféquent il n'y a de biens partables que 
ceux qui reitent aux puînés , le préciput 
prélevé. 

Si tous les biens d'une fucceffion étoient 
de la même nature & de la mémequalité, 
qu'ils confifiafient en meubles & rotures'; 
ou s'il y avoit des fiefs & que les freres 
ne firent pas ufage de k u r  droit d i  pré- 
cipiit , il efi inconteltable que le tiers 
appastenant aux filles feroit du total de 
ta fuccefion , parce qu'alors , perfoniic 
ne faifant ufage de foi1 droit de préciput, 
toute la flicceifion feroit partable. Mais 
ce n'efi plus la même cliofe dans le cas 
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qii il y a un ou plufieurs fiefs optés flic- 
ceK~vemeiit par priciput p u  les aillés. 

En eEet , q . l ~  la valeur de la fliccefioii 
. foir de zo mille éciis ,. qu'il y ait un fief 

qui vaille 5 0,000 liv., comment les filles 
po~irroient-elles demander le tiers de ln 

. , fucce~Tion, qui feroit de 60,oao liv. , dont 
le tiers , que leur donnent les art. 25 5 , 
256 & a69 de la Coutume , ne doit s'en- 
tendre qiie du tiers des biens T~ifceptibles 
de partage, le priciput prélevé ? C'eit ce 

'-. qiii fait dire à Bafnage , fur l'article 361 , 
après avoir rapporte l'Arrêt de Miger- 
gon'i qu'il faut tenir pour maxime , que 
bien que la fille fiit rrfirvé' à partage , 
quand , dans la fit,-eflon , il y n des 
rotures G un jef, la j î l e  reprvée ne peut 
avoir fin partage pue Jur la roture , 6 non 
fir le jîeJ 

L'art. 269 de la-Coutume contient une 
difpoiition bien claiïe à cet égard. Les 
f0eurs , quelque nombre qu'elles hierit , ne 
peuvent demander à leurs freres ni à leurs 
hoirs , @us que le tiers de l'héritage , 
c'eit-à-dire , de l'liériîagre partable. Le 
même article fait une exception en fa- 
veur des freres contre les rceurs,, qui con- 
firme encore la difpoiition precedente : 
7zéanrnoins, dit la Coutume , où. i ly  nura 
pluJieurs Peres pui'nés, 6 qu'il n'y aura 

f z u r  ou plufieurs , le fdi-tes J m r s  
n'auront pas le tiers, mais partageron% 
également avec leurs freres putnés. 

Ce terme defieres pul"nés, excepte l'ai- 
né q u i  aura pris préciput ; car fans cela , 
on ne fe feroit pas fervi du terme de pu& 
nés. En eflct , quand toute la. fuccelfion 
efi partable, & qu'il y a réfervation à 
partage, la Succeilion iè partage en in- 
régrité entre l'aidé , les puînés & les 
fœiirs ; d'oh il réfdte évidemment que 
la difpoiition de cet article, qui porte 
que les ICP:m ne peuvent dema~ider à 
leiirs freres plus que le tiers de l'hérita- 
g e ,  & néanmoins que s'il y avoit plu- 
fietirs freres puînés, & qu'il n'y eût qu'une 

fmr  oti pluiieurs , lefdites f'aeuïs n'au- 
soient pas le tiers, mais partageroient 
également avec leurs fi-eres p3i16s ; qiie 
cette difpofition , difons-nous , n'a Son 
application qtiè dans le cas où les ainés 
ont pris yriciput; & qu'aiiiii , quand 
il y a un fief pris par préciput, le droit 
des rœurs fe réduit au tiers des rotiires 
qui font à 'partager ; enforte que s'il n'y 
a qu'un putné, les f'ceuïs , quelque noinbre 
qu'elles foient , n'en peuvent avoir qiie le 
tiers; ou s'il y a pluficurs puînés , & 
une O N  plufieurs feiirs , eHcç n'auront 
pas le tiers , mais feulement une part 
égale aux puÎnés : 8( c'eit l'me des quef- 
tiens que la Coin- a jugé par Arrêt d u  
4 Avril $718 entre le fieur de Marqiie- 
tel & les dames de la Piiifoniere & de 
Mondeville fes fkurs. 

5 ' .  Si une des fceurs réfervées renonce 
à l'effet de la ïéferve pour fe rédiiire ail 

mariage avenant, la renoi~ciatioii de cette 
feus tourne au profit du frere à l'exclu- 
fion des autres fœiirs qui veulent ufer 
du droit de réferve, Antoine le Machois, 
vivant Marchand à Rouen, dont les biens 
éroient aifis en bourgcoifie , laira un  fils , 
nominé Antoine comme lui , & trois 
filles qu'il avoit réfervées à partage. 

Après le déch du iieiir le Machois 
pere , ion fils renonça à fa f~icceffion , 
pour s'en tenir à ion tiers couîumier , & 
prit cette fuccefiion al1 nom de fes en- 
fants ; il fe fit, en Juttice , inftitiier tu- 
teur principal , & il leur fut nommé un 
tuteur ConSulaire. 

Du nombre des trois filles réfervées 
à partage, deux prirent le même parti qiie 
leur freïe , c'eit-à-dire , celui de renon- a 

cer pour s'arrêter à leur part au tiers lé- 
gal 011 Coutumier, de maniere que les 
enfants du frere & l'aiitre fille réièrvée , 
& IIO~I rericnçaixe , s'étoient dits feills 
& uniques héritiers du fieus le Machois, 
aïeul des uns , & pere de l'autse, à la 
charge de fournir au fils & aux deux 



filles qui avoient renoncé, la part ap- 
partenante à chacun d'eux audit tiers lé- 
gal, fuivant & conformément à !'art. 89 
du Régleinent de I 666. 

Sur la préfentation faite par le fieur le 
Machois fils, renonçant, au titerir COD- 
fiilaire de fes enfants & à fa f e ~ u r ,  héri- 
tiere avec eüx du lieur le Machois pere , 
de trois lots des immeubles de fa flic- 
cefion,  pour en être par ledit tuteur 
Confulaire 8: par elle clioifi deux , & 
l'autre lui demeurer par non choix, aux 
fins d'être pris deifus fa part au tiers 
Coutumier, ainfi que celle. de fes deux 
autres fceurs renonqantes comme lui , 
blâmes furent fournis auxdits lots par 
fadite fœur ïéfervée & non ïenoii- . 
cante. 

Ces blâmes étoient fondés fur ce que 
dans les lots, il étoit posté que les deux 
qui feroient clioifis par le tuteur Confii- 
laire & pas elle, feroient fubdiviles de 
façon que , fur ces lots '8: fur le sefiant 
du tiers Coutumier , &fha&ioii faire 
des parts des r e n o n p t s  au tiers , elle 
n'auroit que le quart ailx charges de 
droit de l'intégrité de la f~icceflioii afife 
en boiugage , comme el!e auroit eu ii fon 
frere 8: fes decx fœurs n'avoieot pas re- 
noncé ; c'eit-à-dire , qii'en f~ippofant la 
fucceffion de I 200 liv. de revenu, en mai- 
fons dans Rouen , au lieu de partager 
moitié par moitié avec fes neveux ou 
nieces, héritiers de leur aïeul par Ia re- 
nonciation de leur pere , ce qui reftoit au 
fupôt de cette fwcef'lion , les parts on 
portions des renon5ants audit tiers Cou- 
tumier difisaites , il ne lui apparriendroit 
que 300 1iv. p a v n ,  tout & xi115 que fi 
ladite iùcceiTion n'avoit été renoncie.paï 
perronne. 

Elle prétendoit au contraire que , par 
le moyen de la réfervation à partage , 
fon pere I'avoit fi parfaitement tirée & 
foufiraite de la loi ordinaire de Woïman- 
die pour les filles non ïéfervécs , qu'il ne 

ialloit pliis la regarder c o i m e  fil!e, mais 
bien comme fon frereméme;que fur ce pied, 
la renonciation de celui-ci , comme celle 
de fes deux fcurs,  étoit à fon bénéfice , 
conlme à celui de fes neveux or1 nieces, 
enfants de foi1 frere ; & par confi- 
querit que de ce qui reftoit au fiipôt de 
la f~iccefion de fon pere , les parts du- 
dit fon frere & de fes deux iœurs ail 
tiers coutumicr difiraites , il en devoit 
êti-e fait deux lots , dont un pour fef- 
dits neveux ou nieces , & l'autre poiit 
elle. 

Le tuteur Confulaire des enfmrs du 
fiere , héritiers de lcur aieiil , foutenoir, 
par un principe oppofé , que, de droit 
gCnéral , les filles ne font point héritieres 
en Normandie, mais fimples créancie- 
res pour leur légitime ou mariage ave- 
nant. 

Qu'à la vérité le pere pem les faire 
fortir de cet ttat pour les réîerver à para 
rage ; & qu'en ce faifant, outre qdil les 
rend propriétaires à l'inftant de Soi1 dé- 
cc's , fans être mariées, de leur part telle 
qu'elle doit êti-e , eu 6gard au nombre de 
fes enfants au temps de ce décès, il les 
fait partager également, c'eft-à-dire , par 
tête avec leurs freres , Ses meubles , du 
nombre defguels font fes effets mobiliers , 
& fes immeubles en bourgrige, propres 
ou acquêts. 

Mais que c'étoit à ces deux feuls & 
uniques points que fe terminoit & devoit: 
fe terminer tout i'etiet & l'avantage de 
la réferve à partage en faveur des filles , 
dont l'état ou la condition demeuroit au 
furplus tel qu'il ttoit & qu'il feroit , 
cen'ant ladite réferve à partage. 

Que de là il s'eiifuivoit qiie , quclqiie 
changement qui fCit f~rrvenu aprcs le dé- 
cPs du pere qui avoit réfervé fes filles à 
partage, foit par Ia mort naturelie ou 
civile, {oit par la renonciation de partie 
d'elles, ou des freres , dont il y avoit des 
enfants iffus q u i  fe portoient héritiers de 



Ieur aïeril , jamais la part de chaque fille 
réfervée ne pouvoit excéder celle 4 elle 
appartenznte lors dudit décès du pere , 
eu égard au nombre d'enfants. 

Que s'il en étoit autrement, ce feroit 
faire accroitre, au préjudice des freres ou 
de lelirs defcendants', la part des filles 
mortes ou renonqantes au bénéfice de cel- 
les non décédées ni renoncantes , ce qui 
répugneroit au véritable efprit de la Cou- - 
tuine qui efi toute mâle, & dont l'in- 
tention, comme telle , ne peut pas être 
que tant qu'il y a des freres ou des en- 
fants d'eux, les parts des fœurs qui rr- 
noncent accroifl'ent au profit de leurs 
Saurs , quoique réfervées , comme à 
celui defdits freres ou de leurs defcen- 
dams. 

Que de la même maniere que les por- 
tions de celles décédées depuis le pere, 
vertiffznr au profit dii frere ou de les re- 
préfentants , à l'exclufion de celles non 
décédées & réfervées ; ailfi , par identité 
de raifon , les parts de celles qui renon- 
cent y doivent également vertir, par ar- 
gument de l'art. 257 de la Coutume, fui- 
vant lequel les filles mariées , avenant que 
leurs fœurs foient repes  à partage, font 
part au  profit des freres , encore qu'il ne 
leur f ~ i t  rien dû lors du décès de leurs 
yere & meïe ; & qu'enfin ce feroit ouvrir 
la porte aux fraudes , que de penfer & de 
juger aurrement , puifque pour interver- 
tir l'ordre de fucceder , & pour éluder 
la difpofition de la loi , au delîr de la- 
quelle , quand les filles réfervées ont pris 
2e~w part ,  elle revient, aprks leaï décès 
fans enfants, au freïe-ou aux Gens , par- 
tie defdites filles réferdes, hors d'état de 
fe marier ou d'avoir des enfants , n'auroit 
d'iiitelligence & de concert avec une feus 
réîervée comme elles, qu'à reuonceï fous 
des pa&ions fegretes entr'elles , pour dé- 
pouiller , par cette voie indire&e, le frere 
ou Iès repréfentants de partie de ce qui 
xeviendroit à lui feu1 après leur mort , 

en prenant Ieur part & portion, au lieai. 
de renoncer. 

Oii ne peut fe difimules que la quefiion 
étoit des plus problêmatiques : d'un cô- 
t C ,  les enfants du frere auroient pour 
eux la faveur des mâles, qui regne dans 
toutes les difpoiitioi~s de .la Coutume ; 
& de l'autre, les principes de la inatiere 
des f~iccefions yaroiffoienr réiifter à la 
prétention de leur tuteur : car c'eit uiic 
regle certaine que quand , de plufieiirs 
héritiers, jl y en a quelques-uns qui re- 
noncent à la fucceffion , les parts des 
renoncants accroiffent à toute la maiXe 
& au psofit de tous ceux qui demeueiit 
héritiers. O r ,  dans le cas propofi , celle 
('es filles réfervées , qui déclaroit vou- 
loir accepter la fiicceifion , etoit certai- 
nement héritiere fuivant la Coutume, & 
par confiquent il fembloit qu'elle devoit 
avoir part à l'aecroiffemcnc. Mais pour 
l'opinion contraire , on difoit que cetre 
fille ne pouvoit prétendre, en qualité 
d'héritiere, que la même part qu'tlle au- 
roit eue fi fes fœurs , qui étoient réfer- 
vées comme elle , n'avoient pas ïenonct. 
Le motif qui détermineroit à cet avis , 
étoit que, fuivantles difpofitions formelles 
de la Coiitumé, les filles réfervées à partage 
ne profitent point de la part de leur fœur 
mariée , qui lie vient point à la fuccefion, 
& que la part de cette feur  n'accroît 
poinc à route la mare, mais que l'accroiffe- 
ment ne fe fait qu'au profit des freres : 
or , il feroit , obfervoit-on , bien difficile 
de trouver une véritable digérence entre 
l'un & l'autre cas, & de donner une 
bonne raifon pour laquelle on en uferoit 
d'une facon au fujei de la part de la fille 
mnsïée, & d'une autre fa5011 au fujet de 
celle de la fille renonçame. 

AuHi la Cour, par ion Arrêt rendu, 
au rapport de M. Demarêt de S. Aubin, 
du 26 Juin 1730, adopta-t-elle cefentic 
ment. Le tuteur des enfants du fieur lc 
Machois fils, obtint gain de caufe. 



Au furplus , en général , les filles ma- 
riées , en venant à partage, doivent, fui- 
vant l'article 349 , sappgrter ce qu'elles 
ont s e p  en meubles & d'héritage de 
celui qui les a. rélèrvées ; ce qui doit être 
eiltendu , avec cette refiri&tioe de l'arti- 
cle 68 des l'lacités , que quand toutes les 
filles ont été mariées par le pere, & 
qu'il n'el? rien dû de leur mariage, elles 
viennent à la f~icceifion de leur frere , fans 
rapporter ce que leur pere leur avoit 
donné en mariage. 

I l  faut ajouter encore , que fi une fille 
mariée a des fœurs qui n'aient rien s e p  
de leur légitime, lorfque leur frere déce- 
de , elle eit obligée de rapporter ce 
qu'elle a eu en mariage, c'efi à-dire , fa 
dot , & même le don mobil fait à fon 
mari, parce qu'en ce cas la f~iccelfion 
du frere eit repréfentative de celle du 
pere , laquelle étoit chargée de la légi- 
time des filles non mariées. 11 en feroit 
autrement s'il s'agiffoit entre les fceurs du 
partage de In fuccefion ~ ' L I I I  neveu ; la 
tante mariée ne feroit aucun rapport , 
fuivane l'Arrêt rapporté par Bainage , 
fous la date di1 1". Août I 65 6. 

C H A P I T R E .  I I I .  

Cqacitk ou incapclcitd des j Z Z w  pour 
contrac?er. 

Pour juger du pouvoir qu'ont ou n'ont 
pas les filles de contra8er,  on doit les 
coniidérer comme majeures ,. ou comme 
mineures. 

IO. Durant letir minorité , les filles 
duement autorifées par leurs parents , 
peuvent donner la totalité de leurs meu- 
bles & le tiers d e  leurs immeubles à leur 
mari , . fous le titre de DON MOBIL. 
Voyeg ce que nous avons dit à cet 
égard dans notre premier Volume. 
2". Quand les filles îont majeures 82 

propriétaires , leur pouvoir de difpofer 
de leur propriété , n'a d'autres bornes 

que celle que leur prefcrit le Senntus 
Con,hlte VeZZeZen. Voyes as t i d e  LA U- 
TION. 

?O. L'article gr 5 de In Coutrime per- 
mët aux filles de I 6 ans de difpofer p ~ ï  
teitamem du tiers de leur mobilier; mais 
il ne leur efi pas perniis de le donner 
par aEte entre-vifs : la raifon de cette 
difPofitition efi que le tefiament ne nuit 
qu'à leiirs héritiers , al1 lieu que le don 
fait entre-vifs leur fait tort à elles-mê- 
mes ; quoique la ,fille foit fous tutelle , 
elle jouit de la faculté que i'aw. 414 
lui accorde. 

F I L L E U L .  

F I L S  D E  F A M I L L E .  

IO. Le fils'de famille étant mineur, ne 
peut difpofer que du  tiers de fes meubles 
par tefiament , f~iivant l'Article 41 5 de 
la Coutume, c'eft-à-dire des meubles qu'à 
cet âge il peut poiréder , foit qu'ils pro- 
viennent des fucceifions de fes pere & 
mere défunts, ou de donations , ou de 
gages & honoraires qu'il auroit r e p s  
étant liors de la maifon paternelle, pour 
le fervice du Roi ,  ou par bénéfices ec- 
cléfiaitiq~ies , ou pour quelques emplois 
proportionnés à fon âge & capacité. 

2". I l  peut anfi valablement contraç- 
ter ; mais comme l'on prérume facilemen: 
q~i'il a été trompé foit par le do1 de ceux 
avec lefqiiels il a contra&é, foit par ion 
peu d'expérience, on l'admet facilement ?t 
fe faire relever des aaes qu'il a fonfcrits 
jiifqu'à fa vingt-ciuquieme année : Placitis , 
article 39. 

3'. 11 peut en certain cas fe faire, au- 
torifei- en Juitice pour efler en jugement; 
82 pourvu qu'après fa majorité il approu- 
ve ce qu'il a fait en minorité , les a&es 
font à l'abri de toute critique : c'eit ce 
qui fut jugé au Parlement le -.IO Mars 
1722 , en faveur d'un jeune homme qui 



s'étoit fait autorifer à clamer un héritage 
vendu par foi1 pere,qui étoit encore vi- 
vant , & qui après fa vingtieme année , 
avoit ratifié toute la procédure par lui 
faite étant mineur ; le clamé qui con- 
tefioit cette procédure fut débouté, YU 

Zn ratijcation. 
Par fa majorité, le fils de famille iiac-. 

quiert pas une liberté entiere. Par exem- 
ple, du vivant de foi1 pere il ne peut alié- 
ner fon tiers coutiimier : article 85 des 
Placités. Cette défenfe d'aliéner ou d'liy- 
pothéquer ce tiers, a lieu lors même que 
le fils de famille l'aliene on l'hypotheque 
pour dégager fon pere des pourfuites de 
Ses créanciers : Arrêt du 14 Mai I 65 5 , 
rapporté par Bafnage fur l'Article 399. 
Par Aïr& dti 30  Juillet I 557 , des en- 
fants furent exemptés de l'obligation & 
par corps qu'ils avoient contradée pour 
obtenir la liberté de Leur pere qui étoit 
en psifon. 

Mais c'elt fur-tout à l'égard de leur 
établifiment , que les enfants de faniille 
10n.t dans la plus autlere dépendance. 
V o y e ~  ce que nous difons à cet égard, 
articles CONSENTENENT , ENFANTS 
& MARIAGE. 

F I N  O F I N E .  
On appelloit ainfi les tranfaaions dans 

nos anciennes Coütumes. Quand elles 
avoieur été hoinolog.uées pas les Juges 
Royaux , elles n'&oient point fiifcepti- 
bles d'appel. Voyer Anc. L. des Franc. 
p. 657 , tom. I : on y donne une forn~ule 
de ces fortes d'a&es. Le mot $ne venoit 
de  ce que celui de tranfa&ioii î e  rendoit 
pas çeux-ci , concordia$nalis. 

F I N A N C E S .  ( B U R E A U  DES) 
-. 

JurifdiBion'féante à Rouen , où il y a. 
Préfidents, Tréforiers , Gens d ~ i  Roi, 
Receveur, Greffier, Huifiers , &c' Voyez 
GHEMIN & VOIERIE. 

Suivant les Ebits & Déclarati~ns du 

Roi, entr'autres ceux de I 70+ & de 1705, 
non-feulement le Bureau des Finances efl 
compétent de connoître de toutes cow 
teitations qui naiffent à l'occaiion des 
biens du Domaine , qriand le Receveur 
du Domaine efi partle , mais même de 
celles qui naifent entre particriliers ; & 
il connoît aulfi de l'exécution des dons 
faits par le Roi : d'où il paroît naturel 
de concliire que toute a8ion efi doma- 
niale, lorïqu'il s'agit glu, bien domanial; 
& ceci efi conforine à 1'Arrêt du 8 Fé- 
vrier 1743 , qui a jugé qu'une contefia- 
tion entre deux particuliers fur la poffef- 
iion d'un fonds domanial , devroit être 
portée au Bureau des Finances , quoi- 
que le Receveur des Domaines n'eût 
aucun intérêt a&uel , & ne f î ~ t  pas en 
calife. 

Par Arrêt du 9 Août 1764 , la Cour, 
toutes les Cliainbres aireinblées, a établi 
dans l'une des falles du Palais, un Bureau 
comparé de treize CommilTàires , favoir, 
fix de Grand'Chainbre , trois de chacune 
des Cliainbres des Enquêtes , & un de la 
Chambre des Requêîes du Palais , lef- 
quels font choifis par leurs Chambres ref- 

eaives , & tolis préfidés par un de MM. 
!es Préfidents de la Cour, lequel Buseau 
efi autorifé à recevoir toutes dénoiicia- 
tions , plaintes, inirnoires , initru8ioiis 
qui peuvent intéreffer l'ordre public, pour 
par lui être pris fiir chaque objet dénon- 
cé, les éelairciffements convenables , re- 
cueillir les preuves néceffaires , être avifé 
au moyen de les acquérir; & les inatieres 
rédigées & préparées, par la Cour être 
fiatué , toutes les Chainbres affemblées , 
fur le rapport de l'un de MM. les Corn- 
miffaires, fur les moyens de répondre 
aux vues bienfaifantes di1 Roi pour le 
îoulagement du peuple ; & à cet effet le 
Bureau efi autorifé à fe faire ïepréfenter 
tous les rôles d'impofitions , recettes & 
comptes (fans déplacement iiéanmoins de 
ceux néceRaires à la perception des Fer- 

mes 
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mes 



F I N  
mes du Roi )  , de tous les droits pe i~us  
dans le reffort de la €sur. 

F I N  D E  N O N - R E C E V O I R .  

On appelle ainfi toutes exceptions qui 
difpeiifent un défendeiir d'entrer en la 
difcuffion de la demande au fond. Sui- 
vant l'ordonnance de 1667, arF. 5 du 
titre 5 , les fins de non-recevoir doivciit 
être employées dans les défeiifes, avant 
tous autres moyens. Elles peuvent être 
fondées fur le défaut de qualité, fur la 
prefcription , &c. 

F I S C .  
Ce mot vient de Fz$us, Sac ou Bourre. 
Le fifc efi, en effet, le dépôt de tous les 

revenus du Roi , ou celui des droits dus 
aux Seigneurs, à caufe de leur fei, wxr ie .  
Dans les monuments de la deuxieirie race, 
i'exprefion JiJc efi fouvent employée 
pour déiigner les dons que nos Rois fai- 
Soient des biens q u i  leur étoiem-échus 
par confifcatioii. 

L'Eglife n'a point de fifc en France, 
parce que le Roi efi le gardien des domai- 
nes de YEglife, & qu'il les fait régir avec 
'le même foin que les Gens propres, lorf- 
qu'ils ne font pas appliqués à l'objet au- 
quel les donateurs les ont deitinés. 

Le Roi n'a point de privilege fur les 
biens des condamnés. Quant aux amen- 
des, la collocation ne s'en fait que di1 
jow de la Sentence ou Arrêt de condam- 
nation ; ainfi les intérêts adjugés à la veuve 
oii aux héritiers d'un homicidé, font pré- 
Erables à l'amende : Bafnage , Traité des 
Hypotheques , chap.. I 3 , part. I .  Ceci 
ne fouffre exception que pour les crimes 
de leze-majefié. 

Mais quand le fifc eit créancier au nom 
du confifqué , il jouit du même privilege 
que ce dernier auroit eu, ceffant la con- 
fi'fcarion. 

Si la dette du fifc dérive d'une caufe 
onéreufe ou pénale , il n'a aucun yrivi- 

Tome II. 

lege ; il n'a de préférence f ~ i r  le créan- 
cier, que quand la cade de fa dette &, 
celle de la dette du créancier fcyit pure- 
ment liicratives I'une & l'autre. 

Délit découvert au moment où il efi  
commis ; le coupable furpris en flagrant 
délit , peut être arrêté, confiitué rifon- 
nier, & 6croiié fur le champ ; 8: il en. 
permis au Juge d'entendre les ténioins fur 
le lieu du délit, fans les faire airigiler : art. 
4 ,  tir. 6 ,  Ordonn. de I 670. 

L'Auteur du Recueil qui porte ce nom, 
vivoit fous Edouard le' ; il fut du nom- 
bre de ceux qui durant le regne de ce 
Prince, fiirent enfermés dans la prifon 
appellée la FLete, pcur crime d'Etat. En 
effet, fon Livre, qui n'eit que l'extrait de 
celui de BraBon , contient diffésencs mor- 
ceaux évidemment ajoutés aux anciens 
Statuts Anglo-Normands,, pour aurosifer 
l'arifiocratie que les Barons s'efforcoicnt; 
d'établir. 

L'Ouvrage intjtuIé Fleta , comprend 
iix Livres , que 1'011 trouvr dans le troi- 
fieme Volume des TraitésJur les Coutu- 
mes Anglo-Normandes. Le iecond Livre 
efi très-intéreffant ; il offre tous les 6clair- 
ciffements que l'on peut defirer fiir les 
fondions des Officiers du Roi & de ceux 
des Seigneurs, fiir l'état & la compétence 
des Jurifdic3ions tant Royales que Sei- 
gneuriales à la fin du treizieme fiecle , & 
conféquernment fur l'origine , l'étendue , 
les bornes des anciennes Juitices Nor- 
mandes, ainfi que fur l'autorité des Ma- 
gifirats qui y préiidoient. 

Condamnation qui rend infâme non- 
feulement le nom . mais même la ner- 
fonce du coumblc. Les voleurs ionc ~ - -  

marqués. d'un 'double V. fur l'ipaule , 
D d d d  



F O L  
& les condîmiiés aux Galeres , des lettres 
G .  A. L. Voyez la iléclaratioii di1 4 Mars 
3724. , dans le Recueil dif  dits imprimé 
chez Belogiie ; & les Articles BANNIS- 
SEMENT, GALERES. 

F L E U V E S .  

F O I . E T  H O M M A G E .  

F O I R E .  
Marché oh tous étrangers ont droit de 

vefidi-e , & auquel font attachés certains 
privileges , Soit polir les marchandifes, 
foit pour les perfonnes qui les apportent 
dans le lieu où le marché fe tienr. 

Dans les onzieme & dotizieme fiecles, 
les Seigneurs donnoient en fief les loges 
des foires. Br~ iGl ,  ch. I , p : p .  

Les foires ne potivoient etre ouvertes 
que dans les Bourgs ou Villes, & par 
pern~iffion du Rai, ou des Seigneurs aux- 
quels le Roi en avoit accordé le droit. 

Le domicile que .l'étranger choiiiifoit - 
dans u n  Bourg pour le temps de la foire , 
étoit ion vkritable domicile. Il émit tenu 
de  ripondre pour toutes a&iioils perfon- 
nelles & de fon commerce devant le Juge 
du lieu où étoit fa réfidence a&iielle. 
L'Ordonnance de 1673 a' confeïvé cet 
ufage. Taus leurs procès devoient être 
Btlfiruits foommairement & promptement. 
Le délai pour paroître devant le Juge & 
de faire rendre Sentence , n'étoir que 
d'une marée à une autre: ch. 8, Leg. Rurg. 
Trait. Anglo-Norm. t. z. Chaque étalant 
dans les foires payoit un droit ou a u  
Roi , ou au Seigneur. Br ce droit étoic 
proportionné à l'étendue ou à la commo- 
dité de Pétal on loge qu'il occupoir. Ibid. 
ch. p. 

Avant I'o«vert~ire de la foire, on en 
proclamoit la l iaAr ; przcern mnnr(ina : 
c'eit-à-dire les privileges dont tous Ics corn 
mercants y jouiroieiit. 'Ce principal d e  ces 
privileges , étoit que celui qui s'y éta- 
blii-oit ne pouvoit y être arrêté par Jiiiti- 
ce ,  fi ce n'étoit POLK trolible caufé dans 
la foire, ou parce qu'il étoit banni du 
Royaume comme tïaftre ou homicide, 
Ibid. ch. 91.  

Les fabricants n'étoient pas admis dans 
les foires ; on ne pouvoit y expor ler en 
vente que des marchaadifès fabriquées p 
aiiifi les teinturiers , les cordonniers , les 
bo~icliers ne pouvo;ent y faire aucun ou- 
vrage de leur profelfion. 1bi.i. 99. 

La plupart de ces i-eglements s'obrerd 
vent encore i l'égard des foires de cette 
Province. 

Les Receveurs des droits de marc116 
s'étoient arrogé le double droit fiir les 
étaux ou marchandifes en temps de foire. 
L'article VIT de la Déclaration du Roi, 
du I t Mars 175 2 ,  a réprimé cet abus. 

Quoique les foires c e h t  peiidaiit quel. 
ques années, le droit n'en elt pas pour cela 
éteint : A r d t  de Décembre 1661 ;.Baf- 
nage, Article 24 de la Coi~tume. Sii.iva!it 
cet Article , les Bas - Ju/?iciers qui ont 
droit de fiire , ont a@ 'O conrz-ufince 
des mejûres de boire G de Ided, s'dis les 
irorrvend faufis en leurs f iefs ,  avnnt que 
la JuJice Noyale y oit mis ka main. 

F O L L E  I N T I M A T I O N .  
La folle iiitimation a lieu en deux cir- 

conitances. IO. Lorfqii'oii prend à partie 
un Juge en fon nom , qiioiqu'on ne fait 
pas fondé à le faire. 

2". Quand on intime une partie qui n'a 
aucun irké~êr au procès , ou qui ne doit 
pas y propoîer de défenses. 

L'Ordonnance de 1667 , & l'article 
XVII du Réglement de la Cour du 24 
Avril 1686, ve ilent queles folles ii-t' ma- 
tions foient vuidées par rin ancien Avocat  



aiodvknu par les Avocats & Procureurs Je 
lai caufe. Cette conventioii doit être faite 
daris les trois jours de la fommatioi~dé- 
IivrCe au Procureur refufant , autrement 
fon Avocat avec SAvocat & Procu- 
reur du po~irfuivant font cette conven- 
tion, & mettent fur le champ les pieces 
aux mains de l'Avocat nominé: trois jours 
après l'expédient arrêté & fignifié , & 
lorfqu'il s'y trouve de l'intérêt public , 
l'expédient efi porté au Parquet, & doit 
être figné de M. le Procureur-Général. 
Voyez en l'article ACCUSE , un Arrêt du 
27 Juin 1758. 

F O N C T I O N S  CURIALES.  

Nous avons indiqué en l'article CuaÉ, 
les prérogatives attachées à ce titre ; on 
doit y joindre quelquqs Arrêts rendus, 
foit pour réprimer l'abus qu'ils ont fait 
de leurs fondions, foit pour leur en con- 
ferver l'exercice , contre les tenratives de 
ceux par qui ces fonbions étoient ufur- 
pées. 

La caufe du fieiir Chaulieu, Curé de 
S. Clément - fiir - le - Vay , nous fournit 
l in  exemple frappant de l'excès auquel 
peut fe porter un Prêtre qui fe laiIfe do- 
miner par la vengeance. Ceux qu'il croyoit 
mériter fon reffentiment , âifiitoient-ils à 
fes prônes , s'y voyoient l'objet des décla- 
mations les p'ius l-iumiliantes. Afifioient- 
51s à i'afperlion qui précede la célébration 
de la Meffe paroifiale ? Il les inondoii 
n'eau benite. Des parents qu'il haïffoit , 
voyoienr leurs enfants mineurs de l'ordon- 
nance , mariés fans que leur confentement 
eût été requis. L'Officia1 de Bayeuxne put 
être fourd aux dénonciations qui lui fu- 
rent faites de cette conduite fcandaleufe ; 
& après information , de laquelle réfulta 
la vérité des accufations , le Curé fut 
condamné à fe retirer dans le Séminaire 
pendant trois mois, pour y reprendre 
l'efprit de fon état, s'y rappeller fès obli- 
gations, & y réciter à g e r ; ~ ~ ~ ,  tous les 

Vendredis, le quatrieme des Pfeaumes 
pénitentiaux. 

Ce Curé exécuta la Sentence ; mais 
aprts dix jours de rerraite , il renrra , de 
foon autorïté privée; dans le monde. Le 
Promotrur le fomma de revenir au Sé- 
minaire. Sur fa sequilition , l'Officiai 
décreta le Curé de comparence perlbn- 
nelle , & cependant le déclara fufpens de 
fes fon8ions curiales & facerdotales, 
par Sentence du 1"'. Avril de l'année 
I 765. Le Curé interjetta appel en la Cour 
de ce Jugement : il y fut défendu par 
Me. le Loïier , Doaeur aggrégé en FU- 
niverfité de Caen, Avocat au Parlement 
de Paris , auquel , fans tirer à confé- 
quence , la Cour permit de plaider. Cet 
Avocat conclut à ce que , faiiant droit 
fur l'appellation comme d'abus, inter- 
'etté par fa partie de la Sentence du 18 
ianvier , il fiit dit qu'il y avoit abus, & 
à ce qu'elle fût pareillement recue appel- 
lame comme d'abus, fur le Barreau, dc 
la Sentence du premier Avril ; tenir foon 
appel pour bien 82 duement relevé ; ce 
faifant, pFononcer par un fed & même 
Arrêt qu'il avoit été mal, nullement & 
abufivement procédé par l'Officia1 de 
Bayeux ; lui accorder aCte des nouveaux 
moyens d'abus : faifant droit fur fa Re- 
quête verbale , ordonner qu'un Mémoire 
imprimé, fous le nom de M. 1'Evêque 
de Bayeux, qui étoit intervenu en cauk , 
feroit fupprimé comme libelle diffama- 
toire; lui accorder mandement de prife 
à partie contre l'Officia1 de Bayeux ; en 
conféquence , le condamner folidaire- 
ment, avec M. 1'Evêque de Bayeux , fes 
Promoteur & Vice-Promoteur , aux 
dépens du procès, & en 3000 liv. d'in- 
téréts d'indue vexation. 

Me. Perche], Avocat de l'Evêque de 
Bayeux , conclut à ce que, faifant droit 
fiir l'appel comme d'abus , interjetté par 
le fieur Chaulieu de la Sentence du 13 
Jailvier'1765 , la Cour dît qu'il n'y avoic 

D d d d  z 



abus ; en ce qui  touchoit l'appel inter- 
jetté fur le Barreau, de la Sentence du 
premier Avril , déclarer le Curé non- 
recevable & mal fondé ; faifant droit fur 
la Requête de 1'Evêque de Bayeux, dé- 
bouter ce Curé de la demande en prife 
à partie par lui conclue contre l'Officia1 , 
& ordonner que fes Ecrits fuirent fup- 
primés comme libelles diffamatoises , 
avec dépens ; & qu'ail f~irpliis , l'Arrêt 
feroit imprimé & affiché pour valoir de 
réparation. 

Ces dernieres conclufions fiirent adop- 
tées par la Cour, d'api-ès un éloquent 
plaidoyer de M. Grente de Grécourt, 
1". Avocat-Général. 

E t  comme l'Arrêt di1 2 Mars 1767 ne 
fiatuoit pas fils le fond qui n'étoit point 
infisuit : pour prévenir de nouveaux 
écarts dans les Mémoires que le Ciiré 
poiirroit iignifier, défenfes lui f~irent fai- 
tes de faire rien imprimer, fans l'avis de 
trois Avocats dé la Cour. 

Le Parlement très-attentif à prévenir 
l'indécence ou le fcandale que peut pro- 
duire l'abus que les Curés feroient ten- 
tés de faire de leurs fonAions , ne l'eit 
pas moins à empêcher que les fonaions 
attachées à leur titre de Curés ne foient 
exercées fans qualité y ar .d'autres Ecclé- 
fiafiiques. - 

IO. Les BenédiBins de Conclies , Cu- 
rés primitifs des paroiffes de Notre- 
Dame-du-Val , Sainte Foy ,  S. Etienne , 
S. Menil & S. Léonard-dii-Frêtie , ont 
le droit d'exiger l'aiEfiance des Curés & 
Vicaires perpétuels de ces cinq paroiifes 
aiix offices & procefions de leiir Ab- 
baye, en certaines fèîes de l'année. Au 
titre de Curés primitifs , les Religieux 
psétrndirent en 1762 qiie les fondions 
curiales leur appartenoient dans toute 
l'enceinte de leur Monaiteïe ; ils y admi- 
nifisoient les Sacrements , inhumoient 
ceux qui étoient domiciliés dans leiir 

EgIife ; ou fi ces parcicdiers defiroient 

avoir leur fépulture en 1'EgIife de la pad 
roiife , ils faifoient la levée du corps ; 
les habitants de l'enclos de l'Abbaye re- 
cevoient même de la main des Religieux 
leur commuiiion pafcale. 

En 1671, un Ciiré du Val s'étoit cm 
en droit de conteiles à l'Abbaye ces 
droits; mais une Sentence du Bailhge 
de Conclies avoit maintenu les Religieux 
en leur poirefion, le 9 Juin I 67 3; & de- 
y uis les Curés n'y avoient plus apporté ail- 
ciin trouble. 

En 1762 la femme di1 Receveur de 
l'Abbaye, logée dans l'enclos A'sbatial , 
tomba malade ; on averrit les Religieux 
potir lui adminifires les Sacrements ; l'un 
d'eux s'y tranfporte , & y trouve le 
Curé : le Religieux, vtt l'état de la mo- 
ribonde, court au Couvent chércher les 
faintes Huiles ; mais à foi1 retour, il 
vit le Curé adininifirer l'Extrême-onc- 
tion;- 

Cette femme étant décédée , les Re- 
ligieux fe difpoferent ii Pinhumer ; le 
Cilré les fit afligner pour voir dire qu'il 
feïoit autorifi de faire, à leur préjudice, 
la levée du corps : Sentence intervint qui 
accorda Ia provifion au Ciii.6, 

Les Religieux obtinrent Ati-êt fur Re- 
qi~Cte , le I 6 Décembre , .qui Ieiir ac- 
corda mandement pour intimer à la 
Cous le Curé, i l'effet de faire caKer la 
Sentence dont ils s'étoieno rendus appel- 
lants, & de confirmer l'exécution de 
celle de I 673. 

La provifion, difoient-iIs , eit diie ao 
titre ; & cette Sentence en eft un irré- 

.tra&able , puifqci'il eB foutenn par une 
poifefion prefq~que centenaire, 

Le- Curé méconnaç la poifefion ; il 
prodirifoir: les regifires d'inhumations de 
fa paroiffe où étoient infcrits celles (de 
tous les habitants de l'enclos de I'Ab- 
baye ; & fans décider au fond , par 
I'Arrêt du 27 Août 1764, la Senteiice 
provifoire fut confirmée. 



2". De temps iminéinorial , I'emplace- 
ment de I'Hôrel-Dieu de Rouen avoit 
fait pîz-tie du terricoise de la paroiiTe de 
S. Gervais , iife an fauxbourg Caiichoife 
de cette Ville. En I 5 67 l'Hôtel-de-Ville 
acquit: ce  terrain, y fit bâtir un hôpital en 
I 654 :lorfquela premiere pierre dece bâti- 
ment fut posée , les Religieux de YHôtel- 
Dieu, auquel le foin des pauvresde cet Hô- 
yital étoit confié , ajfifterent à une pro:ef- 
fion qiii fut faite , & où le CL& de S. Ger- 
vais & Son Clergé eurent la place d'hon- 
neur ; c'efi-a-dire qu'ils marcherem après 
les Religieux. L'Hopital fut noininé E i w  
de Sand;  & en 1693 & 1 6 ~ 1  , le Curé 
de S. Gervais y adminiilsa & enterra 
plufie~~ss roldaîs & autres qui y étoient 
renfermés. 

En 1724 cet Hôpital ayant fervi de 
cafernes ,. pliifieiirs enfants de foldats fu- 
rent baptifes par ce Curé. En 1730 des 
Fermiers de I'Hôpital , demeuïants dans 
fon eiiceinte ? préfentesent le pain à bé- 
nir à la paroiffe de S. Gervais; en 1751 
un Comrnenfal de cette rnaifon avoit fait 
publier fes bancs de mariage eii cette pa- 
roiflè : le portier de l'Hôpital avoit été 
inli~imé en 1756 par le Curé & dans 
foi1 cimetiere ; depuis il avoit baytifé 
divers enfants de perfonnes domiciliées 
an Lieii de Santé; & feu M. le Cat , , 
ce célebre Anatomiite , ayant fixé dans 
l'Hôtel-Dieu, confisuit auLieu de Santé, 
fa srfidence , n'avoit pas balancé de faire 
publicr à la paroiffe de S. Gervais les 
letrres de no61efTe que fes rares talents 
lui avoirnt acquifes , lorfque , {'ans doute 
par inipulfion , cet homme fi diitingul- 
p3r fes Iumiercs , crut qu'il lui étoit 
aiilTi dû des difciiikions particxlieres pour 
fa demeure. 

Réiidant en une aile d u  bâtiment de 
I'Hhtel- Dieu, il ne reconnut plws pour 
Curés qire les Religieux qui en ont la  
dcl%c~-te. Son parent, le  fieur Feraudi , 
fut inliumé pdr eux, Ils célébïerent le ma- 

ria. de madernoifelle le Cat , baptiferent 
& ifihumerent fes eiifaiits. D'après ces 
aAes , les Religieux n'héfiierent plus à 
adminiitrcr , enterrer les penfionnaires 
de l'Hôtel-Dieu, Br d'en recevoir des ho- 
noraires. 

Enfin le lietir le Cat étant décédé, le 
fieur Ccré qui s ' a p p e r p  qu'il avoit jus- 
ques là porté rrop loin fes égards pour 
les Relieieux . fe détermina à leur faire 
défeiifes'd.inhimer. Ils interjettesent 11x0 
fur l'officier qui leur fignifia ces déferires , 
& obtinrent par provifion , de M. le Pre- 
mier Préfident, qu'ils feroient l'inhuma- 
tion ; parce qiie cependant, jufqu'à ce 
que les parties ciiflent été entelldues 
en la Cour, le luininaire reiteroit fe- 
qgeftrS. 

En la Corir , les lieurs Religieux s'ap- 
puyerent f ~ r r  l'ancienneté de leur poifef- 
iion ; fur ce que le fieur le Cat étoit Chi- 
rurgien en chef de SHôtel-Die~i , qii'il y 
demeusoit , & que toutes les perionnes 
dont le domicile étoit dans 1'Hôtei-Die~i, 
étoienc leurs paroiiricns. 

Le lieur Curé fotitint que non-feule- 
ment ces moyens n'étaient d'aucrin poids, 
mais que de plus, en partant des princi- 
pes particuliers à la caufe, il étoit évi- 
dent que les fieui-s Religie~ix ne lui ayant 
doni~é aucuce indemnité dc fes droirs lors 
de Ieur introdu8ion en l'Hôtel-Dieu, ils 
ne pouvoient légitimement s'approprier 
les honoraires ~ttachés â l'exercice des 
fonaions curiales. 

Sa premiere propofition avoit pour 
appui I'Edir de 1666 , qui  veut que les 
Curés foiciit confiiltés fur l'établiffement: 
de's Monaiteres & des Hôpiraiix conitr~iits 
dans l'étendue de leur paroiiTe. 11 arrive- 
roit , en effet, s'il en &oit autrement, qjie 
par defen~hlables établifiments, les droits 
dcs Curés fei-oient confidérablemmt dimi- 
niiés ; car beaucoup de paroiliims opii- 
lents, pour êrre plus h portCe de foiila- ' 
geï les pauvres , fe metcroient en peiifion 



dans leur enclos ; les Religieux prépofès 
à la diredion de l'intérieur des Hôpitaux, 
ne manqueroient jamais d'y élever des 
hofpices commodes. Or ,  il ièroit con- 
traire1 toutes les Loix eccléfiaitiques & 
civiles , que par ces moyens fi faciles à 
employer, les Curés furent dépouillés de 
leurs droits. 

En effet, le Concile de Trente reitreint 
aux familiers des Monalteres, le pouvoir 
qu'ont les Religieux d'exercer les fonc- 
tions curiales. Mais h i s  ce nom de fa- 
miliers , qui junt de familia , Van-Efpen 
penfe que l'on ne doix pas comprendre 
les domrftiqiies. Suivant ce favant Cano- 
niite, les oblats font feuls liés & incor- 
posés aux Moi~anaiteres , & en cela il eit 
d'accord avec le cinquieme Concile de 
Milan. Eccl. g , pag. r (1). 

I l  eft vrai qtie Van - Efpen reconnoît 
que les Religieux qiii jouitTeilt en bonne 
forme de privileges plus étendus , peii- 
vent les conferver , mais en indemnifant 
'le Curé proportionnément à leur privi- 
lege. Delacombe eit de rnênie Centiment : 
il rapporte plufieurs Arrêts qui ont jugé 
que le privilege eit perfonnel aux mem- 
bres de la conventualité. 

Cette obfervation fiiffit donc pour con- 
fesver aux Curés les penfioiinaires des 
Communaiités régulieres ; & dès -lors 
comment les priveroit-on de leur autorité 
fur des perfoniies qui ne rifident pas dans 
l'inri-rieur de ces Cominunautés? Or, dans 
le fait , 28. le Cat n'avoit pas Son loge- 
ment dans l'Hôtel-Dieii ; îa inaiion étoit 
pratiquée dans une en ,oignure dti bâti- 
ment qui forme cet hôtel , & fa princi- 
pale porte étoit ouverte fur la place où 
ce bâtiment lui-même a fa plus grande en- 
trée. Au refie , eût - il logé dans l'in- 
térieur de la maifon ,. par quels liens 
auroit-il été uni aux Religieiix qui deifer- 
vent l'Hôpital ? La dame foi1 éyoufe, fon 

gendre, fes parents, Tes enfants & p e d  
fionnaires avoient - ils des engagements, 
des. rapports avec la .Communauté de c:s 
Religieux ? 

L a  poirefion nè pouvoit être invoquée 
dans l'efpece ; une yoffefion fi longue 
qu'elle fdit, ne peut détruire un droit in- 
hérent à une qualité qui a toujours été 
publiquement reconnue. 

Euiiii les Religieux de l'Hôtel - Diai 
ne pouvoieiit pas dire être Curés du fiem 
le Cat par privilege. 01- , quel a8e le 
confiatoit ce privilege ? N 111. Les RCcol- 
lets de Rouen , les Jacobines de Cauchoife 
paient à leurs Curés une indemnité de-, 
puis leur établiiiement : les Religieux du 
Lieu -de- Santé peuvent-ils dire en avoir 
jamais payé ? Le fietir Curé eit doiic 
reité dans le droit commun à tous  CS 
pareils. 

Ces moyens entendus ; par Arrêt du 
I 5 Juin 1769 , le fieus Curé de S. Ger- 
vais fit proiioilcer à tort le haro ; la relti- 
tution di1 luminaire ; & defenfes furent 
faites aux Religie~i-x d'entreprendre fiir 
les fon8ions curiales , fur autres fonds 
que ceux q u i  conitituent l a .  maifoii des 
paiivres, & fur autres perioilnes qiie cellts 
qui y demeurent i titre de pauvreté ou 
conveiitualité. 

F O N C T I O N S  PUBLIQUES. 
Ces fonCtions font toutes interdites 

à ceux qiii ne font pcis une profeifion yu- 
blique de la Religioii Catholique, A p o h -  
lique & Romaine. 

L'art. XlII de la Déclaration di1 r j  
Décembre_ I 698 , & l'art. XII de la De- 
claration du 14 Mai 1724, ont des dif- 
poiitions formelles à ce iujet. Voyq 
~ R O T E S T A N T S .  

F O N D A T E U R .  
Voyez PATRON. 

- - 

'(1) ~ é r n o i r e  de M. du Caitel pour le fieiir Benard , Curé de S. Gervais. 



F O N D A T I O N .  
1". Par l'article III de l'Edit du mois 

d'AoGt I 749 , les fondations pour célé- 
bration de Melres on Obits , la fubfifian- 
ce d Etiidiants , de pauvres Eccléiiafii- 
ques ou Sécdiers ,le mariage des pauvres 
filles, les Ecoles de c1iar:té , le foulage- 
ment des Priionniers , , les précaurions 
pour les incendies , & autres œuvres 
d'une utilité auffi publique , n'ont pas 
besoin, pour être valables, d'être revetues 
de Lettres-patentes ; il StiiiffIt de les faire 
homologuer au Parlement fur les cou- 
clufions des Gens du Roi , après ceyen- 
dant que l'on a obtenu le confentement 
de 1 Evêque, fi la foiidation a poiir ob- 
jet u n  établilTement qui intéreliè l'Eglife. 
Ces fondations peuvent fe faire par teita- 
ment ou y as donations entre-vifs.Quaiid les 
héritages ou ioinmes données ne f~fiïfeiit 
plus pour l'exécution des intentions dù 
fondateur , fuivant un Concile de cette 
Province, en I 581 , YEvèque peut en 
proportioriner les char, wes au revenu : 
Arc. XVI , Edit de r 695. Mais les hPri- 
tiers des fondateiirs ont droit de s'oppo- 
fer au décret de 1'Evêque , qiii n'eit exé- 
ciitoire , après cette oppofition , qu'ati- 
tant que le Parlement i'a approuve. 
20. Une fènime fous puilra:ice de mari 

ne peut , niênie de foi1 confenteine it , 
engager fa dot pour fondation. La fon- 
dation eit bonne 8: valable à I'Cgaid de 
la Communauté oii Eglife donataire ; 
mais la f m r n , -  & fes héritiers cn ont re- 
cours fi;r les biens du x i ï i  : Arr%t di1 I I 
Janvier 1687. 

3". Q m i y e  les fondatio~s foient fai- 
tes ailu C~iï6 , I'r2tres & Ohitiers d'une 
YaïoiE , & non à la Fabrique po.ir la 
fourniture Ua liiininaire , pain, vin Gr or- 
nelncnrs &cc-faires à la célébration de 
la XeiTe & alitres ofnces de 1'Erlife , 
les Margriillirrs doivent en faire la re- 
cette : An& do 23 Juillet 1761. 

F O N D S  P E R  n u .  
On appelle aiilfi les ventes cl'un fonds 

faites au moyen d'une seute qui sY6teint 
par le décès di1 vendeiir. 

Le contrat de veiite à fonds perdil efi 
ftijet à reititiition , quand il n'y a point 
égalité de rifq~ies entre I'xheteiir & le 
vei?deur ; par exemple , f i  le vendeur efi 
dans un état de fanté fi délabrée qu'il 
foit menacé d'~ine mort prochaine : Arréc 
di1 8 Aoht ,1742. 

Cette Abbaye f i~ t  fondée en I I 3 5 , par 
le Comte de Meulan. Voyeï p. 784 du 
PJeuJrrin pia , 

F O N T E N A Y .  
L'Abbaye de Fontenay efi l'une de$ 

plus anciennes de cette ~l~rovince ; fa 
fondation reinonte au regne de Lhilpcïic 
1. P'oye;: NeuJrinpia , p. 79. 

F O R A I T U ' S .  
Soiis cette dénoinination, on comprend 

tons les commri-pîs qui , fans a v o i ~  
l'exercice de leur proklfion dans uiie 
Ville, oiit droic d'y vendre Iciii-s mnr- 
chandilés les jours de Foire & de 
Marché. 

Ce droit ne !euï eit point particulier; 
il eit coinisuil à tous les 1-Iabitaiits des 
Vil!es où les Marches ou Foires Si tien- 
ne!x , qiii , ii'aya it  pas la faciilté de fe 
faire recevoir Ma?itres d'me profcirion 
établie en Corps de Corninunauté , fe 
bonenc à vendre aux jours de Foires & 
de Marché dans les Places qui I c w  Sont 
fptcialemenr defiiiiées. 

C'el1 ce qai n été décidé en Mai I 780, en 
la caufe de la dcmoiièllc le Rémois, con- 
tre les Gardes des Bonnetiers de Rouen. 
11s avoienc fait faifir les inarchaiidiiès de  
letir profidlion , qdellr avoit étalées eii la 
Vieille-Tour un Vendredi, joui; où uenc 



en cette Fkxe la Foire ou Marché. Les 
Juges de Folice , devant lefquels la caufe 
fiiz portée l'abord , l'avoient coiidam- 
née en 3 liv. d'amende envers le Roi , 
i% fa rnarchandiiè avoit été coiififquée ; 
mais fur ion appel en la Cour , les Maire 
ij, Echevins de Rouen étant intervenus, 
f ~ i ï  les repréfentations qu'ils firent qu'il 
&oit jufie que les Habitants n'euffent pas 
moins de prérogatives que les Forains 
ou étrargers , par Arrêt,  la Sentence 
de Police fut cairée , & les Gardes con- 
dai~lnés en ioo liv. d'inté+h & aux 
dipens. -- 

F O R C L U S I O N .  

lugement rendu fiir les pieces produi- 
tes par une partie , fans que l'autre ait 
écrit ou produit dans les délais que 1'0s- 
donnaiice lui accordoit. Quoique ce Ju- 
cement foit rendu par défaut, cependant P 
il ce peut étre attaque que par la Meqiiête 
c i d e ,  s'il efi rei d ~ i  en une Cour Sou- 
veraine , ou par la voie de l'appel s'il a 
été prononcé dans uile Jurildiition iu- 
balterne. 

La forclufion n'a pas lieu en matiere 
criminelle. 

.. F O R Ê T S .  

Nous avons renvoyé à cet article non- 
feulement les,Forcrs , mnis encore les 
Eaux, parce que l'0rdoniiance du I 9 No- 
vembre 1669, qui reglela coinpéteilce des 
forêts S: c h a h ,  & des uiàges des Com- 
munautés ou des particuliers à leur égard, 
donne en même temps des regles pour le 
flottage des bois, la pêche & la police des 
ïivieres iiavigablcs. Cette même Ordon- 
nance ne fe borne pas à ce qui intéreffe le 
Roi , quant a m  Eaux & Forêts : elle ren- 
ferme plufieurs difpofitions relatives aux 
bois 8: eaux des Seigneurs. D'ailleursnotre 
Coutume & notre Jurifprudence offrent 

quelques maximes auxquelles I'Ordoiiaan- 
ce de 1669 n'a point dérogé : ainfi , Four 
ne pas conioi:dïeles tnat;escs fur lefquelles 
l'Ordonnance, notre Coutume & les Ar- 
rêts de la C'ouï ont prononcé , cet article 
fera divilé de la rnaniere liiivante. 

IO. Nous rapyortcïciis les anciens da- 
ges Normands à I'c gar d des ioréts Roya- 
les , ou des bois appartenants à des 
particuliers. 

2". Nous parcoureronc rapidement les 
difpoiitions de 1'Ordonnai.ice de 1669 , 
qui concernent la coniervation des forêts 
du Roi. 

3'. Les difpofitions de cette mime 
Ordoimance qui intéreffent les particu- 
liers. 

4'. No~is  ferons quelques obfervations 
fur I'admiiiiitration des forets & la Su- 
riidiLtion établie pour leur conièrvaiion. 

5'.  n! OMS traiterons iucceffivement des 
ufages, des chaires des rivieres & de la 
pèche. 

A R T I C L E  1. 
Anciens UJdges de Normandie. 

Sous les deux premieres races de nos 
Rois , les Monarques faifoient coiderver 
avec le plus grand foin les forêts qui 
étoient de leur Domaine Le Capitulaire, 
de Villis (1) , de Pan 800 , fait mention 
des Foreitiers du Roi. Ces CfTiciers 
avoient la garde générale des forets. Ils 
pouvoient faire faire des défrichenielits 
dans les endroits propres à être ciiltivés, 
& etnpêchoient de mettre en labour ceux 
où le bois feu1 proipéroit ;. ils avoient 
tout le gibier fous leur garde ; ils affer- 
moient la glandée. Au-deffus d'eux &oient: 
les Meneurs du Roi, qui vifitoient de 
temps en temps les forêts , y tenoient 
conièil , & y fàifoient des Réglements. 
Le Veneur veilloit auiG à l'entretien des 
pêcheries Royales. - 2 

(1) Balut col. 331 , premier vol. 
Quelquefois 



Quelqnefois le Roi cédoit à perpétuité 
3 des Seigneurs le droit de forêts , droit 
qui lui appartenoit exclufivernent ; mais 
cqétoit lorfqiie les forêts étaient t ï o ~  
dloigiiées , que la garde en étoit trop dif- 
.pendieufe, & qu'elles rie pouvoient fer- 
vir à Ses plaiiirs (1). De là font venus les 
grands fiefs, dont les propriétaires por- 
toient le titre de Foreitiers. Les Comtes 
de Flandres , dès le _temps de Charle- 
.magne, en étoient décorés (2). 

Nos preiniers Ducs conlèrverent les 
lsix foreflieres de nos Rois. Elles fe 
trouvent recueillies toutes dans celles in- 
titulées : Ordinatio Fore j e ,  .publiées en 
I 306, qui font partie des loix d'Ecoffe, 
recueillies par Sk6:iée (3). 

IO. Il y efi défendu d'entrer dails les 
forêts avec des befiiaux , à moins qu'on 
n'aitla ~erniilfion du Foreltier ; vermiffion ' I 

qui ne peut êrre accordée que pour un 
mois . à commencer auinze iours avant la 
S. ~ e a n  , & ce, fous 'yeine de huit vaches 
d'amende. 

2". Quinze jours après la S. Jean , on 
n'encoriroit pas l'amende fi les befiiaux 
sBcliappoient dans la forêt ; mais on en 
étoit iùrceptible lorfqu'ils avoieiit un 
coiiduaeur avec corne (4.) & chien. 

3". Tout riveraiii de la forêt qui y 
introduifoit d'habitude ies bêtes, étoit 
condaniné à payer , à la troifieme fois , 
12 deniers au Foreltier ; & s'il ré- 
cidivoit , lors même que fes beltiaux 
n'avaient pas de condu&eur , il payoit 
huitvaches: mais pour l'obliger à ce paie- 
ment ,  le Foreflier avoit dîi confiater le 
délit en préfence de témoins ; s'il n'en 
pouvoit u-ouver , alors il devoit faire une 
croix fur la terre ou fur un arbre de 
l'endroit où les animaux avoient été trou- 
vés, annoncer fa capture par trois fois, 

avec un 'infiruinent de bois , appellé me- 
nuet, dont les Pâtres fe Fervoi:ti: pour 
ïappeller leurs troupeaux igarés , 8: en- 
fuite les conduire dans le l'arc du Roi ; 
& fon ferment dès-lors f~iAifoit youraffw 
jeetir le déiiaqliant à l'amende, qui &oit 
toujours de huit vaches. 

+O. D'un troupeau de n~outons furpris 
en délit, le Foreitier pouvoit eu prendre 
un. 

5". S'il arrêtoit des clievres, les trois 
premieres fois. il pouvoit en fiifpendre 
une par les coriies à un arbre , & à la 
quatrierne fois, en tuer une, en laisant 
fks entrailles fur la place où il l'avoit 
trouvée. 

6". Chaque année on publioit aux Mer- 
fes ParoifIiales défenfes de laiifes diva- 
guer les porcs danslaforêc, & ils étoient 
confifqués au profit du Roi cliaque fois 
au'on vouvoit s'en faifir. 

7'. t e  temps 'de la glandée arrivé , le 
Forefiier convoauoit les Habitants des 
Villages voiiins 'de la forêt , ,poi~r  les 
avertir qu'ils avoient la liberte d'y fàire 
entrer leurs porcs , & fur dix porcs, ils 
en donnoient un au Roi & un  au Fo- 
rciltier ; mais au-deifous de dix , il ne 
pouvoit rien exiger , ni pour le Roi ni 
pour lui. 

8". Quant aux chevaux , pour la pre- 
miere fois , le propriétaire du cheval faifi 
en délit, payoit un  poulain d'un an pour 
amende ; la feconde fois, un poulain de 
deux ans; la troifieme fois , un 'poulain 
de trois années , & la quatrieme fois , 
toiis les chevaux étoient confifqués au 
profit du Roi : cependant, Ii ces chevaux 
avoient été montés, il iilEtoit dû que 
quatre deniers pour chaque. 

go. Toutes charrettes ou chariots qui 
palToient fans yermifion dans la forêt , 

(1) Traites A!iglo-N. , p. 566 , deuxieme .(3) P. 563 , deuxictne vol. , Trait. Anglo- 
vol. N o m .  
(z) Abrégé des Grands Fiefs , ;p. 487. (4) Initrument poix affembler les befliaux, 
Tome II. E e c e  



étoient taxés i 70 deniers d'amende ; 
niais il ti'étoit rien dû lorfque le Foref- 
tier ne les avoit pas faifies avant qu'elles 
fuffent hors de la forêt. 

IOO. Tout étranger trouvé dans la fo- 
rêt hors du chemin ordinaire & public, 
pouvoit, après avoir prêté ferment fur 
les armes qu'il s'étoit égaré, & que le 
vrai chemin lui étoit inconnu , obliger 
le Forefiier à lui indiquer la route con- 
venable pour parvenir au lieu de fa deiti- 
nation ; mais lorfque c'étoit une perfonne 
du pays , à laquelle les chemins devoient 
être familiers , le Forefiier pouvoit le 
dépouiller de fon habit, fe faifir de l'ar- 
gent qu'il avoit dans fa bourfe , le con- 
duire en prifon, & l'y détenir jufqu'à ce 
que le Connétable l'eût jugé. 

I IO. Si 1111 homme chargé de bois verd 
étoit arrêté, la premiere fois il étoit 
obligê de donner deux perfonnes pour 
caution de ce qu'il ne récidiveroit pas ; 
l a  feconde , d'en donner quatre ; la troi- 
Seme , huit ; & la quatrieme fois, on 
le conduifoit au Verdier , qui le con- 
damnoit à tenir pr ihn pendant un temps 
proportionné à la graviré de fon délit. 

ILO. On obfervoit les mêmes uAges 
dans les forêts concédées par le Roi aux 
Seigneurs ; & s'ils remettoient les amen- ' 

des aux délinquants , le Roi avoit droit 
d'exiger d'eiix IO liv. pour l'infraaion de 
fes Ordonnances , ,qui ne devoient pas 
être moins obfervees dans les bois des 
particuliers, que dans ceux de fon do- 
maine. 

En effet, il importe à l'Etat que les 
particuliers, auxquels nos Rois accor- 
dent des forêts , en même temps qu'ils et1 
tirent quelque bénéfice, les entretiennent 
de maniere que dans les nécefités @né- 
ra!es , on puiffe y trouver des recours , 
foit pour la réparation des édifices pu- 
blics , ioit pour la confervation de notre 

. marine fur un  pied capable de réfifler aux 
ennemis du dehors : auffi le but des Or- 

dokances paltérieures aux anciennes 
Loix , a-t-il toujours été de rendre les 
regles concernant les forêts royales , 
communes à celles des Seigneurs. 

A R T I C L E  I I .  

DiSpoflions de POrdonnance de z 6'68 , 
relatives aux Forêts du Roi. 

Ces difpofitions regardent ou la Jurif- 
diaion des forêts , ou les précautions 
prifes pour prévenir leur dépériffement. 

Quant à la jurifdiaion , le tit. 1 de 
l'0rdotiannce de 1669 , en fixe la com- 
pétence ; mais la Jusifprudence des Br- 
ïêts de la Coiir a interprété quelques dif- 
poiitions de ce titre qui étoient obfcures, 

En l'article X , il eit dit , ,que les 
Officiers des Eaux & Forêts ne peuvent 
connoltïe dans les différents de partie A 
partie , de la propriété des eaux & bois 
appartenants à des Commiinautés ou à 
des particuliers , à moins qii'elle ne foit 
connexe à un fait de réformation ou de 
vifitation. E t  c'étoit une quefiion de favoir 
fi un propriétaire d'une haie, ayant donné 
plainte pour vol de bois, étoit ou non 
de la compétence di1 Juge orciinaire ? car 
en cela il s'agiifoit, ce femble , moins de 
la propriéré de l'objet volé , que de la 
piinition du délit ; mais par Arrêt du 
za Février 1735 , il fut décidé que la 
plainte étoit de la compétence du Jiige 
ordinaire. 

En effet, les Juges des Eaux & Forêts, 
connoiffent , fiiivant les articles 1 & VI1 
du m6me titre, des crimes commis à l'oc- 
cafion des objets qui font uniquement de 
leur r e f i r t  ; mais quand ces crimes ne 
font pas effentiellement connexes à une 
matiere de leur compétence , que ces 
crime? feroient tels indépendamment des 
rapports qu'ils ont avec les bois ou les 
eaux; alors ces Juges n'en doivent pas 
connoltre. Ainfi , des injures ou voies 
de fait commifes contre i i ~  Garde de 
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foret qui n'en point en foneions , ire i%nr 
point de la compétence de la Naîtrife , 
lors même que fes fon&ions en auroient 
été la cauie. Le Garde doit donner fa 

lainte au Juge du Glit  , ou devant le 
iieutenant-criminel du Préfidial, en vertu 
du privilege que lui attribue l'art, XII1 
du  titre des Oficiers de la Mattr~? ; & 
ç'eit ce qui a été jugé par Arrêt du 23 
Juiii 1761. Dans l'efpede propofée , il 
ne s'agit en effet que d'une querelle de 
particulier à particulier ; il en feroit au- 
trement fi l'injure avoit été faite au 
moment de la rédaaion du ProcPs-verbal 
par le Garde. 

A l'égard de la coderva6on des fo- 
rêts , les principales maximes font, que 
les propriétaires de boimoifins des fo- 
rêts & bois du Roi,  doivent, à peine de 
réunion , fépaïer leur terrain de celui de 
Sa Majelté , par des forés de quatre 
pieds de larueus, & de cinq pieds de 
profondeur. 811 ne doit d'ailleurs planter 

d e  bois à moindre difiance de IOO pas 
des forêts , que par - permiffion du Roi , 
$eus peine deconfifcation des plantations, 
& de 500 liv. d'amende. 

Les vagabons ou gens iniitiles ne peu- 
vent bâtir des maifoi-is fur perche dans 
l'enceinte, aux rives & à demi-lieue près 
des forêts. Les Cercliers, Vanniers, Tour- 
neurs, Sabotiers , font obligés d'avoir 
lelirs atteliers éloignés des forêts d'une 
-demi-lieue , à peine de I oo liv. d'amen- 
de. Les adjudicaraires des bois du Roi 
peuvent cependant avoir des atteliers de 
ces proféffions dans leurs ventes ; mais 
ils répondent alors des délits quife com- 
mettent aux environs. 

Ces prohibitions ont pour but d'empê- 
cher les abbattis & enlevements de bois. 
I l  y en a aufi de très-féveres pour pré- 
venir les incendies. Par exemple , on ne 
peut faire de cendres dans les forêts , ni 
même y faire du feu , fi ce né i t  dails 
les ventes ; les adjudicataires font rd-  

ponfables des accidents. COrdoiiiiaiicc 
n'eft pas moins attentive à ce que les jeu- 
nes taillis ne foient pas endommagés par 
les belliaux; ceux qui p font arrCtés font 
coiiiifqués , & leiirs propriétaires font 
fiifceptibles d'amende plus o i ~  n~oins for- 
te ,  fuivant les circonitanceo. Quand une 
portion de forêt eit adjiigée, après les 
proclamatioiis que la loi prefcrit , l'ad- 
judicataire eit tenu d'en faire la coupe 
avant le I 5 Avril , fous peine de con- 
Ififcation & d'amende. Cette coupe, à 
l'égard des futaies, fe fait le plns bas 
poffible; & à l'égard des taillis, à fleur 
de terre, enforte que les brins cépés n'ex- 
cedent point la fiiperficie de la terre. 

Avant de faire exploiter , c'cil-à-dire , 
de diipofer les bois vendus, l'adjudicataire 
peut faire confiater devant les Officiers 
des Eaux & Forêts le nombre des fou- 
ches provenant des abbattis , par deux 
Experts, dont 1; Procureur du Roi doic 
nommer un ; & aprks les ventes vui- 
dées, ou fix femaines après le temps de 
la vuidange expiré, les Officiers des fo- 
rêt font ce qu'ils appellent le rkollement 
de ces ventes, c'efi-à-dire le mefilrage & 
la vifite des coupes ufées & exploitées 
par ces adjudicataires, pour favoir fi elles 
l'om été conformément à l'ordonnance. 
Lors de ce récollement, le Garde-Mar- 
teau dreffe Procès-verbal des baliveaux 
réfervés , Br cet Officier avec les autres 
en drefie aulfi des d6lits qui ont été 
commis, foit dans les ventes , foit dans 
les repouts : on entend par ce terme l'é- 
tendue de terrain qui va au - delà de 
la vente jufqu'oii la coignée a pu être 
portée ; c'eit poiirquoi on appelle aufi 

+cette étendue ouïe des yentes. Si de ces 
Procès-verbaux il réfulte quelques dé- 
lits , ou que l'adjudicataire a excédé en 
ces coupes les limites données à fa vente 
par le cahier d'adjudication, il efi con- 
damné à des amendes qui varient fuivant 
la nacure de Ces délits & entreprires. 

E e e e  z 



DGoJtion de P Ordonnance relative aux 
bois des particuliers. 

1". Partie des bois dépendants des béné- 
fices , Communautés eccléfiafiiques , 
Commanderies, doit être i~iife en réferve 
pour bois de fiqaie; & après cette r6- 
ferve faite, le hi-plus de leurs bois-tail- 
lis réglé en coupe de dix ans en dix ans, 
à la charge de laiffer feize baliveaux par 
arpent, indépendamment des anciens ba- 
liveaux q u i  avec les noweaiix font ré- 
putés futaie, & dont on ne peut difpc- 
fer faris Lettres-patentes du Roi duement 
vérifiées , & après infornmion faite de 
l'inutilité oti de l'utilité de l'aliénation. 

2". Cette aliénation n'eit permife or- 
dinairement que pour incendie, démoli- 
tions & autres accideiits extraordinai- 
res. 

3'. Le quart des bois des Commii- 
nautés 8- Paroiires doit être a u f i  mis 
en réferve; & fi les bois proviennent de 
la concefiion des Seigneuss , fans aucune 
redevance, le riers en peut être diitrait 
au profit de ces derniers : mais fi les 
Seigneurs repivent quelqiies rentes ou 
autres profits de la part des hahitants , 
alors ils n'ont .dans lefdirs bois qix le 
même ufage que les habitants y ont. 

- 4''. Toirs particuliers propriétaires de 
b i s  doivent régler la coupe de leurs rail- 
lis de dix ans sn dix ans , Q y réferver 
feize baliveaux par arpent , & en réfcr- 
ueE dix aulTi en vente ordinaire de fu- 
raie pour. en difpofer à leur profit, après 
quarante anç ponr le tai-llis,. & ceut 
vinvt our les futaies. F. '~eilx qwi ont des bois de haute- 
futaie &dix lieues de la mcr & des ri- 
vieres nabigables, ne peuvent les vendre 
ni faire exploitel: qii'ap~ès; en avoir ob- 
tenu congé de M, le Contrôleur-Géné- 
sa1 des finailces & du .Graud-Maitre . 

. , 

flx mois avant Ia vente ou l'exploita- 
tion. 

6". Les délits dam Ies bois des parti- 
ciiliers font f~ j e t s  aux mêmes peines im- 
pofées à ceux commis dans les forets du  
Roj ; mais c'efi devant les Juges ordi- 
naires des Seigneurs qiie l'on procede à 
l'égard de ces délits, à moins qu'il ne 
s'agiffe de réformation & vifire des bois 
pour connoitre fi les propriétaires fe foiir 
ou non conformés aux Ordonnances pour 
les réferves , vems  8: exploitations. 

A R T I C L E  I V .  

Ohj&vntions Jirr Z'adminiJration 6 Ai 
JuriJ&c?ion établies pour la c o ~ f i r v b  
tion des forêts. 

Deux moyens principaux font enr- 
ployés par l'Ordonnance de 1667 polir 
prévenir le dépériffemeiit des forêts : 
PO. la fixarion du temps &es coupes & 
celle des bois à 1-éferver ; 2". la maniere 
de confiater lés délits & les regles éta. 
Mies pour leurs pm~rfuites. 

La prerniere précaution ctgpend des 
Grands-Maîtres ; la feconde des Officlers 
&e chaque Maltrife, c'eft-à-dire que la 
rigie des forêts eR ou de fiinple admi- 
nifiration pour leur confervation & 1eii.r 
propriété en g6116ra1, ou de difctifion ju- 
dicialre pour réprimer les défordïes pri- 
vés qui concourent à lerir deitri18ion. 

Quant à l'admtnifiration , quoique , 
fuivant l'Ordonnance, elle ioir la même 
pour totites les Provinces du Royaiime , 
pu-ifqu'elle propofe des regles fembla!des 
pour tous les fols , les climats & les fit~ia- 
tions ; cependant , fiiivant les circonitnn- 
ces, le Miniitere appercevan t 1 es inconvé- 
nients qui en'réfultent, fait des Régle- 
ments quil'conforrne tant à la nature 
du fol , qu'aux facilir& que le pays offre 
pour les tranfports, & aux obfiacles qii'ils 
peuvent éprouver. On ne peut doncregar- 
der comme défaut de ïefpe&k pour LOI- 
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bonnance, les réflexions' que l'on fait 
fur quelques-unes de fes difpofitions, 
quand on a lieu de pelifer qii'on pourroit 
leur eii fiibititiier de plus profitables à 
l'Etat. Par exemple, en rendant hom- 
mage à la fageife des unes, dans lefquel- 
les le légiflateiir a ordonné la réferve de 
vingt baliveaux & de deux doubles âges 
par arpent à chaque coupe, ne peut-on 
pas defirer, qu'en îuivant les mêmes 
vues, au lieu de fe borner à ces réferves 
peu avantageufes, on en fit de plus &en- 
dues , & dont le bénéfice feroit -plus 
certain ? . 

I l  eit d'expérience que les arbres en 
futaie s'élevent beaucoup , pouff~'nt peu 
de racines , & fe fo1itiennent par leur 
proximité , contre la violence des vents, 
& qu'au contraire quand les arbres font 
ifolés , la pefanteur de leur coupeau ex- 
pofe tout le corps , qui n'eft retenu que 
foiblement par le pied , à céder à la moin- 
dre impulfion ; enforte qu'au bout de dix 
ans , il ne reite pas fouvent le quart des 
baliveaux réfervés , & encore les arbres 
qui forment le quart, en continiiant leur 
exiitence , font nuifibles , par leur om- 
brage , au jeune plant qui les environne. 
Au lieu donc de ces réferves , qrefqii'inu- 
tiles ou dangeretifes , en ce q u  elles n'ont 
pour objet que des arbres ifolés , ne fe- 
roit-il pas d'une pllis jufle économie de 
réferver des terrains où des arbres fuf- 
fent rafimblés , plantés en fu~aie à des di[- 
tances marquées en chaque forêts ? Ces 
peyinieres faites & entretenues de la mê- 

- me maniere que font conduites celles des 
particuliers, empbcheroient cc kmble effi- 
cacement la dépopulation des forêts soya- 
Ies, & préviendraient la difette des bois 
qii'on éprouve en cette Province f~ir-tout 
depuis quelques années : les terrains pro- 
pres à ces pepinieres ne font pas rares 
dans les forêts ; les ceincirres , les en- 
droits où il n'y a que dcs recépages ou 
bois abroutis . & q u i  ne donwnt aucun 

revem , en fourniroient de fiiffifanrs 
pour réparer, & bien au-deld , les pertes 
dont les réferves a&uelles font fufceptibles. 

En ce qui touche la JurifdiBion con- 
tentieufe , faiis laquelle les Réglements 
de l'adminiitratioii feroient fouvent.fans 
effet, l'ordonnance prefcrit diverfes pro- 
cédures ; mais peuvent-elles feules arrê- 
ter le cours des. déprédations ? Tant que 
des Communautés auront dans l'intérieur 
des forêts des droits d'ufage, au lieu de 
les avoir flir des terrains écartés , ces 
Communalités ne feront-elles pas tou- 
jours expofées à des conteitations , re- 
lativement à l'exercice de leur privilege , 
& I'Etat à une perte affurée? Que l'on fe 
tranfporte dans les nouvelles coupes où 
les beitiaux des riverairis s'introduifent ,- 
ne voit-on pas les pouffées rongées à 
mefiire qc'elles paroifint ; & au bout 
de dix ans , n'eit-il pas notoire que l e  
bois commence à peine à s'y élever ? Ces 
mêmes riverains ont encore la liberté de 
profiter du bois mort. Eh ! que de faci- 
lit6 ce privikge ne leur procure-t-il pas 
pour califes la mort à l'arbre bien vi- 
vant, mais voifin de celui qu'ils peuvent 
iinp~némeot s'approprier ? Combien , à 
I'ombre d-es délits qui fe commettent, 
d'innocents fe trouvent-ils vexés ? Quel 
avantage pour le Roi ,  & dès-lors pour 
1'Etat , fi les TJfngers, dont l'Ordonnance 
a confirmé les privileges , avoient lin 
triage déterminé , & fi les Officiers di1 
Roi n'avoient plus d'autre foin que ce- 
lui qu'ont les particuliers & tous 
propriétaires en général de refferrer leurs 
voifins dans les limites de leurs poifef- 
iions ? Alors les procédiires fe fimpli- 
fieroient : n'y ayant plus de prérogatives 
à alléguer, il n'y aiiroit plus d'examen 
à faire de leur origine , de 1c:ir btendiie 
oii de leurs bornes. Les ?di ts  commis 
fur le domaine royal , feroient pourfui- 
vis, initruits & punis comme ceux qui fe 
.cornniettent îur les propriétés des pai-ci? 
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culiers ; c'efl-$-dire qu'il ne s'agirait que 
de les conltliter & d'en déterminer la 
punition par l'importance de l'entreprife: 
par 121 tout ce qui feroic d'adminiitration 
ne fe confondroit point avec ce qui fe- 
roit purement contentieux , foit que les 
forêts fiifent en la main do Roi ou en- 
gagées. D'un côté le Roi ou les Enga- 
gifles ? pour la confervation & l'admi- 
niitration des forêts ,  ne fe dttermine- 
roient qu'en faveur de la régie la plus 
économique ; & d'autre côté , les Juges 
prépolés pour prévenir les dégâts ou les 
ufurpations , n'auroient d'autres regles à 
fiiivre que celles établies à l'égard des dé- 
lits ordinaires. 

Des ufiges , c h n ~ s  , rivieres - E. pzche- 
ries. 

Au reite, tant que l'Ordonnance de 
1G6g ett en vigueur , il efi convenable 
de s'inttriiire de la Jiirifprudence particu- 
liere de cette Province, fur les principaux 
pointsquifont la matieredes procès relatifs 
aux  bois & forêts,foitdans les JurifdiCtions 
royales , foit dans les kigneuriales. 

D'abord, par l'article 8 5 de la Cou- 
tume , les bois fint roujours en deyns, 
reprvé pour ceux qui ont droit de Cou- 
tume & ufige , lefiquels en doivent u j r  
fiivant P Ordonnance. 

Pefnellè fur cet article, ranven deux 
daifes les Ufagers : n les uns , dit-il , font 
» gros Ufagers ; ils ont du bois pour leur 
» chauffage ou pour la réparation de leurs 
n bâtimenrs : les autres font menus Ufa- 
» gers , parce qu'ils n'ont que le droit de 
n pit~irage pour leurs chevaux & vaches 

. % 
n ou de panage pour leurs pourceaux; & 
-s s'ils ont la faculté de prendre du bois, 
3 ce n'en que pour leur clôture ou fervir 
ri d'appuis a leurs grains.' 

Ce même Auteur fait encore une au- 
tre diflinEtion s s ou les Ufagers le font à 

n titre onéreux, oii ils le font à titre gra- 
» cieux C C ;  mais elle eil maintenant inu- 
tile. Le Roi par l'Ordonnance de 1669, 
perf~iadé que, ibus le prétexte des droits 
d'iifage , fees' forêts étoient dévafiées , a 
retranché ces droits, en indeinnifant. II 
n'y a eu d'exception que pour les Egli- 
fes , Chapitres & Communautés reli- 
gieufes & féculieres, auxquels ces droits 
ont ét6 confervés , & qui peut-être en 
tireroient beaucoup plus de profit s'ils s'e- 
xerqoient fur un terrain réparé des forêts. 

I l  eit vrai que dans les bois des Sei- 
gneurs particuliers , il y a encore des 
Ufagers de remarque , mais leur droit ne 
porte aucuns des préjiidices aux Sei- 
gneurs, qu'il caufoit dans les forêts du 
Roi , lorfqu'il y avoit lieu. Les Seigneiirs 
n'ont pas fur la totalité de leurs bois, la 
même propriété' que l'Etat , au nom du 
Roi ,  a fiir les forêts qui dépendent de 
fon domaine. Suivant le titre XXV de 
l'Ordoniiance de r 669 , articles IV & V ,  
les ufages ou ont été concédés par les 
Seigneiirs à titre gratuit , ou ils l'ont été 
à titre onéreux. 

Au premier cas ,le Seigneur tréfoncier 
peiit demander partage ou triage. Ce 
triage eit réduit au tiers pour lui, &-les 
deux autres tiers reflent irr&vocablement 
& à perpétuité aux habitants. 'Sa pro- 
priété fe réduit donc à ce tiers; & s'il 
ne s'y réduit pas , c'eit faus doute parce 
que jouiffant en commun avec fes vairaux, 
il n'éprouve aucun tort. 

Au deiixieme cas , tel que foit I'ufage 
d ~ i  vaffal , le Seigneur ne peut s'en plain- 
dre ; la redevance qu'il percoit , eit le 
prix d'une aliénation dont il efl juite que 
le feiidataire jouiffe pleinement & libre- 
ment , comme tout vrai propriétaire 
jouit de ce qu'il a lég*mement acquis. 

Les concefions faites pas nos Rois, 
même à titre onéreux , ne font pas dans 
le même cas ; les Engagifles ont été 
avertis qu'en traitant avec le domaide, 
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leur propriété n'étoit pas irrévocable ; 
qu'elle devoit céder It I'intéïCt public ; 
& 3as concefionnaires ne peuvent fe 

, plaindre , lorfque cet intérêt l'emporte 
fur les contrats faits à leur profit parti- 
culier. 

Les Officiers des forêts du Roi & des 
bois des Seigneurs ; ont non-feulement un 
égal intérêt &veiller fur l'abus que l'on peut 
faire des droits d'ufage, mais il leur efi 
encore plus important de n'y pas étendre 
fans difcrétion ceux de chaiie. De là an- 
ciennement les Evêques , les Comtes, les 
Rarons ne pouvoient , lors même qu'o- 
béiffant aux ordres du Roi , ils paroient 
dans fes forêts , tuer ou faire tuer plus 
d'une ou deux pieces de gibier en prérence 
du Foreftier ; aul5 devoit-il chaifer à cor 
& à cri , afin que l'on pût s'aihrer de 
fa marche, & de ce qu'il n'excédait pas 
fon privilege ; & toute perfonne qui fans 
droit chairoit , pouvoit être faifieau coips, 
mifes en prifon , & les Juges des forêts 
ne pouvoient prononcer contre le délin- 
quant , que la peine que le Roi lui-mêhe 
lui infligeait. 

Cependant comme nos anciens Ducs 
accordoient quelquefois à quelques hom- 
mes libres , le droit de chairer fur leurs 
propres terres voifines des forêts , il ar- 
rivoit qu'à la pourfuite di1 gibier , leurs 
chiens s'écartaient d'eux, & le pourfui- 
voient jufques dans ces forêts ; mais 
l'hommelibre ne pouvoit y fuivre Ses chiens 
pour les rappeller qiie ju fqu'à la diitance où 
il pouvoit jetter fa corne ou ion cor de 
chaflè. Dans cette diitance, le gibier qu'il 
avoit tué lui appartenoit ; mais au-delà , 
s'd tuoit le gibier pourfuivi , il payoit 
une amende de huit vaches, & fes chiens 
étoient con fifqués. 

Le même efppïit regne dans nos Ordon- 
,%ances modernes. On peut confulter fur 
ce point le trentieme chapitre de l'Or- 
dotmance de I 689. Nous ajouterons ce- 
gendant qu'en i'article XIX de ce chapi- 

tre , il efi défendu à toutes perfonnes d'é- 
tablir garenne, à peine de 500 liv. d'a- 
mende , & de deitru6ion de la garenne i 
fes dépens ; mais qu'il n'efi pas fait nien- 
tion de la voie que peuvent prendre ceux 
dont les terres ont &té endommagées yar 
ces lapins, malgré les foins pris pour dé- 
tr~iire leurs terriers. Or un Arrèt de Ré- 
glement rendu en Parlement le 17 Juillet 
1778 , f~ i r  le ïequifitoire de M. lel'rocu- 
reur-Général, a ordonné qu'en ce cas les 
plaignants ne doivent être écoutés qu'au- 
tant qu'ils ont fait dïeffer proc?s-verbal 
de l'état de leurs terres trois mois après 
les femences , & un fecond procès-verbal 
après le temps où le graiil levé peut ren- 
die le dommage fenfible. 

En coniëquence d'un précédent Requi- 
fitoire de ce Magiitrat , le Parlement de 
cette Province rendit Arrêt le 3 I Janvier 
I 777, qui fait défenfes d'affiijettirà l'ave- 
nlï au dépôt les Procès-verbaux fujets au 
contrôle, lefquels feront figaifiés , porte 
l'Arrêt, avec ailignation en la prochaine 
Audience d'après le délit commis, pour 
être, conformément à l'Ordonnance des 
Eaüx & Forêts, lus judiciairement & af- 
firmés fans frais, .préfence des Officiers , 
& jug& coiitradi8oiïement ou par dé- 
faut, ainii qu'il appartieiidra, fauf au Sub- 
ititiit du Pïocure~ir-Général d~ Roi, qui 
fera préfent i l'affirmation, à peine de nul- 
lité, à requérir l'arrêt & dépôt du Pro- 
cès-verbal, dans le cas où il contiendroit 
un fait intésegant à la vindiCte publique., 
polir en être fait toutes pourfuites telles 
que de droit. 

Il s'éleve f o w e ~ t  des difficultés au fujet 
des procès-verbaux pour faits de chaife. 
Mais le procks-verbal dreEé , il y a dcux 
voies à. prendre pour en obtenir l'effet; 
celle de le faire lignifier , avec afigna- 
tion , en fe conformant à 1'Arrêt d e  la 
Cour du 31 Janvier I 77 ; c'efi la voie 
civile. La delmieme, Je donner reyikte 
i l'extraordinaire p o u  obtenir décret, 



c'efi la  voie criminelle, .& en la prenant, 
le luge peur: après l'interrogatoire civi- 
Mer. l'initance. 

Mais à l'égard de cette dernieïe voie, 
on peut former cette quefiion , fi la re- 
quête tendance à délibérer le procks-ver- 
bal, doit être lignée , à peine de nullité, 
dans tous fes feuillets , par le Juge 8r le 
plaintif, aus termes de l'Ordonnance de 
I 670. 

Pour la négative, on dit qu'une plaiiite 
efl une reqdte  qui contient les faits dont 
on pourfiiit la réparation. C'efi donc 
pour oinpêclier qu'on ne diminue ou qu'ou 
n'aiigmente l'expoiition des faits, & afin 
que l'état en demelire invariable , quc 
l'Ordonnance exige la Ggnature du Juge 
& du plaignant à chaque feuillet. Or , 
l"elrpofitioii de la plainte, efl le procès- 
verbal du Garde, ligné de lui & du Juge. 
Ce procès-verbal contient une efpece de 
rebellion ; l!Ordonnance criminelle n'aE 
fujettiffant que le plaintif à f i ge r  les 
procès-verbaux de rebellion dreffés par 
des Officiers publics, parce qu'il n'y a con- 
d e u x  que l'infccription de faux à prendre 
pour les anéantis, le défaut de fignature 
de la reqriête en plainte fur toutes les pa- 
ges, ii'elt donc pas une nullité. 

En fait de procès - verbaux Signifiés 
avec aflignation tendante à fins civiles, on 
doute encore fi l'affirmation faite devaut 
i-in partnt dans le dégré pa-ohibé de celui 
contre qui le procès-verbal efi dreKé, efi, 
nulle ; mais i l .  paroît qiie la nullieté ne 
feroit pas yropofalrla. 

Car en matieres civiles , fuivant l'ar- 
ticle X'VII di1 titre XXIV de l'0rdon- 
n5we de .I 667, c'efi au J u ~ e  à fe récufer , 
encore faut-il qu'il fiche les morifs de fa 
récufation ; car il peut ignorer qw'il foit 
parent des parties : & en fuppofant'même 
qu'il le fîit , l'ordonnance ne prononce 
contre lui aucune peine , ni ne déclare 
pas fa procédure nulle. 

.Il n'eu ieroit pas ainfi dans le cas où 

F O R  
on auroit -pris la voie criminelle. Pac 
Arrêt du 7 Juillet 1702 , ïappoi-té au 
Jorirnal des Audiences , une y rocédure 
criminelle faite par un Juge parent de 
l'iine des parties, fut déclaréenulle, quoi- 
que le Juge n ' e h  pas été rtcufé. 

)) Qaaud il feroit vrai , dit M. Jolly 
)> de Fleury, Avocat-Général, qu'en rna- 
» tiere civile, un Juge peut infiruire tant 
» qu'il ignore qu'il eit récufable ; on doit 
» décider diffircmment en matiere csimi- 
» nelle , dont tout le fondement efi l'in- 
>, formation. D'~i1leuss cxte  information 
n fe fait fecrétement ; jamais l'accufé ne 
» pourroit donc récufer le Juge, & l'ac- 
» ciifateur clioiiiroiî toujours un parent 
n pour informer. 

Or , l'efpece propofée n'a nulle analogie 
avec celle de cet Arrêt. I l  y a bien loin 
d'une fimple affirmation à une initruEtion 
criminelle. Quels fo~oupqons peut-il naître 
dails cette efpeee contre un Juge ? Que 
peut-il faire pour favorifer une partie? 
lin Garde n'eit point obligé de connoitre 
les pareuts de tons ceux qui chaffent f~ir 
les terres du Koi ou de fon Seigneur : fi 
h Juge clt parent de l'accufé , peut - on 
foupconner de l'afIé&atioii de la part du 
Garde ? 

L'Ordonnance de r 669 ayant embraifé 
tmt ce qui pouvoit nuire non-{eulement 
à la propagation du bois dans les forêts, 
mais même tout ce qui devoit en faciliter 
le tranfport , s'occupe dans les titres 
XXVII , XXIX & XXXI , de la police 
des rivieres. 11 étoit en effet naturel que 
le cours de l'eau dans les rivieres ou fleu- 
ves navigables & flottables ne yht &ne 
iiiterroinpu , & en meme temps cepen- 
dant qiie le flotta e ne causit pas de pd- 
judice aux riverai1 'i s , fans qii'ils en fuirent 
indemnifés. Cette Ordonnance contient 
donc d'un côté des défeniés Kveres de 
toutes coiifiru~ions capables d'interrom- 
pre le cours de l'eau dans les rivieres & 
fleuves apparteaants,a~i Roi ; & d'un autre 

côté 



côté elle détermine la quotité des indem- 
nités dues par ceux auxquels Sa Majefté 
a permis ces confiru&iions, lorfque par 
le flottage elles leur deviennent inutiles : 
les Officiers des Maitrifes étant chargés 
de veiller A la liberté des rivieres , par 
une fuite de ces fontlions , ils ont dQ 
s'occuper de l'kat des pêcheries qu'on y 
établiifoit ; mais v u  que les regles faites 
à leur égard , n'ont qu'un rapport indire& 
à la confervation 82 à l'exploitation des 
forêts, & que d'ailleurs ces regles font , 
à beaucoup d'égards , applicables aux 
droits des Seigneurs Sur leurs ïivieres & 
pêcheries, il nous a paru convenable de 
&ferver à les faire connaître en détail 
dans les articles que ces deux mots iii- 
diquent. Yoyq Y %CHERIES & RIVIE- 
RES. 

F O R F A I T .  

Voyq l'article 36 de la Coutume, & 
MÉFAIT. 

F O R G A S  O U F O R G A G E .  
Ce mot vient de deux mots, foris 83 

yadiurn , gage mis hors de la main. 
En effet, Littleton en fa SeBion + 9 8 ,  

premier vol. art. 4 ,  pag. 561 , dit que 
fi on a pour dettes , engagé à fon créan- 
cier fes meubles , on n'efi pas privé pour 
cela de les faire refiituer par celui au- 
quel le criancier les a délaiflés, pourvu 
cependant que l'on paie au détenteur le 
prix de fon achat. 

Le forgas eft , on le voit, une efpece 
de retrait : quoiqdil foit cefible , néan- 
moins il' ne peut être exerc6 que pas ce- 
h i  qui a engagé iès meubles , ou par 
ceux qui tiennent ce droit de lui. C'efi 
ce qui a été jugé le I 6 Mars I 669 : l'Arrêt 
Priva dzi forgas le fils d'un colidamné à 
Peine capitale, fur les meubles que le créan- 
cier de fon pere avoit fait vendre, parce 
que vu la confifcation , le fils ne pouvoit 
due  à aucuns titres au droit de fon pere. 

f i n e  II. 

F O R  
Bérault , f~ir l'Article 481, cite un Ré- 
glement du 14 Septembre 16c9 , qui ac- 
corde huitaine de forgas après l'adjudica- 
tionkfinale d'un navire ; mais ce Réglernent 
n'efi plus d'nfage depuis l'Ordonnance de 
I 65 I , qui ,article X du titre XIV , liv. 1, 
oblige de payer le prix de l'adjudication 
dans les vingt-quatre'heures.Auffi Bafilage, 
fur l'Article I g , ne parle-t-il pas de ce 
R églernent. 411 pourroit ojpoîer à ceci, 
Lin Arrêt du 13 AoQt r 773 , ïeudu iur - 
ce fait. 

Le fieur 'Vaffe s'étant rendu adjudica- 
taire d'un petit navire faifi en décret fur 
Forger , le 23 Janvier I 768 ; lehditieme 
jour de l'adjudication , c'efi-à-dire le 3 r 
Janvier , Forger fomma le iieur Vaife 
de lui remettre ce navire , aux offres 
de le rembourfer fous prétexte deforgas. 

Le 4, Forger céda Son droit de forgas 
3 Lemarchand. Cette ceifion, yermife en 
foi , étoit donc faite après le délai de 
forgages expiré. 

Le 9 ,  Lemarchand fit aliigner le fieuï . 
Vaffe , pour l'obliger à la refiitution du 
navire. En laforme, on foutint la fomma- 
tion du 3 I Janvier nulle ; elle ne portoit 
pas airignation dans le délai du forgm ; 
elle n'étoit pas fignée de gorger, ni d'un 
porteur de pouvoir; l'Hiiiifier avoit trouvé 
les portes du fieur Vaffe fermées, & n'avoic 
point interpellé de voiiin pour figner la di- 
ligence. Au fond, le fieur Vaffe prétendit 
que le forgaspour bateaux n'avoit pas lieu. 
Sentecce intervint en l'Amirauté de Diep- 
pe, le I 3 Ftvrier 1768, qui déclara Sadion 
nulle. Lemarchand appella , enfuite fe 
défifia de l'appel fur la nullité. Forger fe 
pourvut alors par tierce oppofition con- 
tre la Sentence ; & par Sentence du I 9, 
i l  fut débouté de foa oppofition. Forger 
appella des deux Sentences en la Cour. 
POLIS le fieur Vaife, on expofa quel'atlion 
en forgas pouvoit être efficace, quoique 
intentée par une fimplefommation , quund 
l'acheteur y déféroit ; mais que quand il 

w C C C  
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n'y déféroit pas , il devoit être ailigné,,' 
dans le délai de huitaine, parce que fi la 
fommation f~iffifoit , quel délai auroit-on 
pour afigner ? L'acquereur refieroit donc 
dans l'incertitude, ainii que le fort de la 
propriété du meuble. La Cour , d'après 
ces obfervations , mit l'appellation au 
néant. Or il efi fenfible que cet Arrêt a 
pu avoir pour motif également , ou qne 
le forgas n'avoit pas été fait dans la hui- 
taine, ou que les navires font exempts de 
forgas. Mais ce qui nous parolt décifif en 

. faveur de cette derniere opinion , elt que 
Euivan,t l'Article 5 19 de la Coutume, les 
Navires faiiJis par autorité de .TuJice Jont 
imnzerrbles , & que le firgas n'a lieu que 
gour les meubles. 

Le faiii peut forgager une ou p1yiieui.s 
encheres d'un même adiudicataire , fans 
être tenu de les forgager en totalité: 

Si le fafi remnce au droit de forgage, 
iI convient qu'il figne cette renonciatiola 
au Procès-verbal de la vente. 

F O R G E .  
P7oye~ les Articles FOUR & FOUR- 

NEAU. 

Cet Avocat. exerc~i t  fa profefion au 
Préfidial d'Evre~ur vers le milieu du fei- 
zieme fiecle. Nous avons de lui, 1". LUI 

Traitt? des perfinnes 6 chofis Eccl@nJ= 
tiques, dont le fecond livre efi cmfacré 
acx matieres décimales ; zO. un Traité 
des droits de régale. Ces ouvrages font 
méthodiques, & prouvent que leur Au- 
teur é t 0 i ~  profond, Gudit & praticien 
éclairé. 

Ce mot, en l'article 49 de la Coutume, 
Ggnifie que , Ie ' banni doit s'abIizer var 
ferment, 5 1 
hors le Roya 

M. de Monterquieu, ch. 2,l. 6 ,  Efpr. 
des Loix , dit : >) que fi l'on regarde les 
»formalités de Juftice par rapport à la 
» peine qu'a un citoyen à fe faire rendre 
» fon bien , ou à obtenir fatisfaaion de 
I> q~ielqu'o~m-age , on en trouvera fans 
» doute trop : mais fi on les regarde dans le 
» rapport qu'elles ont avec la liberté & la 
n ffireré des citoyens, on eii tronve fau- 
P vent trop peu. 

» Dans les Etats modérés, ajoute l'il- 
a luitre Magiitrat , où la tête du moindre 
» citoyen eit confidérable, on ne lui 6te 
» fon honneur & Ces biens qu'après ua Tong 
n examen ; on ne le prive de la vie que 
r, lorfque la patrie elle-même l'attaque , 
» & elle ne l'attaque qu'en lui laiffant 
)) tous les moyens poiribles de fe dé- 
>z fendre. 

Dans le chapitre I ". du 1. 29 , M. de 
Nontefquieu reitreint ces affertions par  
la  remarque fuivante. 
,, Le nombre des formalités de Juftice 

n pourroit être fi grand , qu'il choqueroit 
» le but des Loix mêmes qtii les auroienn 
» établies ; les affixes dausoient point 
» de fin , la propriété des biens reitersie 
>J incertaine ; on donneroit à l'une CTS 
»parties le bien de l'autre fans examen , 
» .ou on les ruineroit toutes deux Ci force 
v d'exaxamiixr. 

)) Les citoyens perdraient leirr liberté 
23 & leur fî~reté ; les accufateurs fi'au- 
>Y ïoient plus les moyens de coilvain- 
» cre , ni les accufés celui de fe jiiiti- 
>> fier, 

C'efi à la Iurniere de ces vérités que, 
dans tous les temps, ilos Monarques 
ont regardé comme l'un de leurs princi- 
paux devoirs de prefcrire les formaiités 
effentielles pour la validité des procé- 
diires & des a&les. 

Rien de fi commun que d'entendre I'i- 
gnorance blâmer ces formalités ; mais les 
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perfonnes infiruites n'en coaiioiffent pas 
aine feule qui n'ait ion irtilité. On ne 

ut cependant fe difimuler que fouvent 
f?njufie ou le coupable ne puifTeni , i la 
faveur d'une formalité omife e, échapper 
à la punition qui leur efi due ; mais cet 
inconvénient efi bien moindre que celui 
auquel les innocents feroient expofés , 
s'il &oit au pouvoir des Juges de chan- 
ger à leur gré l'ordre dans lequel un ac- 
curé devroit procéder à fa jufiification. 
Beaucoup de Juges cependant croient 
que cè pouvoir leur appartient , & il n'eit 
malheuïeufement que trop fréquent de les 
voir obferver , fur-tout dans l'infiru8ion 
des procès criminels , avec un fcrupule 
extdrne les formalités prefcrites par les 
Ordonnances pour acquérir des charges, 
& négliger celles qui ont pour but de 
faciliter la décharge de l'accufation. 

Négligence inhumaine ! Elle peut ren- 
dre homicide le Magiftrat chargé de 
veiller à la confervation de la vie des 
citoyens. Voyez PROCÉDUBE CRIMI; 
BELLE. 

Lorfque l'on propofe quelqu'exception 
contre la forme, le Juge ne peut fiatuer 
fur l'exception & fur le fond par la mê- 
pe Sentence ; il doit, après avoir pro- 
noncé Sur l'exception, donner un délai 
compétent pour que le défendeur puiffe 
txpofer Ses moyens au fond. En effet , 
fi le défendeur propofoit fes moyens 
du fond en même temps que fes excep- 
rions, il en altéreroit fouvent la forme, 
Yoyeg article S T Y L E D E P R O c É- 
DER,. 

F O R M U L A I R E .  
Le Formulaire du Pape Inngcent X , 

du 13 'Mai 165 3 , fuivant la remarque 
de l'Auteur du Répertoire de Jurifpru- 
dence , ayant éte' l'une des principales 
ciufis des troubles gui avoient agite! de- 

pu& pr2.s d'un fucle FEgZijë de France ; 
la Déclaration du Roi  du 27 Septern- 
bre z 754 , tes termina , en impofint 
Jilence , tant à t'égard de ce Formulaire, 
-qu'à Pégard de Za conJ?itution UNIGE- 
NITUS. Mais on doit remarquer que 
le Parlement de Normandie, en enregif- 
trant cette Déclaration, a fait., comme 
par fuite de fon exécution, tr&-exprefls 
inhibitions, G. &&fis d tous EccleFuJi- 
ques de f in  reforr ind1j?inc7ernent , de rien 
innover dans radrnin$ration extérieure 
des Sacrements, de fiire aucrrn ac?e ten- 
dant au fihifine , d'introduire des Formu- 
les arbitraires de profegion de foi. 

L'Empere~ir Jufiinien , par fa Novelle 
44 de Tabelh'onibus , défend aux Notai- 
res de rédiger les aaes fur autre papier 
que celui en tête duquel étoit un proto- 
cole qui le diitinguoit des autres pa- 
piers. A l'imitation des pays oh le Droit 
Romain étoit en vigueur , la France, en 
1655 , adopta l'ufage du papier & des 
parchemins timbrés. On donna le nom 
de formules à ces parchemins & papiers, 
parce que Louis XIV , par fa Déclara- 
tion du 19 Mars 1673, avoit ordonné de 
dreffer un certain nombre de formules , 
tant des a&es judiciaires que de ceux qui 
feroient paffés devant Notaires , & que 
fur chaque peau ou papier où les formu- 
les feroient imprimées, on paifcroit les 
a&es de la nature de ceux dont elles 
feroient le modele. Mais on apperpt que 
cette D~claration entraîneroit après ellc 
divers inconvénients ; & par celle du z 
Juiller. fuivant , il fut défendu de faire 
aucuns a&es publics fur autres papiers 
ou peaux que ceux qui auroient l'em- 
preinte qui y eit fptcifiée. Depuis ce 
temps, on peut dire que toas aites pu- 
blics qui doivent faire foi en Juitice , 
doivent être écrits fur ces papiers : di- 
vers Arïêts du Confeil n'en exceptenz 
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pas même 1esRegifires des Marchands (1). 
L'Ordonnance dii mois de Juin 1680 , 
fait l'énumération des divers aAes qui 
doivent être écrits fur parchemin : en 
conféqiience , les Procureurs, Huiqers 
& Sergents ne peuvent lignifier ni met- 
tre à exéciition aucuns contrats ou a&es 
obligatoires, & les Juges ne peuvent ac- 
corder paréatis , mandements, oii com- 

- miffions pour l'exécution de ces aAes , 
s'ils ne font expédiés en parchemin tim- 
bré : Déclarations du Roi des I 9 Juin 
8r 24 Juillet 1691. Ces Déclarations 
fixent même le nombre des lignes & ijrt 
labes que doivent contenir chaque feuille 
de papier & peau de parchemin. 

Il n'eit pas permis d'écrire différents 
a8es îuï une même peau , ou fur une mê- 
me feiiille. 

Le parchemin ou le papier du timbre 
d'une Généralité ne peut fervir à une au- 
tre; & ceux du bail a8uel- deviennent 
iniitiles dans le cours do bail f~ivant. 

Quand il s'éleve quelques contefiations 
ai1 h j e t  de la for mu!^ , les Officiers des 
EleBions en connoiffent en premiere inf- 
tance, & la Coiir des Aides par appel : 
Edit do mois ,d'Août I 674: 

F O R M U L E S .  

voyex BREFS. 
N o ~ i s  avons un Ouvrage intitule : E2é- 

ments de Pratique, par Me. Bure1 le jeune, 
ancien Greffier en l a  Corir des Aides de 
cette Province, imprimé chez Machuel 
en 1772, où l'on trouve toutes les for- 
mules d'Exploits relatifs à notre Cou- 
tume ; il peut t tre conhlté avec fruit 
par les HuiAiers & Sergents, parce qu'il 
leur indique , fur chaque foïinule , la loi 
qu'elle a pour biit de mettre en &ion. 

Nos anciennes Coutumes puniifoient 

ce crime ; lorfqu'il avoit été commis pas 
des Laïcs, de la prifon ; & les Prêtres 
qui en étoient coupables fubiffoient deux 
ans de pïifon & la peine du fouet: Trai- 
tés Anglo-Norm. p. f O , tom. 1.. 

F O S S E S .  

Les deux fexes étoient diverfernent 
punis fous le r e p e  de nos premiers Ducs. 
Les voleurs étoient pendus , & les fem- 
mes noyées dans une foire remplie d'eau. 
Les Normands tenoient cette coutume 
des Germains ; ils eïifeveliffoient les per- 
fonnes' foibles ou infirmes déclarées cou- 
pables de crimes capitaux , fol'ous la boue, 
ou les faifoient noyer : Tra i tb  Anglo- 
Norm, , tom. 2 ,  p. 47. 

Voyer PLANTATIONS.  

Ce droit efi le même que celui appellé 
monnéage en l'article 76 de notre Coutu- 
me. Il s'appelloit monnéage , parce qu'il 
avoit été ktabli polir que nos anciens 
Ducs ne changeaffent pas leur moilnoie ; 
& il poïtoit le nom de fouage ,- parce 
qae ce droit fe percevoit les feux de 
chaque lieu. 

Les Religieux , les Eccléfiaftiques , les 
Sergents fieffés , les Rotiiriers q u i  n'a- 
voient que zo fols de rente & 4.0 dc meu-  
bles , Ies Barons ayant fept Sergents, la 
Châtellenie de S. Jacques Or de Mortain, 
étoient & font encore exempts dc ce droit ; 
le Roi feu1 en connoiffcit par fes Ofi- 
ciels , parce que c'étoit un droit &a- 
lien. Sous Philippe-Auguite , il ne fe 
percevoit que de trois ans en trois ans (L). 
Nos anciens Ducsl'ont en différents temps 
concÊdé à quelques Seigneurs pour leurs 
terres feulement. La Charte aux Nor- 
mands en fait mention, ainfi que notre 
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(1)' Di&. des Dom., ~ e r b o  FORMWLE. (2) BruRe1 , Rlaxi,~~. desFiefs, p. 312, t. I .' 
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atïcien Coutumier. C'eft ce même droit 
qui eit dans une Charte de r I 5 9 ,  appellé 
ïelevement de monnoie , moneta relevntio. 

Charles V ,  par fes Lettres-patentes du 
x 6 Septembre I 380, défendit de lever le 
foiiage à l'avenir , & en cela il prit pour 
modele Henri 1''. ,Roi d'hngleterre , qui 
l'avoit aboli, tant en ce Royaurrie que 
dans le Duché de Normandie. Son Edit 
prouve que l'origine de cet inipôt étoit 
Francoif? ; car il y reconnoît qu'il n'exif- 
toit pas fous le regne d'Edoiiard le Con- 
feRetir : mais en anéantiRant ce droit pour 
lui , Charles V n'en privapas les hauts Sei- 
gneurs auxquels fes prédéceffeurs 011 lui- 
même l'avoit concédé ; & de là ,  en Nor- 
mandie, le Roi, à cade de la Dilehé, Br 
les Seigneiirs échangifies en jouiifent en- 
coredansleslieux oh ils en ont la poiCeflion. 

Les ColleLteurs des Tailles en font per-' 
ception pour le Roi , en vertu d'une Or- 
donnance du Commiffaire départi, que le 
Fermier des Domaines obtient de trois 
ans en trois ans ; & les Seigneurs font 
recevoir le foiiage comme les autres re- 
devances attachées à leurs fiefs. 

F O U C A R M O N T .  
Cette Abbaye a été fondée, foiis l'ordre . 

, de Savigny, en I 130, le 25 Juillet, par 
Henri , Comte d'Eu. Voycp Defcript. de 
la Haute Nomandie, par IlomD~iyleffis , 
tom. I , p. I 54. & f~iivântes. 

F O U E T .  

F O U R .  
Par Arrêt du Païlemerlt di1 27 Navern- 

bre 1717 , il elt défendu de faire aux 
fours des clicmin6cs de b3iç , & de les 
coilihirc proche des bâtimtilts. Qliel- 
ques Seigneurs ont des fours avec droit 
de bannalité , c'elt-à-dire ,que leurs vaf- 
faux font fujcts à venir cuire tout leur 
pain en ce four , au moyen d'une rétri- 

biition qiii varie hivant les ufages des 
fiefs. On fiiit,'à l'égard des fours bannaux, 
les mêiilesregles établies pour les nioulins 
qui ont bannalité. Foyei BANNALITA. 
Et  Bérault , ~ L K  l'art. 210 de la Loutu:ne, 
cite un Arrêt qui condamna un vafil 'à 
faire criire fon pain au four feigneurial , 
quoique fes aveux ne firent aucune men- 
tion de cette fervitilde, parce que la de- 
moifellc Baronne d'Eitrehan avoit la pof- 
feiTion fur le yliis grand noinbre de fes 
vafiux. 

F O U R C H E S  PATIISULALRES. 

F O U - R N E A U .  

L'article 614 de notre Coutrime prei- 
crit ce que l'on doit obfcrver dans la 
conitrir&ion desfo~irncaii , four ou forge. 

F R A I S .  

La femrne-ne contribue point à ces 
frais, art. 392 de la Coutuine ; & lorE 
qu'un homme , ayant enfants , difpofe 
par tefiament du tiers de fis meubles, 
fiiivant l'art. 418 , le légataire doit hp -  
porter toute la dépeufe de l'iiihirmation. 
Voyel art. DEUIL , FEMME & TES- 
TAMENT.  

Littleton diflingue dans le chapitre 6 
dc Con 2e.  livr2 , l a  tenure en frmche-au- 
mône, de la teniire par Service Divin. 

La premiere efi celle qui n'eit chargée 
d'aucun dcvoir ternporel 011 foncier. 

La reconde ell aEiijetrie à certains de- 
voirs diterminés , comme de célébrer un - 
Ofice pour les défunts, ou de faire a'ux 



pauvres quelques difiributions en certains 
-Jours. 

La tenure par francheaumône ne doit 
pas même, felon cet Auteur , la féaulté 
au Seigneur ; & au contraire, le Seigneur 
peut rentrer dans fon fonds, ii la condi- 
tion de la tenure par Service Divin efi 
violée. 

L'ancien Coutumier de cette Province 
admet cette diitin&ion : car après avoir 
dit dans le chapitre 3 2 ,  que l e  Duc ne les 
Barons , ne les autres qui ont hommes, ne 
doivent avoir uucrrn donzmage puand lerrrs 
hommes aumdnent les terres qu'ils tien- 
nent d'eux , G que cela n'empêche pas 
qzt'ils ne facent en ces terres leurs Jujices 
G n'y levent leurs droitures ; il fait ob- 
ierver, chap. I I 5 , pue la pure aumône 
eJ3 celle en çuoi l e  Prince ne retient rien 
de ierrien , ne de Jurfic?ion , ne de 
dignité, 6 que cette JurzJ&c?ion & di- 
gnité appartient du tout h PEgl~'j2. C'efi 
en conféquence de ce dernier principe, 
que par un Jugement de I'AfEfe , tenu 
5 Caen en I I  5 7 , déja cité article AB- 
BAYE , il fur décidé que du moment 
qu'un particulier en Normandie avoit 
donné quelque cllofe en aumône à une 
Abbaye, il n'y pouvoit retenir ni récla- 
mer que des prieres , à moins qu'il n'eût 
obtenu du Duc une Charte qui fpécifiât 
ce qu'il avoit youlu y retenir (1). 

Un Seigneur peut donc, fuivant l'ar- 
ticle zoq de la Coutume, par jeu de 
J i f ,  donner à 1'Eglife en aumbne une 
portion de fon domaine, & par ce don 
les droits du Seigneur domin5nt ne font 
pas diminués ; article I 3 9 : mais il lie peut 
faire aumône, tellement franche, qu'elle 
foit exempte de toutes f~ijétions envers 
le Seigneur dominant, fans concefion de 
ce Seigneur , & conféquemment du Roi, 
y uifque le Seigneur dominant n'a y as 
plus de droit de dinacurer le fief que 
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le Seigneur îervant, ni de l'amortir au 
préjudice du Roi , qui eit la fource de 
l a  fuzeraineté. 

Mais la concefion du Roi fe préfume 
de droit, fiiivant l'article 141 de la Cou- 
turne. Si FEgZi. a popdé FIEF par 
40 ans, en exemption de donner homme 
yivarlt, mourant 6 conJiScant ou de pour- 
voir à F indenznite' du Seignem , PEgliJé 
tient de là en avant l e  jîef en pure au- 
mône , & elle n'$' tenue pue de donner 

Jmple deklaration au Seigneur , c'efi-à- 
dire un aBe qui  fixe la confifiance de 
ce qu'elle poffede , afin qu'on ne con- 
fonde pas cette poge'eifion avec les do- 
maines dont elle jouit , qui font chargés 
de redevances envers la feigneurie. 

Lors donc que des Seigneurs ont cédé 
aux Eglifes de cette Province de fim- 
ples droits fur des fiefs ou de fimples 
rotures , l'aumône eit pure, & non fratz- 
che ; & fi les Eglifes , à l'occafion de 
ces droits ou 'de ces rotures , fe font 
créées des fiefs & des varaux , tant que 
l'uf~irpation peut être prouvée par le ti- 
tre de l'aumône , elle doit être puilie-., 
& les droits du Seigneiir rétablis. 

Mais fi des Eglifes , depuis temps irn- ' 
mémorial, ont joui d'me terre foious le 
titre de fief; dès qu'aucun a&e ne corn- 
bat cette poifeifion, les Eglifes y doi- 
vent être maintenues. 

Elles doivent encore y être mai~itenues, 
lorfque des Seigneurs particuliers leur 
contefient des feigneuries qu'elles ne tieii- 
nent ni d'eux ni de leurs prédéceffeurs. 

C'e-fi ce qui efi établi par plufieurs 
Arrêts déja cités en l'article FIEF. 

Par celui du 30 Mars I 685 , fans avoir 
égard à la critique faite par le fieur de 
Boulainvilliers des titres poffeffoires de 
l'Abbaye de Beaubec dont il étoit voi- 
fin , les Abbés & Religieux furent main- 
tenus en ia feigiieurie de Beaubec. 

(E) Brufil, deuxieme vol., 1 . 3 ,  c. 6 ,  p. 813, 
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le 14 Septembre 'I 746 , pareil Arrêt 

a été rendu en faveur de l'Abbaye di1 
Valaire : le fieiir Fiquet de Normâriville 
fin déclaré non-rcccvable à prétendre que 
ce qu'elle poiTédoit comme fief ne fCit 
que roturier. 

. Celui de 1748 , prononcé en faveur 
du Chapitre de S. Quentin , contre le 
Seigneur d'Herbouville , a adopté le 
même principe. Voyel FIEFS. 
F R A N C H E - B O U R G E O I S I E .  

F R A N C H E - M A I R I E .  

Ce nom déiigne le droit que le Mai- 
re , comme premier Officier municipal, 
a , hors de l'enceinte de la ville , fur la 
banlieue en laquelle les Seigneurs n'ont 
pas 12 police. Il peut y commander les 
milices , y po~wfuivre les crimes a u  dé- 
lits qui fe commettent ail préjudice des 
Réglements qu'il fait pour le maintien 
de l'ordre public , dans la ville à la tête 
de laquelle il eit placé., au  dans fes en- 
virons. 

F R A N C S  DENIERS.  

On appelloit ainfi le prix d'~ine vente 
qui vient aux mains du vendeur exempt 
de tous droits royaux ou feigneuriaux ; 
ainli le treizieme efl dû par le vendeur : 
rnaia fi la vente efi faiite francs deniers 
venants en fa main, l'acqiiércur efi chargé 
de payer le treizieme. Voyei TRBI- 
ZIEME. 

F R A U D E .  
Le fraude ne fe préfume pas ; elle 

doit être clairement prouvfe ; c'elt cti 
principe trivial : inais il y a bien des 
difficultés f i s  la nature cte la preuve re- 
cpife pour confiater la fraude. 

En fait de clameur, par exemple, qent- 
elle être prouvie par iiti Mémoire ect-it 
de la main de l'acquéïeur , & qui fc 

trouve dans Ie fac que le clamant pso- 
duit dans le cours du p roch  que cette 
c1ame:ir fait naitre ? Cette quefrioli s'of- 
Ait en une c a d e  oii Ctoient parties le 
Geur'dit Taillis, premier clamant le fief' 
de Mauievrier , M. d.e Montholon , fe- 
cond clamant, & M. de Cretot , Coiifeil- 
les en la Cour, acqnéreur. 

Le iieuï du Taillis avoit empritn.té d u  
Rapporteur le fac de M. de Montholoii , 
Sr y avoit trouvé im Mémoire écrit de. 
Ia main de M.. de Cretot , barré en pas- 
rie & apoitillé de l'écriture de Me. d e  
Bordeaux , Avocat de M. de Mon- 
t!io!on. 

Le fietir ~311 Taillis préfenta Requête 
à la Cotir polir être a~itoïifé d'arrêter 
ce Mémûire, & obl.iger M. de Cretot à 
paffer fa déclaration s'il ii'éîoit pas écrit 
de fa main , poitr après fa déclamrion 
être tirées telles indudion$ que de'droit ,< 
& établir' l'intelligence & 1.e concert 
d'entre lui & M. de. Motitho.lon , polir 
le priver de fon droit de clanieur : p a r  
cette Reqwête il o,ffmit niêine payeï- 
~o ,ooo  lit:.. d'inrérêts , fi le Mémoire n'é- 
toit pas de l'écriture de M. de Cretot. 

Me. le Chapelain ,. yoiw M. de Mon- 
th,oloil , foutint que la piece tcouuée en) 
fon fac étoit fecrete entre foti cl,ient '& - 
lui; q 1 M e  devoit Iiii être reftituée fans; 
exatiien ; qii!il n'y avoit rien à sépondre- 
à l'interpella,tiio faite .au fi eu.^. de Cré- 
tot  qui , par telles déclaratio!is qu'il paf- 
frroit , ne poiivoit le préjudicier : & pa? 
Arrêt d u  I I  Juin 17~20, il. fut. ordonne. 
q ~ i e  le. Mémoire Seroit refiitué & refle- 
mi t  à. M de. Montholon, Vojes DO,% 
& PREU.VE..' 

On appclloit ainfi la fiaude: qui fe 
c~mmertoit  à l'ombre des artxies 462 
& 204 de notre Coutume. Le premier 
n'aifujettit al; retrait l'héritage baille. à 
rente q,u7autant; qu'elle efi ff ipu!ée racke- 



table ; on cachoit donc fous la forme du 
bail à rente non rachetable un contrat 
de vente à prix d'argent ,, parce que par 
une convention fecrete , 1 acquéreur s'o- 
bligeoit euvers le vendeur à amortir la 
vente. Le fecond article permet au vaf- 

- fa1 de s'éjouir des appartenances de fon 
fief, fans payer treizieine ; 8: en acqué- 
rant d'abord la propriété de la direlie 

- fans le domaine utile du fief; & enfiiite 
par un aBe féparé en acquérant ce do- 
maine utile , on s'exemptoit du treizieme 
de ce domaine (1 ) .  Ces abus ont été répri- 
més par les Déclarations du Roi des 
IO Janvier & 26 Mai 1724, , 26 Juillet 

- 1731 , que nous avons citées articles 
CLA.MEURS , FIEFFES & FIEFS. 

F R E R E S .  
Les freres font appellés ainii , foit 

qu'ils foient nis des mêmes pere & mere , 
ou du même ou de la même feulemefit ; 
& pour indiquer cettéinaiifance, on'ajoute 
au nom de fieres dans le premier cas , 
celui de gtrmains ; dans le fecond , on 
les appelle co~finguins , & dans le troi- 
Geme utérins. 

On diflingue encore les freres en le'gi- 
tinzes & en naturels ; les légitimes font 
ceux nés d'un mariage célébré confor- 
mément aux loix de 1'Eglife & de l'E- 
rat ; les naturels font ceux qui font nés 
ou du même pere ou de la même meie, 
fans qii'il y eût eu mariage. Les freres en 
toutes fuccefions direEtes ou collatérales, 
excluent les feurs , & lesainés ont des pré- 
rogatives fiir leurs puînés, quant aux pro- 
pres de leurs pere & mere, f~ir-tout en 
Caus. Ces deux maximes générales fe trou- 
vent amplement développées dans les art. 
AVENANT, FILLES , SUCCESSION DI- 
RECTE OU SUCCESSION COLLATERA- 
L E ,  SUCCESSION EN CAUX & SUC- 
CESSION EN FIEFS. 

F R O L A N D . .  
Cet Auteur nous a donné d'excellents 

Oiivrages ; le feu1 défaut qu'on y remar- 
que, eit celui de la methoda : mais I'Avo- 
cat occupé n'efi pas toujours le maître 
de donner à fes obfervations tout l'ordre 
& le développement que. mérite leur im- 
portance ; cependant il feroit coupable 
envers les confreres & le public , fi fon 
expérience lui ayant procuré des remar- 
ques utiles , le defir d'atteindre à une peï. 
fe&ion dont fes occ~i~ation~multi~liées 
l'écartent , lui faifoit craindre de les met- 
tre au jour. Le serpe& dû au public , ne 
doit pas être porté à cet excès, qu'oil lui 
raire des vérités néceifaires , fous le 
texte qu'on ne peut pas lui of i i r  fous une 
forme commode 82 gracieiife. 

Nous avons de Froland, en manufcrit 
dans la Ribliotheque des Avocats du Pas- 
lement de Roiieii , beaucoup d'Arrêts. Il 
en a donné un volume in-3". , eiirichi de 
notes curieufes. Ses principaux Ouvrages 
imprimés font, 1111 TraitéJur l'autorité du 
Senatus Confilte Vellelen en Normandie. 

Un Mémoire f i r  l e  Cornté d'Eu. 
Un autre , f ir la prohibition d'émper 

les décrets des immeubles de cette Pro- 
yince.. 

Un autre fir la qualité 6 la  nature 
des Statuts perfinnels , réels ou mixtes. 

Dans tous ces Ouvrages , on trowe 
des autorités qu'aucuns des Livres relatifs 
à nos Coutumes ne peuvent nous pro- 
curer. I l  feroit à deiirer que quelque Avo- 
cat nous en donnât un précis , d'où les 
digrefions fur des filjets étrangers à celiii 
qui y efi traité, fuKent retranchées. 

Froland avoit atteint fa 86'. ande , 
lorfqqu'un jeune Avocat fe crut en droit 
de l'injurier par écrit. Le College des 
Avocats du Parlement de Rouen prit le 
fait & caufe de fon célebre Collegiie, & 

priva 



priva pour fix mois de fes affemblées l'in- 
difcret Ecrivain , par Délibération du 27 
Avril 1743. 

Ce qui doit, ce femble , déplaire dans 
le  Mémoire que M. Froland fit imprimer 
pour fa jufiification , c'efi l'apologie qu'il 

, y fait de fes mœurs. Un Ecrivain lion- 
nête ne s'en doit aucune; fis écrits fe- 
raient bien méprifables , s'ils ne fiiffifoient 
pas pour le venger du mépris aveugle 
.des ignorants, ou des dizrribes forcenées 
des jaloux. 

Le neveu de Froland  mus a procuré 
l'édition du Mémoire jiir L Tiers & Dan- 
ger, par Gréard, en I 737. 

F R  U-1 T S. 
Notre Coutume donne ce nom aux pro- 

duBions de 12 terre,  & aux revenus an- 
nuels qui les repréfentent. 

Les fmits , fous le premier afpee,  ne 
font réputés meubles qu'après la S. Jean. 
De là il defi pas permis deles acheter avant 
qu'ils foient amobiliés , c'efi-à-dire, que 
leur exiitence ou maturite ne foit confian- 
te : Ordonpances de Louis XII ,  de Fran- 
cois 1 & de Charles IX , rapportées par 

. Bérault , fur l'Art. 5 de la Coutume. En ef- 
fet, ces ventes n'oi~t pour but que de reven- 
dre plus cher au public ce que Son aacheté 
à vil prix ; ainfi elles renferment toujours 
un do1 qui doit les faire réprouver, les 
ventes devant toujours avoir pour prin- 
cipe la bonne foi ; aufi étoient-elles dé- 
fendues pas nos Capitulaires (1), 

Les fruits, en tant qu'ils ne confifient 
qu'en revenus , appartiennent : IO. à l'ainé , 
ainfi queles fruits naturels , jufqu'à ce 
que fes ppuinés lu i  aient demandé par- 
tage. 

2". Le poifelïeiir de bonne foi a Ses 
fruits 1 fon profit, fans être tenu de les 
refiituer ; & , au contraire , cette reiti- 
tution efi due par le poifeffeur de mau- 

vaife foi. yoyei MEUBLES & PQSSES- 
S E U L  ' 

- F U G I T I F .  
De ce qiiun accufé de crime s'abfente , 

. il ne s'enfuit pas qu'il foit coupable du 
crime qu'on lui impute; mais il I'efl de ne 
pas îe rendre aux citations & aflignations 
qui lui font données aux termes de la 
Loi , d&s qu'il demeure confiant qu'il en 
a yu avoir connoiffance : & c'eQ par cette 
raifon qu'il efi coiidaïnnable , lorfqu'il ne 
comparaît point pour fe juitifier. 

F U L M I N A T I O N .  

F U M E U R S .  
Yoyez article FEU. 

F U M I E R S .  
Béraulc , fur l'Article 406, rapporte 

lin Arrêt du 7 Jiiiîlet 1626 , par lequel 
la dame de la Haule ayant foutenu contre 
les héritiers de fon mari , duquel elle 
étoit légataire aux meubles., qu'elle de- 
voit avoir les feurres , pailles & engrais 
que les fermiers doivent laiffer A la fin 

.de leurs baux ; vu qu'il leur en avoit ét6 
laiifé par les fermiers antérieurs ; elle fut 
d6boiitée de fa demande. 

Cet Arrêt exige quelques obferva- 
tions. 

I l  n'eit pas douteux q:ie le bien public 
demande que les terres foient engraif- 
fées; mais il ne fuit pas-de la que les en- 
grais faifent tellement partie des fonds, 
qu'ils foient immobiliers comme eux. 

La aualité de meuble ou d'immeuble 
I 

convient aux engrais , fuivant que le pro- 
priétaire la leur a imprimée. 



Ainfi celui qui vénd'fon fonds & s'en 
retient i'ufufsuit , peut léguer par tefta- 
ment les pailles & fumicrs qui s'y trou- 
veront lors de fon décès, par la raifon 
qu'il peut léguer les qains ap rb  la Saint 
Jean, parce qu'alors ils font amobiliers : 
Arrêt du I 3 Août 1745. 

Mais lorfqiqii'une fuccefion fi trouve 
réclamée par des héritiers aiix meubles & 
des hgritiers aux immeubles, le filence du 
propriétaire fait préfumer qu'il defiinoit 
les fumiers seftés fur le fonds, à l'engrais 
des terres , & qu'ils y doivent refieï ,non 
comme immeubles , mâis comme meu- 
bles difpofés déja i bonifier l'immeuble. 
Cependant fi dans le cas d'un legs faix 
des engrais par un  propriétaire , ion hé- 
ritier offroit au légataire d'en payer le 
prix,  il paroîtroit naturel d'admettre fon 
offre ; par là on éviteroit au légataire des 
frais de traiifport. 

A l'occaiion de fuiniers , il s'efi éle- 
vé une contefiarion intéreffante. 

La veuve Damours avoit ailigné un par- 
jticulier ;pour l'obliger à rapporter fur 
fon héritage différentes balnées d'engrais 
<qu'elle l'accufoit d'avoir enlevés. 

Sur I'atlignation , l'enlévement fut mé- 
connu. ~enFence iniervint en la Vicomté 
de Conches , qui appointa la veuve Da- 
heurs à la preuve de fon fait. Cetteveuve 
produifit des témoins, 82 ne reuifit pas 

-à  prouver ce qu'elle avoit avancé. Elle 
ne délivra donc pas fon enquête, mais 
elle déféra le ferment au défendeur , fur 
la vérité du fait qu'elle lui avoit imputé. 

Le fermier foutint qu'il ne devoit pas 
prêter ferment ; ce qui fut ainfi jugé par 
les premiers Juges. . ' 

Sur l'appel au Bailliage d'Evreux, la 

Sentence du Vicomte fut ca@e ; & avant 
faire droit, il fut ordonné que l'Intimé 
prêteroit ferment. 

La cade  portée eiy la Cour, Me. Def- 
genettes, Avocat du fermier , fe fonda fus 
l'opinion de Danty , & foutint qu'en fait 
de délit , le ferment ne pouvoit être 
exigé. 

Me. Guifier, pour la veuve Dainours, 
prétendit le contraire ; il afimila le fer- 
ment aux faits & articles fur ltîqiiels 
l'interrogatoire étoit admifible en tout 
état de caufe ; il invoqua le fentimerit 
de DépcifTes , tom. 2 , p. ? t7 ,  oii on lit 
quequoiqu'un demandeur 11 ait pas fait fon 
Enquête , il a cependant la faculté de dé- 
férer le ferment. - 

Pas Arrêt , l'appellation fut mire aii 

iiéant , & il fut ordonné que Ia Sentence 
du Vicomte feroit exécutée. 

L'enlévement des fumiers efi une eG 
pece de vol fait au propriétaire ; il peut 
être même pourfuivi par la voie extraor- 
dinaire , lorfqu'on l'a commis clandeiii- 

- nemen t. 

F U R I E U X .  
Les parents & les voifins font obligés 

de faire remettre en fiire garde les fu- 
rieux & autres troublés d'enteiidement, 
fous peine desdommages & iiitér$ts qu'ils 
pourroient caiifer : Articles I 50 & I g r 

- de la Co~itume. 

, F U T A I E .  
- Voyeq BOIS & FORÊTS. 

F U Y E .  
Petite voliere 021 l'on éleve quelquespi- 

geons. Voytg COLOMBIER. . 
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G A B E L L E .  

CE mot eR tiré du Saxon , gofol ou 
gnfid, qui fignifie cens, tribut; auffi s'ap- 
pliquoit-il, chez les premiers Normands, 
à toute efpece d'impôt ,en y-ajoutant feu- 
lement le nom de la chofe fur laquelle il 
fe percevoit. Maintenant l'exprelTioii ga- 
belle ne défigne que l'impôt fur le Tel , 
lequel eft réglé par l'Oirfonnance du mois 
de Mai 1680. Dans les titres XIV & 
XV de cette Ordonnance, on trotive le 
détail des privilcges dont jouigent diF6- 
rentes Villes de cette Province , foit 
pouï l'achat ,' foit pouï l'uhge , foit 
pour la livraifon des fels néceifaires aux 
commerces qui les font fublîiter. 

Il a deux manieres de payer l'impdt 
du fcl : ou la diflribution s'en fait au 
Grenier, à chaque famille, fuivant le nom- 
bre des perfonnes qui la compofent , &. 
c'eft ce que l'Ordonnance apjelle yente vo- 
lontuire; ou l'on charge chaque Paroiffe 
de répartir, par ion ColleBeur , f~ i r  les 
Habitants, une quantitg de fel à laquelle 
elle eit impofe'e dans la proportion de la 
valeur des terres qu'ils exploitent , & 
cette répartition retient le nom d'inzpor; 
il y a des Greniers à /el de vente volon- 
taire , & des Greniers à /el d'impot en 
cette Pxovince ; l'Ordonnance les indique. 

G A G E .  
Immeuble ou meuble dépofé aux mains 

d'un créancier pour affuracce de ce que 
l'on acquittera l'obligation contraaée 
Ton profit. 

Nos ancienne5 Coutumes diitingiient 
Je gage, en mort & en Y$ Le vif gage, 

G A G  
dit notre ancien Coutumier , ch. III, 
efi celui qui s'acpitre des @es ; le mort 
gage e l  celui qui de rien ne s'acquirre. 
Cet ancien Coirtiimier dautorifoit pas le 
mort g q e  , car il renfernioit l'ufure la 
pliis criante ; il fe conteilte feulement de 
le définir: aul5 les Comnientateurs de nos 
anciennes Coutumes refiifoient ils route 
aaion à celui qui prétendoit avoir prêtéen 
mort guge , & avoir la propriété & Ics 
fruits d u  fonds mis en gage, jtiîqu'à ce 
que la dette fût acquittée, fans rien com- 
penfer du produit de la jouiifance con- 
tre cette dette. Voyez Aiic. Loix . fe&. 

d L 

332 de Littlet. , pag: qoo , I ~ ' .  volume, 
& l'Arrêt du 16 Juiit 1570 , rapporté 
par 13érault fur l'art. 466 de la Coutume. 

Maintenant nous n'admettons par- 
mi nous que l'efpece de gage autorif6 
par l'Ordonnance de I 669, & celle du  
mois de Mars 1673, relatives au com- 
merce. En l'art. VI11 , elle veut qu'au- 
cun prêt ne foit fait fur gage, qu'il n'y 
ait u n  a8e devant Notaire , portant iniriute 
où la fomme prêtée foiténoncée ,à peine 
de reititution desgages fous coiitrainte par 
corps, Md'étre privé de tout privilege 
îur eux. 

Cependant il faut remarquer que l'em- 
prunteur ne peut oppoîer ail prêteur 
llinob.ervation de cet article ; il lie peut 
être objeâé que par des tiers créanciers 
de celui q u i  a emprunté ; car -les pré- 
cag~ions prifes par l'Ordonnance n'ont 
eu pour L u t  que d'empêcher qu'un dé- 
biteur lie fît paffer une partie de fa fm- 
tune à I'un de: fes crcanciers , au préju- 
dice des autres. 

Il defi pas permis au prêteur.de feren- - 
G g g g  2 
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dre propriétaire di1 gage aprPs le terme du 
paiement expiré , quand même le débiteur 
auroit foufccrit une pareillecondition; il efi 
de toute nécefité que le meuble engagé foit 
eitimé & expofé en vente , & ce n'efi 
que lorfque cette vente elt faite publi- 
quement , que le créancier peut s'en ren- 
dre adjudicataire. b 

En 171 6 ,  la dame Marquife de Saiiit 
Saens ayant propoîé à M. le Noble, Subiti- 
t u t  de M. le I'ïociireur-Généra1,de lui prê- 
ter une fomme , ce Magiflrat lui donna 
un modele de billet ,.par leq~iel cette da- 
me & for1 mari devoient vendre au fieur 
le Noble leur vaiirelle d'argent fur le pied 
de 30 liv. le marc , parce que cependant 
ils auroient la faciilté de la retirer dans' 
les fix mois , en rendant la fomme prêtée. 
Le billet portoit encore qu'ils pourroient 
en retirer,une partie à raifon de 30 liv. 
le marc. D'aprPs ce projet, les fieur & 
dame de Saint Saens reconnurent, parun 
billet , avoir vendu une certaine quantité 
de vailTelle d'argent au lieur le Noble 
pour le prix de 2760 liv. , aux conditions 
portées au projet. Les fix mois étant ex- 
pirés , la dame de Saint Saens n'ayant pas 
des fonds f~~ffifants pour retirer la vaif- 
felle , écrivit au fleur le Noble pour le 
prier de prolonger le terme d ~ i  billet de 
fix autres mois , ce qui fut fait & écrit 
au dos de cet a&e. Le iieurleNobleétant 
décédé en Septembre 171 7 , on invento- 
ria au nombre de fes papiers une liaffe 
de fix pieccs , concernant la vaiirelle de 
la dame de Saint Saens , qtie la dame 
veuve le Nobie refufa de repréfenter , 
& qui conféquemment ne frit pas vendue. 
Ladame deSaint Saens? peu de temps après 
la no&elle prolongztt~on expirée, offrit 
à la dame le Noble, tutrice de fes en- 
fants, la fomme dont elle étoit redeva- 
ble ; mais elle refufa d'accepter cette 
offre, 1". fous le prétexte que les fix mois 
étoient paifés , & que d'ailleurs les ef-f-' 
peces é-toient augmentées, l'écu ayant 

été à g 1iv:oii IOO fols lors du paiement, 
au lieil qu'il étoit alors d'une vaIeuï fupé- 
rieuse. La dame de Saint Saens laiffa paf- 
fer deux années fans renouveller la ri- 
clamation ; mais en 1720 , elle fe déter- 
mina à faire affigner la dame le Noble, 
en réitérant l'offre de 2760 liv. La cade 
portée aux Requêtes du Palais, il fut dit 
que la veuve le Noble repréfenteroic la 
liaire des papiers mentionnés en l'inven- 
taire de fon mari , concernant l'ai-gente- 
rie de la dame de Saint Saens, pour enfiiite 
être convenu d'Experts, à l'effet d'eflimer 
la vaiffelle d'argent , laquelle 1-eiteroir 
fur le pied 'de l'efiimation à la dame 
veuve, ou plutôt à fes mineurs. Sur i'ap- 
pel en la Cour, la Sentence fut réformée, 
& il 'fut ordonné que ta ya@lZe fimir 
r@ituée d la dame de Saint Snens , en 
payant lafimme portée nu br'llet. La da- 
me le Noble fut condamnée aux dé- 
peiis. 

L'art. 466 de notre Coutume porte 
que le créditeur qui, contre vérité, dé- 
nie ou méconiiolt le gage ,Ac~nfifqtie ait 
Roi les deniers qu'il a pretes , & qii'etr 
ce cas le gage doit être rendu à celui qui 
l'a donné. 

voyez CLAMEUR EN  GARNISSE^ 
MENT. 

Airurance que le défendeur & le de- 
mandeur fe donnoient réciproquenient de 
ce qii'iIs défendroient par les armes cha- 
cun leur droit. Voyez COMBAT & OR- 
DALIE. 

G A G E S  DE"  DOMESTIQUES. 
Voyez DOMESTIQUES. 
Suivant l'article LXVlI de l'ordonnan- 

ce de Louis XII ,  en 141 O, les dorneitiques 
doivent, dahs un an à compter di1 jour 
de leur fortis de fervice , demander leurs 



gages , parce q~i?a~itrement,, Pan pafE , 
ils ferolent déboutés par fins de non- 

- recevoir. 

G A G E S  D E S  OFFICIERS,  

G A G E S - P L E I G E S ;  

n Le Seigneur féodal, olitre fes plaids 
ordinaires , peut tenir en ion fief un 

n gage-pleige par chacun an , auquel tous 
» les hommes &tenants du fief font tenus 
.P de comparoir en perfonne ou par Pro- 
» ciireiir fpécialement fondé , pour faire 
» éleAion de Prevôt , & pour reconnaître 
>> les rentes & redevances par eux dues, 
n & déclarer en particulier les héritages 
» pour raifon defq~iels elles font dues; en- 
r> femble fi depuis les derniers aveux bail- 
» lés , ils onc acheté & vendu aucuns 
» héritages tenus de ladite Seigneurie ; 
» par quel prix, de qui ils les ont aché- 
»tés , & à qui ils les ont vendus, & par- 
» devant quels Tabellions le conrrat aura 
» été patië « : art. I 8 5 de la Cout. 

» Le gage-pleige doit être tenu par le 
» Sénéchal du fief, en la préfence du Gref- 
nfier , Tabellion , Notaire oii autre per- 
» fonne publique, avant le quinzieme jour 
B de Juillet pour le plus tard , &doivent 
» tous les aveux & aAes , tant des plaids 
s que gage-pleiges , être lignés du Séné- 
» chal & du Greffier, ou autre perfonne 
n publique ayant: été commife à faire le 
i~ Greffe « : art. 186 de la Coutume. 

n Où les hommes & tenants feront 
s défaillants de comparoir aux gages-plei- 
n ges , ils feront mis en amende, qui ne 
n pourra excéder la fomme de cinq fols 
D pour le défaut dechacune tête, laquelle 
io amende fera taxée parle Sénéchal, felon 

la qualité & quantité defdits héritages 
n tenws par le varal ; & outre ladite 
n amende, pourra le Sénéchal faifir les 
s friiits de l'héritage , & iceux bannir 

pour le paiement des rentes& rede- 
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9 vances dues, fans préjudice de l'amende 
» des plaids, qui efi de I 8 fols I denier « : 
art. I 87 de la Coutiime. 

)> Où les hommes & tenants ne feront 
n reiTéants du fief, ils feront tenus de 
P bailler gage-p.leige refféant dudit fief , 
x de payer lefdites rentes & redevances 
» poiir ladite année cc : article I 88 de.la 
Coutunle. 

» La proclamation du gage:pleige doit 
» être faite à jour de Di- 
» manche, iffue de la Meife Paroiifide , 
), par le Prévôt de la Seigneurie , quinze 
x jours avant le terme d'icelui, & doit con- 
» tenir ladite proclamation les jour, lieu 
» & heure de la fiance « : art. 189 de la 
Coutume. 
), Le Seigneur doit tenir fon grenier 

n ouvert pour recevoir les rentes en grain, 
» di1 jour qu'elles lui font dues ; & ne 
» pourra léver l'amende, iinon après le 
» jour des plaids , qu'il fera tenu de faire 
» termer un mois apr& le terme échu : & 
» fi le Seigneur refiife recevoir le grain, 
» le vailal pourra fe retirer à la Juftice 
r, ordinaire , pour prendre extrait de la 
» valeur du grain , di1 temps que l'ofie 
r, de payer a été faite, pour affiijettir le- 
D dit Seigneur à recevoir le prix de l'é- 
» valuation dudit grain ; & feront tenus 
), les Seigneurs avoir chacun en leur Sei- 
n gneurie un étalon de la mefure , jaugé & 
» marqué du Jaugeur Royal, dont les Sei- 
» gneurs & les vairaux conviendront « : 
article 34 de la Coutume. 

» Les rentes dues aux Seigneurs, mê- 
» me aux Hauts-Juiticiers , feront payées 
n fur le prix des appréciations faites par 
n le Bailli Royal, dans les enclavesduq~iel 
n leurs fiefs font fit& ; ce qui a aufi 11eu 
r> à l'égard des Engagiftes & Receveurs 
B du Domaine de Sa Majefié « : Placrtds, 
art. 14. , 

Telles font les difpofitions de notre 
Comme à l'égard de la tenue des ga- 
ges-pleiges. Apïés qu'ils ont éré tenus , 
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il elt d'ufage de faire élire I,e Prévat par 
les varaux, pour que cet Officier, nom- 
mé par eux , leur faife valablement les 
proclamations & fommations xequifes 
pour la manutention des droits du Sei- 
gneur. Si les vaifaux refufint de ,procéder 
à cette éleaion , le Sénéchal fait parer 
par adjudication au rabais le Ièrvice de 
Prévôté ; mais le prix de l'adjudication 
ne peut excéder les z fols pour livre du 
montant des rentes feigneuriales (1). 

Les déclarations & seconnoiflances qui 
fe font aux ga-s-pleiges , font , comme 
a&es de JurifdiEtion , exempts de con- 
txôle. Il y a Arrêt du Conlèil qui , en 
I 73 I , le 3 Juillet , a fait défenfes au Fer- 
mier d'exiger aucuns droits pour raiion 
de ces aCtes. 

La gageure eil un  contrat par lequel 
deux pesfonnes incertaines fur un fait, fe 
promettent mutuellement une fomme fi 
le fait fe trouve tel que l'uile d'elles l'a 
conje8uré. 

Quand les gageures n'ont qu'un but 
honnête , & que le prix convenu a été 
dépoSé , celui qui efi vainqueur peut 
agir en Jufiice pour fe faire rerncttre le 
dépôt. 1". La gageure peut fervir à rendse 
plus rerenu dans les fpéculations , & elle 
habitue à ne conje8iirer qu'après avoir 
mûrement balancé tolites les poffibilités : 
rl le efi donc , fous ce point de vue, lin 
jeu propre à exercer le jugement. zS Au 
moyen de la peine que l'on s'eft infligée, 
fi l'on s'cil trompé en fes conje&ures , & 
de ce que la Jufiice permet l'exécution 
de cerze peine, elle infpire aux hommes le 
refpea q h l s  doivent à ieizrs engagements. 
Yoyei d'Expilly, Plaidoyer 4 ,  p. 28 & 29. 

G A I V E S .  
Ce mi t  fe prononcoit anciennement 

avec un W ,  Waives ; il venoit du mot 
Yiduaturn , qui défigooit un filjet qui étoie 
dépourvu de maître, chofes ~uivesou gai- 
ves, res ~ i d u a t ~ ~ .  Nais traiterons de 
ces choies, art. VARECH. 

Peine à laquelle font coiidamnés cer- 
tains criminels : elle confifie à fervir iùr 
Ies galeres du R.oi pour un temps 011. i 
perpétuiti. Ceux qui éprouvent cette pu- 
nition font préalablement fuftigés & flé- 
tris d 'un fer chaud , contenant les trois 
lettres G .  A. L. , afin qiiau casde réci- 
dive la Tüitice puiffe impofer une peine 
plus rigoureufe. 

On ne petit Ce racherer des galeres ; 
mais on peut obtenir de la grande Chan- 
cellerie des Lettres de-rapyel des gale- 
res ; ceslettres font une pure grace du 
Roi. 

L'art. 143 de notre Coutume ne parle 
que des galelrs r2 perpétuité. Cette peiiie 
difière donc de celle des ga1csrs.à temps; 
mais i l  eit eflentiel d'indiquer lescaracte- 
res difiinLiifs de l'une & de I'autre pour 
en bien connoirre les eEets. 

En général , la peine des galeres porte 
avec elle un  caraaere d'infamie. Les pei- 
nes cependant ont leur degré de honte , 
de même que les crimes ont leur degré 
d'atrocité. 

Il feroit par coiiféquent dangereux & 
même injuite de confondre la peine des 
galeres à temps & celle des galeïes i 
perpétuité. 

Le banniffement & les galeres font des 
peines femblables quant aiix effets, de 
même que le banniffement hors du Royau- 
me & les galeres perpétuelles. La peiiie 
q u i  ne dure qu'un certain temps, efl ce 
qu'on appelloit chez les Romains, depw 
ratio ; l'autre ., condemnatio nd metalln 
ayuiparatur , dit .la Loi. 

(1) Efprir de la Coutume. . 



Dans nos mœurs, on fait m é  'tr& 
grande différence entre ces deux fortes de 
peines. 

L'homme condamné ail banniiiément 
ou aux galeres perpétiielles , efi un mem- 
bre retranché du corps de i'Etat ; il perd 
tous les droits civils & municipaux, n'a 
plus de commerce avec les citoyens , plus 
de lien avec îa famille ; il perd le droit 
de îuccéder & de t e k r ;  le mariage qu'il 
con.tra&eroit ne donneroit pas à fes en- 
fants le titre de légitime; fa communau- 
té conjugale efi detruite ; l'autorité pa- 
ternelle ne fublïfte plus ; l'ufufruit donc 

- il jouit ceiTe ; il efi flrvuspœnœ , fon in- 
famie dure autant que lui-même ; avec la 
liberté il a perdu toutes les prérogatives 
civitgtis G f a m i l i ~  ; en un mot , il eit 
mort civilement, & il n'y a en lui que 
l'homme naturel qui furvit à fa propre 
condamnation. 

L'autre, c'efi-à-dire celui qui n'eit con- 
damné que pow iin temps, n'elt privé 
d'a,~icuns defesavantages; Son état d'laom- 
me libre n'eit que fufpendu & non éteint; 
il fuccede , & on lui fiiccede ; il Ce marie 
fans obitacle, teite utilement, paroît en 
Jufiice , conferve ion domicile en France ; 
& après la peine fiibie , il rentre , jure 
goodarn poJlirninii, dans tous Ces droits, 
peut difpofer de iès charges, n'elt point 
dépouillé de fes bénéfices ; l'homme civil 
.renaît, pour ainfi dire, & revit du mo- 
ment qu'il a fubi fa peine , 011 plutôt 
l'homme civil n'a pas ceffé d'être. 

Voici d'où fe tirent les prewes de cette 
propofition ; la loi premiere, au code de 
his qui i n  exilium dati  el ab orliine 
moti Junt , efi conque en ces termes : 
juibus po/hac orriini Juo yel ~zdvoca- 
rioni ad tempus interdicetur po/ imple- 
tum temporis Splitiurn non prorognbitur 
inzmia ; le temps expiré i'infamie ceffe. 

La loi z contient la même décifion : 
ad tempus exuiare decurio ~ U ~ U S  6 im- 
pleto temporc regreflus przJinam recipit 

dignii&rm; le condamné qui a fubi la 
peine , reprend l'exercice de fa dignité, 
car il n'en avoit pas perdu le titre. 

La loi, 3 , a11 code ez  qui611s ca@s 
infamia irrogatur , porte : G fiverior 
Sententia dici Rebuit tarnen procor~ful 
certis rationibw motus mitiorern fititen- 
dnm dixerit , 6 ordine decurio~um te 
biennio ahJinerc jufirit , tranJâc70 rernpore 
non ere t e  in numero infarniurn polnrn 
e/?. La noce de Godefroy eft importante : 
jintentia temporulis habet qflec?unz tem- 
poralem infamia ad tempus inuri poteJi : 
on ne doit pas porter l'infamie & la pei- 
ne d'une condam~iation au - delà de fim 
terme. 

La loi Irnperator a ici une application 
toute naturelle : lmperator Titus Antonius 
refiripJit eum qui advocntioniAus in quin- 
quennium pro omnibus poj?ulare non pro- 
hiberi. Divus quoque Adrianus reJcripfi- 
rat de exilio rrve@rn poJulare pof i  , 
nec adhibeîur d$'rnt?io quo crimine eri- 
Ziuin J t  irrogotam , ne fiilrcet parna 
tempore determinata contra jententia! 
j d e m  ui'rcrius porrigdtur. 11 ti'efi plus 
permis de fouiller dans le fecrct d'une 
accufation & des charges ; le motif ex- 
primé de la condamnatim l'emporte fur 
tous les foup~ons & les malignes inter- 
prétations ; ce feroit étendre la pei!ie & 
ajouter 3, la condamnation qi~e d7obje&r 
aucuiie incapacité A un condamné , pop 
expletum tempus , lui qui ne l'avoit pas 
même dans le cours de fa peine. 

Sur ce mot qu'emploie i'article 143 de 
notre Coutume , Galetes à perpéruiré , 
Bérault dit bona ornittunt , il applique 
cette maxime aux Titulaires de bénéfi- 
ces , & rapporte lin Arrêt du Parlement 
de Rouen qui  a jugé que le bannifkment 
à temps ne privoit pas le Cnré de fon bé- 
néfice. L'Ordonnance de I 667, tit. II , 
art. XI , fouriiit un moyen vi&orieiix 
polir conclure qu'une telle condamna- 
tion n'emporte aucune incapaciré : ceux 



qui pront condamnés au bannzflment & 
aux gazeres d temps Seront afignés à leur 
dernier domicile , Jâm qu'il f i i t  befiin 
de procds-verbal de perpuiJition ni de leur 
creh un curateur; preuve certaine, quoi- 
qu'en dife Denifart, yerbo GALERES , no, 
z r , que ces fortes de condamnés font tou- 
jours reités sdgnicoles , véritables ci- 
toyens, préfents dans le Royaume, attachés 
à leur domicile ordinaire. Voyez Brillon , 
premier volume , yerbo CONDAMN. , 
& le premier Volume de notre Diaion- 
naire , article BANNISSEMENT. 

Par une Déclaration du Roi du 5 
Mai 1750 , enregiitrée au Parlement le 
14 dudit mois, on ne peut appliquer à 
ceux qui font condamnés aux galeres la 
flétriffure que quinze jours au plutôt 
avant leur départ. Les Eccléfiaftiques 
font condamnables aux galeres en ce 
Royaume : mais le Juge laïc peut feu1 
prononcer contre eux cette punition. 

G A R A N T I E .  

Obligation de maintenir quelqu'un en 
un droit, & de l'indemnifer ,des pertes 
qu'il éprouvera, s'il en efi dépouillé. 

Les garanties avoient lieu fous les pre- 
miers Francois ;, quiconque vendoit fon 
aZeu étoit oblige de faire jouir l'acqué- 
reur après l'avoir mis en poifeifion; & 
fi un crkancier du vendeur avoit une 
fois reconnu cet acquéreur comme 
chargé de fa dette , .il ne pouvoit plus 
s'adreiTer ni à fon débiteur ni dépoiféder 
l'acquéreur, tant. que celui-ci le payoit 
exaaement (1). 

Littleton , ch. I 3 de fon livre, & no- 
tre ancien Coutumier traitent des garan- 
ties , hais  feulement en tant qu'elles fe 
rapportent aux inféodations. 

La Coutume réformée a généralifé 
leurs maximes. C'efi de toute efpece de 
garants qu'elle dit , article 40 , que 

nul n'y? teni d'attendre l e  puatrierne gu- 
rnnt , fins avoir jugement ; que Ce pre- 
mier garant ne peut appeller fe ficond, 
fins faillir de garantie ou s'en charger, 
6 ain j  de garant en garant ; & l'article 
I 5 des Placités veut que celui pour lequel 
on s'ej2 chargé de garantie ne putJi être 
condamné aux d+ens des proce'ihres fai- 
tes après qu'il a été envoyé hors de pro- 
c&s , s'il n'y cl pns eu proteJarion de le 
faire r4ondre de ces d&ens, d Pinyant 
où il a été diJ3rait de fa caufi. 

Or  la garantie peut être confidérie 
fous trois rapports : IO: quant à la nature 
de l'obligation en vertu de laquelle on 
efi garant ; 2". quant à l'état en confi- 
quence duquel on le devient ; & 3". relati- 
vement à la procédwe que l'on doit faire 
pour exercer la garantie ou s'y fouitraire. 

D'abord l'obligation peut ne confifier 
qu'à affurer l'acquéreur ou le ceifion- 
naire qu'une maifon ou une rente vendues 
fubfiitent , qu'on en efi propriétaire; & 
en ce cas , la garantie eil appellée ga- 
rantie de droit , . parce qu'elle efi due 
même fans itipulation : mais fi l'obligation 
porte que :'on garantit la maifon bonne, 
la rente exigible, ou tout autre objet 
exempt de tous vices ; alors la garantie 
s'appelle garantie de fait ,  parce qu'elle 
tombe non-fedement îur i'exiftence de 
la chofe, mais fur fes qualités. Cette dif- 
tineion efi , felon Bafnage , fur l'article 
40 de la Coiitume , inutile parmi nous ; 
quand on vend, on efi de droit préfumé 
vendre une chofe bonne , & en garantir 
la bonté. 

I l  ne paroît cependant pas que I'opb 
nion de cet Auteur célebre foit conforme 
à la Jurifprudeiice ; puifque par Arrêt du 
3 .Août 1743 il a été décidé que la vente 
d'une rente fonciere équipoloit à la vente 
d'un fonds 3& que levendeur en conféquen- 
ce n'étoit pas garant de l'infolvabilité du 

. (1) Anc. L. p. 710. premier vol. . L 

'débiteur ; 



débiteur, qiiand il ne s'étoit pas obligé 
de Za fournir G faire yaloir. E t  en effet, 
la rente fonciere ayant le privilege d'eu- 
voi en poffeffioii du fonds, l'acquéreur 
eil répud avoir troiivE ce fonds fuffifant 
pour fa fûreté , & n'avoir defiré rien 
au-delà de cette fiiret.6 de fon vendeiir. 

Lors même que l'on s'efi rendu garant 
d e  la folvabilité du débiteur de la rente 
o u  de la fomme cédée, on peut cepew 
dant être libéré de cette garantie, fi le 
ce!Iionnaire néglige de pourfuivre ion 
paiemeil t. 

Au mois de Juin r717 le fieur de 
Biaïs s'étoit confiitué en rente envers le 
Seur Chalu, au moyen de deux billets 
de chacun 1600 liv. que ce dernier avoit 
tranfportés' au premier, du fait d'un nom- 
mé D~ipuis, qui les avoit faits en 1714, 
au profit du fieur Chah , payables à lui, 
ou à fon ordre en I 716. 

Le fieur de Biars garda ces billets pen- 
d a n t  trois mois, & les tranfpoi-ta à Deia- 
mare, avec garantie. 

Quatre jours après le tranfport , Du- 
puis fit faillite ; Delamare ii'ayaut pu être 
payé , appella en garantie le aieur de 
Uiars , qui, de fa part , fit dénoncer l'af- 
figiiatio~i au iieur Chalu : il concluoit à 
ce que, vu l'infolvabilité de Dnpuis , le 
contrat de confiitucion fût ïéfoli~. . 

Le premier Juge le décida ainii,; mais 
î,,,. i9,,,,i 1, r,,,, ,,,r;a~,.,,, ,,., ' 5  

1 
1 

I 
t , 
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xanfport avoit été fait îans garantie, & 
que le fieur de Biars avoit négligé d'a- 
zir contre Duuuis . le déclara feu1 fuf- 
J 1 - 
~eptible - .  . de la perte , par Arréc du 27 

p d b  lu1 la valrur uc i UVJCL au Lcriiys uli 
2'éviBion a lieu, mais fur la valeur qu'il 
avois losfque la garantie a 6té contrac- 
tée ; ainfi une ,rente partagée entre cohé- 
ritiers, en cas d'infolvabilité du débiteur, 
defi garantie par le copartageant que fur 
le pied de la prerniere c,onfiitution, & 

Torne 61. 

non fur celiii du. denier cousant, lors 
de i'aBion en garantie : Arrêt du zy Mai 
I 702. 

Mais ' ou efi quelquefois embarraré de 
favoir , à l'égard de certaine efpece de 
biens vendus , jiifqu'où la garaiitie s'é- 
tend ? 

Par exemple , le ~ e n d e w  d'un ofire 
eJ-il gurunt envers Pncpuéreur d'une op- 
poption nu titre antérieur d la yelzte ; & 
fdute pur lui d'en rqporter main-Leyde , 
y a-t-il lieu à lu re~ lu t ion  du contrat 
de vente 6 à la rgitation du prix 3 
L'affiïmative paroît fans difficulté. 

Un des premiers principes en matiere 
de vente, efi que le vendeur doit livrer 
la chofe vendue, fans quoi le contrat eff 
réfolu de plein droit : c'efi l'effeiice de 
la veJqe , c'efi le premier engagement du 
vendeur de donner la chofe dont il re- 
$oit le prix : irnprimis ipfirn rem yen- 
ditorem oportet, 2, z z , fi de ail. ernpt. 
& vend. 

On convient qu'en matiere d'office ; 
il y a quelque différence. Le vendeur ne 
peut donner l'office même ; c'eit le Roi  
feu1 qui le confere : mais le vendeur den 
efi pas .moins obligé à une autre efpece 
de tradition qui conrifle à mettre l'ac- 
quéreur en état de fe rendre maître d e  
la chofe vendue , rem habere Iicere , & 
à lui procurer la propriété de l'office , 
en lui procurant l'obtention des provi- 
fions qui feules transferent cette pro- 
priété. 

O r ,  le vendeur ne met pas l'acquéreur 
en état d'obtenir les provifions quand il 
ne leve pas une ,oppofition qui les ar- 
rête , & qui, étant antérieure à la vente, 
ne peut jamais regarder que lui feu1 : - 
il ne livre donc point alors la chofe ven- 
due; il en doit donc refiituer le prix , il 
faut réfoudre la vente. 

Ce principe dilié par la raifon & l'é- 
quité, efi établi au l o n ~  par Loifeau , 
dans fon Traité des Offices. 11 dit d'abord, 
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liv. 3 , thap. 2 ,II.  30 , qu'en vente d'Of- 
$ce , i l f iu t  que la tradition -bit. telle 
le rbJ;gnntcurz acheteur puzfe obtenir une 
provzjïon vnlrzble & J;~$fin<e pour acpué- 
rir l e  titre de L'O@ce r i t  l r r i  yendu ; autre- 
ment la Ytnte ne Sortiroit e f i t  , & il y 
auroit lieu à lu garantie G à I'ac?ion , 
e2, P'rnpro Ad rradendud: 

Il donne la raifon de cetw décifion.au 
nombre 96 ; c'efi pue toute Yente d70@ce G 
toute rradition. d'une procuration ad sefi- 
gnahdum , implique ,filon k f i n k  commurz, 
p'eUeJiit en pucfance d'ebe efeihée, 4tunt- 
certain prton h'enten&pas abquérir un mor- 
ceau de patchemin. D'oh fl conclii't , liv. 
4 , chap. 6-, n,  I 5 , que Zo~fiue la JZrnpZz 
procuration ad refignal:diim a éti yendue, 
G que l e  coll~terrr d e  L'Ofice a refiJ2 de 
l'admettre ; S'acheteur demeure pitre du, 
prix + 6 peur rejxter ce quliZ en a payé.' 
E t  liv. 3 , chap; z , n. 45 , que Ji I?hche- 
be& n'a pu @ire admettr&fi re&vzation , 
&J pue partant elle foir dmeurée inutile en 
f is  mains ; c'ej? fins doute qu'il lui faut, 
rendre Jân prix , comme la vente n'ayant 
pas eh! efe2uke ,& la tradition nY~yant-pas 
dté faire. 

Le velldeur doit donc: mettre l'acqué- 
reur en puiRance d'e%&uer'la vente. Os, 
l'a vente d'un Office n'efi efféauée que 
par l'impétration des provifions : le ven- 
deiir ne peiit conféqi~emmenr faire une 
tradition hffifante de !'OfEce- à Pacqué- 
reur , q~l'en le mettant en état d'obtenir 
les proviiions. E t  cette obligation de pro- 
curer les provifions , l'afireint -pas tine 
conféqiience néceffaireà lever les~oppo-' 
fitions qui les arrêtent , fur-tout 5 ces 
oppofitions font antérieures à la- vente ; 
car alors il efl impoirible qu'elles foienr 
3 la charge de l'acquéreiir , puii^que l'Of2 
fice ne Itii appartenoit pas quand elles 
font furven~ies. Si ces obitacles ne iont 
pas levés , fi la réfignation demeure 
inutile entre les mains de l'acquéreur , 
6 la voie des -provifions eit fermée j il 

dememe quitte du prix , 8: peut répéter 
ce qu'il en a payé, parce que la veiite n'eft 
point accomplie, & qu'il n'y a point eu 
de tradition. 

En fecondlieu, notreétat , nosfon&lioii~ 
nous rendent-ils garants de toutes les f m  
tes que nous commettons ? 

Un Notaire fait la leause d'un coiltrat 
de vente , elle efi iignée de cinq témoins ,. 
nais fa fignature n'y eit pas appofée , il 
a feulement foufcrit le procès-verbal. Un 
lignages clame le contrat , - les héritiers. 
du Notaire font-ils prenables de l'ontiflïon 
faite par leur parent, fi letdifaut de fa 
iignature aiitorife le retrait ? La quefiion 
a été appointée le 31 Juillet 1722. La! 
raifon de douter, étoit qu'lin Officier pu- 
blic n'efi garant de fes faits, que lorfqiie 
fes procédés annoncent la fraude oii la 
colluiion ; mais une faute de mémoire , 
d'attention , efi ilne fi~ite de la foiblcifede 
l'humanité.Doit-on pour de pareillesfau- 
tes perdre fa fortune ? 

Ainfi un Sergent. qui laiffe évader un 
prifonnieï commis à 'fa garde, devit~it ga- 
rant envers les créanciers du débiteur de 
ce d'bnt celui-ci leur efi redevable, parce 
qu'en ce cas on ne peut pas dire que le Ser- 
gent a'it PLI pfcher par oubli : Arret du 
I 1 Mars I 5 96, rapporté par Béradt. 

Le p'ropriétaire de la Sergeilterie, fui- 
vant l"artie1e XVI du-Réglernent de I 666, 
efi'ght-aiit de ceux qu'il a commis pour 
I'exercer , & même de fes cautions ; mais 
cette garanrie n'a lieu que qiiand Ie Ser- 
gent :a exe~cefes fonaions dans le reffort 
de la Sergmterie *du : Arrêt 
du 2-9 Juillet 1700. E t  encore peut-il le 
f011ltr8ir'e à' tette garantie , en abandon- 
nam la S@fgente'rie! 

Les MèfTagei-s qui ont 'étE chargés de 
mallz's o ~ i  de paquets fermés , font obli- 
gés Celes repréfenter; 82 en cas de perte, 
cens à qui appartiennent les malles , font 
aiimis à jiirer jiifqii'à la valeur de ce qu'ils 
p r h e n d m ~  y-avoir été cnfermé, lors meme 
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qu'ils n'ont pas Cnriméré les effets fur le Godefioy , fur le même Article, s'eu- 
regiftre du voiturier. Si la voiture avoit plique ainfi : Qrrant aux parroimges E. 
péri par accident , ou qu'elle eût été vo- preJrEntations éci2écnre.r durant Za Gardc, 
Iée , l'événen~ent ayant été confinté , le il n'eJ point ré~oqué er2 doute qu'elles ap- 
voiturier ne feroit fujet à aucune garan- partiennent au Seigneur gara'ain ; mais 
tie : Arrêt du 5 Février 1762. V o y e ~  par l e  don qu'en f i i t  le Roi , il rcprve 
H~TELIERS & HUISSIERS. toujours la prejrentation aux BéneFces. 

Quant à Saaion en garantie , il faut , Hafnage ne fait aucune mention de cette 
'foit en demandant, foit en défendant , fe riferve ; il dit feulement fur l'Article 
conformer à l'Article 40 de la Coutume, 21 5 , que la préfentation à la Cure 8'Her- 
& marier avec fa Aifpofition , celle du manville fut déclarée valable, quoique le 
ritïe VI11 de l'Ordonnance de 1667. Seigneur n'eût fait aucune demande de la 

G A R D E .  Garde-noble. Mais Pefnelle eft d'avis que 
dans le don que le Roi fait de la Garde, 

31 y a ,  comme nous l'avons dit, article Ia prXentation aux bénéfices lui eJ3 or- 
F I E F S  , Garde-noble royale, & Garde- dinnirement rejreryée. Et d'Héricourt, dans 
noble feigneuriale. fes Loix Eccléfiaftiques , 2". part. ch. 7,  

IO. Nous y avons obfervé, à l'égard de feA. 45 , affure pue l7u .ge  confant en 
la  Garde royale , que lorfque le Roi Normandie , eJ3 lue quand l e  Roi fait don 
donne la garde , il fe réferve toujours ta- nu mineur, à quelqu'un de fisparents , ore 
xiternent la préfentation aux b6néfices qui à un étranger, des fruits de la Garde, il 
en dépendent; & en cela nous avons hivi  n'eJT point cenJi! avoir cédé l e  droit de 
le fentirnent de tous nos Comrnentateiirs. prejrentation au bénejfce qui q? dans le 
Terrien noas avertit , page I 9 I , de ne patronage d [ ~  mineur , 6 auquel il pré- 
pas oublier que Zespatronages d '~gz$s  , finte de In même maniere queJ la Garde 
en adjudication de Garde , JÔnt toujours n'avait pas érk cédée. 
refirvés au Roi. Le motif qui fait que par l'ufage la ré- 

Bérault , fur l'Article 69, rapporte un ièrve de la nomination aux bénéfices ap- 
Arrêt du 17 Avril 1614 , par lequel un partient au Roi lorfqu'il fait don de la 
préfenté par le Roi, fut preféré au pré- Garde , efi palpable. 
ienté par la darne du Breuil , mere , tii- Anciennement la garde des fiefs des 
trice & donataire de la Garde-noble ; & mineurs, étoit donnee gratuitement par 
il fait dire à M. Duniquet , Avocat-Gé- nos Ducs. Francois 1''. & fes Succeffeurs 
nêral , qui parla en cette caufe, que cette ne l'accorderent plus qu'en faveur des 
dame n'avoit aucun droit deprqèntation, mineurs , & à charge par les donataires 
parce que l e  Roi ne lui avoit donné que de leur eii tenir compte, & d'en payer 
id jougance des $4 6 fruits purement le reliquat; ce qui a donné lieu à la dif- 
~emporels , & que le Roi ayant lapr@n- pofition de l'article XXXIV du Régle- 
tntion par la Coutume , en a pu faire la ment de r 666. 
rk/ervation à fi per-nne ficrée. .Or  dès que la remife ou donation de 

Ce même Auteur, fur l'Article 21 5 , la Garde n'a plus été faite qu'en faveur des 
rapporte, d'après Terrien , que lespatro- mineurs , & à la charge par les donatai- 
nages dEglifis en ndjudication de Gardes, res de leur en tenir compte , nos Loix 
( car de fon temps on adjugeoit judiciai- n'ont été cenfées avoir remis que les fruits 
rement les Gardes j , les parronages d'E- utiles, & les honorables leur font reftés 
g@s fint ordinairement reJëryks CU Roi. ïéfcïvés de droit , lors même qu'ils'ne les 
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retenaient pas au moment de la rernife 
ou concefion de la garde. 

Ils ne donnent rien en effet au profit per- 
îonnel du donataire ou cef'fionnaire ; ils 
lui confient une fimple admini~ration des 
fruits de la garde , à la charge d'en comp- 
ter au mineur. Or le donataire ne peut 
paffer en compte le produit d'une préfen- 
ration à un bénéfice, puifqu'elle ne pro- 
Quit aucuns profits. Il. eft vrai que la pré- 
fentation. à un bénéfice efi un fruit, non 
de lucre , mais d'honneur : mais un fruit 
purement lionarable, ne peut $tre canckdé 
implicitement par le titre d'une ceiTioii 
q,ui n'eft que lucrative. Tant donc que la 
concefion de la préfentation aux bénéfi- 
ces n'eit pas expreffe de la part du Roi, 
elle ne peut être préfumée ; & c'efi'ce 
qui nous efi enfeigné par le chapitre 44. 
du livre 2 de la Loi Regiam majej2a- 
tem (1). » Si le Roi, y eit-il dit, confie 
x la garde d'un fief à quelqu'un , on doit 
r, diflinguer, drJinguitur, fi le dépofitaire 
r, de la garde eft tenu d'en rendre compte 
» à VEchiquier , ou s'il n'efi tenu à thucun 
2)-compte ; car en ce dernier cas il peut 
B nommer aux Eglifes vacantes, & faire 
le fon profit de tow les autres fruits, 

. » poterit Ecclejas vacantes donare & alLa 
a negotiti Jcut ,fia rec?d d~$onere. 

Mais 1esSeigneurs en donnant la garde, 
n'ont pas le même avantage que le Roi ,  
s'ils n'ont pas fait une réferve expreffe 
de la préfentation aux bénéfices lors de 
l a  concellion de la garde. Cette préfenta- 
tion appartient ail Gardien. noble qu'ils: 
Ce-font ftibftitué. C'eit ce qui. a été jugé 
par Arrêts des 19  Juillet 1729 & 1 5  Mai 
1749. La raifon de cette différence entre 
le Roi  8s l e s  Seigneurs, vient de ce que 
le  Roi eit de droit préfentaceur ailx bé- 
néfices auxquels ceux qui ont la nomina- 
tion négligent ou font dans Gmpiiiffance 
de préfenter. Or: le mineur eit dans ceue 

impiriffance , lorfqiie le Roi , devenu for 
gardien, ne l'en a pas tiré par une décla- 
ration grécife ; au lieu que le mineur en 
garde h u s  un Seigneur comme en celle 
d'un tuteur, n'a pas beîoin de déclara- 
tion de leur part pour être capable de 
nommer à des bénéfices à la nomination 
defquels ils n'ont aucun droit. AulE efi-- 
il de maxime qu'un mineirr , même de fept 
ans , pew nommes au préjudice de fan 
tuteur ; puce que le tuteur n'a aucune 
efpece de fruit à ion profit ,, tout doit 
revenir au mineur. O r ,  pourquoi ce tu- 
teur s'arrogeroit-ilw~e nomination dont 
i l  ne pourroit réndre au mineur aucun' 
compte? Voyez fifnage , art. 69 , p. I 27, 
tom. I , deriiere édition. 

En l ' a ï t i c l e F ~ ~ ~ s ,  nous avons omis de 
cirer un Arrêt.du.g Août 1737, rend" en !a 
Grand'Chambre du Parlement de Paris, 
fur les conclufions de M. l'Avocat-Général 
Gilbert, qui juge q;Ie dans la Coiitun~e de 
Normandie , lin Senéchal, Juge du Sei- 
gneur ,- étoit compétent pour connoitïe 
bune demande en garde feigneuriale non 
contefiée : une Sentence rendue avois 
jugé le contraire ; elle fut infirmée. 

L'Article z30td,e la Coutume porte,. 
que J Zcz $Me étant hors de garde , /é 
marie h un qui ne bit pas âge' de ieing-2 
ans ,.fin JTef tombe en gardz , tant que 
Phomm~ Jôit âgL Et l'Article. 232 , veut- 
que femme mariée ne retombe en garde, 
quoique fin mari meure avant qu'elle ait 
ntteint vingt ans. Ces deux Articles n'ont 
rapport. au droit. de garde, qiTen tant 
qu'il s'y'agit dc, l'intérêt des Seigneurs ;, 
mais ils ne font pas applicables aux tu- 
teles. En e G t  , par Arrêt di1 r g Février 
1729 il a-été jugé contre M.. le Marquis. 
de Cany , en faveiir de Madame de Que- 
villy , âgée de treize ans & veuve, qu'elle 
ne devoit avoir ni tuteur , ni curateus; 
que le mariage l'avoir émancipée , c'e!h . 

(1)  Voyez p. 14$, demieme vol. Traités Anglo~N,. 



&-dire que libre de fes revenus , l'alié- 
nation de la propriété lui étoit feule in'. 
terdite. 

Godefroy fuit l'opinion contraire enfcs 
remarques fur l'Article 232. 

1". Le I 7 Mai I 7 I 5 , il fut ii!gé *qu'un 
Gardien ne pouvoit être pourfuivi par le 
faififfant , pour ïepréfknter les meubles 
mis en fa garde , après un an du jour de 
Ia faifie, quoique le faififfant eût obtenu 
avant l'expiration de l'année une Sentence 
par laquelle , faute par l e  débiteur de 
l'avoir payé , il étoit aiitorifé à faire pro- 
céder à la vente des chofes faifies ; Sen- 
tence qu'il n'avoit fipifiée au Gardien que 
quelque tempsaprès l'aimée expirée. Il pré- 
tendait & offroit proilver que le Gardien 
l'avoit prié de ne pas délivrer cette Senteil - 
ce, en lui promettant qu'il le feroit payer 
Mais on n'eut point d'égard à cette of-fïe 
de preuve, le Gardien fut déchargé de 
la repréfentation des meiibles , faute par 
le faififlant de l'avoir gourfuivi dans 
l'an. 

2'. LoriqdiI y a oppofition à une fai'ailie 
de meubles, la notification de cette op- 
pofition au Gardien efi fuffifante pour- 
empêcl-ier la pïefcription d'un an , après 
lequel il feroit déchargé : Arrêt du 5 Dé- 
cembre 1727. 

3'. Quand il y a un Gasdien volontaire 
établi lors d'une faifie de meubles ,. il 
n'eit pas befoin pour l'obliger à conti- 
nuer la garde diiranc la contettation ,. 
d'obtenir une Sentence ; des Cornmations 
à lui réitérées chaque année, f~iffifent poix 
renouveller fa commi~fioi~ : Arrêt du z z  
Rhrs 1731. 

G A R E N N E S ,  
Suivant: 1Qrdonnance de r 669 , niil' ne 

peut Ctablir garenne, s'il. n'en a pas le 
droit par fes aveux, dénombrement, pof- 
&fion ,, & autres titres fuffifants , lotis 

peine de $00 liv. d'amende & de deitruc- 
tion de la garenne aux dépens du pof- 
feifeur. Les garennes font mifes par l'Ar- 
ticle I 60 , au nombre des appartenances 
des fiefs ; mais ces appartenances n'ont 
lieu qu'autant qu'elles font attachées au 
fief par des titres ou une poirefion de 
quarante ans : Arrêt d ~ i  5 Août I 659 , 
rapporté par Bafnage. 

Le 26 Janvier 1723, à l'audience de la 
Tournelle , l'on mit en dilibéré l'appel 
interjetté par le fieur d'Ablon , ger.ti1- 
homme , d'une civilifation rendue entre 
lui & les garenniers de Cabourt , fur une 
plainte qu'il avoit rendue contr'eux au fe- 
cret de Jiiitice, de ce que le 1". de Jan. 
vier 1722 , ils l'avoieiit arrêté , à fept 
heures du foir , dans le grand chemin qui 
pare au milieu de la garenne , & qu'ils 
l'avoienr fouillé , & lui avoient donné 
plufieurs coups de pieds & de poings. 
Les garenniers prétendoient ne l'avoir 
point maltraité, & que ce qui leur avoic 
donné fujet de I'arrèter , était parce qu'i!s 
l'avoient entendu dans le milieu de la ga- 
renne fiffler & appeller lon chien fils les 
cinq à iix heures du foir ;.que craignant 
qii'on ne prît de leurs lapins, ils avoienc 
été vers cet endroic, au nombre de qua- 
tre,  fans armes , & qii'ayant trouvé ce 
Gentilhomme qu i  leur étoit inconnu ,,ils 
lui woient demandé qui il étoir? A quoi 
il n'avoit pas voiilii répondre. Qu'ail con- 
traire,. il s'étoit mis en état de tirer con- 
n'eux ;. ce q u i  en avoit porté un  i fe 
jetter fur ié fuiil & à détourner le coup, 
lequel partit , & cepenciaiit ne bleffa 
perfonne; que craignans qu'ils n'eût d'au- 
tres arnes , & qu'il ne fut du carx?ere 
de certaines gens qui avoient fait.plufieiirs 
mauvais coups dans cet eiidroit défert , 
ils le Çouillerent , mais qu'ils ne lci pri- 
rent rien. Qu'il  n'étoit pas vrai ,. comme 
ce Gentilhomme le prétenlnie , q&b 
eiiffent dit q~i ' . l  !allait le ;.ier & l'en- 
fouir dans le fable ; qu'il itoit vrai , au 



contrai?, qy'ils fe mettaient en état de 
le conduire a la plus prochaine auberge, 
lorfqii'a~i bruit du coup & de la contefta- 
tion , vint un Gentilliomme voiiin , chez 
lequel ils furent tous enfemble ; & q w  là 
ils firent remarquer que le fieus d'Ablon 
avoit deux lapins dans fes poches , qu'à 
la vérité il difoic a$@r tirés fur la terre 
d'un fieur &Amberville , de chez lequel 
il venoit , mais qu'ils crurent avoir été 
pris fur leur garenne. Le Juge avoit civi- 
lifé l'inflance , & appointé les parties à 
la preuve de leurs faits. Le iieur d'Ablon 
s'en rendit appellant , & prétendit à la 
Cour que la rig.tieur des Ordonnances au 

'f~ijet des mzuvais traitements qui fe com- 
mettent envers les Gentilshommes, & les 
conféquences d'un pareil attentat de la 
part des garenniers Sur un grand chemin, 
dcvoit portes la Cou,r à ordonner que le 
prochs feroit iiiitruit par récollemeilt & 
coilfrontations. 

Le cé1elx:e Thouars , q u i  jufques là 
âvoit fuivi le Barreau à Caen, vint à la 

Cour,  fit fon premier plaidoyer pour le 
Gentilhomme ; Me, de Viilers défwdit les 
gareiiniers. Et par Arrêt du 26 Janvier 
1723 , la Cour mit l'appellation & ce 
dont étoit appel au néant , & évoquant 
le principal , condamna les garenniers i 
aller demander pardon au Gentilhomme 
à fa porte ,-à genoux , en prefence de 
deux perfonnes. tellcs qu'il trouveroit à 
propos ; les condamna en 600 liv. d'iu- 
tirets & aux dépens , & permit d'afficbcr 
l'arrêt. 

G A R N I S S E M E N S .  
On ne peut trop offrir d'exemples de 

la maniere dont notre Coutume doit Ctre 
exécutée en fait de clameurs. Nous en 
ajouterons donc ici quelques-uns à ceux 
déja donnés, article CLAMEUR, par sap. 
port aux délais dans leq~iel le clamant 
doit garnir fes deniers. 

D'abord, rappellons les principes : on 
doit , pour en faire une jufie applica- 
tion, f~ippoCer cinq cas. 

Obéiifances fur le champ de la Le délai du garniirement efi 
part du clamé ou dans les de vingt-quatre heures après 
vingt-quacre heiires de 1'Ex- l'obéiifance. 

- -  ploit. 

Obéiffances après les vingt-qua- 
tre heures de la délivrance de 

---- l'Exploit, & avant les plaids. 

IIIe. CAS. Obéiflances & gagé C. plaids. 
-- 

Obéifinces après les plaids. 

-,- 3 
Ve- CAS. Clameur gagée par Sentence j ; f i ~ r  comiiation. --- 3 

C Le délai de garnir eft de vingt- 
quatre heures du jour des 
plaids. 

Le d4ai de vingt-quatre heures 

3 
court du jour de la pronon- 
ciation. 

/ 3 
Le délai efi de tout l'intervalle 

qui fe trouve jufqu'aux pro- 
chains plaids. 3 

C Le délai efi de vingt-quatre 
11eures du jour de la fignifi-. 
cation de la Sentence. -.  3 



G A R  
Ces airertions ont pour bafe la Jurif- 

prudence des Arrêts. 
Le délai de 24 heures pour garnir , ne 

cotirt que du j011r de la iignificatioi~ de 
la Seiitence , quand la clameur efi gagée 
contradiLtoirement , encore que le clame 
eût obéi à la Sentence : Arrêt du 8 Fé- 
vrier 1737 , pour la dcmoifelle de Bouju 
contre le fieur Farin 

Le délai court du jour d ~ i  Jugement & 
$n de la fignification , quand le clamé 
n a  point contefié la claineur : Arrêt du 
14 Juillet 1740 , pour le fieur Poiifon 
clamé , contre le fiew Adam clamant. 

Ce délai ne court que d ~ i  jour des 
plaids, quand le clamél lia pas obéi f ~ i r  
le champ, ni dans les 24 heures de l'Ex- 
ploit : Arrêt du 7 8  Juillet 17q9 , p o w  
Gilles'le Maître, contre Marechal. 

Enfin , le dilai ne ,court que du 
jour des prochains plaids , quand le cla- 
m i  iin pas comparu aux plaids pour ga- 
ger, quoiqu'il ait gagé, s'en foit fait xc- 
corder a&,  B. ait iignifié ta Semence : 
Arrêt di1 28 Janvier 1750 , entre Polain 
& Graiiidorge. 

Il y a au ft~rplris cette remarque à faire 
fur l'Arrêt d'Adam & PoiiTon , du mois 
de Juillet 1740 , que cet Arrêt a jugé , 
&O. que le Serment déféré au clamant ne 
faifoit- point une conteitation qui eût 
l'effet de donner au retrayant le délai de 
24 heures pour configner , à compter de 
Finfiant de la fignificazion de la Sentence ; 
qlte malgré cette fignification , il pou- 
voit configner dans les proa-iains plaids. 

2". Que Ie défaut de préfence du 
clamé aux prochains plaids , opere un 
refiis.qui oblige le retrayaiit de confi- 
gner dans les prochains plaids , ce qlii 
a été. depuis pareillement jugé par 1'Arrét 
de Polain & tiraindorge. 

Il s'efi offert, il y a IO ans, une qucf- 
tien finguliere , & à l'égard de laquelle 
les opinions fureiit très-partagées. . 
Un lignager avoit clamé- un kerita- 

ge, & avoit aiiigné aux procliains plaids ; 
un autre lignager clama enfuite , & 
donna même afignation ; l'acquireiir 
comparut aux plaids auxquels les a!Tigna- 
tions échéoient , & déclara gager la cla- 
meor. La préference n'étant pas jugée, 
l'lin des clamants ou tous deux devoient- 
ils conlignes ? 

Le clamé foutint l'affirmative devant- 
le premier Juge, & perdit fa caufe. Mais 
fiir l'appel, défendu par Me. de Lwvrcs, 
en Mars 1770 , la Sentence fut caffée , & 
les clamants , faute d'avoir coniigné , 
furent déboutés de leur clan~eur. 

Ce qui ei: très-équitable; car avant la 
réformation de la Co~itume , la pluralité 
des clameurs ne pouvoit être un prétexte 
de digérer le rembourfement ou garniffe- 
ment. 

L'acquéreur clamé pouvoit demander, 
dès qu'il fe préfentoit, fes deniers , les 
recevoir , & laiiTer les clamants débattre 
entr'eux à qui le droit de clameur ap- 
païtenoit. L'ancien Style de procéder le 
porte en termes précis : or ,  ce qui étoic 
praticable alors, pem fe pratiqiier main- 
tenant, & doit fe pratiquer, puifquel'an- 
cienne Coutume , comme nous l'avons 
déja dit ,  n'efl pas anéantie , mais feule- 
ment interprétée ou modifiée par la nou- 
velle; ce qui, pour l'obferver en parant, 
doit faire comprendre le danger qu'il y n 
de défendre une caufe fans s'affurer des 
difpofitions du vieux Coutumier qui y 
ont rapport. 

Les rifques que courent ceux des cla- 
mants qui fe trouvent mal fondés en leur 
aaion , de rupporter les frais d'une confi- 
gnation qu'ils auroient inconfidérément 
faite par défaut de droit, ne peuvent être 
un motif affez puiffant pour difpenfer de 
garnir avant le Jugement Sur la pïiférence 
des clameurs ; il impoi-te peu à l'acqué- 
reur clamé , qui f~~pywtr.i-a leç frais des 
confignations mal faim ; c'eft mx cla- 
mauts à S'impures de s7&r;e cngagés dans 



nne clameur qui n'avoit pas de principe 
légitime. Il ièroit révoltant que celui 
d'entr'eux qiii efi jugé avoir eu le droit 
de clamer, pût s'excufer de n'avoir pas 
garni dans les 24 heures du gagé con- 
fenti judiciairement par le clamé, fur ce 
qu'il a eu des concurrents ; car il n'y a qiie 
le fait de l'acquéreur clamé qui puiife diffé- 
rer le rembourfement , autrement les de- 
niers d'un acquéïeur , par les contefia- 
tions dfs clamants , pourroient quelque- 
fois refler oififs durant plufieurs années : 
aui5 par A r g t  rendu en 1779 , entre ie 
lieur Havet clamé ; les dames Laigre & 
le fieus de la Vigne clarnanrs, f u t 4  déci- 
dé, faute par ces deux derniers d'avoir 
garni dans fes 24 heures du gagé, qu'ils 
étoient déchus de leurs retraits, l'un li- 
gnages, l'autre féodal, avec dépens. 

F E N D R E .  
I 

Nom que les yere & mere donnent à 
l'époux de leur fille. 

Le gendre doit à fon beau - pere le 
mhne refpl-B qui lui efi dû par fa filie; 
ainfi le gendre efi obligé de contribuer 
'à la fubiiîtance da pere de fa femme ; & 
s'il fe p ~ r t o i t  à des excès contre lui, ils 
pourroient être punis de peine affli&ive, 

On troirve dans 1'HiiZoire des Con- 
q~iêtes des Normands, par Dumoulin , 
& dans fon Hifioire de cette Provin- 
ce, lei 'Catalogues de plufleurs familles 
anciennesde Normandie: onea a fait con- 
naître aafli quelques-unes poitdsieuses à 
celles conteniies en ces Catnlogues , dans 
l e  I ~ ~ .  volume des Traités des Coutumes 
Anglo-Normandes. 

. ;  . G E N S  D E  MER., 

vue , 'a leur égard, la difporition portée 
par l'Ordonnance de la Marine , du 5 
Avril 1689,  liv. VI11 , tit. 1"'. cliap. 
XIV. Voici ce qu'on y remarque. 

» Les Officien Mariniers, Matelots & 
» Gens de Mer qui auront fait une cam- 
n pagne f ~ r  les VaiKeaiix de Sa Majeité, 
» ou un voyage de long cours , & qui 
n feront encore en état de feïviï , foit 
» qu'ils foient a&tuellement employis , 
» ou qu'ils sefient chez eux , jouiront , 
» l'année de leur fervice , de 
H l'exemption delogement de gens de guer- 
» re, du guet & garde de poites devilles, 
r> de Châteaux, de tutele, curatelle, & dg 
s la colle&e de Tailles , féqueitres & 
n gardes de biens, & régimes de fruits, 
n tant à l'égard des affaires de Sa Ma- 
.J> jefié, que de celles des particuliers ; 
n comme auIli de la furfiance & fufpenq 
r, fion de toutes poarfuites en leurs pro= 
r, cès & différents civils , & de tolites 
n contraintes en letirs perfonnes & biens, 
u pour raifon de dettes , foit qu'ils îc 
» troiivmt oblig6s folidairement ou au- 
x~ trement. 

GENS D E  MAIN-MORTE,  

L'Arrêt rapporté dans le chapitre 4 du 
Ziv. 5 du Journal des Audiences, efi fi 
conforme aux principes que nous avoiis 
pofés , arsicles COUTUMES , COMMU- 
NAUTE & FEMME , que iious ne pou- 
vons nous difpenfer de le citer. Il s'agit- 
foit de favoiï fi une donation mutuelle 
faite entre mari & femme , par coiltïat 
de mariage paffi à Paris, pouvoit être 
exercée Sur des conquêrs cod$tants en 
rentes foricieres & confiituées , faits & 
fitués en Normandie, durant b commu- 
nauté qu'ils avoient fiipulée ? Les par- 
ties étoient , d'une part, hT-. Deshameaux, 
& de l'autre , madame de Miromefiil. 

L'hocae 



nne clameur qui n'avoit pas de principe 
légitime. Il ièroit révoltant que celui 
d'entr'eux qiii efi jugé avoir eu le droit 
de clamer, pût s'excufer de n'avoir pas 
garni dans les 24 heures du gagé con- 
fenti judiciairement par le clamé, fur ce 
qu'il a eu des concurrents ; car il n'y a qiie 
le fait de l'acquéreur clamé qui puiife diffé- 
rer le rembourfement , autrement les de- 
niers d'un acquéïeur , par les contefia- 
tions dfs clamants , pourroient quelque- 
fois refler oififs durant plufieurs années : 
aui5 par A r g t  rendu en 1779 , entre ie 
lieur Havet clamé ; les dames Laigre & 
le fieus de la Vigne clarnanrs, f u t 4  déci- 
dé, faute par ces deux derniers d'avoir 
garni dans fes 24 heures du gagé, qu'ils 
étoient déchus de leurs retraits, l'un li- 
gnages, l'autre féodal, avec dépens. 

F E N D R E .  
I 

Nom que les yere & mere donnent à 
l'époux de leur fille. 

Le gendre doit à fon beau - pere le 
mhne refpl-B qui lui efi dû par fa filie; 
ainfi le gendre efi obligé de contribuer 
'à la fubiiîtance da pere de fa femme ; & 
s'il fe p ~ r t o i t  à des excès contre lui, ils 
pourroient être punis de peine affli&ive, 

On troirve dans 1'HiiZoire des Con- 
q~iêtes des Normands, par Dumoulin , 
& dans fon Hifioire de cette Provin- 
ce, lei 'Catalogues de plufleurs familles 
anciennesde Normandie: onea a fait con- 
naître aafli quelques-unes poitdsieuses à 
celles conteniies en ces Catnlogues , dans 
l e  I ~ ~ .  volume des Traités des Coutumes 
Anglo-Normandes. 

. ;  . G E N S  D E  MER., 

vue , 'a leur égard, la difporition portée 
par l'Ordonnance de la Marine , du 5 
Avril 1689,  liv. VI11 , tit. 1"'. cliap. 
XIV. Voici ce qu'on y remarque. 

» Les Officien Mariniers, Matelots & 
» Gens de Mer qui auront fait une cam- 
n pagne f ~ r  les VaiKeaiix de Sa Majeité, 
» ou un voyage de long cours , & qui 
n feront encore en état de feïviï , foit 
» qu'ils foient a&tuellement employis , 
» ou qu'ils sefient chez eux , jouiront , 
» l'année de leur fervice , de 
H l'exemption delogement de gens de guer- 
» re, du guet & garde de poites devilles, 
r> de Châteaux, de tutele, curatelle, & dg 
s la colle&e de Tailles , féqueitres & 
n gardes de biens, & régimes de fruits, 
n tant à l'égard des affaires de Sa Ma- 
.J> jefié, que de celles des particuliers ; 
n comme auIli de la furfiance & fufpenq 
r, fion de toutes poarfuites en leurs pro= 
r, cès & différents civils , & de tolites 
n contraintes en letirs perfonnes & biens, 
u pour raifon de dettes , foit qu'ils îc 
» troiivmt oblig6s folidairement ou au- 
x~ trement. 

GENS D E  MAIN-MORTE,  

L'Arrêt rapporté dans le chapitre 4 du 
Ziv. 5 du Journal des Audiences, efi fi 
conforme aux principes que nous avoiis 
pofés , arsicles COUTUMES , COMMU- 
NAUTE & FEMME , que iious ne pou- 
vons nous difpenfer de le citer. Il s'agit- 
foit de favoiï fi une donation mutuelle 
faite entre mari & femme , par coiltïat 
de mariage paffi à Paris, pouvoit être 
exercée Sur des conquêrs cod$tants en 
rentes foricieres & confiituées , faits & 
fitués en Normandie, durant b commu- 
nauté qu'ils avoient fiipulée ? Les par- 
ties étoient , d'une part, hT-. Deshameaux, 
& de l'autre , madame de Miromefiil. 

L'hocae 



t'Avocat de madame de Miromefiil di- 
foit que, Cuivant I'art. 28ode la Coutume 
de Paris , elle devoit avoir l'ufufruit de 
tous les biens-meubles & conquéto-im- 
meubles faits durant h confiant leur ma- 
riage, en quelques lieux qu'ils fe trou- 
vaffent fitués, ez eo quod yalet donatio , 
quand elle a été faite à Paris, (5 porri- 
gitur ad omnin. Il en efi de meme, di- 
iXt-il, comme d'un teitament à l'égard 
'duquel il ne faut qu'obferver les forina- 
lit& de la Coutume du lieu où il a été 
paré ; il étend foi1 effet par-tout ; & 
s'il contient une inftitution d'héritier uni- 

- verfel , l'héritier infiitué peut prendre 
tous & chaclin les biens qui ont appar- 
tenu au teitateur , & defquels il' étoit 
Saifi au jour de fon décès, en quelqiie 
lieu qu'ils foient fitués , foit en pays COLI- 
numieï ou de Droit écrit , pourvu qiie 
le  Statut ou la Coutume du lieu n'ait 
point une difpoiition direaement con- 
araire. Or,  il n'y a point d'article exprès 
e n  la Coutume de Norinandie qui pro- 
hibe les donations mutuelles. L'article 
410, que l'on objeae , porte bien que 
gens mariés ne peuvent céder, donner , ni 
rranfiorter l'un à Fautre , guelque c h o ~  
gue cejoit , ni faire contrats ou cej?ons 
par Zefiuels les biens de Pun.viennent à 
lautre , en tout ou partie , direzement 
ou indire2ernenr; mais cet article ne dit 
point que les donations mutuelles hient 
nulles ; ainii il n'y avoit aucune raifon de 
vouloir empêches que la donation mu- 
tuelle s'étendît fur tous les biens qui y 
étoient fujets. Il y a plus, ajoutoit-on , 
en matiere de communauté de biens , 
quoiqu'il n'y en ait point en pays de 
'Droit écrit, fi elle n'elt Cripulie , néan- 
moins ii deux coiijoints par mariage , de- 
rneurants en une Coutume oh il y a 
êommuna~ité de biens entre perfonnes 
mar,i&s , font des acqiiiiitions dans un 
lie11 où ils fe - régirent par le Droic 
écrit , les .-acqiiêts . font' communs entre 

Torne II. 

fes conjoints , 6 extenduntur ad' bond 
quoruque Jta. Suivant ces maximes , 
madame de Miroinefni1 étant donataire, 
elle devoit donc avoir Sufufruit fiir tous 
les biens de foi1 époux ; 82 quand il y 
auroit eu quelque difficulté de le lui don- 
ner f ~ i r  les nédtages immeubles & fur 
les rentes foncieres, elle auroit eu au 
moins l'ufufruit des rentes conftituées ; . 
car il eit certain que , .pour juger de 
leur nature, on n'a point d'égard 1 la 
Coutume du lieu oh les héritages obli- 
gés aux rentes conitituées font fitiiés & 
alfis, ni à celle du domicile du débiteur ; 
mais à la Coutume du lieu oh les créaii- 
ciers ont leur domicile, q u i  eit à Paris ; 
& par conféquent il falloit fe régler fui- 
vant la Coutume de Paris , qui donne 
l'ufufruit de tous les conquêts , foit ren- 
tes coilfiituées , foncieres , ou héritages: 

Pour M.. Deshameaux, on difoit que 
les donations mutuelles entre mari & 
femme étoient nulles , fuivant la Cou- 
tume de Normandie ; que l'art. 4x0 y 
étoit airez exprès, puifqu'il y étoit dit , 
qu'ils ne fe pouvolent donner quelque 
chofe que ce fût , dire8ement ou indi- 
re8ement ; & cela avoit été ainh jugé 
par ylufieurs Arrêts. Bérault , Commen- 
tateur de la Coutume, en rapporte qui 
ont décidé précifément que ces donations 
mutuelles étoient nulles , l'un du 5 .Dé- 
cembre I 5 56 , l'autre du 22 Mars I 5 76 ; 
il y en rapporte encore deux autres des 
16 Août 1538, & 20 Avril 1520 ; de- 
forte qu'il n'étoit pas vraifemblable que 
l'on pût étendre la difpofition de la Cou- 
tume de Paris & celle de Normandie, 
qui eft toute contraire ; i'argument du 
teitament & de la communauté, qui s'E- 
tend par-tout , n'étoit pas propofable. 

IO. A l'égard du teitament, il efi vrai 
que quand le teitament efi valable & fait 
felon les formes de la Coutume où il a 
été paré , il efi bon par-tout , quoiqii'ii 
y ait des biens eu dei Coutumes fuivana 
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lefquelles les formalités du tefiament n'ont 
point etégardées ; mais quand le teitateur 
difpofe , de rebus alibi Jtis Ji agatur de 
divz~onibus earrrm & rnodis fiecedendi 
non infiicitur confietudo loci ubi t$a- 
tur , /ed ubi res - Jtœ fint  quia hac 
omnia concernunt rem 6 non per-nam. 
C'eit la m ê m  réponfe à l'obje8ion qui a 

. été faite de la communaiité , parce que 
le Statut qui introduit la communauté, 
regarde feulement les perfonnes , & non 
les c l d e s  acquifes. I l  y a grande diffé- 
rence entre une difpoiition réelle & une 
perfonneIIe : une difpofition réelle fait 
que l'on doit fuivre la Coutume du lieu où 
les chofes font fituées ; & ainfi au fait 
particulier, les Coutun~es étant réputées 
réelles, la donation mutuelle ne peut pas 
s'étendre fusles biens iitués en Normandie, 
puifque la Co~itume y eit contraire, & 
qu'elle prohibe ces fortes de donatioils. 

La Cour, le .j I Janvier I 663 , ordonna 
que la donation mutuelle n'auroit aucun 
effet fur les b.iens.-immeubles fitués dans la 
Coutume de Normandie, ni f ~ ~ r  les rentes 
foncieres ; ,mais feulement f ~ t r  les rentes 
qui fe tïouveroient conitituées à prix d'ar- 
gent fur.,des ~articuliers de la Province 
de Normandie. Voyez CO~~IMLTNAUTE , 
( 

raux des Païfements , leurs Subfiituts 
dans les Sieges inférieurs. 1". Les Sub- 
fiituts .ne peuvent aififier anx inventaixes , 
à moins qu'ils n'y foient appellés , & que 
l'intérêt du Roi. ou du public ne l'exige : 
Arrêt de Réglement du z Août 1678. 
Ce Réglement , fondé fiir l'art. XXXVII 
du Réglement des tuteles , a été folem- 
nellement confirmé le 24 Mai 1757, dans 
cette e@ece. L'Exécuteur tefiamentaire 
d'une fille <naturelle ayant requis le No- 
.taire d'apppfeer, le Scellé ) Ie Procureur du 

, .  

Roi sjr préfenta ; SExécuteur tefiamend 
taise foutint que fa présence étoit inuti- 
le ; qu'il, conSeneoit néanmoins qu'il y 
ïeitât , pourvu que ce fût gratuitement 
&fans frais ; le Prociireur duRoi n'ayant 
pas vodu s'expliques , la féance finie, on 
continua le lendemain , mais le Procureur 
du Roi ne s'y trouva point ; il donna uni 
requifitoire contre l'Exécuteur teitamen- 
taire & contre le Notaire ; la levée der 
fcellés , le répertoire .& l'inventaire furent 
déclarés nuls , comme faits hors de la 
préfence du Miniflese public, le Notairc 
condamné en roo liv. d'amende , avec 
défenfes de récidiver fous plus gra3des 
peines. 

Dans la h i t e ,  le Procureur du  Roi 
fit rendre une aime Sentence aux Affifes, 
par laquelle il f ~ i t  défendu à tous No: 
taires d'appofer aucirns fcellés, ni de faire 
aucuns répertaires de meubles.& inven- 
taires de lettres où le Miniitere public 
feïoit intéreifé, qu'il n'eh été averti & 
n'eût pris fa commodité, Sas l'appel 
de ces deux Sentences, la Coiir , con- 
formément aux concItifioiis de fil. le 
Procureur~Généia~,, déchargea le Notai- 
re des condamnati0.n~ contre lui pra, 
noncées Par la premiere Sentence, caff à & 
anni~lla la feconde, & fit défenfe aiix Jugea 
d'en rendre de pareilles ài l'aveniï, 
29 Les Gens du Roi ne peiivent.opi- 

lier dans les cades fujettes à cornmimi- 
cation, où le Miniitere public eit inté- 
reifé. Ce ne feroit pas une excufe de dire 
que le Procureur du Roi a opiné, & 
que l'Avocat du Roi a porté la parole. 
Le Miniitere public. efi ~m-e~itse le Pra- 
cureus, & l'Avocat &u Roi. . 

3'. Cepeudant ,,le ~ ~ h o î i t  1,725 fil fut 
jugé en To,nrnelle ,qu'un A<ocar.du Roi 
avoit pu , en l'abfence du Juge, recevoir 
une plainte , & infiruire le pro& à l'ex- 
traordinaire, y ayaat un Yïocureus di1 

Roi pour y mettre des conclufions.' 
, !.+p. Une plainte répondue fans conch: 
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fions du Procureur du Roi , fut déclargé 
nulle par Arrêt du 17 Août I 75 2 , quoi- 
que le Pmcès eût été civilifé , & que 
I'accufé eût fait contre-enquête Sr fourni 
reproches avant d'avoir objeaé la nullité. 

G E N T I L S H O M ' M E S .  

Ce mot ef€ compofé de deux, Genris 
Jornines , hommes de la Nation. 

IO. Entre Gentilshommes , l'âge& non 
les fiefs regle la préféance ; la femme di1 
pliis âgé fuit le rang de Son mari : Arrêt 
du 5 Août 1653. 

2". La place-qu'ils occupent dans 1'E- 
glife détermine l'ordre dans lequel le 
pain benit doit leur être préfenté : Arrêt 
du 28 Novembre 165 3. 
9. Un Seigneur de fief ne peut don- 

ner plainte à l'extraordinaire contre un 
Gentilhomme qu'il prétend avoir chaffé 
fur fes terres ; il n'a droit de pourfui- 
vïe ion aaion que pour :des intérêts. 
Tout Gentilhomme a en effet le port d'ar- 
mes ; il peut cliaffer , & conf6qiiemment 
defi pas fujet à l'amende, il n'efi Siif- 
ceptible que d'indemnité : Arrêt du 26 
Novembre I 723. 

4'. Un Gentilhomme qui fait valoir 
des4 terres ne peut être condamné par 
corps, comme Marchand , pour les obli- 
cations qu'il feroit pour achat de bef- a? 
tiaux , quelques néceffaires qu'ils foient 
à ion exploitation : Arrêt du 17 Décem- 
bre 1717. 

5'. Un Gentilhomme qui fait conf- 
truire fur fa terre une maifon pour fe 
loger, peut enclaver dans fes bâtiments 
& dans fes cours les terrains & les mai- 
fons dépendantes de plufieiirs corps. de 
fermes, fi elles font contiguës & adja- 
centes à ces cours & bâtiments , fans 
qu'on puifle l'impofer à la Taille : art. 
XXIII du Réglement de r 634; Celui de 
1673 n'a point dérogé à la difpofition de 

cet article XXIII  ;il afeulement défindu 
de . faire valoir plufieurs fermes lorf- 
qu'elles excedent trois charrues, quoiqu'el- 
les foient contigu& les unes aux autres. 

Le Gentilhomme jouit également de 
l'exemption deTaille pour le logement & 
les jardins qu'il tient à loyer en cainpagi~e. 

6". Un Gentilliomme qui fdduit & cor- 
rompt fa Servante, doit être plus Sévére-. 
ment puni que tout autre : Arrêt du 22 

Septembre 1678. Le rieur Darey fut 
condamné non-feulement en des intérêts 
& des dépens ; mais en zo liv d'amende. 
Me. Aubry plaidant pour la fille, Me:He- 
bert pour Ses freres , & Me. Néel pou2 
le Gentilhomme. 

On trouvera en quels cas leGentilhom. 
me déroge, art. NOBLESSE. 

G E O L E .  
La garde d'une prifon , Gahida. 
Dans la Brie & la Champagne ,. cette 

garde étoit l'un des devoirs des vaCTaiix 
du Comté , au commencement du XIIIe. ) 

fiecle (1). 

G E O L I E R .  
Le titre XII1 de i'ordonnance de 

1670 , regle les pouvoirs & droits des 
Geoliers ou Concierges des prifons. 

Lorfque ,.par collufion du Geolier , le 
détenu ès prifons s'évade, fi le fugitifétoit 
accufé de crime capital, le Geolier peut 
être condamné à peine affli&ive ; fi la dé- 
tention n'étoit que pour .dettes, il efi con- 
traignable & par corps à les payer. 

Par Déclaration du Roi du I I  Juin 
1724, les Cours deparlement ont droit de 
commettre à la garde des prifons des per- 
fonnes capables que leur préfentent MM. 
les Procurtyrs-Généraux ; & ces Geoliers 
recus, après ferment & information de vie 
&heurs .  ne   aient aucuns droits au Do- 



Par une-aime Déclaration di.i Roi du I I  
Novembre de la même année, les Enga- 
g i h s  ont le droit de choifir & nommer 
les Geoliers aux prifons de Ieurs dépen- 
dances; & faute par eux de 1es.nommeï , 
Je Parlement peut faire ces choix & no- 
minations, & fixer les gages dus aux 
Geoliers qu'il infiitue. Voyez PRISONS , 
& les titres XIII, XXV & XXVI de. 
l'0rdounance de I 670. 

GEORGES ( S. ) DE BOCHERVILLE. 
Cette ~ b b a i e  fut fondée , fous le ti- 

tke de Collégiale, par Raoul cle Tan- 
carville , Chambellan de Guilla~ime-le- 
Conqu6rant , dans le XIe. fiecle ; & en 
I I 14 , le fils du fondateiir en fit expul- 
fer les Chanoines par Geoffro i6 ' Arche- vêque de Rouen , & leur fu Ritua des 
Religieux de l'Abbaye de  S. Evïould. 
Voyei Defcription de la Haute-Nom. , 
p. 296, 2". vol. On trouve les titres de 
cette Abbaye , p. 69 I du Neu&ia pia. 

On appeIle ainfi ceux qui fonr par-ents 
de fing entiir , comme s'exylfime LittIe- 
ton, fe&ion 2 ,  1. I. , e'efi-à-dire ,. qui 
font defcendants des mêmes aieux & aieii- 
Rs , ou d'es mêmes pere 82 meïe. 

Le nom de germain a été donné h ces 
fortes d'e psi-ents , parce que chez les 
peuples Germâirrs les ~rtérim ne pouvoient 
fuccéder qu'à leur défaut. Yoyq Am. 
Loix , p. 13, tome Iez. 

' 

De toiis les RégJemenis de p.olice-, if 
n'en efk poinc qui doivent-être. plus firic- 
aema exécutk giie ceux qui tendent à 

en- procurer l'abondance à juile prix , & 
à enipêcher qu'on ne les faG augmenter- 
en les enhnïrant. Dans la .plupart desMar- 
cliés, il y W O ~ E  fi peu de police à I'égard 
du gibier, que les RôtifGeurs , foit par 
eux , foit par des perfonnes interpofées, 
y eiitroient à toutes hetrres , & s'y em- 
paraient de toute cette efpece de noor- 
ï i tme ; ils alloient même ail-devant des 
Marchands Forains hors les Villes, 8r 
en pai-tageant entr'erix leurs achats, ils 
en portoient la valeur à un prix excef- 
fif. Ces confidérations ponerent la Cour, 
fur le reqiiiiitoire d e  Prociireu~-Géné- 
rd , de donner un- Réglernent le rz 
Décembre 171 z , qi)i enjoignit à tous' 
Marihand's Forains d'apporter aux Mar- 
chés de la Ville diredement tonte la 
volaille & gibier dont ils lemient char- 
gés ,. d'ouvrir leui-s paniers aulfi - tôt  
lelu- arrivée, & d'expofer toutes leiti:sr 
marchandifes en vente ;.. leur fit défen- 
fes d'ouvnr lciisfdits- paniers ou de les dé* 
charger aurre part que dans lefdits Mar- 
chés, ni de cacher, receler oa  setenir 
quelque chofe de ladi~e vol-&lle & gibier,. 
d'attendre POLE l'expofer en vente que 
les Rôtiffeurs f l l f fk~~ dans les Marc~~is , 
ni de la Lemportes aprts l'heure du Mar- 
ché parie ; & à- tom Cabaretiers ; H0te- 
liers ou auti-es de foufiir l'ouveïtiiïe clef- 
dits panie~sd~ez  wx ,,Tecevoir n i  cacher 
ladite volaille, àr peine contre lefdits 
Marchands, dans chacun defdjts cas , de 
go liv. d'amende ,, & de confilcation de 
leurs paniers , c lxva~~~x & marchandiks ,. 
poils la pcemiere fois ; & cantre lefdits 
Cabaretiers & Hôteliers de Lao d'amm- 
de , 82 de pmjtion corporelle en cas de 
récidive contre les ans & 11.e~ autres. 11 
fir pareillement défenfes aux Cuàfiniers , 
RÔtiKews , FaQeurs., Couatiers ,. Rc- 
gratiers, Revendeurs & Revendeufes de 
le rendre iGceffaires auprks defdirs Fo- 
rains, fous quelque prétexte que ce fût, 
ni  d'entrer dans lefdits Marchés, favoir : 



p u r  .les Cuifiriers 82 Rôtiifeiirs , depuis 
la S. Martin jufqiqu'&Pâques, avant neuf 
heures du matin; & depilis Pâques juf- 
qu'à la S. Martin, avant huit heures ; 
& lefdits Courtiers, Regratiers & au- 
tres , avant midi , à peine , contre cha- 
cun d'eux qui feroit trouvé dans le Mar- 
chi avant lefdites heures, de 50 liv. d'a- 
mende pour la premiere fois ; & pour la 
feconde , du carcan contre les hommes, 
& du fouet contre les femmes. I l  fait 
encoxe défenfes , fous les mêmes peines ,. 
auxdits Rôtiffeurs , Cuiiiniers , Couï- 
tiers , Regsatiers & autres , d'aller au- 
devant des Marchands Forains , de fe te- 
nir aux environs du Marchi, ni de fe 
charger pour aucunes perfoanes du foin 
d'acheter de la volaille & gibier avant 
les heures fnSdites, & à toutes perfonnes 
de les en charger , à peine d'être folidaire- 
ment prenables des amendes & confifca- 
tions;de toutes leiquelles. amendes& con- 
fifaxions , le tiers appartiendrait au Roi, 
l'autre tieïs à l'Hôpital & l'autre au dÊ- 
nonciateur. Cet Arrêt enj~int  encore aux 
Commiifaires de Police de ternir la main 
à fou .exécucion , m6me d'emprifoiiner 
fur le champ les contrevenants, & à tous 
HuitGers & Sergents d'accompagner leE 
dits Cammigaiïes, leur prêter main-forte ,. 
tant pour raison de ce , que pour toutes 
autres fonQioiis génkralement quelcon- 
ques, concesnant la pdice , AU premier 
ordre qui leur feroit donné de leur ,, 
à. peine , en cas de refus, 8intesdi aa= ion, 
qui f e ro i~  prononcée fur le Pracès-ver- 
bal du Cornmilfajre , qui feroit foi à cet 
égard , ju!fq,u'à inscription de faux. Enfin ,. 
il fait défeofes auxdits Hiiifiers & Ser- 
gents , fous les mêmes peines ,, de faire 
ni a f i k  b aucunes vifites & fonritions 
dépendantes> de' la police , qu'en la pcé- 
fence 8r. fous les ordi-es defdits Corninif+ 
faires , mxquds ils font tenus de donnen 
prompte'ment avis de. toutes les coutra- 
rentioiie qui viendc~ient à. leur connoif: 

fance , toutes IefqueIlespeines , tant con- 
tre lefdits -Rôtifleurs , rRegratiers , que. .. 
Sergents;-& awres , en. cas .de contraven- 
tions , ne pourroient être remifes. ni ma-- 
dérées. Ewconf6qi1ence de ce Réglernent , 
le 23 Décembre '7.1 I , des pa.rriculiess~ 
ayant i?xpo,fi & vendu des lapins- ftirti- 
vemcnt , fins les expofer. au Marché , 
furent 'eondamnbs en 50 1,i.v. d'amende , 
& leur gibier £rit confifqaé; 

Des Seigneurs étoient afez peu; amis -du 
bien. publric , & tellement pajlionnés pour. 
12 conferva.tion de leur gibier ,. qu'ils pré- 
tendoient .amis droir d'em.pi?cher. leurs:, 
varaux de couper les: crefles , lwernes' 
& autres grains mûrs. %vant un certain 
temps de l'année où. le gibier pouuoit~ fe 
parer de cette noilrritwe. Le 23 Mars. 
1741 , un Arrêt de la Cour pïofcsivic 
cette prétention , & défendit aux Sei- 
gneurs de Paroiifes d'inquié~er les Labon- 
rems à-cet bgard ,. fûus. peine de dépens, 
dommages & intérêts-,. & de 5 0  liv. dia- 
meiide envers le Ro,i.. 

Cer Arrêt. ne detruiiit pas- le mal' ; des; 
Sei.gneurs s'imaginerent: que 1IArrêt de, 
1741 permettoit bien aux vaffaim de cou- 
per leurs trefks ,. luzernes & autres grains 
en ver&, fedement à. rnefnre qiiiils cil au- 
roieno beloin. pom l e m  liefiiaux ;. mais. 
qu'ils ne pouvoienc pas avant la. S.. Jeaa 
les. couper , faucher & faire fdclier. pour 
les- ferrer & garder dms leurs greiiitrs, 
Cette .interpétation , éga.lem.ent. contrzi're. 
ai1 motif q.ui. aboit d6termiisé 1'Arrêr de. 
1741 à 1 ,  liberté publique , donna 
lie11 àqrielq~ies faifies des herbes & gcains 
coupés pour faner auanr- la S.. Jean.,., &- à- 
des coaidamiiations d'ar?îende contre ceux. 
qu i  les. avoien~ fait- couper ; on.ne pou- 
voit apparter trop d'at~enrion à réprimer 
les filites d'un. pareil abus.. . ' 

La, Cour ,. faifant droit fur le requifi.- 
mire du p~ocureuï-Généra-l ,- ordonnat 
qsie l'Arrêt 'dc. la. Cour,, en: forme de Ré-- 
glement .,. du 2.3; Mars 1.741 ,. feroic ex& 



c~i té  felon fa forme & reneur ; &en l'in- 
terprétant , en tant que . befoin , ordonna 
'que toutes perfonneç auroient la 1ibe.rté de 
couper leiirs herbes , trefles , luzernes & 
autres grains deftinés pour la nourriture 
de leui-s bcltiaux , en tel temps qu'ils ju- 
geroient à propos, foit pour les faire 
manger en verd ,bit pour les faner , faire 
ficlier & ferrer dans leurs greniers, fit 
défeiifes à tous Seigneurs , Haiits-Jufti- 
ciers & autres de les empêclier , fous 
quelqiie prétexte que ce pût être, f i ~ s  
les peines portées par ledit Arrêt ; dé- 
fenfes à tous Juges ; tant Royaux que 
des Seigneurs , ainh' qu'aux Subitituts 
du Procureur-Général du Roi , & aux 
Procureurs d'office, de requérir ou pro- 
noncer aucunes condamnations pourrai- 
foi1 defdites coupes d'herbes , trefles , 
luzernes, grains , à peine d'interdi8ioli , 
& d'être coildainnés , en leiir propre & 
privé nom , aiix dépens , dommages 8r 
intérêts des parties. 

Ce mot , en Latin, s'exprime par Gil- 
donia, & vient du mot Allemand Gide, 
qui fignifie un hanguet , auquel toute une 
famille efi raEemblée. 

. Chez les anciens Normands , on en- 
tendoit fous les mots Gilde 011 Gildon , 
une affociation faite entre ceiix qui fe li- 
vroient à divers commerces , &qui étoient 
établis en un même Bourg, ou en la même 
Ville. Skenée nous a confervé le Statut: 
(1) de la Gilde de Berwick en 1283. 

1". Pour 'être admis en la corhmu- 
nauté ou confrairie , on devoit payer 
une fomme , à mbins qu'on ne fit fils 
ou fille de fes membres ; & chaque mem- 
bre étoit obligé, lorïqu'il faifoit fon tef- 
tament , de faire un legs au Gildon : la 
valeur en étoit arbitraire. 

2". Si quelque perfonne infirme ou âgCe 

doanoit tous fes biens au Gildon., la 
coinmunauté étoit tenue de payer-tou- 
tes fes dettes, 8r de lui fournir le nécef- 
$ire en fanté ou en maladie, jufqu'à fon 
déces. 

3'. Tout confrere qui en infiiltoit ver- 
balement Fin auwe, étoit condamné en 
une amende au profit de la fociété ; cette 
coiidamnation étoit prononcée par fon 
Doyen & Ton Procureur-Général. 

4". Si l'injure étoit atroce, & fiiivie 
d'effiifioii de fang, l'amende étoit pro- 
portionnée au délit. 

5". Le 1ieu.oii les confreresyfe raffem- 
bloient pour y exercer chacun lear pro- 
fefrion , étoit enclos ; & fous des peines 
îéveres, il étoit défeudu dla.pporter des 
immondices contre fes clôtures. 

6". Quand un confrere, par décrépi- 
tude ou maladie , ne pouvoit fiibvenir à 
fes befoins , il y étoit poiirvu aux dé- 
pens de la communauté. 

7". S'il laiffoit en décédant une filIe 
de bonnes mceurs qui .voulî. 't entrer en 
Religion, ou qui ne youvoit donner de 
dot à fon mari, les chefs du Gildon lui 
prociiroieot l'état oh elle fe definoit , 

-proportionnément ailx facultés de la 
communauti. Ces chefs étoient au nom- 
bre de vinst-quatre réfidés par un 

j i )  Doyen , & aidés dans 1 exercice de leur 
JurifdidiBion domeitique par un Procu- 
reur-Général & un Sergent. 

8". On pourvoyoit de même la dé- 
cence des f~inérailles de ceiix qui ne laif- 
foient pas de quoi en faire les frais. 

9". Quiconque négligeoit de fe préfenœ 
ter aux affemblées tenues polir .le bien 
commun, malgré la fommation qtîi lui 
en étoit faite , étoit condamné en la plus 
forte amende. 

IO'. Tout aGscié qu i  poffédoit en 
meubles pour la valeur de 40 liv. étoit 
obligé d'avoir toiijours A fon fervice un 

(1) P. 467, deuxieme vol. , Trait. ~ n g l o - ~ .  . -  . , 



cheval de 20 C ; ( ce qui revierit a 
70 liv. de notre monnoie aituelle ). . . 

II". La Communauté avoit lin niou- 
lin commun ; le droit di1 Mehier  étoit 
du treizieme boiffeau : & ii l'on mouloit ion 
grain chez foi,tandis que le moulin commun 
&oit en bon état, on payoit au Gildon la 
vingt-quatrieme partie du grain moulu. 

I zO. Quiconque confioit les deniers de 
la communauté à des Marchands ttran- 
gers , en étoit exclus. 

I 3P. Un affocié ne pouvoit acheter des 
poiirons, du bled & aittres denrées ve- 
nant par mer, à moins qu'ils ne fiiffent 
au port, afin que fes coaffociés puffent 
prendre part à fon achat , non-feulement 
pour les nicefités de leur commerce, mais 
encore pour la f~ibfiitance de leur famille. 

14'. Tout acheteur &oit obligé de 
donner au vendeur un denier à dieu ou 
quelques arrhes en argent, fous peine 
d'amende applicable à la communauté. 

I <'.Toute marchandife, avant la vente, 
devoit être viiitée , afin que la bonne ou 
mauvaife qualité en fit conhtée. 

16". Le prix des moutons étoit .fixé 
depuis Pâques jufqu'à la Pentecôte à 1 6  
deniers, de la Pentecbte à Ia S. Jacques 
à 1 2  ; on ne poiivoit les vendre que IO 
de la S, Jacques A la S. Michel, & & 
de la S. Michel à Pâques. 
173 Nul Boucher, tant qu'il. maffa- 

croit & difféquoit les befliaux, ne pou- 
voit acheter des cuirs oii des Inines. 

18". La boiiteille de biere ne fe vèn- 
doit que deux deniers de Piques à la S. 
Michel, & de Ia S. Michel à Pâques, 
elle ne devoit valoir qu'un. denier: : . 

I jO. .Il ,y avoir des heures, ,fixées polir 
la vente & les achats de la comrniiili:aiité , 
afin que ceux qui n'y. étoient pas admis 
puii"ent faire leurs provifions avant elle. 

20". Tout Pelletier ne pouvoit vendre 
de la hine Drovenant: des Deavx au'il 

,219 Les braffeurs de biere ne poil- 
voient acheter de l'avoine que. jlifqii'à une 
certaine qiiotité , pour prévenir les en- 
harrements. 

22'. Les étrangers ne pouvoient ven- 
dre qu'en plein marché; & les Bourgeois, 
ainfi que. les coiifreres du GiIdon , ne pou- 
voient aller au-devant des Forains pour 
acheter leurs denrées. 

C'étoit à la faveur de ces privileges ex- 
cluiifs que nos premiers DUCS & les Sei- 
gneurs réulfifoient à favorifer la popu- 
lation en leurs domaines & ' à  y aiigmen-- 
ter leiirç droits ; (mais les vues des u n s  
& des autres étoient bornées à: leur in- 
térêt particulier: on a dû faciliter I'induf- 
trie & débarraffer le commerce de toutes 
ces entraves , dès que les Seigneurs ont 
perdu le droit de parodier le Souverain, 
& qu'il n'y a plus eu de privilege qu'ems 
vsrtu de fa conccfliorr. . $ t ;  , 

G I S O R S ,  
, 

Richard , Roi d'Angleterre en r I 95 , 
fut obligé de céder cette ville à Philippe- 
Ai~guite. Let, traité de paix fait eiitre 
Gaillon & Vaudreuil parle de cette cef: 
fion, art. r ,  Depuis la réunion de GiL 
fors à la Normandie , il y a eii fuccef- 
fivement Prévôté , Bailliage & Vicomté ; 
dans la Vicomté on .obferue les irfages 
fuivancs. . . - 

1: La fmmé., après le dédts di1 ;ma- 
r i  ;a la moitié aux meubles, foit qii'il 
y ait enfants ou non, à. la charge de 
payer la moitié des dettes, legs teitamen- 
taires & frais funéraires. . 

2". Les filles rt!fervoes i partage !ont 
leur légitime aux manoirs & mafcires 
logées aux champs, comme aux -autres 
héritages rotii riers noii logés. 

3". Et  quant aux rnaifoiis de la &le 
& fauxbourgs de Gifors , le fils ainé a 
droit -d'opter telle maifon .qu'il, veut de 

avoir achetée;, que+uie la' ~enreC8te. - la fiicce.do» paternelle &--maternelle , 
jufqii'à la S, Michel,_ - 1  . , ! en donnaat récompenle à àes plnés  en 
. '! 



autres héritages de la même fucceifion 
ou- deniers. 

G I S T E  ou G ~ T E S .  
On trouve ce droit défigné dans nos 

Chartes fous divers noms ; tantôt il efl 
appellé procuratio , pour indiquer le foin 
extraordinaire avec leqi~el on devoit bien 
traiter les Seigneurs ou les Officiers du 
Roi , auquel ii étoit dû ; carpro~urare~fi , 
iignifiele bien traiter: tantôt on le nomine 
manzonaticum , gij?urn , giJa , corneJio , 
pnpus, prandhrn. 

Ce droit efl .LUI des plus anciens de la 
Couronne ; on le koit établi dans les mo- 
numents du commencement de la Monar- 
chie. Ce qui y avoit donné lieu , étoit 
l'obligation : que nos Rois s'étaient im- 
pofée de vifiter. tous.les ans, par eux oii 
par leurs envoyés, les principales places 
du Royaume ; les habitam du lieu les 
défsayoient. A l'exemple de nos Monar- 
ques , les Seigneurs exigesent le droit de 
gîte de leurs vaffaux , quand les fiefs fu- 
rent devenus héréditaires. Gomme le g'ite 
n'éeoit dû que pour éviter ail Roi , à fes 
délégués ou aux Seigneurs le défagrément 
de loger dans les hôtelleries,.les fujers & 
les vaffaaux qui aroient des maifons confi- 
désables, étoient feds arujettis à ce droic. 

Les Eglifss Cathédrales, les Monaite- 
res furent , fins Charlemagne, foiimis au 
droit du gîte. D'abord elles rétifirent à 
s'y foufiraire au moyen d'une redevance 
en argen&., enfuite elles s'en firent difpen- 
ier fans aucunes réferves .; & enfin elles 
parvinreilt à.concliire de cette difpenfe , 
qii'elles avoienc droit de Haute-Juitice. 
. Dans les fornules ,de,Marculphe ; lorf- 
que les Eglifes étoient exemptes de gîtes ,' 
ilétoit même defendu auxJuges de s'y loger 
(aci?caufisaudien&m), pour ytcnir leurs 
plaids, & y percevoir les amendes dues 
au Roi ; & les Religieux ,, dont en cela le 

célebïe de Montefquieu a été l'écho' (cc 
qui ne lui arrive pas fouvent ) (1) , con- 
clurent de là que les Juges ne pouvoient 
exercer fur leurs Abbayes ou Cornmu- 
nautés aucun aBe de Jufiice , & que con- 
fiqueminent la Jurii'diBion fiir tous les 
fonds & tolites les perionnes de leur dé- 
pendance leur appartenoit. Qiielqu'ab- 
h r d e  qiie f î ~ t  cette interprétâtion de la 
claufe , abfine ulliw introitu judicurn de 
quibuJlibet cnujs , que les Monaiteres 
employoient en leurs Chartes , elle eut 
cependant à la fin l'effet qu'ifs s'en étoient 
promis ; mais alors non-feulement l'en- 
trée des Monaiteres fiit interdite aux Ju- 
ges, la plupart des Monaiteres fiirent de 
plus expreilement déclarés foufiraits à 
toute Jurifdi&ion laïque , prœnot~ltum 
locurn con~iruimus ab omni reSpec?rt ju- 
dicum ordine 'rnun di..... - folururrr 6 ilfi- 
batum perrnanere (2). . 

Pour juger donc fi dans les Chartes, le 
droit de Haute-Juitice a été attaché à une 
Maifon Religieufe , il faut bien prendre 
garde aux termes dans lefquels elles iont 
conpes :, ce droit n'eft pas accordé par 
une fiinple exemption de l'entrée des Juges 
dans les logements des Religieux ; car 
une pareille exemption ne regarde que le 
droit de gîte, il faut que cette exemp- 
tion tombe fbr les fonçtions des Juges 
mêmes. : 

Les glaces ou triimeaux, dont on orne 
les cheminées ou les embraff~ires des 
croifées, font immeubles, quand la ma- 
niere dont elles y ,  font fixées manifefte 
qùec'eit pour perpétuelle demeure. Voyeg 
MEUBLES. 

G L A N A G E .  
Le Lévitique, ch. 19, v. 9 ,  veut que 

lorfque l'on fait la moiifon , on ne coupe 
- 

, (1) Efpr. des L., 1. 30;'c.'20. '- , ' ,  a . (2) P. 6. Diflirt. Pr&. ~ r à i t :  Aiiglo-N. 
Pas 



as jurqu'aii pied ce qui fera excru fur 
Pa terre, & qu'on ne ramaffe pas les épis 
qui font refiés. De là cette portion reitée 
fur l a  terre , après qiic le laboureur a en- 
levé fa récolte, a toujours été affeaée , 
chez les peuples policés , d'une maniere 
fpéciale , aux pauvres. 

Le zo Juillet 1741 , fur la remontrance 
de M. le Procureur-Général , la Cour , 
en conformité des anciens Edits &.Ré- 
glements , fait défenfes à toutes perfonnes 
qui font en état de travailler A la récolte, 
de glaner dans les champs , fous quelque 
prétexte que ce puiffe être, à peine de 
pïifon. Permet aux feuls infirmes , vieil- 
lards 8: enfants, de glaner ; cc qu'ils ne 
pourront faire toutefois qu'en plein jour, 
& après qiir les gerbes aiiront été enle- 
vées, à peine d'êzre pourfuivis & punis 
comme voleurs. Fait défenfes aux pro- 
priétaires, fermiers, & laboureurs de gla- 
neï'oii faire glaner par leurs prépofés 
dans leurs champs, apriis qu'ils en auront 
enlevé leurs gerbes ; 8s à tous bergers, 
porchers , vachers & autres , de mener 
leurs beftiaux dans les terres moiffoil- 
nées', plutôt que vingt - quatre heures 
apds qiie les gerbes auront été enlevées, 
à peine Se vingt livres d'amende contre 
chacun des contrevenants , applicables au 
profit des pauvres de la Paroiffe. 

En 1765 , le Bailliage d'Orbec ayant, 
fur les pourfuites d'un lieur Lefrancois , 
pi-opriitaire de la paroiffe de Fontenelles, 
sondanné le nommé Fjcard, fa femme 
& fes enfants , folidairement en 3 liv. 
d'aumône envers les pauvres de ladite 
Yaroiife , pour avoir glané fans être ni  
infirmes , n> pauvres, dans les javelles du 
champ dudit Lefrancois ; ceux-ci fe por- 
xerent appellanrs de la Sentence en la 
Cour. M. de Grécourt , Avocat-Général, 
après avoir pofé le fair , & rendu compte 
de la procédgre , parla en ces termes : 

La cade qui s'offre à la Cour, eit plus 
imporrante par fa nature , qu'elle ne le 

Tome 11. 

femble pew-être au premier afpeo. Feu 
de queilions méritent une attention aufi 
particuliere que celle que la Loi difiribu- 
tive de la Jullice , foiiniet aujourd'hui 3 
votre décifion : elle intérelfe l'ordre pu- 
blic, la police générale du Ro)  a m e  , la 
tranquillité du culrivateur , cet hoinme fi 
précieux à 1'Etat , & à la fu'ofiitance de 
ceux que la vieillere , les itifirmités & la 
foibleffe de l'âge, nietteot dans l'irnpoflibi- 
lité de Te procurer les fecours tiicelIaires ?i 
la vie par le travail de leurs msins. 

Le cultivateur feroit-il en droit de dé- 
pouiller le paiivre d'un bien qui lui elt ac- 
quis par les loix divines & humaines ? 
La feule mifere de celui-ci , eit le titre 
iinprefcriptible qui réclame en fa faveur: 
il efi coni?gné dans nos Livres faiiits. Les 
Ordonnances de nos Rok & les Arrits 
de la Cour ,viennent à l'appui de ce pré- 
cepte. Le droit de glanage acquis aux in- 
digents, & dont l'origine remonte jufqu'à 
celle du peuple de Dieu, fe trouve inf- 
crit aulii particuliérement encore dans 
une Loi , faite pour l'affiirer davantage 
& le coufacreï dans le Royaiime , aux 
termes de l'article VI11 de I'Oïdonnan- 
ce de Henri II , du mois de Novem- 
bre I 5 54 ; mais en même temps que le 
Légiflateur a voulu pourvoir à la fub- 
fiitance des malheureux , dans une fai- 
fol1 où tous ceux qui font en état de tra- 
vailler, trouvent fi facilement des reE 
fources pouïs'employer utilement; il n'a 
pas prétendu en faire un titre en faveur 
de I'oifiveté , moins encore des perfonnes 
de l'un & de l'autre fexe qui , pouvant 
gr$ter un fecours favorable A la récolte, 
s'y refufent pour fe donner au glanage, 
quileur eft expreBëment interdit , Br dont 
la permillion n'eit accordée qu'aux vieil- 
lards, aux infirmes & aux petits enfanta. 

Voici comme s'exprime l'article cité 
de cette Ordonnance : 

Voulons que par chaque année , unpeu 
devant que l'on ffle les rnozfons , p e  nos 
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Lieutenants Criminels établis par tous les 
Sieges Preifidiaux , & autres particuliers 
Royaux , j?flnt chacun era f in  détroit , 
publier O faire cornmanderntnt ri toutes 
perfirznes oiJves , Soit hommes, f i i t  jëm- 
mes,  qu'ils aient ri s'employer durant l e  
temps d'Août, de rnétiver, cueillir &Scier 
les bleds i s ~  grains à filaires raifinnables , 
en leur fuifint dejccnfis de non plus gla- 
ner; ce que nous avons permis aux gens 
vieux ou débilites de membres, petits en- 

fants ou autres perfinnes qui n'ont pou- 
yoir ni force de fiier , après routefois p e  
l e  Seigneur ou Laboureur aura pris OZL en- 
ZevPfis gerbes, G ceux à gui appartiennent 
les dtmes , f i i t  gens d'Eglifis , ou pedbn- 
nes Lalpes auront enlevé leurs &mes ou 
champarts , k? non plutôt ni nutrement. E t  
où nos Lieutenarm tronveront aucuns con- 
irevenants ou depbe'f0arzts, youlons qu'ils 
foient par eux punis comme larrons; 6 de 
cette Ordonnance youlons que les Seigneurs 
Hauts- JuJiciers en puzgent jouir G u$r 2s 
jlins 6 limites de leurs Seigneuries, G leurs 
O@ciers Sen connoitre 6 procdder à la pu- 
nition des délingu~rnts. - 

Cet article fait la foi au cultivateur 
comme au palivre ; il indique celui à qui 
il efi permis de glaner , & le moment oli 
il peut faire ufage de cette permilGon. Ce 
ne doit être en eEet qu'après que toutes 
les gerbes font enlevées du champ , fans 
$uoi il en pourroit réfulter le plus grand 
abus. Cette liberté aufi efi reitreinte aux 
feuls vieillards, infirmes , & petits eu- 
fants , parce qu'eux feuls font hors d'état 
de travailkr à la récolte , & que qiricon- 
que peut s'y employer ou gagner aurre- 
ment fa vie , doit en être excliis. 

Cette loi Cage a été nésligée comme 
bien d'autres. La vigilance de notre mi- 
niitere en ré-clama les difpofitions ; elle en 
exigea de noitvelles pour prévenir &2u- 
tres abus. En conféquence , Arrêt , fiir 
nos conc~iifious , du 20 Juillet 1741 ,,qui 
h ic  (éfeniès à toutes perfonnes en etat 

de travailler à la récolte, de glaner dans 
les champs faits quelque prétexte que ce 
puiffe être, à peine de prifon. Cet Arrêt 
permet aux feiils vieillards , infirmes & 
enfants d e  glaner , inais leulenent aut5 
après que les gerbes auront été enlevées, 
à peine d'être pourf~tivis & punis comme. 
voIeurs. Défenfes en outre aux proprié- 
taires , fermiers & laboureurs de glaner 
ou faire glaner par leiils prépofés dans les 
champs, après qu'ils en auront enlevé-les 
gerbes; à tous bergers , porchers , vachers 
& autres de mener leurs beitiaiix dans les 
terres moiiTonnées , que vingt-quatre heu- 
res après que les gerbes en auront été 
enlevées , à peine de 20 liv. d'amende. 

Malgré un Réglernent fi faage , une mul- 
titude de fainéants en état dz travailler, 
feignent des infirmit6s qu'ils n'ont point, 
trouveiit le moyen, ou par rufe , 011 au 
mépris de la loi , de fe foilitraire à Ton 
exprefGon. Des perfonnes de l'un oii de 
l'aime fese, fortes & robufles , & dans 
la vigue~ir de l'âge, continuent de glaner; 
elles enlevent par force, ou pwce qu'elles 
font plus alertes & plus aaives , le fruit 
du glanage defliné à des malheureux hors- 
d'état de leur difputer le terrain ; fou- 
vent même elles inf~iltent & maltraitent 
les cultivateurs, lorfqu'ils veulent s'opyo- 
fer aux irruptions qu'ellès font dans leiirs 
champs, avant que les gerbes foient en- 
levées , & foioiivent auiIi avant que les 
bleds foient achevés de lier ,. & quoi- 
qu'une partie roit encore en javellcs. Cela 
a donné lieu aux nouvelles concliifions 
que noils crîimes nécefaires de prendre 
lors de l'Arrêt du ZI Juillet 1749, rendu 
fils notre requifitoire , lequel, en donnant 
la police polir I'euverture de la moiifon, 
ordonne p e  fouteperfoonne prétendant être 
drms l a  nlce$iFe' de glcner , & hors d'état 
de trnvailler , Sera tenue de je munir d'un 
certzijTcat du Cure'de.là PurotJe, gzli attejÎe 
fi nécegité G injrmitk Le même Arrêt en- 
-joint aux Officiers de l a  Mal-Cchauffée de 



f i i r e  marcherfiuvenr , pendmt Ia récoZtc , 
leurs Cavaliersdans les d~fLrents lieux d- 
Seur dt+arternertt , G d'arrêter comme fii- 
néants tous ghnerrrs G &aneufis qui ne $ê- 

aontpas m m i s  d u n  cerf~ficat. 
Avec d'aufIi rages précautions , on de- 

.voit fe flatter, Meffieurs , d'avoir prévenu 
toutes les difficultés, & pourvii A to~is les 
abus qui auroient pi1 naître par la fuite ; 
& cependant les uns & les autres fe mul- 
tiplielit tous les jours, parce que d'un 
côté les Arrêts ne font point exécutés, 
que tous s'ingerent de glaner fans être 
munis de certificats de leurs Curés , qui 
atteitent leur nécegltd & leur in$rmitet; & 
que de l'autre, fous prétexte que l'Arrêt de 
1741 fait défenfes aux propriétaires , fer- 
miers & laboureurs de glaner, ou faire gla- 
ner dans leurs charnps,apr&s qu'ilsen auront 
enlevé leurs gerhes , les glaneurs s'attrou- 
pent , & veulent empêcher le cultivateur 
de ramaifer ou faire ramaffer les épis 
que la féchereife ou quelqii'autre in- 
convénient fait brifer & échapper fous 
la faucille , des javelles ou de la main de 
celui qui les recueille pour en former les 
gerbes. Ces,@aneurs entreprenants pouf- 
fent la témerité plus t loin , ils prétendent 
avoir droit de glaner eux-mèmes dans 
?es javelles & dans les gerbes ; fouvent 
ils s'y préfentent avec infolence , quel- 
quefois ils vont jufqu'aux voies de fait, 
& le cultivateur expofé à leur brutalité, 
n'efi ni maître, ni en Greté dans fon pro- 
pre champ. De pareils brigandages ne peu- 
vent être tolérés fans les plus grands in- 
convénients ; ceux qui Ies commettent , 
ne peuvent être envifagés que comme des 
voleurs publics, aux termes de l'ordon- 
nance de I 5 54 , & de l'Arrêt de 1741. 
Les maris & les peres envoient leurs 
femmes & leurs enfants commettre de 
pareils délits, & encore qu'ils profitent 
des larcins qu'ils font, ils croient en être 
quittes pour les défavoueï , lorfque le 
cultivateur fe plaint de leurs entreprifes 

illicites, ou qdils ont été par eux inful- 
tés, & qu'ils uknt de leur autorité pour 
les empêcher : mais en tous cas, ce deIl 
pas là l'application de la Loi, qui auto- 
rife le mari a defavouer fa femme, parce 
qu'il parragd le fruit de fon crime, & 
que dès-lors il doit être civilement ref- 
yonhble des pei les qu'elle a encourues. 

Ceux qui tombent dans de pareilles 
contraventions font -doublement coupa- 
bles, parce qu'en fe renfermant même 
dans les limites preîcrites aux perfonnes 
3 qui il eit permis de glaner , ils enlevent 
aux infirmes & aux vrais pauvres, que la loi 
a eus en confidération , un bien qui leur 
appartient ; & en fecond lieu , parce 
qu'en paEant ces mémes limites, comme 
ils font chaque jour , ils commettent un 
vol manifeite au détriment du cultiva- 
teur, aiiquel'il efi permis de rarnaflr ou  
fiire ramafir les épis dans les javelles @ 
Jous Les gerbes : autrement, il arriveroit 
en telle amée de fécliereife ou par autres 
accidents , quand -es bleds font verfbs , 
qu'il perdrort un  vingtieme de fa récolte, 
& quelquefois plus ; qu'enfin il eit abîolu- 
ment défendu à tous glaneurs & glaneufes 
d'entrer dans les cltamps avant que les ger- 
bes en foient enlevées, & fans certificats. 

Nous croyons que le feu1 moyen qui 
nous reite pour faire ceiier tous les abus 
en ce genre, qui Te renouvellent & fe 
multiplient chaque jour, etc d'infiruire 
encore une fois les habitants des cam- 
pagnes du contenu aux Arrêts de la Cour 
des zo Juillet 1741 & 2 1 Juillet I 749, 
faut par la fuite à y être pourvu fous les 
peines corporelles, s'il y échet. 

Pourquoi nous eitimons qu'il y a lieu ,' 
faifant droit fur l'appel, de mettre l'ap- 
pelation au néant, condamner l'appellant 
en l'amendc de I 2 liv. envers le Roi. 

Faifant droit fur nos plus amples con- 
clufions, ordonner qu'à notre requête l'Ar- 
rêt à intervenir fera imprimé, publié & 
.affiché ; que copies ou vidimus d'icelui, 

K k k k  2 



G E A  
enfemble des Arrêts de Réglernent des 20 
hiillec 1741 & 21 Juillet 1749 , feront 
envoyés dans tous les Bailliages & Sieges 
du regort pour y être pareillement pu- 
bliés ,, affichés & exécutés ; enjoint à nos 
Subititiits auxdits Sieges d'y tenir la 
main , & d'en envoyer des copies col- 
lationnées dans toutes les paroires dc 
leurs Jurifdi&tions, pour y être lus aux 
Prônes des Me& paroifiales , 6: affi- 
chés aux portes des Eglifes , & de cer- 
tifier la Cour dans le mois des diligen- 
ces qu'ils auront polir ce faites. 

La Coiir , parties ouïes, & le Procu- 
reur-Général d u  Roi , faifant droit fiir 
l'appel interjetté par la partie de Piéton, 
( c'étoic le Francois ) mit l'appellation au 
néant, ordonna que ce dont étoit appel 
fortiroit effet ; condamna l'appellant en 
12 liv. d'amende envers le Roi,  & aux 
dépens : & faifant droit fiir les plus am- 
ples conclufions du Procureur- Général 
du Roi ,  ordonna qu'à fa requête le pré- 
fent Arrêt feroit imprimé, publié & af- 
fiché ;,que copies collationnees ou yidi- 
mus d icelui , enfemble de l.'Arrêt de Ré- 
glement du- 20 Juillet r 74.1 , feroient en- 
voyés dans tow les HaiHiages & Sieges 
di1 rerorr , pour y être pareillement pu- 
bliés & affiches. 

G L A N V I E L E .  
Ce cékbre J~dconfi i l te  fut Grand- 

Juiticier err An@e:erre , fous Henri II. 
C'efi par fon drdïe que le Traité des 
Loix Anglo-Narma~ides , q u i  pot-re fon 
nom , a été publié. I l  étoit auffi brave 
Militaire que profond Légifle. Son Roi 
diit à' l a  vale~w l'importante viaaire 
d'Anfwic en r i 74 (E). 

Le Traité donc nous venons de parler, 
el€ écrit en Latin, il eB intitulé : Trac%- 
tus de Lgibus & conJ~etudinibus regni An- 
g l i ~  tempore RcgrS Henrici ficundi , corn- 

G L A  
pofltus JuJitia gubernncula tenente il4 
luJri vir-o Ranulpho de GlanviZla jzrris 
regni G antiquarurn corzfietudinurn eo tem- 
pore peritzfimo , G illas fvlum legescon- 
tinet 6 confuetutlines ficundurn quaspi* 
citotur in curia regis ad fiacrrriurn 6 
corrrrn ju/titiis ubicurnque fuelint. a 

Des quatorze Livres qui forment la 
divifion de cet Ouvrage, le premier se- 
gle la compétence de \a Cour du Roi & 
de celle du Vicomte. 011 y indique mITi la 
procédure que l'on doit tenir en ces deux 
Tribunaux, pour y faire admettre lcsexoï- 
nes & les autrcs exceptions, j~ifqu'au mo- 
ment où le demandeur 8; le défendeu 
comparoifiént enfemble devant les Juges. 

Le fecond Livre prefcrit les formdités 
qui précedent immédiatement le J q p  
menr , tel!es que 11éle8ion des; Jui-eiirs, 
la vue ou vifite des fonds en litige, lc 
rapport & le procès-verbal de l'état des 
lieux. On y détermine encore les diffé- 
rents cas où la grande AifiSe ou le duel 
doivent décider la quefiion. Les céré- 
monies du combat judiciaire n'y font 
point détaillées ; on s'y borne à faire 
colinoître les qiialitb requifes pour être 
admis iz combattre perSonnellement , ou 
à fournir un chanipion & les peines 
auxquelles le vaincu clair: être condamné, 
Ces peines fe rédoirent , en maliese ci- 
vile, à une amende , & à la perte de la 
Seigneurie a i  de la propriété qiii font 
le fujee'du procès ; en matiere crimiide , 
le vaincv elt puni de m r t ,  

Le troifiemo Livre traite des garanties. 
On n'y rrowe que des formdes de brefs , 
la fixation des délais pour comparaître & 
pour appeller en Jugement , ceux kir lef- 
quels. oz prétend exerces quelque recours. 

Le quatrieme développe l'osdre des 
pou~fiiites qiw l'on doit faire polir k 
maintenir dans le patronage des Egliîes , 
ou pour réclamer ce droit. 



G L A  
Le cinquieme parle de l'état du firf on 

vilain , de l'efpece des preuves requifes 
pour établir Sa qualité de libre. 

Le fixieme a pour objet la doc ou Ie 
douaire des feinmes ,les moyensd'ebSger 
1~shéritiers d'un mari à indemnifeï fa veuve 
des aliénations faites au préjudice de cette 
derniere 

On apprend dans le feptieme qiicls 
font les droits des enfants légitimes ou 
bâtards; ceux des majeurs ou des mi- 
nrurs; la durée & les effets des tuteles 
rotiirieres ou des gardes nobles. 

Dans le huitieme Livre , on voit des 
modeles de tranra&ions & de recors paffés 
en la Cous du Roi. 

Les hommages, les reliefs font l'objet 
du neuvieme, 11 traite aiiffi de la jwif- 
diaion des Seigneurs fur leiirs vafiaux , 
& des confikations auxquelles ceux-ci 
s'expofent , Soit .en ne s'acquittant point 
de leurs Services, Soit en violant la foi 
qu'ils ont pron~ife pour leurs tenures. 

Le dixieine ne contient que des for- 
mules de brefs pour fe faire payer des 
dettes, o ~ i  pour fe procurer l'exécutioii 
des c o n t r m  de vente , de donation , de 
prêt & de garantie. 

Le onzieme indique les diverfes cir- 
confiances où on peut fe défendre par 
Procureur dans les Tribwmix de Jaitice. 

La forme des brefs de droit , c'eft-à- 
dire , des brefs requis pour réclamer en 
ferf fugitif, pour revendiquer des ineu- 
bles induement faifis , pour la r n d ~ ~ r e  des 
terres , polir les partages des fonds, Bc.  
fait la niatiere du douzieiire. 

Le treizieme expofe la pracédrire des 
Plaids ou Aillies de drfir!ne , foit de 
biens on de droits profanes , hit de 
patronage d'Eglife. 

Le quatorzieme enfin détermine Serpe- 
ce de crimes dont le Roi petit feu1 con- 
naître. Ces crimes ibnt ceux de 1e;r.e- 
majefl é , d'homicide . de faux , les ia- 
cendies , le rapt. 

G L A  
Sur toutes ces matieres , le Conipila- 

teur dit limyleirient ce que l'on doit prn- 
tiqiier. I l  ne fait aucunes reflexions fur 
les motifs ni fur le but des uhges. C'clt , 

notre flyle de Gauret, avec leqwl on 
peut faire en France toutes les diligcn- 
ces prefcrices par .les Ordonnances de 
I 667 & I 670 ,  Sans les entendre , 8: méme 
îaiis les avoir lues. 

Dans le Recueil du Praticien Anglois, 
les formalités anciennes ne Sont poiiit 
difiinguées de celles prefcrites p a p  de 
nouveaux Statuts. E t  comment auroit-il 
fait cette diflintlion ? Il avoue , dans 
fa Préface , que l'ignorance des Scribes , 
& la multiplicité des Loix rendoient , de 
fon temps, la colle&ion du Droit public 
Anglois abfolument impoifible. 

Ces Loix étoient écrires en Normand. 
La dificulté de bienentendre cette langue 
avoit fait négliger de recoxir aux Sour- 
ces , & toute la fcience di1 Barreau Se 
réduifoit , chez la plupart de ceux qui 
y rempliroient quelques fonaions du 
temps de Glanville, à connoître le bref 
qui convenait à chaqoe eSpece d'a8ion , 
à faire valoir contre les brefs quelques 
exceptions tirées'du vice de leur rédac- 
tion , ou à obferver exadement les dé- 
lais & les expreffions dans lefquelles les 
témoignages ou les Senteiices devoient 
être conqiis. 

Glanville , en faifant raffembler les 
diveïfes formules de procédures ufitbes 
depuis la conquête jufqu'à fon fiecle , a 
donc rendu à Sa patrie on fervice impor- 
tant. Les rocédures une fois conflantes, P il a été p us aifé d'appeïcevoir les prin- 
cipes dont elles étoieilt dérivées, & de 
fuivre la trace des changements qu'elles 
avoient éprouvés depuis leur inititution 

l 

primitive. 
Ce céiebre Jurifconfulte , dans le Traité 

qiii porte Son nom , ne s'eit pas fesvi , 
conme quelqi~s-uns l'ont imaginé , des - 
termes , du témoignage ,6 de l'autorztéde 



JuPinlm. LES E~iltirutes de cet Empereur 
I~ i i  ont fculcrnent fourni l'idée de la dif- 
tributioii des matieres. 

Voici l'opinion que nous avons con- 
que du Recueil de Glanville. 11 indique 
la méthode la plus fûre pour faire ex& 
cuter la Loi ; & Littleton nous infirilit 
des cades & du but de cette méthode. 
Celui-ci propofe toutes les maximes, & 
la con~pilation de Glanville comprend 
routes les procédures propres à mettre 
ces maximes en allion. Littleton fuppofe 
'en fes leAeurs la coni~oiifance de ces 
vrocédures , & le RédaBeur di1 Traité ne 
peut ttre i~hie  qu'à ceux auxquels la Loi 
eit déia connue. 

ceideux Ouvrages réunis fuffifent pour 
i n h i i r e  à fond des Coutumes & de l'or- 
dre judiciaire obfervés chez les anciens 
Normaiids (1) , Sr nous indiquer l'ori- 
gine de notre Droit municipal a&uel. 

G L E B E .  

Ce nom efi fpécialement appliqué main- 
tenant, en notre Coutume , aux fonds 
de terres auxquels certains droits utiles 
ou honoi-ifiques font annexés, & fans 
lefquels ces droits ne peuvent fubfifier : 
tels font les droits defief& depatronage. 
Voyer les articles d i  il en elt traité. An- 
ciennement la glebe du: patronage pou- 
voit conCiter en une rente. Voyez p. 296, 
AN. Loix , I~' .  volume. 

G L O S S A I R E S .  

Les Gloffaires font defiinés à interpré- 
Jer les mots barbares & obfcurs. I l  y en 
a beaucoup de cette efpece dans nos an- 
ciennes Coutumes, & notre Coutume 
réformée en a confervé plufieurs. D'ail- 
leurs les Chartes nous en offrent , qu'il 
efi . d'autant plus. difficile d'interpréter , 
qu'ils font tirés de divers idiomes r e p s  
en Angleterre durant l'heptarchie , & de 

ceux qui ,  au Xe. fiecle , s'étaient inrro- 
duits en Franceavec les Norinands. Outre 
le Gloffaire de Ducange , l'on peut con- 
fulter encore utilement celui de Spelman, 
dont Ducange a beaucoup profité , mais 
qiiil ne s'efi pas totalement approprié ; 
celui de Wars , qui efi à la fin de Mac- 
tliieu Paris ; celui de Skénée, qui ter- 
mine les Loix dlEcoKe, mifes au jour par 
ce Turifconfiile , & ceux de Wotthoii , 
que l'on trouve à la fuite des Loix d'Hoël. 
da, de Wilkins , qu'il a ajouté à fa tra- 
dii&ion des Loix Anglo-Saxonnes ; Br 
enfin les Obfervatioris de Dugdale fiil- 
le démembrement du Duché de Riche- 
mont. Il a paru un GloITaire in-or?avo, 
l'année derniere , compofé par M. Robert 
Kelham, imprimé à Londreschez Edouard 
Brooke ; mais les mots Normands qu'il 
interprete en Anglois , y font la plupart 
défigurés ; & comme il n'indique point 
les fources d'où il les a tirés , il n'eit pas 
yofible de profiter de res interprétations, 
puifque le mot interprété fe trouve fouveiit 
n'avoir jamais appartenu à notre langue. 

G O D E F R O Y  ( J A C Q U E S ) .  
Ce Jurifconfulte étoit Avocat ?i Ca- 

rentan. Son commentaire de notre Cou- 
tume fait fouvent perdre de vue le vé- 
ritable efprit du texte , parce qu'il s'ap- 
plique finguliérement à en faire quadrer 
les difppoiitions avec celles du droit ci- 
vil. Bérault en avoit mieux faiii les motifs, 
Le Commentaire de Godefroy lui caufa 
cependant quelque chagrin ; il le crut 
fait dans le deffein de contredire fes opi- 
nions. Les Gens de Lettres doivent 
bien rougir d'une pareille foiblelfe , 
quand ils ont le malhem d'en être fur- 
ceptibles. D'un côté, fi les contradidions 
qu'ils éprouvent font fondées, le feu1 but 
raifonnable de leurs travaux n'efi-il pas 
atteint; le public elt inftruit. Eh ! il 

@) Anc. L:, deuxieme vol. , p. r. . 



importe peu que ce foit par eux oü par 
d'autres que la Providence permette que 
la lumiere fe répande. D'un autre &té,  
fi la pailion leur fiifcite des ciitiques , 
il y a tout à parier que la pofiérité en 
appercevra le principe Sr les vengera. 
Bérault ou fes Editellrs prétendoienc 
auili que Godefroy .avoic tiré de grands 
fecours de fon Ouvrage ; niais on eit 
maintenant à portie de prononcer fur ce 
point fans partialité. Godefroy n'efi point 
plagiaire ; il a puifé fouvent dans les mêmes 
fources d'où Bérault a tiré les Loix, les 
Ordonnances , les Arrêts qu'il cite ; ces 
îources font coamunes à tous les Ecri- 
vains; ce n'efi que par l'ufage différent 
qu'ilsfont des fecours qu'elles leur offrent, 
qu'on doit les apprécier. 

, Ce favant Religieux étoit de Dieppe. 
Ses notes fur les Conciles de Rouen , 
qu'il recueillit le premier, font trhs-in- 
téreffantes , 8r prouvent que les antiqui- 
tés profanes & eccléfiaitiques lui étoient 
également familieres. 

Sa fondation remonte i I'an I 130. 
p. 73 7 , NeuJria pia. 

GOMER-FONTAINE ( ABBAYE). 

Cette Abbaye f ~ ~ t  fondée en 1209. 
Voyez Infirument. Gall. Chrifi, p. 3 I & 
32,  tome XI. 

G O M I N E .  

G O U E S M O N .  
Voyez VARECH. 

G O U R N A Y .  
En la Ville & Fauxbourgs de Gour- 

nay ,  relevants de la Vicomté de Neuf- 
Châtel , les maifons & mahres tenues du 

Dnc de Longueville, 1 c a d e  de fa Pré- 
vôré de Gournay , fe partagent entre 
freres également , à la charge de coi]- 
tribuer au mariage des filles. Mais les 
rnaifons & mafiires qui font tenues db:iu- 
tres fiefs & Seigneuries dans ladite Ville 
& Fauxbourgs , font partables en la 
forme que les autres héritages roturiers 
defdits fiefs ont accoutun~é d'être yarta- 
gés felon l'affiete des lieux oh lcîdits 
fiefs font fitu6s." 

Les maiions , mafures 8: héritages 
fitués en la Ville & Fauxboui.gs d'Au- 
male , 8: en l'étendue des anciennes bor- 
nes tenues en bourgeoifie du Duc d'Au- 
male, & P s  Paroiffes de Hodeiiger & 
de Bellozanne , tenus en bourgeoifie du 
Duc de Longueville , fe partagent entre 
freres ou autres coliéritiers également, à 
la charge du mariage des filles. 

Aux acquifitions qui fe font pendant 
le mariage des héritages f~ifdits , où les 
freres & cohéritiers partagent également, 
la femme y a moitié en propriété , aux 
charges de la Coutume générale. 

Les terres roturieres des Paroiiles de 
Grumefnil & Bohyon , font partables 
entre freres, ou autres à qui elles échéent, 
tant  en ligne direite que collatérale, à 
la charge du mariage des fceurs, fi mieux 
ils n'aiment délaifir le tiers à toutes les 
îœurs enfemble. 

Aux acquiiitions qui fe font defdites 
terres, conitant le mariage, la femme y a 
moitié par ufiifruit feiilemeilt. 

Les ufaages locaux des 24 Paroiffes , 
Hameaux & Villages qiii font du refforc 
de Gournay , aifis au-delà de la riviere 
d'Epte, confiitent : 

IO. En ce que , en ligne direAe , re- 
préfentation a lieu , en quelque degré 
que ce Soit ; & en ligne co;latérale , 
jufqu'au fècond degré inclufivemcnt. 

2". Au fils ainé appartient les deux 
tiers des fiefs, outre le manoir feigiitu- 
rial 8s pourpris qui lu i  demeure par 



prc'cipiic fans aucune récompenfc , juf- 
qu'à deux mines & demie dix perches , 
qui eit un acre tant feulement , & I'au- 
tre tiers demeure en propriété aux pub 
nés , tant fils que filles. 

3". Le fils ainé peut acheter ledit tiers 
au denier zs , ou bailler héritages rotu- 
riers de femblable valeur étant de la 
iucceffion , un an aprPs la choiiie. 

4". Et oh il y a pluiieurs fiefs en la 
fuccefiion , iitués en divers Villages ou 
Hameaux, & portant diverfes noinina- 
tions, on filit la Coutume générale. 

5' .  Au tiers qui demeure propre aux 
puin& , les filles ont part égale avec eux. 

6". Et où elles ont été mariées par le yere 
ou la mere, elles Se contentent de ce qu'el- 
les ont eu en mariage, Sans pouvoir de- 
mander aucun partage , & fans que leur 
msriage vienne en diminution Cur la part 
defdits puînés. 
7". Mais fi le mariage en  payé par le 

frere ou les freres , la part de la fille ac- 
croit à cehi  qui la lui a payée. 

8". Si aucun des piiînés ou filles déce- 
de fais enfants , la portion du décédé 
accroît aux autres puînés vivants , & aux 
enfants des décédés, à la repréfentation 
de leur pere on mere. 

go. Le relief des fiefs fe paie felon 
qu'il elt contenu en  la Coutume générale, 
s'il n'y a âveii ou titre au contraire. 

IO". La Juflice & JurifdiBion des 
ficfs Sera exercée par Avocats, Iefquels 
dcmeiirent & réfidenr a~uellement en 
Normandie, & à  trois lieues près du fief; 
& eil ladite Juflice & JurifdiAion exer- ' 
cée Sur les terres & héritages dépendants 
des fiefs afis en la Province. 

1 1". Les héritages roturiers & autres 
tenements non nobles, fe parragent entre 
ficres 8: fœurs égalemenr, & fans aucun 
droit de préciput ou aineffe. 

I 2". Le relief des héritages roturiers , 
f.  paie, Savoir : pour chaque mafure 
pleine, 4 f d s  païifis. 

r 3'. Pour demi-mafiire , z Cols parifis, 
a i'équipolent. 

x.qO. Et pour les autres héritages, r 2 
deniers par-iiis potir chactine mine , s'il 
n'y a titre , aveu , ou poffeiiioii au 
contraire. 

r 5 O .  Le vaffal elt tenu payer le relief I 

dansqo jours du jour qu'il échet, fur peine 
de l'amende, qui eft de I 8 fols parifis. 

16". La femme ne peut tefier du vi- 
vant de foi1 mari , fansion confentement, 
ou fi elle ne s'y efi réfervée par lon traité 
de maria.. 

17. Mais le mari peut difpofer , paf 
tefiament , de fes acquêts & conquêts a 
qui bon lui femble, pourvu que lors de 
fon décès il n'ait aucuns enfants vivants. 

18". Et s'il y a enfants vivants 011 def- 
cendus de lui en ligne direBe, il ne peut 
tefier que d'un tiers de Tes acquêts & coii- 
qiiêts à qui il lui plaît, autres néaiimoi~is 
qu'à Ses enfints. 

I 9". Ne peuvent le mari & la femme 
dirporer par teitanient de leur propre ,en 
quelque forte que ce loit. 

zoo. La femme mariée a la moitié en 
propriété aux conqui!ts qui fe fontpen- 
darit & confiant fon mariage ; & ne peut 
néanmoins difpofer , vendre ou aliéner 
ladite propriété , aprts le déces de ion 
mari , en cas qu'il y ait enfants vivaiits 
iirus de letir mariage. 

z I O. Le mari f~irvavant la femme , jouit 
par uf~ifruit des acqiiCts & conquêts 
faits confiant le mariage, encore qu'il y 
ait enfants. 

ztO. Er fi eft & demeure Ie mari vrai 
feigneur de tous les meubles qui font en 
la poffefion de lui & de fa femme, lors 
du décès de ladite femme. 

23". La femme , aprts le décès de fon 
mari , a , pour foi1 douaire , le tiers 
feulement des fiefs, rentes & héritages 
defqttels elle a trouvé fon mari faifi lors 
de fes époufailles , gE de ce qu'il lui elf: 
échu ou peut échoir en ligne direde, 

s'il 



di1 n'y a douaire prEfix , lequel ne peut 
excéder ledit tiers, mais peut être coiif- 
ti tué de moins. 

24'. En toutes les fufdites Paroiffes, 
Villages & Hameaux , outre les articles 
ci-deffus, la forme & fiyle de procéder 
en Coutume générale, font obfetvés 8c 
gardés fuivanc leur forme & teneiir. 

G O U T T I E R E S .  

G R A C E  D E  D I E U .  
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dignité , n'étoit anciennement qu'une re- 
connoifTailce envers Dieu de ce que c'é- 
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qaes , Princes , Souverains & Evêques , 
pour marquer l'indépendance de leurs 
miniitcres fpirituels ou temporels de 
toute autorité autre que de celle de 
Dieu , qui leur en a confié l'exercice. 

Cette Abbaye , deitinée aux Demoi- 
felles Angioifes , a été fondée en I 5 97 , 
par la fille de Mylord Percy , Comte de 
Nordumberland , & confirmée par le 
Pape Clément VI11 en I 5 99. Voyez Def- 
cript. de 12 Norinaildie, p. 184 , ze. 
vol. 

G R A D E S .  
Les grades font. les divers degrés né- 

ceIfaires pour pogéder certains bénéfices 
de llEgliSe, des Offices de Magifirature , 
ou pouvoir exercer les fonCtions d'Avo- 
cat & de Médecin. 

Les grades eccléiiafliques font les plus 
importants, en ce qu'ils donnent lieu de 
.prétendre h des bénéfices eccléfiaitiques, 

Tome II. 

fails que le gradué ait befoin d'autre droit 
que de cehi qiie Iès grades lui donnenr, 
de requérir ces béneilces des nomina- 
teurs. Ces grades font attefiés dans un 
a&e que les Univerfités délivrent ?i ceux 
qui les y ont acquis ; & comme il y s, 
quatre mois de l'aniiée , Janvier, Avril, 
Juillet & O&bre , qui font filjets à l'ef- 
fet des grades, le Collateur eccléfiaiti- 
que, auquel les grades onc été notifiés 
8( bien & duement infinués , ne peut 
conférer les bénéfices vacants par mort 
naturelle , depuis la notification des gra- 
des, qu'à ceux mêmes qui ont fait cette 
notification. Le pîivilege des grades efi 
établi fur diverfes loix. 

La premiere Ce tire du Concile de BâIe, 
lequel a été fuivi e( confirmé par la 
Pragmatique-SailBion publiée fous le re- 
gne de Charles VII,  & le Pontificat du 
Pape Eugene I V ,  au mois d'Avril 1438. 

Depuis la Pragmatique, nous avons 
eu les Ordonnances de Louis XI I ,  don- 
nées à Blois au mois de Mars 1498, & 
à Lyon au mois de Juin I 5 I O ,  auxquel- 
les a fuccédé le Concordat d'entre Léon 
X & Francois 1". en I s 16 : il n'a com- 

r \  A mence a etre en vigueur qu'en Avril I 5 I 8. 
En I 5 5 I , le 9 Mars, Henri TI donna 
une Déclaration qui enjoignit aux Cu- 
rés de Villes miiîées d'avoir des grades ; 
elle a été enregiftrée au Parlement de 
cette Province en Février de l'année fui- 
vante. Elle exempte les dignités des Egli- 
fes cathédrales de l'expe8ative des gra- 
dués ; & veut que les féculiers gradués , 
pourvus de bénéfices de 400 liv. de re- 
venu, & les réguliers pourvus de bine- 
fices moindres , foient ceidés remplis de 
leur privilege : cet Edit oblige de plus 
ceux qui font poutvus de dignités dans 

.les Eglires cathédrales d'être gradués en 
Théologie ou en Droit canon, à peine de 
nullité des provifions qu'ils obtiendroient. 
Enfin depuis la Déclaration du 27 Avril 
1745 , il efk permis aux Patrons-Colla- 
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634 
teurs des bénéfices-cures d'y nommer tels 
EccIéfiaitiques qu'ils jugeront à pro- 
pos,  pourvu feulement qu'ils aient des 
grades, mais fans que l'un de ces Ec- 
cléfiafliques puiffe méme, dans les mois 
affeaés aux grades, forcer ces Collateuïs 
de lui accorder le bénéfice par préférence 

- aux aiitres , foit à raifon de l'ancienneté 
de les grades oii de leurs notifications. 
Yoyel GRADUÉS. 

Notre Province pendant quelques 
temps a préteiidu n'être pas f~ijette à l'ex- 
peaative des gïadu&, fous le prétexte 
qu'elle n'étoit pas au pouvoir de la Fran- 
ce , lorfqu'en 1q3S les Réglements du 
Concile de Bâle ont été adoptés par l'ai- 
femblée de Bourges , à laquelle elle n'a 
pas alfifié : mais il eft confiant que fi 
en 1435 la Normnndie étoit au pouvoir 
des An,plois, ce n'étoit que par u tx  in- 
vaiion lnjcrfle ; & crtte Province n'a- 
voit que le Roi de France pour légi- 

- thne Souveraïn. Aufi quelqiies efforts 
que les Prélats Norrnaitds firent pour 
priver 1'Univerfitri de Caen de l'effet 
des grades , par Arrêt du Grand-Con- 
feil di1 26 M ~ P S  I 53.3 , 1'Univerfi~é 
fut maintenue dans ce p rivilege. Voyez 
Forget ,. ch. 40 , P, I 91 , premieïe part. 
EArrêt  fut fuivi d'w autre da Par- 
lement, Gant à Caen., le 3 Décembre 

Sa 15 90 ; & depis  pareil Arrêt: fut rendu 
l e  I 8 Juillet I 609 , w profit d'Adrien 
Beliote, pour ime Clianoinie en la Ca- 
thédrale de Rouen ,, coutre le Ca.rdinal 
de loyeufe. 

Poirr enren&re la rnifm des d&ifims 
611 hrlement de e t t e  Province à l'égard 
des gradués , il efl indilpenfdAe d'avoir 
quelques ilorions des borues & de i'éten- 
due de l e i n  droitç es général. 

I", I l  y s certains béidfices dont les 
titulaii-es font tenus d'w& en quelque 
oemgs qu'ils foielis aomrnés , des, degris 

ou grcides ; tels font les Evêques ou Ar- 
chevêques , ils ne peuvent être promus dt 
ces dignités, qu'autant q~fils font Doc- 
teurs oir Licenciés en TRéolog-ie ou em 
Droit canoii ; cepcildant on f21t excep- 
rion à cette regle en faveur des Triilces 
du Sang, des perfonnes de haute ilaiflance, 
& de ceux des Religienx mendiants, qui, 
par les eonititueions de leur Ordre , oiir 
renoncé atlx degrés, fiiivant le Concor- 
dat , au titre de regia aaTr t f~ t r~ ra s  no- 
minations, & l'article 1". de l'0rdon- 
nance de Blois. Les dignités des EgliSes 
earhédrales , les premieres dignités des 
Eglifes colEgiales, exigent les mêmes de- 
grés que les Ev2cl.iés & Archevêchés ; 
mais pour les Cures des Villes n-iiirées , 
il fiiffit Ci'être Maître-ès-Arts , & avoir 
étudié pendam crois ans en Théologie , 
011 en Droit civil & ~anonique. A i'é- 
gard des poaruus à ces Cures, d'un cô- 
t é ,  le Pape n-e peut les difpenfeï dcs de. 
wrés , ni du temps d'étude requis par I.2 
?'raginatique-~aii&im & le Concordat, 
l'Ordonnance #Henri I I ,  dri 9 Mars 
r s I I , déclarâiit nulle les impétrarions de 
pareilles difpenfes ; & d'uil autre côté , 
le Patron même laique ne peut nommes 3ç 
ces Cures des Eccléfiaftiques 1100 gra- 
dués t il fiiffît cepeiidaiit que les pourvus 
aux Cures des Villes murées obticnneiir 
leurs dégrés avanl: la prife de ponèf- 
fi01~. 

2". Onaconiidere les gïadués fotis di- 
vers points de vue : 

Ils font ouJimples ou nommés, orrnobh 
ou non nobks , ou réph'ers ou ficuhers, 
Les.6:adub.s fimples , font ceux q~ti n'ont 
not~he aux Patroiis ou Collateuïs que 
kurs lettres de degr& & l'attefiation de 
leur-remps d'étude. LES gradués nommés, 
air cmt.raire , font ceux qui , outre leus 
lettres de degrés, & l'atceflation diitemps 
de letirs ériides , ont encore nocifié leurs 
lettres de nomination faites de leurs per- 
Coilnes aux C~llateuzs w Patrons ecclk- 
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fiaitiques auxquels ils ont notifié leurs 
degrés. 

Les mois affe&és aux gradués iirnples, 
font les mois d'Avril er d'0Bobre , ap- 
pellés mois de faveur , parce que dans 
ces mois les Patrons ou Lollateurs peu- 
vent gratifier ceux defdits gradués iim- 
gles ou nommés , qui auront duement no- 
tifié leurs degrés & temps d'itude , & 
réitéré l'aCte ou notification dans le Ca- 
rême qui a précédél la vacance du béilé- 
fice. 

Au contraire , les mois de Janvier & 
de Juillet font affe&és aux gradués nom- 
més , & pour cela ces mois font appel- 
lés mois de rigueur, parce que dans ces 
mois les Patrons ou Coliareurs n'ont pas 
]la liberté de choifir , mais font forcés de 
préférer les plus anciens gradués nom- 
més, à tous les autres ; & dans ces des- 
niers cas, l'ancienneté fe compte de la 
date de la nomiiiation , & non de la date 
de l'infinuation. 

Les rgraduér fimples & les gradués 
nommes, convieaneilt en ce que les uns 
& les autres doivent avoir notifié leur 
degré & l'atteftation de leur temps d'é- 
tude aux Patrons ou Collateiirs , le Ca- 
serne qui a précédé la vacance du béné- 
fice, poiir pouvoir l'acquérir , & encore 
en ce que les uns & les autres doivent 
avoir obtenu des degrés dans les Unives- 
$tés du Royaume ; mais ils dizerent en- 
tr'eiix , en  ce que les gradués fiinples , 
fint  ceux qni ont feulement des degrks 
8t: l'atteilation du temps deleurs études, 
& què les gradués nommés , au contrai- 
se , joignent à. leurs degrés & à leur temps 
d'étude , des lettres de nomination des 
'Uiiiverfités du Royaume. 

Ils diffesent encore , en ce que les gra- 
dués firnpleâ ne peuveat requérir les béné- 
fices qui vaquent dans les mois de Jan- 
vier & de Juillet, cluifontmois derigueur, 
& affeaés aux gradués nommés même Li 
leur défaut ; enfoîte que fi un gradué 

nommi étant: reinpli , obteiioit un bén& 
fice, il ne pourroit être évincé qiic par 
un gradué nommé, & non par un grad& \ 

liin y le. 
Ils different a:iS en ce que le Patron 

ou Collateur a la liberté de gratifier ce- 
lui des gradués qu'il voudra dans les 
mois d'Avril & d'Oaobre ; & qu'au 
contraire, il n'a pas le droit de gratifier 
dans les mois de Janvier & de Juillet , 
étant forcé de préienter le plus ancien 
gradué nommé, duement qualifié. 

Les gradués nobles font ceux qui font 
nobles du côté de pere & de mere, 6e 
ont l'avantage de pouvoir obtenir des 
bénéfices , comme Bzchelier en Droit: 
civil 8c canonique , après avoir étudié 
trois ans ; mais pour pouvoir fe fervir de 
ce privilege, il faut qu'ils aient 1111 certi- 
ficat délivré par le Juge ordinaire du lieu 
de leur naiffance , fait fur la dépolition 
de quatre témoins en jugement , oh la 
nobleffe de l'un 8r de l'autre côté foit at- 
tefiée, fuivant la Pragmatique-SanCtion , 
au tit. De colZationibrrs yirielicet; l'or- 
donnance de Louis XII, datée de Lyon, 
au mois de Juin I 5 IO , articles VI11 & 
X , & le 5. Pretered G cum wro , au 
Concordat , tit. De collationibus. 

Le Concordat a diitingité les gradués, 
en gradués féculiers & en gradués régu- 
liers parce qu'un gradué féculier ne peut 
requeiir que les bénéfices féc~iliers ; & un 
gradué régulier ne peut prétendre qu'aux 
bénéfices réguliers, lors même qu'il auroit 
obtenii difpenfe du Pape. 

'ALI furplus , il elt d'obfervation qu'un 
Religieux qui a fait profeflioii dans une 
religion approuvée , & efi né de parents. 
nobles , conferve fa nobleffe ; en confé- 
quence , il peut jouir du privilege que le 
Concordat accorde à la nobleife. Aufi ii- 
t-il étk jugé par Arrêt de Tournelle , le 
20 Juillet 1726 , q thn  Religieux Pré- 
montré n'avoit pas perdu fa nobleffe par 
fa profeifion religieufe; on lui donna taxe 
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comme aux nobles , fix Ie pied de 7 Iiv. 
i O f o h  Il efi encore confiant que le gra- 
dué fécblier qui change d'état, & qui fait 
profellion de la vie religieufe , peut re- 
quésir les bénéfices en vertu de la nomi- 
nation qu'il avoit obtenue étant féculier. 

3 O .  Le premier des titres nécelfaires 
aux gradués, efi le degré. 

Or , il y a quatre fortes de degrés. 
1". Celui de Maître-ès-Arts. zO. Celui de 
Bachelier. 3". Le degré de Licencié. 4". 
Celui de Do&eur. Les degrés s'acquie- 
rent ou en l'une des ql.iatre Facultés , 
ou dans toutes iiidif6éreinrîient. 

Les Facultés confifrent en celle des 
Arts, celle de Médecine , celle du Droit 
civil & canonique , & en celle de Tliéo- 
logic. Pour jouir, donc de l'expeaative 
accordée aux gradués, il faui: avoir étu- 
dié dans uneUniverfité fameufe du Royau- 
me pendant le temps prefcrit par le Con- 
cordat, ail titre D e  c o h t .  $. P r ~ e r e a .  
Le temps efi de dix ans pour le Doaeur 
ou Licencié en Théologie, feyt ans pour 
le Doaeur  en Droit civil & canonique , 
cinq ans pour le Maltse-ès-Arts , fix ans 
pour les Bacheliers en Théologie , cinq 
pour les Baclveliers en I ~ o ~ E  canon & 
civil. 

Suivant le Concordat , le certificat du 
temps d'étude doit être figné & fcellé du 
fceau de Yuniverfité ; mais p1~1fieursUni- 
verfites ne fuivent pas cette regk. Dans 
l'ufage ordinaise , foudc! Sur la Surifpnl- 
dence & fin- l'ordonnance de Louis XII ,  
du mois de Mars 14.99 , on fait espédier 
ces lettres par le grand Bedeau , qui fait 
les fonCtions de Grefier de la Faculté. 

Plufieurs Aiitei~rs prétendoient qu'on 
ne pouvoit prauver par t é i n o i ~  le con- 
.sraire de lkttefiation du temps d'étude 
délivré- parl'Ifniuei-fité , quand il n'y avoit 
auciin doute qdelle l'eût fait expédier : 
Fosget , cap. 70. Mais depuis l'Arrêt 
du 28 Mai 1663,, rendu au Parlement de 
Paris, ragy orté dans le Journal des Ali- 

diences, tom. 2 ,  liv. 5 , cliap. 24, il eff 
certain que pour la validité du certificat 
du temps de l'étude des gradués, il eit 
néceffaire de faire merition du temps qu'ils 
ont commencé & fini chaque année, & 
cela eit conforn~e au fentiment de Simon 
fur les masimes du Droit cm.  par Du- 
bois, tom. 2, part. 3 ,  yak 3 0 8  

Au furpliis , le Maître-es-Arts , après 
avoir étudié deux ans dans une Univerfit6 
pour6tre Maitre-ès-Arts , & rrvoirenfeigné 
pendant trois ans , eit ceilfé avoir rein- 
pli le quinpenniurn ; parce que c'elt vé- 
ritableinent étudier , que d'ede@er. On 
permet même à celai qui a étudie en dif- 
firentes Facultés, de réiinir le temps de 
fon étlide? pour joliir des droits que donne 
l'expe8ative des gradués. 

Les Seules Univerfiés en corps, repré- 
fentées par le ReBeur , peuirent d01111er 
des lettres de nominatiori à ceux qui ont 
étudié, & non pas les Facultés feiiles. 
Ces lettres doivent être fcellées du fceait 
de Yuniverfité , & iignées par le Gref- 
fier. II n'y a que ceux qui ont étudié dans 
une Univerfité de ce Royaume, qui pu+ 
fent prétendre aiix privileges accordés 
ans gradués fimples ou nommés ; de même 
qu'il n'y a que les Ur,iverfités du Royaw 
me qui puifFent leur accoider des lettres 
de nomination. Les Univerfités qui font 
dans le Pays coriquis , fuivant le Con- 
cordat, fiifam partie du Royaume, jouif. 
f e n ~  des mêmes pr6rogatives que les autres 
Univerfités qui font dans l'ancien do- 
maine de France ; elles peuvent par con- 
féqwnt donner des lettres de nomination 
à ceux qui p ont étudié le temps prefcrit. 

Les gradués font encore obligés de 
déclarer dans leurs lettres les bénéfices. 
q~i'ils pofiédeiit de fait & de droit, & 
leur vraie valem, fait- qu'ils foient gra- 
dttés nommés , ou gracî~lés fimplcrs; mais 
les gradués réguliers doivent de plus y 
employer non - feulernenr les bMfices, 
mas encore les penfions dont ils joui{- 



fent ., & leur jufie valeur ; ce qui s'en- 
tend des bénéfices fitués dans le Royau- 
me, fuivant le .Concordat , au tit. Volu- 
mus & l'Ordonnance du mois de Mars 
1499 article VII. On a cependant jugé 
en ce,barlerneiit . le 24 Novembre I 6 8 2 .  
qu'il nëtoit poinfnéce$ire d'exprimer U A  
bénéfice modique , comme de 8 à g liv. 
de revenu. 

Quand YUniverfité a donné des lettres 
de nomination aux gradués qui poffedent 
des bénéfices autrement qiien vertu de 
leurs grades , lefquels font plus que fuf- 
fifants pour fes remplir ; ces gradués ne 
peuvent pas requérir tant & fi long-temps 
qu'ils pollèdent ces bénéfices en les ré- 
fignant. Si le réiignataire a pris poffef- 
fion , ils font en droit, vertu de leur nç- 
rnination , de requérir les bénéfices qui 
vaqiieront par la fuite. 

Les lettres de nomination adi-eifées à 
un Chapitre pour comprendre tous les 
Chanoines, Patron &Collateurs , doivent 
être faites ed ces termes : Decmo , & 
Capitu lo finplifiue Canonicis 6 perfin- 
nis EccleJi~licis aut dignitatibus tnm 
conjunclirn guàm di~z3rn.  

4'. Les gradués fimples ou nommés 
ne peuvent profiter de leurs degrés, ni 
requérir., à moins q~i'ils ne les aient fait 
infiniier ou notifier par un Notaire Royal 
Apoitolique. A ion refus, on cnfait dref- 
fer procès-verbal ; on pïéfente requête 
au Juge, qiii , en ce cas, permet de faire 
faire l'information par u n  autre Notaire 
non Apoitolique , mais du lieu , aux Col- 
lateurs - Parïons eccléiiaftiques , des let- 
tres de degrés , & certificat du temps 
d'étude ; & 5 les gradués requierent coin- 
me nobles, l'atteitation qui juflifie leur 
nobleire, elle doit être également notifiée. 
II faut que ces fignifications foient faites 
avant la vacance du bénéfice que l'on veut 
requérir, & que tous les aCtes & les f i -  
gnifications foient enregiftries , fous peine 
de nulI&é, au Greffe des Infinuarions ec- 

cléfiafiiqüzs , dans le mois de leur date, 
fiiivant 1'Edit des Infinuations de 1691 , 
article XVIII : d'oh l'on doit concltire 
que le mot d'InJnrration fe prend tantôt 
pour la premiere notl5cation , tantôt 
pour la réitération , tantôt pour I'eiire- 
giitremenc qui fe fait au GreAe des Infi- 
nuations eccltiiiaitiques.Le Notaire Royal 
Apoitolique , chargé des titres & autres 
pieces des gradués, peut faire fa certifi- 
cation fans la préfence des gradués, fans 
Procureur par eux nommés ; ce qui ne 
peut être dans le cas de réitération ; car 
elle exige une procuration fpéciale ad 
hoc. 

Quand le Siege Epifcopal efl vacant, 
la preniiere notification fe peut  fair^ ai1 
Chapitre, & le gradué ayant iine fois 
notifié & donné copie de fon titre ,dei2 
point obligé de. faire une notivelle notifi- 
cation aiix Succeifeurs des Evêchés , 
Abbayes, Prieurés & autres Patrons. Si 
le patronage eft en litige, & ri'y ayant 
pas de fequeitre établi , la pi-emiere fi- 
gnification doit étre faite à l'un & à l'au- 
tre des colitigants , n'importe en quel 
temps de l'année , à la différence de la 
réitération qui ne Te peut faire qu'en Ca- 
rême, depuis le jour des Cendres jufqu'au 
Samedi Saint excluiivemenc. 3i la colla- 
tion appartient divilëment cu conjointe- 
ment, au premier cas , la premiere iigni- 
fication doit être faite 2 l'un des deux ; 
& dans le fccond cas,  elle doit être :ajtcr 
i l 'un  & i i'autre. Dans le mois de faveur, 
les Cotlateurs ont le choix entre les gra- 
dués fimples ou nommés, de gratifier ceiui 
d'entr'eux qu'ils jugent à propos, pourvir 
qu'il foit duement qualifié : mais dans 
le mois de rigueur ils font obligCs de 
difpofer des bénéfices en faveur des plus 
anciens gradiiés nommés qui font Lui-s 
requifitions : & en cas dc concoiirs en- 
tre plulieurs gradués nommés dans la 
même année, Ics doacurs forit prCfdrés 
aux Licenciés ; ccux-ci aux l3achclitrs, %c 



les Bacheliers aux Ma^itres-ès-Arts. En 
cas de concurrence entre plulie~~rs Doc- 
eeurscle différentes Facultes, les Doseurs 
en Théologie font préférés aux Do8eurs 
en droit, les Doaeursen Droit canon font 
préférés ailx Do&eurs en Droit civil , 
ôr ceux-ci l'emportent fur les DoBeurs 
en Médecine ; s'ils concourent en toutes 
qualités, on a égard à la date de la no- 
mination, & en cas qu'ils aient la même 
date & parei! degré, le Collateur pourra 
gsatifier celui qu'il voudra. 

Par l'article 5 du Statut fait pour la 
réformation de 1'Univerfité de Paris, con- 
firmé par le Parlement le 3 Septeinbre 
I 5 98, il eit ordonné que les Maîtres-ès- 
Arts qui auront enfeigné pendalit fept 
ans en un College de plein exercice, fe- 
ront préfksés aux autres gradués , quoi- 
que plus anciens nommés , ?I Yexceytion 
feulement des DoBeurs en Théologie : ce 
Statut ne comprenoit que les Régents, on y 
a compris depuis les Principaux des Col- 
leges, 

Dans l'article 17 de SAppendix , enre- 
giitré au Parlement de Paris le 25 080- 
bse 1600 , ce Statut & l'Appendix 
n'ont été enregiitrés au Grand-Coni'eil que 
cinqaantc ans aprés; Q pendant ce temps, 
le Par!ement & le Grand - Confeil ont 
fuivi une Jurifprudence différente. Le 
Parlement , confmmément à ce Statut, 
yïéféroit les gradués qui avoient enfei- 
gné pendant fept ans dans un College de 
1'Univerfité de Paris , où ils avoient ré- 
fidé ; mais le Grand - C d e i l  n'y avoit 
point d'égard. - 

En 1648 , I'Univeriité de Paris obtint 
une Déciamion di1 Roi , adreffée au 
Grakd-Confeil , qui contient deux chofes. 

1". L'enregiitrement de ce Statut , afin 
qne le priivlege des Rdgents fCit confervé 
dans ce Tribunal. zO. Le yriviiege qui par 
le Statut n'elt que pour les Régents, a 
&té aufi accordé aux Principaux des Col- 
kges de plein exeïciçe. Cette Déclaration 

G R A  
fiit enregiitrée au Grand - Confeil Ie 7 
Août 1645 , avec cette clade , .que les 
Régerits , fur le certificat des Principaux 
des Colleges où ils auroieilt régenté, pren- 
droient â&e du Reeeus de 1'Univerfité , 
qui feroit regiftré -au Greffe du Grand- 
Codeil, fans frais , à peine par lefdits 
gradués de déchéance de leurs droits. 

Le Roi , par Arrêt du Confeil d'Etat, 
le 7 Janvier 1699 , nomma des Cominif- 
faires ; favoir, M. de Montholon, Pre- 
mier Péiident de ce Parlement; M. le Pré- 
iident d'Amfreville ,& MM. de Feuge- 
role , de Guibrav, de la Motte, d 'Hm 
queville, de Crofiille, & Petit, Confeil- 
lers , pour donner Kéglement à I'Univer- 
fité de Caen. I l  fut arrêt6 le 24 Août 
fuivant. 

L'article XXXIII porte , que les Dot. 
tezrrs en Théologie ayant ek' fipt ans dans 
Z'exercc'ce ac?rrcZ de l'école , pront pr@rés 
à tous rzutres gradués, même aux ProPF 
purs 2s Arrs , poiqoe plus nnciens ou 
fiptenaires , ou ayant rlgenté pendant 
fipr ans; G aprds lsrs Doc7eurs en ThioZo- 
gie , les Projfiurs 2s Arts Jeptenaires 
firontpre@és à tous autres ; la prgrencc 
dm graduks fi regle f i~ r  la date de la no- 
mination , & non par la date de la Pgni- 
fication, f i ivf fnt  l e  STATU 1 MUS ou C'on. 
cordot. 

5'. Les gradués font fujets à la pré- 
vention des Papes, fuivant le Concordat , 
tit. De mandaris ApoJoZicis , fE Dechran- 
tes, &c. Voye~Dumoulin en fanote fur le 
Chap. 3 I de prœbendis & dignitatibus , 
No. do. 

Mais le gradué qui a requis l'ordinaire 
le même jour que le Pape a pourvu ; 
doit être préféré au pourvu en Cour de 
Rome, parse que le Pape a bien la pré- 
vention , mais non la prélation. Ces pre 1 
miers principes une fois pofés , voici les 
Arrêts de la Cour qui en font dérivés. , 

Nous ne leur dorhons d'autre ordïe 
.que celui de leur date. 



Cet Arrêt , qui  fe trouve en la Pra- 
tique Bénéficiale de Routier, p. 5 IO , 
efi du 4 Avril 1702. Voici comment cet 
Aute~ir  le préfente. 

Au mois de Juillet 1699 , la Caire de 
S. Etienne-la-Grand'EgliSe de Rouen va- 
qua par mort. Deux gradués nomrn'és en 
firent la requifition au Chapitre de I'E- 
glife Cathédrale de la même Ville , Pa- 
tron & Collateus ; favoir : le lieur de 
Rouen,  Prê t re ,  gradué nommé par YU- 
niverfité de Paris au mois d'OBobi-e I 686, 
8r le lieur Chaumont, Prêtre , aufi gra- 
dué nommé en la même Univerfite en 
Mars I 687 : le fieur Chaumont étant Ba- 
chelier , & le fieur de Rouen Maître-ès- 
Arts feulement. 

Le Lieuteiial~t-Géiléral avoir maintenu 
le iieur de Rouen au plein poffeKoire du 
bénéfice, comme étant le plus ancien 
gradué, dont le fieuï Chaumont étoit 
Appellant. 

Me. Bertheaume , Avocat , plaidant 
pour ledit fieur Chacimont , fe fervit du 
chapitre Teneantur , au titre de Collatio- 
nibw, au Concordat , qui porte : que 
des gradués concurrents étant d'une mê- 
me année , le Baclielier l ' evor tera  fin 
le Maitre-&-Arts , prétendant que l'an- 
née des gradués devait commencer par 
le mois d'Avril ; de maniere que lefdits 
lieurs de Rouen & Chaumont étant a m  
.termes dn Concordat , le fieur J b m -  
mont devoit être préféré, fans avoir été 
obligé d'iniinuer fes lettres au Patron , 
ni être tenu de repréfente~ le Sexenniurn , 
non plus que d'avoir été dans la nécelfi- 
té d'enregiitrer ou d'infinuer fes lettres 
de Bachelier au Greffe des Iniinuations ; 
parce qu'il ne Sen lervoit que pas droit 
de prégrence , & qu'il f~1.ffifoit d'avoir 
un Quinpzrennium, 8: d'av-oir obfervé les 
autres formalités touchant fon degré de 
Maîti-e-ès-Arts ,, Sur Iequel il avoit obte- 

nu fes lettres de nomination : à joindre, 
qu'étant originaire de la Ville de Rouen , 
fon compétiteur ne l'étaiit pas, il devoic 
étre écouté plus favorablement dans la de- 
mande. 

Me. le Chevalier, Avocat pour le fieur 
de Rouen, répondoit que le Concordat 
pariant des mois qui doivent être af- 
feaés aux gradués , -ne les avoit point 
déiignés a~trement , linon que le pre- 
mier qui vieildroit aprPs la publication 
qui en ièroit faite, le& appartiendïoit , 
n'ayant compté de ce jour-là qué poiir 
les fixer , & non poillt poiir former une 
année qui comrnenqoit , en ce temys-là , 
à Pâques , & que 1'Edit de I 563., rendu 
depuis , a changé , en la faifant com- 
mencer en Janvier ; & les Lettres-paten- 
tes de Fran~ois  1 , données en I 5 I 8 , 
par lefquelles , vu les différentes piibli- 
cations faites du Concordat dans les d i6  
féreiits Parlemeilts du Royaume, il a 
préciîément réglé le mois d'Avril pour 
être le premier mois defdits gradil&. 
Outre que ces termes du Concordat , 
concurreniibus nominatis ejufdem nnni , 
ne devoient 8r ne pouvoient fe rappor- 
ter qu'aux nominations oui étoient ac- 
cordées dans le temps de Carême , feu- 
lement lors du Concardat ; fi bien qu'il 
falloit dire , ejzrrdem puadrngefirna?. 

Mais comme depuis l'iifage s'eft in- 
troduit d'en donner non-feiilement dans 
le temps de Carême . mais même dans 
les quatre faif'ons de l'année; s'il y avoic 
une anilée 3 f~iivre , ce ne pourroit être 
que celle qui s'obferve préfentement, & 
qui commence au mois de Janvier ; au- 
quel cas lefdites Parties ne poiivoieiit 
être cenfées graduées d'me même année, 
l'une étant de r 686 , 82 l'autre de 1687. 

D'ailleurs , à 1'éga.rd des formalités que 
le fieur Chaiimont auroit dCt obfcrver , on 
difoit que, d6s le moment qu'il vouloic 
fe fervir de fon degr6 de Bachelier pour 
excl~ire le fietir de Rouen , iI devoit fairr- 



voir qu'il en avoit infinué 8i notifié les 
lettres au Chapitre, ainfi que Rebufi 
paroît le deiirer dans ce qu'il a écrit , 

- tant fur le Concordat que dans Con Traité 
des Nominations ; lefquelles lettres de 
Bachelier demandoient , dans les regles , 
une atteitation d'étude de lix aiinées, qui 
eit le temps compétent ordonné pour lin 
pareil degré par le Concordat & paz. les 
Ordonnances. 

I l  ajoutoit une niillité qui ne pouvoit 
point le fauves du défaut d'inlinuation 
des lettres de Bachelier au Greffe des in- 
finuations. Car, quoique i'art. XVIII de 
1'Edit de 1691 ne faffe mention que des 
lettres de degré, en terines généraux , 
cela Ce doit entendre de toutes celles 
dont les gradués veulent fe fervir pour 
acquérir un bénéfice. 

La Cour , fiiivant les conclufions de 
M. l'Avocat-Général , mit l'appellation 
& ce dont étoit appellé au néant ; réfor- 
mant, maintint le lieur Chaumont au 
plein poffeffoire du Bénéfice en quefiion, 
dépens compenféç. 

II@. Arrêt. 

En Janvier 1708 , la Cour décida que 
l a  limple requifition du gradué , dans 
un mois de rigueur, faite à 1'Evêque , 
POLIS une Cure vacante, fans qu'il y eût 
eu encore de collation , lioit les mains 
du Pape ; de forte qu'il n'en po~ivoit 
pourvoir un autre dans cet intervalle , 

- qui ii'excédoit pas le temps prefcrit. 

I I  P. Arrêt. 

Ce principe , que la requifition bonne 
o u  mauvaife lie les mains du Pape, fut 
encore plus expreifément confirmé par 
Arrêt du 17 Février 1717. Le î'eur Mo- 
rel avoit requis le Bénéfice-Cure d'If- 
neauvifle, près de Rouen , & avoit été 
nommé par le Patron Eccléfiafiique deux 
jours avanr: l'expiration des fix mois ; mais 
Zl n'avoit requis ion infiitution Canonique 

de M. l'L4rchevêque que neuf mois aprCs 
le décès du dernier Curie La Grand'Cham. 
bre décida qu'il fuffifoit aux gradués de 
requérir des Patrons leur nomination ailx 
Bénéfices dans les lix mois du décès du 
dernier titulaire, fans qu'ils furent teiius 
de requérir l'inititution canonique de 
1'Evêque dans le même temps. 

I Ve. Arrêt. 

Un gradué dès 1701 , avoit préfenté 
fa Requête, en 1702 , au Re&eur de 
Yuniverfité pour avoir des lettres de no- 
mination fur les Bénéfices. Le Reaeur 
avoit répondu favorablement la Requête; 
mais le gradué n'avoit fait expédier fes 
lettres qu'en I 7 I 2 ; & de fuite cependant 
les avoit fait notifier & infinuer fur les 
bénéfices auxquels il s'étoit fait nom- 
mer. 

Un autre gradué ne l'avoit été qiien 
1709; mais dhs ce temps il avoit relevé 
fes lettres de nomination , & les avoit , 
dans la même année , notifiées & infi- 
nuées ; en coniequeoce , il prétendoifde- 
voir être cenfé gradué nommé avant l'au- 
tre. 'M. l'Avocat-Génétal de rvlefiibus 
donna des conclufions en fa faveur : mais 
par Arrêt du 27 Juin 1718 , 1; PIC- 
mier gradué fut préféré. 

Ve. Arrét. 

Le Mardi 23 Juillet 1720, en la caufe 
de deux gradués , il fut jugé que les let- . 

'tres de Tonfure n'avoient pas befoin d'in- 
finuation comme les lettres que I'Univer- 
fité donne ; & que le Quinquennium s'en. 
tendoit d'une étude de cinq ans en Philo- 
fophie, comme de l'étude de cinq ans eu 
une Faculté fupérieure. 

Y II. Arrêt, 

Au m6is de Juillet 1720, mois de ri* 
p e u r  , la Cure de Foule, Diocefe de Cou. 
tances, vaqua par le décès du titulaire ; le 
fieur Tanneray , ancien gradué, requit fon 

infiitution 



infiitution canonique dm Grands-Vicai- 
res di1 Chapitre de Coutances , Chapi- 
tre auquel la nomination au Binéfice ap- 
gaaenoiz : le Sicge Epiicopal étoit va- 
cant. Le fielis Cabaret , autre gradlié , 
avoit requis auparavant le même Béné- 
fice , 8: avoit été nomnié par le Chapi- 
tre;  mîis il ne fit aucune pourfuite , 
parce qu'il étoit nouveau gradué. Le fieur 
Tanneïay prit poireifion, & mourut vi- 
roi1 trois mois après fon iinfiitution. Le 
Chapitre donna alors le Bénéfice au fieur 
Guibert, Le Geur Cabaret fe réveilla, & 
prétendit qu'il dzvoit être préféré à ce des- 
nier , parce quel'inftit~ition du fieur Tan- 
neray iI'avoit valu , ayant été faite ftir 
la firnple requifkion au Grand-Vicaire , 
fans qu'il y eût de nomination ni de pré- 
fentation pax le Chapitre. Par Sentence 
du Bailliage , le fieur Cabaret fut main- 
aenii au plein poilkIJoire du Bénéfice. 

Sur l'appel interjené par le fieur Gui- 
bert , le fieur Cabaret préfenta fa Re- 
quête à l a  Cour,  i ce que la Sentence 
de pleine mainteime fût convertie, pas 
proviiion , earim,ple récriance, en atten- 
dant le vuide de l'appel , ce qiii lui fut 
accordé. 

Sur l'appel, Ni'. Cllapelain , poix le 
fietir Guibert, difoit que tous les droits 
du Chapitre étoient réunisentre les mains 
des Grands-Vicaires par les poavoirs qu'ii 
leur doanoit ; qii'ainfi le iieiir Tanneray 
avoit eu raiîon de s'adreffer direfiement a11 
Grand-Vicail-e,îanç &ire un circuit inutile 
en s'adreifant au Chapitre , qui n'auroit 
pu lui refrrfer fa nomination, étant gra- 
dué de rigueur. Me. Niel repliquoit que 
le pouvois des Grands-Vicaires étoit bor- 
né à donner l'inititution à ceux qui Etoient 
préfernés aux Btiléfices , & que la colla- 
tion du Bénéfice, faite ornrfi medio, étoic 
nulle, qu'il failoit: une requiiition de la 
part des gradués au Patron préfentatetir. 
M. le Chevalier, Avocat-Général , étoit 
davjs caiitraire. II cotlcliit pour la par- 

Tome I I .  

tie de. Me. le Chapelain ; & la Cour, en 
fuivant fes conclufions , mit l'appellation 
& ce dont de Ia Sentence dont ktoit 
appel , maintint la partie de Me. Cha- 

elain, avec dépens , par Arrêt du I s 
!*illet 171 r 

VI Tc. Arrêt. 

La Cure de S. Sauveur-fur-Harcourt 
étant devenue vacante , en un mois de 
faveur, le Patron en avoit pourvu ui'i 
gradué, lequel n'avoit obtenu fes lettres 
de 1'Univeriité ? que trois jours apr4s 12 
vacance di1 bénefice. 

Ce même bénifice fut requis de l'Or4 
dinaire par un autre gradué qui avoit [es 
lettres en bonne fwine,& infiwées avant 
la vacance du bénéfice ; il avoit obtenu 
pas Sentence la récr4ance qui, fur l'appel, 
lai avoit ét.6 confirmée par provifion. Au 
fond , la quefiion confifioit à favoir fi 
pour être capable de poiréder un bénéfice 
aFcEié aux gradués, il étoit indifpenfa- 
ble d'avoir fes lettres en forme avant la 
vacance de ce bénéfice ; & définitive- 
ment l'appellation fut mifeau néaiit,paï Ar- 
rêt du z Juillet 1722, qui maintint en plein 
poifefiire l'In~imé , comme ayant eu fes 
lettres en forme avant la vacance ; ce qui 
eft indifpenfable quand on îe trouve en 
concurrence avec un gradué. 

Nous tirons ce huitieme Arrêt de Rou- 
tier, p. 469 , Pratipe Béneycide. 

Le Prieuré de Talleville, dépendant de 
1'Abbaye de Trouard , devint vacant au 
mois de Janvier , atieté aux gradiiés 
nommés : Dom Guefdon le requit en qua- 
lité de gradué nommé , & en prit pof- 
feffion ; Dom le Roy, aufii gradué. nom- 
m é ,  le requit pareillement , & en prit 
poifefIion. 

Litige entre ces deux contendants , & 
pendant le litige, Dom Guefdon mourut 
au mois d'Avril , qui eit de faveur. 

M m m m  



M. l'Abbé de Trouard , Collarcur or- 
dinaire, conféra le bénéfice à Dom Vi- 
mard , Religieux non gradué , comme va- 
cant par le décès de Dom Guefdon , & 
fur ce principe qu'il ne s'étoit trouvé au- 
cun gradué qui eût réitéré le Carême 
avant cette derniere vacance; ce qui étoit 
ainfi exprimé dans la préfentatian , où il 
étoit dit que c'étoit au déîaut des gra- 
dués duement qiialifiés. 

Sur cela , fecond litige entre Dom 
Vimard, noiiveau préfenté, & Dom leRoy 
qui, aprEs la mort de foi1 premier concur- 
rent ,  avoit demandé à être envoyé en pof- 
îeilion du bénéfice , fuivant l'article de  
l'ordonnance, qui donne l'état & main- 
levée au fiirvivant des deux requérants. 
Dom Viinard prétendit la préférence , 
comme étant au droit de Dom Guefdon. 
31. l'Abbé de Trouard vint appuyer fa 
collation , & YUniverfité de Caen foute- 
noit le gradué. 

Me. Brehain établiffoit le droit de ce- 
lui-ci fur deux moyens. t ". En ce que le 
Concordat donnant fix mois aux gra- 
dués nommés pour requérir un bénefice 
vacant dans un mois à eux affe8é , la 
requilition qu'il avoit faite di1 Prieuré de 
TalleviZle , dans les fia mois du joirr de 
la prerniere vacance, lui riéféroit incon- 
teilablement le bénéfice apris la mort de  
f o n  concurrent, lors de laquelle les fix 
mois de la prerniere vacance n'étoient 
pas encore expirés ; ce q u i  h i  1aiiToit le 
droit entier, comme s'il eîit été le feu1 
gui eîrc requis. Qiie quand même on pour- 
roit dire que Dom Guefdon , contre le- 
quel il avoit formé le litige , l'eût dîi 
préférer par foi1 ancicnneré , étant mort 
dans les lix mois , fon droit , s'il en 
avoit eu , demetiroit entiérement éteint 
& comme non avenir ; que de cinquante 
gradués qni auroient ïequis un même bé- 
néfice, fi les quarante-neuf premiers mou- 
raient dans les fix mois , le cjnquantieme 
qiii zuroit aufi requis dans ledic temps, 

refleroit feu1 poffefl'eur du bénéfice ; 
comme s'il Peîit requis lui feu1 ; parce que 
le droit des autres ne peu: être d'aucune 
confidération , & n'eit pas confommé 
dans iesfix mois dans lefquelç il leur peut 
être difputé , & même enlevé par un  
gradiré plus ancien qui firrviendroit dails 
ce temps fatal. Qu'ainfi M. l'Abbé de 
Trouard n'avoit pu nommer au binéfice 
comme vacant par la mort de Dom Giief. 
don , puifque Dom Guefdon n'y avoit 
aucun droit litigieux , & qu'il dcmc-uïoit 
entiérement éteint par fa mort arrivCe 
dans les fix mois. 

En effet, on firppofe ce qui réellement 
pouvoit arriver ; favoir : que Dom le 
Roy  n'eût point requis avant la mort de 
Dom G-uefdon, arrivée dans le quatrieme 
mois de la premiere vacance , & qii'il 

n'eût requis qu'au mois de Mai, qui étoir 
le cinquieme ; on ne peiit 'pas dire que 
cette requifirion n'eût pas été valable, 
piiifqii'aus termes du Concordat , les gra- 
diiés ont fix mois pour requérir. 011 ne 
peut pas dire non plus que la mort de 
Dom GiieSdon , arrivée dans le quatrieme 
mois, ait opéré une feconde vacance, qiii 

piiiKe dépouiller les gradués du dïoic 
qu'ils avoient fi~r la premiere. Ce droit 
leix eff coiifervé pendant fix mois, 8r il 
feroit ridicule de penfer que la mort de 
Dom Guerdon elit fait naître irn obfta- 
cle , qu'il n 'eh  pu foriiicr pendant Sa 
vie , tant que les fix mois de la pre- 
miere vacance n'auïoient pas été écou- 
lés. 

Il efl donc certain que dans cette ef-. 
pece , Dom Guefdon étant décédé dans 
les îix mois , on ne doit uniqiiement 
confidérer que Ta premiere vacance , 
puifque fa mort ne peut en avoir formé 
rine féconde ; par conféqirent la requifi- 
tion de Dom le R o y ,  =quaiid même elle 
auroit été faite un mois apr& le décès 
de Dom Guefdon , auroit encore été 
valable, comme faitc: dans les fix mois 



prefcrits par le Concordat ; elle n'en elt 
pas moins valable , parce qu'elle efl faite 
du vivant de Dom Giie!'don , & confé- 
quemment le bénéfice elt acquis à Don, 
le Roy,  en vertu de la requifition faite 
dans les iix mois de la pi-emiere vacance, 
la mort de îon concurrent lui ayant l a i E  
le. droit entier. 

2". En f~ippofant même qu'on eût pu 
conférer le bénifice à Dom Vimard, au 
droit de Dom Guefdon , quoique mort 
dansles fix mois , cettecollation devenoit 
inutile; parce que Doin Guefdon, s'il 
e h  v&cu , ne pouvoit avais droit au bé- 
néfice au préjudice de Dom le Roy  ; ce 
qu'on établiKoit fur le fondement que 
Dom Guefdon étant féculier , l d q u ' i l  
avoit obtenu les lettres de nomination de 
YUi~iverfité , elles avoient été ann~illées 
par l'émiifion de fes vœux; qiie vlî~ilant 
faire ufage de ion temps d'étude , il lui 

. tomboit à charge de prendre de nou- 
velles lettres , à l'exemple du gradué 
noininé qui fe marie , &. qui a p r h  la 
mort de fa femme elt obligé de prendre 
une nouvelle nomination , fimant la Ju- 
rifpsudence univerfelle du Royaume. 

En effet, l'homme par la profiRion en 
religion , perd fon état totalement. O r ,  
Dom Guefdon,îéculier , n'ayant obïenii 
fa nomination que fur des bénéfices fécii- 
liers , quoiqir'il fût plus ancien noinmé 
que Dom le Roy ,  n'auroit jaiuais pu pré- 
férer celui-ci , qui , étant régulier, avoit 
obtenu fia noinination f ~ i r  des binéfices 
réguliers. 

Me. Thouars, pour Dom Vimard , 8r 
Me. Percliel ,polir M. l'Abbé de Troiiard , 
rtpondoient a ces deux moyens : 

IO. Qa'on avoit pu coiiférer le bénéfice 
fur la vacance arrivée par la mort de 
Dom Giiefdon ; & que c'étoit un pri:i- 
cipe certain en cette inatiere , qiie le 
poiirvii par mort ,  elt fubrogé au droit 
de celui fur la mort duquel il eit pour- 
vu ; que i'0rdonnance qui veut que le 

furvivant des deux comendants puiffe 
obtenir I'état & la inai~;levée des fruits, 
ne s'entend que d'me jouiirance yrovi- 
foire, afin que le bin6fice ne demeure 
pas fans être derervi. Mais cette diipo- 
fition n'empêche pas le Patron oii Col- 
lateur d'der de Son droit fur la va- 
cance arrivée par Id morc de l'un des 
contendants ; qu'il elt vrai que les gra- 
diiés ont droit de requérir dans les fix 
mois : mais ce n'eit pas à dire que qiiand 
l'un des req~iérants décede , le bénéfice 
demerire afféAé Sr paffe aux autres ; que - 
ce feroit admettre uiie efpece de droit 
fiicceffif, entre les gradués de l'un à l'au- 
tre . & rendre l'affeCtation d'un bénéfice 
perpétiielle ; ce qui étoit condamné par 
les Arrêts. 

2'. Que fur la queflion de favoir fi la 
nomination que Dom Guefdon avoit ob- 
tenue étant féculier, pouvoit valoir pour 
les bénéfices réguliers, & fi la profelfion 
en religion lui impofoit la nécefité de  
prendre de nouvelles lettres ; il falloic 
diflinguer le cas de la profejGon Reli- 
gieiiië dans un Ordre dont les profès 
ne font pas capables de bénéfices , d'avec 
ce:le qui fe fait dans un Ordre oii les 
Keligieiix font habiles à poifédeï des bé- 
lié fices. 

Qu'au premier cas,  le gradué qui a été 
nonmé , comme féculier , eit préfun16 
avoir renoncé à fa nominatioil ; mais qu'on 
ne peut pas dire la même chofe dans le 
fecond cas:que les nominritioi!~ s'accordent 
communément pour toutes fortes dc béné- 
fices indifiin8ement ; & dans ce cas,  le' 
.ad116 q u i ,  aprks avoir pris la nomina- 
tion de 1'Univeriité , comme féculier , a 
fait profefion seligieufe d m  u : ~  Ordre 
oii les profbs font capablcs de béiii.fices, 
peut requérir en conÎ6qucnce des b é d -  
fices régdiers, parce qu'il n'efi pas sé- 
puté, par cette profeifilin, avoir renoncéà 
fa nomination ; que cette profeffion ne Iiii 
faiiant perdre ni fon degré ni fun temps 

M m m m  z 



d'étude, ne peut pas non plus lu i  faire 
perdre l'e5fet: de fa nomination ; que quand 
un gradiié, -qui a obtenu des lettres de 
nomination indéfiniment , fait expédier 
fcs lettres f ~ i r  une telle prélature , il n'elt 
pas einpèché d'en faire expédier d'autres 
dans la fuice fur wne autre prélat\ire, & 
elles o:it to~ijours leur date du jour que 
l a  nomination l u i  a été accordée par 
l'ULiiver~ïté ; par ccmf&pnt, aprtts avoir 
pris des lettres fiir une prélature fécu- 
liere , il en peut prendre d'autres fiir une 
prélature réguliere , lefquelles font tou- 
jours relatives à la date de la conceriion 
à lui faire par 1'Univerfité. 

Qi:e poils priver un fnjet d'un droit 
qui  lui efl bien 6s duement acquis, il 
faiir une loi espreffe, & qu'on n'en trouve 
pas qui prive, en ce cas, le g a d u é  de l'ef- 
fet de fa nominarion ni de fa date. 

Qii'eiifin , la- queftion efi traitée ex 
prof@?, par Rebi~ffe , en fon Commen- 
taire fur le Coi;co:-dat , S. ~olunzrrs, Sur 
ces mots , ex dic7is palificatis , où il ne 
fait point de difficulté d.2 décider, que 
nominationes clericificularis ad q ~ ~ c u r n -  
que beneficia non exrEl~guntur per yro- 
$flor;em illr'us , quia intelligi debrnr de 
benefZciis ad puœ habilis erit rempore yn- 
cationis. 

Il aioute qu'en ce cas le gradué ,.qui, 
avant &I proCefiion, aumit étéporirv!~ com- 
me fécdier d'un bénéfice régulier en com- 
mende, ne perdroit pas le bé~iéfice par 
cette profeflion , dans un ordre capable de 
poréder ledit bénéfice : hoc cafunon per- 
deret fieularis ben$cium rtgulart , JZ idlud 
hahrret @ pr-a??teretur in  ~ o r z n ~ e r i o  in  
quo r5erzejScin habere po f in t  norninnti , G 
iilis teneficin mnfrrri tn  vim ncrninafio- 
nurn : ergodilla non amittuniur per ingreF 
Jum dZelrgionis, nam d~@cilids guis per- 
dit quàm confipiiur. 

Que Dom Guefdon étoit donc fins 
doure capable de pofTéder le bénéfice au. 
temps des vacances j qu'il étoir: le  plus 

ancien nommé , & par conféquent fe 
mieux fondé ; qn'ainfi Dom Vimard , 
étant fiibrogé j. loi1 droit , devoit être 
pséGré à Dom le Roy , ccrnrne Dom 
Gtieidon l ' eh  inf~illilrlerneiit 6tC. 

Dom le Roy repliqiioic à cela, en di- 
fant qne le Concordât , tif. de collot. $. 
9. v. 3 , dicidoic expreilënient en Sa fd- 

veiir , ita quod ficulmis nominatus be- 
neficin regularia retere nue corzfigui mi- 
nirnt'pofit : qne le fentiinent de R ebuffe 
étoit une opinion particulici-e ,.qui ne 
devoit pas faire w e  lo i ,  & qu i  inême 
n'avoir pas étC hivie; puiSque Suivant 1111 
Arrê t ,  rapporté par M. Louet , lettre 
B. , on avoit jugé q~i'u1-i gradué qui, 
avant fa profefion ,. auroit été- pourvu, 
comme féc~rlier , d 'un  béiléfice régulier en 
commende, perdoit Ic bécéfice, par fa pso- 
feifion dans un ordre capable de poG- 
der ce bénéfice. 

Que par la prolrefioii religieufe , le 
Religieux , mort civilement au fierle, 
ayant abdiqiié l'état de fécdier , el1 d6s- 
lors privé des avaritages qu'il pouvoit 
avoir comme gradci  iecut i~r  ; que par 
conféquent les grades qu'il avoit obte- 
nris , les lettres de nomination & l'ex- 
peaative en rSfultance , ne l u i  donnoicilt 
plus de droit de rcqiiA+r ilri bhifice ré- 

; que Ics Lccti-es c?e Bachelier , de 
Licencié ou de Uotki i r ,  font de fiinples 
atteftations , dont il ne pouroit plus ti- 
rer aucun droit : qu'en un mot ,  la pro- 
fcfTion Religieufe étoit tin mariage Spi- 
rituel, qLii produifoit le même &et que 
l e  teinpl-el , à I 'éyrd des bénkfices , 
& qui erici~oit tous les attributs acqiiis 
dans l 'kat Eculier , excepti ceux de 
l'ordre, 

11 Se fervoit bunc confiiltation de 
Mes. Capon St Lechevalier , Avocats au 
Parlement de Paris, pour oppofer à celle 
de Me. Nouet, que Dom Vilnard avoit 
en fa faveur, 011 rapporteroit , difoit-i!, 
outre cela, une tgirnonial'e de MM. les 



Doyen &Syndic de la Faculté de Théo- 
logie de Paris , par laquelle ils certi- 
fiçiit qli'il eit d'usage conitant dans la- 
dite Fac~il té,  q:ie quand lin Do&eur fé- 
culier pare dans quelque Ordre régiilier , 
il efi décliu di1 droit de UoBeur , & 
qu'il en étoit de même à l'égard des Li- 
cxciés & Raclieliers. 

Après d'amples plaidoieries, la Cour ju- 
gea, lt: I 8 Février r 73 I , unanimement eii 
faveur de Dom le Roy. MM. fe détermiiie- 
rent différemment fuivant les deux diffk- 
rentes quefiions qui avoient été agitées ;les 
uns appuyerent leur opinion fur ee qtie 
Dom,GiieSdon étant mort dansles fixinois, 
fondroit n'avoit pli être confommé pendant 
le litige , & n'avoit p i  former une fe- 
conde vacance ; que par coriféquent Doin 
le Roy ayant rcquis dans les fix mois 
de la premlere vacance ; le droit lui reG 
toit eiltier , comme s'il eût requis Seul. Les 
autres ju,oerent qlie les lettres de nomiiia- 
tioii obten~ies par Dom Guefdon iëciilier , 
dem~uroieiit fans e s t  après fa profelrion 
Religieufe , & ne pouvoient valoir pour 
les bbnéfices réguliers , pour lefq~iels il en 
auroit dû prendre de nouvelles , & con- 
féquemment que Doin le R o y ,  qui  I'au- 
roit pr6Sch-é , devoit l'emporter iur celui 

n'étoit qrie i'ubrogé à 1.011 droit, 

1 Xe. Arrêt. 

. Le 5 Décembre 1731, Sentence avoit 
été rendue aux Requêtes du Palais, en- 
tre deux 51-advés. Le lieur Fhvigny , 
Fretse, gra9ué en 1'Univerfité de Faris, 
fe prétendant pourvu du bénéfice-cure de 
S. Godard de Rouen, & le fierir Pon- 
trevé gradué , nommé en la même Uni- 
verfité, pourvu de ce bénéfice : par cette 
Sencence, la caufe- avoit été appointée à 
écrire & produire ; & cependant par 
provifion, fins préjudice du droit des 
parties , l a  récrc'unce avoit été adjugée au 
Jieur Pontrevé. Le fieur Flavigny s'étant 
porté appellant de cette Sentence & de- 

mandé l'évocation du principal, la caufe 
portéeen ln  Cour-, Hynard le jeune, hii 

Avocat, dit que ln pleine maintenue qu'il 
concluoit du bénéfice-cure en con tch-  
tion , pas préféreiice à I'excluiion du fieur 
Pontrevé Son con~pétiteur , &oit fondée 
fur trois moyens également dignes de  
toute l'attention de la Cour : le premier, 
parce qu'il étoit le plus ancien gradué 
nonimé & adreffé au fieiir Archevêque 
de Rouen , Patron, Collatetir dudit Ué- 
néfice-Cure de S. Godard, la date de fa 
nomination fur cette prélature étant du 
I i Décei~ibre 1703 ; au lieu que celle 
des lettres de nomination du iieiir 1'011- 
trevé , fur le même Collateus, n'efl que 
du 9 Septembre 1729. En vain, dirait- 
i l ,  le fieur Pontrevé voudroit-il redou- . 

bler fes efForts pour faire remonter cette 
date-, l'unique point dedécifion- dans fol1 
procis , jufq~??icelle du 8 OCtobre 1698 , 
jour qu'il dit avoir ,fupplié pro lirteris 
nominationis. L'eFet rcitroa&iifqu'il vou- 
droit donner à fes lettres de nomination 
du 9 Septembre 1729, à la date & air 
jour de fa prétendue fi-ipplique d-e 1698, 
eit dire8emeiit oypofk ait Réglemcnt. 
donné par le Parleincnt de Paris le 
20 Aoîit 1708 : en conféqwnce de l'a& 
de délibération de r'Univerfité de Paris 
du 8 Janvier 1707 , d o m  la diQ7ofiticin 
précife & formelle. efi que le Greffier. 
ne pourra délivrer aucunes lettres de no- 
mination fous une aurre date .que cclle 
de lx nomination accordée par 1'Univer- 
fité, fur lin ou- plufieurs Collateurs , & 
non fous la date de la fupplique faite en 
général i ladite Unive1:5té, pour pîrve- 
nir à l'obtention des Iert~es de rromina-. 
tion ; difpofition par iaqucik le Parle- 
ment de Paris caffe & aniililIe une autre, 
toute micraire à la délibérati~ii de !a 
même Univerfité d u  X Janvier 1707 , 
dont I'aCte fàfoic dffcnfes à Son Gi-cflici: 
d'en ufer ainfi à. l'avenir ; di-feiifes levécs 
par ce meme Réglen~eut , qui , fiir les 
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conclrifions du Procureur-Général , fait 
difen&s de mettre cet aBe à eicécution : 
il eii faut conclure que la dare de 1s no- 
mination du fieur Pontr.evé ne Doiivant 

I 

fe compter que du 9 Septembre 1729, 
di1 moins fiir YArchevêciié de Rouen . 
où il n'en a fait 13. premieïe notificatioii 
que le 28 Novembre enfuivant ; elle eit 
poltérieure à celle du fieur Flavigny , 6r 
par conféquent non préférable. Le fe- 
cond moyen efi fondé fur ce que quand 
bien même la quefiion de cette antério- 
rité de dare kroit  décidée en faveur du 
ficus Poiitrevé , il n'en pourroit pas re- 
rirer plus d'avantage ; parce qu'avanîlaiffé 
paffer trente-un ails depuis la iiip$qiie du 
8 OBobre 1 6 ~ 3  ,.jiiiqu'aii 28 Novembre 
1729 , fails réalifes ni faisc aucun ilfa. 
d ~ i  droit qu'il prétend cil réfulter en ia 
faveuf ,, par le r-nq-eri d'aucune norificri- 
rion fa~te  dans les trente ans ait lieur Ar- 
chevêqoe de Rouen, feule capable d'affeeer 
& de grever efficaceinent ià prélature ; il.en 
réSdte une f in  de  non-recevoir péremptoire 
contre lui, donc le droit qui ne confifie 
que dans uue a&ion piirement perfonnelle, 
qu'il auroit pi1 prétendre & exercer en 
vcïtu de fa nomiiiation, étant prescrit , 
Lieint , devenu 11111 & caduqiie , à l'égard 
tant du Collateiir que des autres gradués 
nommés, n'a jamais pli Caire 1~ fondenient 
d'aucune valable reiuifition du bénéfice 
de S. Godard , n i  le prétexte raifonna- 
kle d'en dii>iiter la préierence au fieur 
Flavigny , gradué nommé des 1703 , 
bien ik duement notifié, infinué & qua- 
lifié dès 1704, & réitéré & perpétué 
jiifqu'à préîent. Mais quand ce iecond 
moyen de preicription , adonté par tout 
ce y a d'Auteurs c!? d'>ivocats cé- 
lebïcs en matiere bénéficiale, fondé fur 
l'autorilf des chofes jugées en cas pareil, 
par une infinité d'Arrêts rendus eii di@- 
rriits Parlements , rapportés ijxr tous kt; 
Arrêtographes ? ne Seroit pas réputé, 
coinnae le premler , aiTa puiiTam-pour 
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opérer i'effet de la préférence réclamée 
par le fieur Flavigny Ton coinpétiteur ; 
il en eft uii troifieme , qiii réfiilte di1 dé- 
faut d'infinuation de les lettres de di- 
miffoire au greffe du lieur Archevéq~ie 
de Paris, de qui il a recu la tonfiire , 
du conSentement du lieur Evêque d'A- 
miens , foi1 Evêque diocéfain & fon fil- 
périeur immédiat ; moyen fi vitlorieux Sr: 
fi efficace qu'il fiiffiroit feu1 pour ruiner 
tout le droit que le fieur Poiltrevé pré- 
tendroit. La diîpofition des articles IX 
& XXII de 1'Edit di1 mois de Cécem- 
bre 1691 , eni-pgifii-é & bien & duement 
vérifié en la Cour le 29 Janvier 1692 , 
y efi fi précife & fi yofitive , aiilfi que 
la nécefité d'avoir donné copie de ces 
mcmes lettres de dimifoire, ou du moins 
de l'extrait de leur infinuation , par le 
Concordat de Léon X & de François 
1". , 8; 1'0rdonnance dc Louis XII de 
I 5 I O  , lors de la premiere notificatiori ; 
que fur ce fonden-ienc Seul, le ficur F!a- 
vigtly croiroit ion appel également ri- 
gulicr, ainfi qlx les fins de fa Reqiiê- 
te du 27 Mars dernier : pourquoi il 
coiicluoit cp'J piairoit à la Cour , faifa~it 
droit f~ i r  l'appel , mettre l'appellatioii & 
ce dont efi appd ail nPant ; émendant Sz 
corrig,eant, faisant droit ail principal, 
trouve en état de juger, 8r évoqiié du 
confcntement des partics , maintenir & 
gas'der le fieus FI3vipy au plciil poikfi 
foire du béi~éfice de S. Godard , avec 
refiitution de fruits percus oii einpPcliés 
percevoir ; faire défeiifes al, fierir S'on- 
trevé de l'y troubler; le cond~mner aux 
dépens des caiifes principale & d'ap- 
pel. 

Me. de Villers , Avocat du fieur Pontrc- 
vé , répondoit que le Bénéfice-Crire de S. 
Godard de Rouen ayant vaqué dans un mois 
de r ig~?ws ,  il appartenait de droit a11 plus 
ancien gradué nommt4;c'efl à cette ancien- 
neî6que la décifion de la quefiion efi atta- 
chée. Leiieur Pontrevé eit nommé par YU- 



niveriité de Pafis , le 8 OBobre 1698 ; le 
fieur Flavigny n'a été nommé qu'au mois 
de Décembre 1703 ; par coilféquenbil nc 
devroit y avoir a:Icune contefcatioil entre 
les pnrtjes. Mais le fieur Flavigny pré- 
tend que les Iettïes de nomination n 'a~~ani  
été expédiées au fieur Pontrevé que ie 9 
Septembre 1729 , & notifiées an Pa- 
tron eccléfiafiique que le 28 Novembre 
fuivam, l'antiquité de fa nomination ne 
doit fe compter que de l'année I 7 2 9 .  La 
réponfe à cette objekiion efi facile : ce 
n'elt point l'expédition du Greffier qui 
fait la nomination , c'efi l'admifioii de la 
fupplique par YUniveriiié airemblée , qui 
donne droit au gradué, qui le conttitue 
gradué nommé ; c'eil dans le regiflre de 
1'Univerfité où cette admiilion elt cou- 
chée, que les gradués peuvent trouver 
leur antiquité, qui ne dépend point clel'ex- 
pédition que le Greffier en peut faire plu- 
t h  ou plus tard, fuivant qu'il en efi requis. 
Outre qiie cela efi fondé fur ln droite 
raifon , c'efl que la qiieition a étG diiér- 
tement juzie par le Par1eme:lt dc cette 
Proviace , en l'année 171 8 , & pas le 
Parlement de Paris , en l'année 1723 , 
poltérieurement à l'Arrêt de la troifieme 
Chambre des Enquêtes du même Parle- 
ment de I'aris , que tout le monde fait 
avoir été rcadii Gur des principes qui 
n'étoienc pas conformes à la vci-rité des 
faits , & n'avoir eu aucune exécution. 
La notification au Patron eccléfiafiique 
ne forme pas plus l'antiquité des grades ; 
il f~~fFit d'avoir notifié avant la vacance du 
bénéfice, pour rétrograder & remonter 
au temps de fa nomination, afin de dé- 
cider de l'antiquité. Le lieur Flavigny 
a'oute à cette premiere objeaion , que le 
deur Pontrevé ayant été nommé par 1.U- 
niverfité en l'année 1698 , & n'ayant fait 
u r a ~ e  de fa nomination qu'en l'année 
1729, cette même nomination efl pref- 
crite. Mais il ne faut qu'examiner avec 
attention le Concordat , pour être con- 

vaincu que les degrés, non plus qiie la 
nomination des Univerfitbs , ne font poiiit 
fujets à la ioi de la prefcription. Le Con- 
cordat & nos Ordonnances portent une 
peine contre les gradués , qui efi de per- 
dre les bénéfices vacants , dans l'année 
qu'ils n'auront point notifié ou réitéré 
leurs noms & iiirnoms. I l  faut s'en tenir 
à cette feule peine, il ii'efi pas permis d'y 
en fubjoindre une autre , contre l'inten- 
tion des Légiflateurs. D'ailleurs le droit 
des gradués , efi un droit attaché à leur 
perfonne , droit inceffible , droit qui fi- 
nit avec eux , qui efi de pure faculté , 
qu'ils peuvent exercer, ou ne pas exer- 
cer; droit qu'ils ont acquis par leur étude 
& leur capacité. I l  feroit étonnant que 
confervant toute leur vie l'étude, la ca- 
pacité & le degré , ils en purent perdre 
le fruit par la prefcription. II efc vrai 
qu'il y a des Auteurs qui admtttent la 
prefcripticn; mais outre quelesraiforis fur 
lefquelles ils fe fondent , font une prruve 
du peu de folidité de leur fentiment ; 
c'elt qu'admettant la prefcription dans 
les trente ans , & par le défaut- de réité- 
rationr dans le même efpace de temps , 
& cela par les mêmes principes , leur 
fentiment fe trouve condamné par un 
Arrêt du Parlement de IJaris di1 I 3 
Février 1730 , qui a fugé qu'on ne 
pcuvoit oppofer la prcfcription même 
de quarante années, à un gradil4 qui avoit 
été plus de quarante ans fans infinucr fes 
noms & f~irnoms. Enfin le fieur Flavigny 
fe retranche au défaut de repréîentation 
du dimiffoire eu vertu duquel le fieiir 
Pontrevé a reçu la tonfure par lin autre 
que par ion Ordinaire, & du défaut d'in- 
finuation de la lettre dc tonfure dans le 
niois. A l'égard du dimilroise , il efi fup- 
plét par ces termesqiii fc trouvent dans la 
lettre de tonfure, rit2 d i m ~ f i  ; à joindre 
qu'ayant recu de Con Evêque les Ordses, 
tant moindres que majeurs , il n'y a 
pas la plus légere préfomptioi: contre la 



~ér i tC  de la lettre de tonfiire , n'&tant 
point à croire que ion EvCque liii elit 
conféré les Ordres, s'il n'avoit pas été 
certain qu'il eût été valablement tonf~iré, 
A l'égard de l'infinuation de la lettre de 
tonfiire , le  fieur Flavigny iiefi pas en 
ïegle lui- même ; ii a été tonfiiré le 6 
Avril 1696 , & fa lettre de tonfure n'a 
Sté iniinuée 'que le 3 I Décembre '700 ; 
au  lieu que celle du iieur Pontrevé l'a 
rété dans l'année même, à Amiens, enfuite 
en différents temps , à Roiien , à Paris 

l 

82 à Evreux ; ce qui fi~ffit pourfatisfaire à 
SEdit de 1691. 

Pourquoi il conclut, à ce qu'il plût à 
la Cour, f ~ i r  l'appel , en tant que la sé- 

' créance avoit été adjwgfe 211 iiem Pon- 
trevé , mettre l'appellation au néant ; en 
tant que les Parties avoieut été par la 
même Sentence aypoimées en droit à 
icïire & produire, iiir la pieine mainte- 
nue, mettre l'appellation & ce dont Ctoic 
appel au néant ; émendant , évoquant le 
principal trouvé en état d'être jugé , & 
y faifant droit , maintenir & garder 
le fietir Ponrrevé au pleii? poi?effoire 
du Bénéfice-Cure de Saist Godard de 

- Rouen , avec dépens des caufes princi- 
pale & d'appel 

M. le Baillif-Mefnager , Avocat-Gé- 
néral , après avoir rapporxé les plaidoyers 
des parties, dit qu'avant d'entrer dans 
l'examen des quellions importantes qui 
alroienr été traitées , il falloit pour pou- 
voir coilnoitre comment & de quel jour 
6e compte l'antiquité des grades, fe rap- 
peller le Concordat arrêté à Boulogne 
le I 9 Décembre I 5 16, entre Fran5ois 
IC*, & le Fape Leon X , enrcgiitré au 
Parlement le 22 Nmrembre fiiivant. Ce 
Concordat fe conformant pre fqu'eiitiére- 
ment au Concile de Rafle de l'an 143 I , 
& à la Pragmatique-SailCiion de 1438 , 
a accordé un tiers des bénéfices aux 
gradués ; que pour les remplir de ce 
siers, qnaue mois de l'an11i.e leur ont 

été affeaéy ; deux de rigueur , qui font 
Janvier & Juiller , dans lefquels les Co!- 
lateurs font forcés d'accorder les bé- 
néfices aux plus anciens gradués nom- 
més ; deux de faveur , Avril & 080- 
bre , dans lefquels ces mêmes Collateurs 
peuveiir choifir. 011 fait les conditions & 
les formalités auxquelles ces mêmes gra- 
dués font arujettis quand ils veulent re- 
quéïir des bénéfices. La Cure de S. Go- 
dard , qui efi en coiitefiation , a vaqué 
dails le mois de Janvier ; c'eit donc au 
plus ancien gradué nommé , fuivant le 
Concordat, que l'on doit en accorder la 
préférence, s'il a rempli les formalités 
qui lui font prefcrires par la même loi : 
Anriquiorern nominaturn nominare ; an& 
puiori nominato , viris gr~duatis p u  Uni- 
~er - to tem nominafis corzzrre teneantur. 
Telles font les difpoiitions du Concor- 
dat ; les termes font précis & répétés el1 

pluiieurs e.idroits. Nais où la fixer cette 
aiitiquité ? Dira-t-on que lorfqu'un gra- 
dué a fupplié une Univerfité de lui ac- 
corder {es lettres de no:nination , il efi 
gradué nommé ? N'eit-ce pas plutôt lorf- 
que cette Univei;iité liii aura fait expé- 
dier fes lettres fur tel & tel Collateur i 
Car, comme on l'a fait obferver à la 
Cour , pour qu'une préleiitation foir va- 
lable , fuivant la glofe fbr la Psagmari- 
que , il faut que trois perionnes concour- 
rent : Prczfintarzte ,prcJêntato , 6 eo cui 
pr~f in tmu- .  O r ,  l'Univerfité ne préfente 
au Collateur que le jour qu'elle lui aclreffe 
fes lettres. Ceci pof6, celles du iieur 
Flavigny ont été adselrées au iieur Ar- 
chevêque de, Rouen eu I 703 , & celles 
du fieur Pontrevé ne l'ont été qu'en 1729; 
d'où il s'enfuivroit que le lieur Flavigny 
feroit le plus ancien gradué nommé au 
fieuï Archevêque de Rouen ; & par con- 
féqilent qu'il devroit obtenir la yréfé- 
rence du bénéfice en quefiion : mais cette 
maxime , qui eit incontefiable dans toutes 
Les préferitations ordiliaires , ne peut avoir 
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d'application dans i'efpece des gradri& 
nommés ; parce que tous les gradués nom- 
més, même à futur , ont été prélè!ités au 
,Pape, qui fe règardoit comme Collatetir 
iiipérieur lors de la confe8io:i du Concor- 
dat. C'elt cette loi qui a fixé le droit des 
gr~dués .  II eit vrai que pour devenir gradué 
noinmé , il faut, fuivant cette même loi ; 
dcs lettres de nomination de I'Univerlité 
dans laq~ielle ils ont étudié ; mais fi )tÔ-t 
qu'elles leiir f m t  accordées, dans I'inttaiit 
ils font gradués ncinmés , & en érar , 
aux termes du même Concordat , en rem- 
pliKmt les formalités qu'il leur prefcrk , 
d'exercer les graces qu'il leur accorde 
fur tocs les Collateurs du Ropaume ci- 

jets & leur expekiative; car quoique le 
Greffier de 1'Wniverfité de Paris fût an- 
cicnnement dans l'uiàge abufif de délivrer 
au-: gradués qu'clle a nommés eu coi-ps, 
des lettxes pu-ticniieres fur chaque Col- 
lateur : quand ils les demaiidoient , il ne 
peut senfilivre que la date de leur axi -  
qiiité prenne fon Gpoque du  jour de cette 
expédition : au coiitraire , comme le Gref- 
fier ne pourroit pas expédier ces letrres 
S un gradiié qui u'aoroit pas été nommé, 
plenis cornitiis , par I'Ui~iverfité , aux ter- 
Ines du Coi~cordat , il. en ré!iilte incon- 
aeltablemei~t que c'elt du jour que YU- 
ii,irerfité a accordé au gradtié , jure 
guinpuennii, fes lettres de nominatioii ; 
c'elt de ce jour qu'il devient gradué 
~ o m m é  , tel que le Concordat l'exige , 
& capable de jouir de, torites les graces 
qu'il accorde aux gradués nommés pour 
récompenfe de leurs études. S'il en éroit 
autremeut, quels dailgeïeux incoilvénients 
ne nattroienc pas de çe fyitême.? Les Gref- 
fiers des Univerfités pmirroient impuné-d 
ment reiiverfeer. l:hrdre établi par le Con;, 
co:'da~ ; ce feraient, à l'égard des gra- 
dués , les véritables & iiiliques difiribu- 
:eurs des graces ; car ils expédieroient 
avec ,toute la ck!érité poiribl~ les lettres 
de nomiaation de $ceus qu'do Y oudïoient 
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Çav'orifer , & retarderoieiit foiis diiErents 
prétextes, celles de ceux qu'ils jiigesoicil'o 
à propos , Or par l à  prdcureroient l'ail- 
tiqu~té à qui bon leur li^mhles<;it ; ce 
qui ne Te peut peni'er , le Greffier n'étant 
qu'un Scribe établi pour rendre témoi- 
gnage de  ce que l'uiiiverfité. a.faft ;;le- 
qiicl ne peut Sr ne doit jnmak. 4oriiie2 
d'autre date à 1'aBe quiSen,eil-réinaiié ;.:que 
celle du jolw auquel eUe l'a acabrd$.- :.Ar 
la bonne heure, qu'il f~ibjoigi~e kelledu 
jolis auquel il l'expédie , cela n'altereïx 
jamais le droit dit gradué, itornmc aufft 
Me. r Laii., , Grefici de l'univesfite , de 
Paris , pour exciter les gi-avdtiéç Îminint!d 
à re,lever .promptement dw:laî.t,resl de  no^ 
mination , >ilellcs datoit , comme 'on l'a 
dit à la Cour ,.que du jour qu'il  les ex: 
pédioit ; ce qui faifoit perdre auugradués 
nombre d'années de leurs pades  , L'U- 
niverfité aFemblée v~ul i i f~y mnédier; & 
par un Décret du,rnois d é s J ~ ~ v i e r  ,I-707 , 
il fut ordonné que doréi~aiaiit il finiroit 
ces lettres par ces mots , cluturn die ... 
qni efi le jour auquel l'Univerfit6, con- 
formémert au Concordat , a accordé au 
gradué qui les demande, des letrres ,de 
nomination , experEitwn verh ...... C'eit le 
joiir que le GreiFier expédie ces meines 
lettres: I l  efi vrai qu'en l'année I 7 0 8 ,  la 
troifieme Chambre des Enquêtes du Paï- 
lement de Paris , dans un procès qui y 
étoit pendarit , entre le lieur 1)uhamel 
& le fieur Abbé de Bragelonne , loin 
d'avoir égard à ce ,décret ,,. en défon-: 
d i t ,  fur les p1us:a~ples concliifions dm 
Procureur - Géi~érrtl , l'cxbcotion. Mais 
les juites motifs qui I'avoient déterminé, 
plus mûremcnt pefés , le même I-arlcment, 
de Paris l'a aiitlientiquemg~t .approuvé3,- 
par un Arrêt, reiidti le J~"illet,,i723 , 
en faveur du fiekir lilorigan , étapt au$. 
droits du iielir Salval ; t;z. l'antiqllité de  
Salval fut comprér du jouj qu'rl avoit 
fu pplk avec bien d'autres', pour les jemes, 
de nomiilatiou ,Jure gu&@nr/ii, 9~ !eis, 
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concefl~firerant. Mîis pourquoi chercher 
clans les regifires d'un Tribunal étranger, 
ce que ceux de la Cour nous apprennent, 
ayant , ;PJL_Ir;mis terminis , précifément 
jugé le 8 Juin 17 I 8 , en faveur d'un fiertr 
Leclerc , contre le fieur Beaiifire 2 Le 
fieur Leclerc étoit gradué nommé en 
l'année 1702 ; il avoit été employé fur 
la feuille comme les autres gradués nom- 
més ; il n'en avoit:délivré l'atie qu'en l'année 
1.712. Le fieus Beaufire étoit gradué 
nommé en 1708 , & en avoit délivré 
1'aCte en 1709. La Cour jugea que ce 
n'étoit point le jour de l'expédition de 
I'aAe qui fixoit l'antiqiiitt! , mais le jour 
de la nomination ; en conféquence , le 
lieur Leclerc fut préféré. Cet Arrêt ne 
nous a-t-il pas tracé rom ce que nous 
pouvons penfer ftir la qtieitioii pi-éfente 3 
Le fiew Pontrevé eit gradué nomm6 en 
r 698 ; il n'en a délivré l'die Iiir I'Archevê- 
~ h é  deRouen qu'en I 7zg.Le fieur Flavigy 
a été gradut nommé en I 703, & en a dé- 
livré l'a&e dans la même année. Le fiair 
Flavigny elt &onc gradué nommé pofié- 
tieuremcnt ail fieur Pontrevé. Mais il 'ne 
fiifiit pas à ce dernier d'être le plus zn- 
eien gradué nommé , p a i r  obtenir le 
Bénéfice en conrefiation ; examinons fi la 
prefcription qu'on lui impofe , ne i'évin- 

9 ceroit pas de la préférence qu'il dewnde, 
C'eit 1% féconde quefian qui a été agitée- Il 
&il certain qu'il n'y a auairie loi q ~ i i  ait 
afhjetti Ies gradués iimples 011 nommés, 
A nocifier ,. infiiwer 011 digérer, dans irn 
certain temps ,. fame de qiroi leur ex- 
peaative fe~oi t  prefcri~e. Mais il n'efi 
pas moins confiaat y e  toxs les Autenrs 
ont regardé k i r  droiî comme prefcrip 
tible par Ie laps de trente années ; les 
uns l'enrifagemt comme une ferviriidle 
à l'égard des Collateirrs ; les autres com- 
-rhc une aCtitxi perfonn~l~e ou mobiliere ; 
8r tous fe réimiGnt 2- penfer que les 
gradilés qui nbn t  point ufé de fetir droit 
peudane cet irrtsrvalle , on s'abfieiiant de 

notifier di1 de réitérer après la premier@ 
notification , femblent l'avoir abaiidonné. 
Les-~einiers qui regardent ce droit com- 
me une fervitude , n'ont pas de peine ?t 
prouver qu'il efi fujet à la prefcription 
commune aux aiitres fervitudes ; les aii- 
t ï e s  indiquent plurieurs Arrêts qui mc 
jugé cette prefcriytion contre les gra- 
dirés , tantôt à dix ans , tantôt à vingt ,. 
& tieonent par conféquent que leur a8ion 
efi perfonnelle ; la plupart enfin la déci- 
dent comme mobiliere. Mais fans fe fon- 
der fur aucuns exemples, le concours de 
ces diEérenss fentiments, qui tendent tous 
à admettre la prefcription , femble devoir 
y &terminer ; cependant l'incertitude de 
RebuCe , Autelis recommandable fiw ces 
rnatieres, oblige de remonter à la fource 
de  ce droit , & d'en examiner la natiue. 
Anciennement les Papes en~oyoient fi 
fréquemrn&t des refcrits e n  faveur d c s  
pauvres gradués, que les Callaceurs 05- 
dinaires dans notre Royaumc en étoiciio 
extrêmeaent grévis. Ce fut pour obvier- 
5 de tels inconvénients, que le Concordat 
fut arrêté. Ce Concmdac fixe le droit des 
gradués , il leur afFede le tie3.s des béné- 
fices ;voilà Ieuf titre. Penfera-r-ou que 
ce Concordat fair entre te Tape, Ia Roi, 
PEglife & Te Royaume , fait airujetri 
comme les autres aass  ,. anx loix généb 
rades ou particulieres ? Ou plutôt ne 
dira-t-on paç qu'&tant également irrévo- 
cable par l'une oz1 l'autre de ces detis 
puiffances, i l  eftfié à la confiit~lzion de 
leurs Etats d'une maniere impïefcripti- 
WC & permmente ?.Or, s'il e& irnpoifible 
d'oppoferla yrefcr+ion conrre cet aCte 
eu lui-même, comment po~irrois-on la 
fiire- valoir contre ce q i ~  en &rive ? Le 
droit des gradués étant uns émanation 
dire& di> Concordat, pour ne pas dire 
qu'il en fait corps, panicipe de fa natu- 
re, & ne- peut jamais êrre prefmit ,.foit 
qu'on le-regarde comme fervitude ou ail- 
arment. Il eit vrai qt;m peut le regas* 



der comme une fervitude ; maiSc'eit une 
fervitude totalement différente de tous 
les objets auxqiiels o:i a voulu la com- 
parer. En effet , du jour que le Concor- 
dat a eu foi1 exécution , tous les Colla- 
teurs Eccléfiafiiques p-éfents & à ve- 
nir, fujets l'expeaative des gradués 
préfents & futurs, en ont: été grévés, & 
Ils le feront tant que cet a8e fubfiitera. 
Un droit attaché à une fervitude créée 
POLIS être perpétuelle , peut-il jamais être 
expofé par la fuite , ar la feule force 
du raifonnemeiit , à la 7 oi de la prefcsip- 
rion ? Si les Auteurs qui ont traité cette 
matiere avoient voulu entrer dans l'efprit 
de la loi & ne pas former des queitions, 
qui , fi on ne s'en étoit pas écarté, n'au- 
raient jamais dû être agitées ; ils y aii- 
roient trouvé que la loi n'a jamais voulu 
qu'un gradué , pendant quelque temps 
qu'il eîit négligé ;éon droit, pût en être 
privé, parce qu'elle s'en fîit expliquée ; 
elle ne Sa pas fait, ainfi la conféquence 
.eft feniible. II y a plus : c'efi que cette 
même loi ,  attentive fiir la prétendue né- 
qligence de ces mdrnes gradués, leur a 
imyofé la peine ( loïfqu'ils n'auront pas 
~bièrv6 telles & celles formalités qu'elle 
piefcrit ) dc ne yoiivoir , en vertu de 
leurs grades, requérir ou accepter aucuns 
béiikfices pendant l'année de cette omif- 
fion ; d'oh il s'enfuit que le gradué , qui 
aujourd'hui, pour ainfi parler, ne veut 
poiiit faire ufage de ion droit, peut du 
moins s'en tervir ; & conféquemmènt que 
ce droit adhéranz à fa perfonne, dipen- 
dant de fa feule volonté , eficace ou 
inutile , doit durer autant que lui , ie fui- 
vrr &. l'accompagner toujours , 8: ne 
peut jamais , quelqu'application qui en 
lbit faite , perdre les qualités qui lui font 
propres. Aufi l'Ordonnance de Louis 
X11 , artide IX , en parlant des gradués 
qui ftroient tombés dans l'omifion dont 
il s'agit, s'explique nectement: fans au- 
lrement, dit cette OrdoiinaaCe , .perdre 
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par les grddds les privileges 6 ptiorit2 
de Leurs degrés G nomirzation. C'cf% con- 
fernément à la loi du Concordat & à 
l'efprit de cette Ordonnance , que I'on a 
été forcé de déterminer que le droit d'un 
gradué , qui  s'étoit marié aprts avoir 
obtenu des lettres de nomination , détoit; 
pas éteint, mais feulement fufpeiidu , tant 
que duroit l'empêcliement , c'eit-à-dire 
fon mariage , & qu'il pouvoit aprts qu'il 
efl ceffé, ( eût-il duré quarante ans 1 
faire revivre fon droit, & en ufer, fane 
qu'on puifi lui obje&er la prefcription. 
La Cour concoit que celui qui contratic 
volontaireinent un engagenient contraire 
à ion droit, mériteroit bien mieux d'en 
être puni, par la privation de ce droi: , 
que celiii qui s'abfiient par modeltie ou 
autres motifs ; d'en ufer : cependant fi la 
prefcriptlon avoit (lieu contre le gradué 
nomme qui auroit été trente ans fans no- 
tifier ou réitérer , il s'enfuivroit qu'il fe- 
roit plus malheureux pour avoir néglig6 
fon droit pendant ce temps, que celui 
qui l'auroit réellement abdiqué. 

On n'entrera oint davantage dans les 
différentes difiin 8 ions qui ont été faites 
à la Cour fur cette premiere iiotification 
ou réitération, parce que l'une & l'autre 
ne font que des effets d'un titre com- 
mun, & que l'on ne peiit leur oppofer 
la prefcriptiqn , fi l'on n'y affiijettit leur 
principe. AulTi le Parlement de Paris , 
îur ce fondement , a-t-il décidé, yar Ar- 
rêt rendu le 13 Février 1730 , qu'un 
gradué, qui avoit été quarante-un ans 
fans réitérer, pouvoit user de fol1 droit. 
Dans l'efpece préfente, le rieur Pontrevé 
eit beaucoup favorable , parce qiiil ne 
vient point faire revivre une yremiere 
.notification abandonnée pendant quarante 
ans, mais qu'il a agi , en 1729,  en verru 
du titre qui efi le Concordat , & que 
ce titre eit imprefcriptible. Mais quand 
même , contre tous les psincipes , on 
admettroit -& ce Concoi'dat 8: l'adion 
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&téSmcil-tonf'wé , dit Fevret en fon Traite 
de l'Abus , liv, 7 , chcip. I 8, c'eit-à dire, 
ab. n&em ~ ~ i j & p o  , -fine dmtforiis , eft' 
obligé, s'il veut obtenir quelque bénéfice 
ou parvenir aim Ordres, de reeourir à. 
Rome vouï- avoir- des lettres de uerind2 

A .  

yal@i-e , afin: .de répares ce difaui ; que 
$1 ne ie fsit pas , il fera répuré être faus 
t;itie:valable. RebeRe avoit décidé la quef- 
tion avant Fevret , dans foi1 Traité des 
Nomiilations, qweft. 14, nomb. 42,  en 
ces termes,: Ji f i f r i t  ei , parlant du gra- 
dué , grinra toizfira collata à non ho 
EpcfioPo . j n e  lirteris -dim@oriis , illa 
ordinazi0 eJT ntrlla ; ftir le chap. #prima- 
t& , d$i1zc7. 72 , nec talis, ajoute l'Au- 
teur , gaudet priyile,.'~ clr~icali. Et  il ne 
f~ifTit pas, felon lu i ,  de dire qu'il faut 
pl-éfiimèr que le 6eur Archevêqtie de Pa. 
r;is n'a doiiiié la tonfiire au fieur l'on- 
trevé que f ~ i r  un véritable dirniffoirc ?n 
lieur Evêque d'Amiens ; car comme dit 
'RebufFe au même endroit , la toiift~re 
étant une qualité intrilifeque,.nonpra~fi~ 
nrirur , f i d  prohafur ; c'efl pourquûi les 
Edits veulent que les dirniffoires pour la 
-toilf~ire , au f i -  bien que pour les Ordres,  
8, que les lettres de I'une & des autres 

'foient infinuées. Nous ordonnons , Ar- 
ticle IX de 1'Edit de 1691 , gue les 
lettres de tonJiire , celles des quatre mi- 
neures , &c. enjèmble des dininrzfiires , fe- 
ront inJinue& dans le mois nu grcfe der 
'l,$n?roiions de PArchevipe-ou. Bvêpr 
qui les nura ror2f;rés ;, G en cas de dé- 
fiut d'inznrration , ne pourront- les par- 
. ties s'en jër~ii .  devant nos- Jugees > dms 
les complaintes béneFciaZes , ni autre 

,inJance co??cernant letrérat; Si la Cotrr 
s'attachoit lcrupule~zfeinens à la lettre de 
cet Edit, , l'une & l'autre des parties 

- fe trouveroieiit fort i plaindi'e ;:car toits 
les ,dellx n'y ont pas fàtisfait. bii effet, 
le. fieur Poimevé ne sepréfente point le 
dirniffoire du fieur Evêque d'Amiens, parce 
qu'il.pïétend gii'il efi O'ufage que i'Evêqiie 



qui  confere la tonfiire, en vertu d'un-pareil 
a&e , le retient : mais peut-on préfiimer 
de ce défaut de repréfentarion du dimif- 
goire, que les lettres de tonfure foient 
de niil effet, quand ces lettres peuvent 
être & ne font point attaq:iées de fufpif- 
cion ; & que par les termes de rit2 di- 
mlfi ,  elles certifient de l'a8e fur lequel 
elles ont été accord6es ? Non : 8: fur 
leur infpe&ion, il faut penfer que les fen- 
timents des Auteurs cités , ne peuvent 
être appliqués à l'efpece préfente ; fus- 
tout le Journal des Audiences fourniilànt 
un Arrêt qui a jugé 1, lettre de tonfure 
valable pour obtenir un bénéfice, fans 
rapporter le dimiroire, la lettre portant 
rite' ;l;rnzfi , & en obfervant que cet 
Arrêt eil poilérieur au premier Edit des 
Inhuations de 1 5 53. S'il en étoit autre- 
ment , 1'Evêque gardant le dimiifoire, il 
fesoit maître d'en empêcher l'infinuation , 
&. par là de priver le tonfiirk de l'effi- 
cacité .d'un a&e dont l'authenticité ne 
dépend plus de lui. E t  on ne peut jufle- 
ment penfer que le Roi ait voulu , par 
SEdit ,des Iiifinuationç , prefcrii-e l'im- 
poffible 2 fes fiijets; mais plutôt que le 
terme de dimiifoire n'y a t té  employé 
ique pour é~endre les droits , 8: par gens 
qui n'en prévoyoicnt pas les inconvénients. 
On doit donc être perf~iacié que l'iniinua- 
tion faite des lettres de tonfiire, portant les 
termes de rit2 c i i r n r f l  ,.vaut d'infinuation 
du dimifiire meme. Ain4 en Se fixant, 
à cet égard, à l'examen des lettres de 
tonfiire des deux contendanrs , on trouve 
que ni  l'un ii i  l'autre ne fe font point 
conformés à la rigiieur de 1'Edit , qui 
porte que ces lettres feront infinuees 
daos le  mois. Cependant le fieur Fon- 
trevé a encorequelqu'avai~tage en cette par- 
tie fur le fi eus F i a v i p ~ ,  en ce  que lès let- 
tres de ton_fureo~itéte~~~jiil~iées à Amiens, 
cinq mois après leur expédition ; au lieu 
que l'ififinuation de celles du fieur Fla- 
Pign y n'a dté. faite qu'en I 700,. quoiqu'il 

e î ~ t  été ronfuré dès 1696 : d'ailleurs ,> 
ces infinuzrions-ont été tant de Cois réi- 
térées par les Compétiteurs , que l'op 
peut dire qiie leiirs lettres font à couvert 
de toutes préfomptions de fraude; & 
que réciproquement, on ne peut leur faire 
de difficulté, d'autant encore que le droit 
dû pour ces fortes d'infinuations , a étC 
plus que triplement acquitté. Si cette ob- 
jeAion d a  pas plus de force que les au- 
tres , il eil à préfrimer qu'en entrant 
dans l'efp'prit du Concordat & de l'Or- 
donnance , la Cour maintiendra ces loix 
dans leur pureté, & que fon Jugement 
préviendra , pour la fuite des temps, les 
difficultés que les opinions de qiielqiieç 
Airteiirs ont u faire naître jufqu'l ce 
joiir : que la [Our apprenne à ceux qui 
les fuivront , que, co~formément au Con- 
cordat, les lettres de ~ioinination d'iino 
Univerfité ne peuvent avoir d'autre date 
que celle du joui- qu'elles font accordées, 
8t non celle du jour de l'expédition du 
Greffier; & en dfclararlt imprefcripti~ 
blc le droit attrilwé aux gradués par cc 
ni6me Concordat , qu'elle perpitiie Far 
une julte efpérance, 1'61nulation & a- 
mour de l'étude dans les Univerfités , & 
qu'el!e faife voir que. les récompcnfes , 
qui font le fruit de 13 fcieilce & des bon- 
nes i~iaeurs, ne fauroient fc perdre, quand 
une fois on les a méritées. 

M, I'Avocar-Général eltima donc qu'il 
plairoic à la Cour , failant droit fur 
l'appel , mettre l'appellation & ce dont; 
.corrigeant & rbformant , eritalit que par 
icelle les parties avoient été appointées ati 
principal, hendan t ,  icelui évoqué, trou- 
vé en état d'être jiigé , & y faifant droit,  
niaintenir & garder la partie de Me. de 
Villers ail plein poifc-fl'oirc du Béi~éfice- 
Ciire de S. Godard. 

La Cour , parties ou'ics , 8: le Procu- 
reur-Général , mit I'appcliarion , & ce 
dont étoit a~pc l l é  au nkant , en tant qii'il 
woit étt. prononci lin appoint6 par la Sen-- 





feBion de Iaquelle on avoit fait venir un 
Notaire dc Séez , qui, en fe préfentant 
la premiere fois devant le ficus Blard , 
fut renvoyé; mais que l'on eut la précau- 
tion de faire reiter trois ou quatre jours 
dans une auberge d'Alençon , en atren- 
'dant le moment favorable, air l'on pût, 
pour ainii dire , extorquer des bras de la 
p o r t  , le bénéfice dont eit queition. 
' 

On convient dans les principes , qi!e 
le Pape peut prévenir les gradués ; mais 
fi efl queition de favoir dans quel temps 
doit agir la prévention ; & fi le quovis 
modo efl une prkvention accidentelle , 
comme l'a prétendu le fieur Guilloré, 
fondé & appuyé fur l'erreur dans la- 
quelle elt tombe Me. Gi~illaume Noyer , 
qui a mal rapporté les fentiments de Me. 
Charles Dumoulin , & qui fe trouve dia- 
métralement oppofé à Perard Cafiel , 
dans la paraphrafe, nombre 234. On 
argumente donc la prévention portée par 
le Concordat, de la maniere dont elle a 
Cté r e y e  Pc 0bfervi.e par les Loix du 
Royaume, & des bornes qui lui ont été 
données par les Ordonnances & par les 
libertés de YEglife Gallicanne. 

O r ,  avant, dans l'initant , & nombre 
d'années après le Concordat, le qrrovis 
modo émit inconnu. La Chancellerie Ro- 
maine ne l'a mis en dage d'abord , que 
pour fe procurer un moyen dérogatif a 
la regle des vingt jours, & non pas p o i ~  
en faire un objet ck psivention , qui font 
deux privileges dithi& & diffeïents , 
& qu i  ne peuvent agir , comme on va le 
démontrer, que dans des circonflances & 
des temps différents. Le Pape , fiiivant k s  
fentinients des Auteurs , & entr'autres 
de Me. Fuet, rre paie iifer d e  prévention 
qu'apriis la vacance du bénéfice notoire- 
ment connue ; il ne Ie peut faire, que 
rebns ddhac integris ; c'efl urr fecond' 
principe incontefiable, de donney paiiàge 
à la clade aut alias pov i s  modt, , con- 
tre & ail préjudice d'un gradué nommé ; 

c'eR accorder au Pape un double droit 
de prévention , l'un pendant la vie,, l'au- 
tre après la mort ; ce feroit faire re- 
naître les anciens abiis fi fo1emnellernent 
réprouvés par la Pragmarique-SanBion , 
parle Concordat meme,. & par le Con- 
cile de Trente. Le povis  modo produi- 
roit les mêmes effets que les réferves gé- 
nérales & parriculieres ; les mêmes abus 
renaîtroient îous une autre forme & fous 
un autre nom; c'efi 3 quoi la bonne dif- 
cipline & les loix de notre Royaume- 
s'oppofent formellement : d'où il faut 
conclure dans l'efprit même du Concor- 
da t?  que le Pape ne peut ufer de pré* 
ventioii qu'après la vacance di1 bCnéfice , 
notoirement connue par mort ; parce que 
hivant Rebuffe , Papa diciturprrevenire , 
quand0 primus confcrt , guiapreventionem 
retinuit , non prrelationern. Le Pape n e  
s'efi retenu contre les gradués que la 
prévention , & non la prélation , qu'un 
ufage mal entendu a pu lui donner con- 
tre les Ordinaires. Or ,  pour prévenir les 
gradu6s , le Concordat iiippofé un inter- 
valle oh ils puirent requér~r , aurrement 
il ne leur accorderoit rien ; ce qui fait 
la prdvention , eR donc la nézligence du 
gradue, & pour lors il ne peut pas fe 
plaindre ; parce que c'elt une condition 
fous laquelle Ta ggrace de i'expefiative a 
bté accordée : mais la firnple raifoti de- 
mande que du moins il y ait un inteï- 
valle oh les gradués puifFent requérir ; 
or cet infiant  poiir requérir , ne peut: 
avoir d'effet qu'après la vacance par morr, 
Le Concordat ne donne pas au Pape la 
faculté d'empêcher ni de prévenir les va- , 
cances par mort ; il en faut donc con- 
clure que le guovis m d o  efi un, abils fen- 
Gble , qu i  opheroit les mSmes effets que 
les anciennes réferves ; ce qui d6poiiille; 
roit les gradués d'un di-oit & d'un  ri- 
viIege qui letir a été accordé par le Cori- 
cordat même, & qui fe trouveroit defti- 
tué de tout h c c è s  & de tom effès, 6 



le Pape, à I n  faveur dti quovis modz , 
avoir: la faculté de prévenir la vacance 
des bénéfices. Le fieur Bourget divife 
donc fa caufe en trois quefiions princi- 
pales. Par la premiere, il prétend qu'une 
réfignation frauduleufe tombe d'elle-mi- 
me ; par la feconde, il foutient qu'une 
réiignatiori qui ii'eit point .admiie ea 
Cour de Rome, du vivant du réGgnant , 
tie peut avoir d'effet ; par la  troifieme, 
11 convaiiicra que le quovis modo ne peut 
concourir fo~ous le titre de prévention , 
avec une réiignatioil nulle & caduque. 
D e  prétendre pour principe oppoîer une 
pareille concimence , c'eit prmégeï Yi- 
gnorance & l'incapacité ; c'eit couron- 
ner la fraude, c'eit occzfioiiner le mê- 
lange des iiijets dans les fonBioils les 
pliis faintes & les plus facrées ; c'efi pré- 
tendre que le Pape en tout teinps peut 
prévenir; c'eh1 ne plus donner de bor- 
nes à la préven.tion , contre l'efprit même 
du Concordx ; c'eit anéantir la vingt- 
liuitieme regle dc Cliancellerie , de veri- 
JinziG notmn obitirs ; c'efi prétendre qiie 
l'on peut demander en Cous de Rome p e r  
ol~itnm , le bétAicc d'uii homme vivanr ; 
c'efi renverfer mutes Ics ïegles, & ne 
laiffer aux graduis auciine aflietre ces- 
raine de récempesfe. Quant à la pre- 
miere qaefiioii , elle fe décide par les 
fiits ; quant à la feconde ,. le principe 
s'en ~ m f e  dans la dix-Iiuitieme renle de 
Cliatkellerie , de .irz$rmis rc~;gn&bns, 
PerSonne.n'ignore que cecte rcgle a éré 
é.tablie uour endcher  les réfimations 
qiii Te f&oieiit el; vile & eu contempla- 
tion d'une mort prochaine ; ce qui oc- 
cafioiinoit .les i;.iccefTions dans les bé- 
néfices , pasce qu'on en difyoioit comme 
d'un temporel ; ce qui eO contraire à la 
pureté dcs Canons, . . 

On conviendra cependant, malgr6 le  
fintirrient t1t.s-o~nofe de Ne. Charles 

-1 1 

~i~nioi i l in ' ,  que l'.uSage a prévalu contre 
q t t t e  regle, . - Or 'que le l ape  peut y défo- 

0 , .  , 

ger , quant au temps des vingt jours li- 
mité par cette segle ; mais pour le pou- 
voir faire, il faut que Ia réfigiiation foit 
admife du vivant même du rflipant , 
parce que c'ell la démillion du réfigilant 
qui ell la caufé premiere qiii frappe les 
oreilles du Pape : polir lors tout eit par- 
fait, tout eit confomm6 , parce que le 
Pape a fcellé la démiilion d'un héiiéficier 
vivant, qu'il a pu diCpenfer, à la faveur 
de la claufe aut alias puovis modo , de la 
re$e cornplette des viugt jours; c'elt là 
le leiil cas où I'iifage a fixé le quovis 
modo, pour difpenfer du temps limité par 
la regle; mais non pas pour faire acquérir 
le bénéfice Soiis le titre de prévention , 
parce que la préventi~n efi \in privilege 
différent foumis à d'aimes regles; car, 
quand la mort du réfignant a prévenu 
I'adnifGoii, fa procuration ad reJignan- 
drrm n'eit pliis , fiiivanr Dumotilin , qu'un 
iiinple mandat iinpuiffant & caduc, tant 
qu'il n'eit pas accompagné de la va- 
lontC qui lui a donné l'être ; ce ii'efi 

plus qu'lin h p l e  projet, qu'une prépa- 
ration, yr~paratiojhe mandaturn ad re- 
$gnnndurn , lequel ne peut produire au- 
cun e%t après la  mort ; morie mandan- 
tis c$~t  rnandntirrn : o r ,  en pareil cas, 
la plénitude de la puiifance du Pape ne 
peut pas empêcher que le béuéfice lie 

vaque yer obitrrrn. I l  y aiiroit une 'RBion 
étrange de psitendre qu'il a pu  d i f p -  
fer ui l  homme izort, & foufcrire à la fuy- 
plique d'un homme mort ; les prérogati- 
ves n'en foiiffi-ent aucunement ; il ne faut 
que les diitingiier & ne les pas coiifoii- 
dre , comme fait le fienr Guilloré. Quand 
la réfignation efi adinife du vivant mê- 
me di1 réfignant ,,le Fape peur déroger à 
Ia regle desevingt jours par une excep- 
tion que Yufage a confacrée ; mais c'efi 
une grace q u ~  ne peut agir qii'aiitant 
que le pape efi pdveiiu par le mandat 
d'un réfimant vivant. Oiiand la mort du 
d$p ' a? f ,  , , au' , ,  a privenu l'ad- 

miETio~i, 
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mifion , l'obtention du bénéfide eit fou- 
mire à d'autres regles , il vaque per obi- 
tum. Le Pape peut, depuis la vacance , 
ufer de prévention ; mais il efi toujours 
fournis à' la regle de ~er zJ rn i l i  notiiiâ 
obirus. 11 ne faut donc pas confondre le 
privilege de la dérogation àla regle des 
zo jours, avec le prlvilege de la préven- 
tion ; ati contraire, on ne peut agir que 
depuis la vacance du bénéfice notoire- 
ment connue par mort. D'appuyer une 
réiignation manquée, & qui ne peut avoir 
d'effet , qar la claufe fubfidiaire de quovis 
modo , c eit faire concourir, dans le mê- 
me initant & dans le même momeiit , 
deux privileges diitintlifs & différents ; 
c'efi faire concourir deux genres de va- 
cance à la fois , dans le temps qu'il ne 
peut y en avoir qu'une , foit la vacance 
par déiniffion, foit la Vacance par mort ; 
c'eit confondre la mort & la vie enfem- 
ble ; c'efi faire i:n affen~blage cuinula- 
tif de dérogation & d'abus ; c'efi pré- 
rendre que le Pape peut préveilir en tout 
temps, & déroger, par Lin même moyen , 
& à la regle des vingt jours , & à la regle 
de yerz$r?zili notitia" ohitus ; c'efl ce qui 
efi abfurde & reprouvé par les meil1eul.s 
Canonifles , entr'auri-CS CabaiTiitiiis , ch. 
r 9 , [id regularn de irzJilmisreJgnantibus. 
Car il s'enfuivroit que dès qu'on feroit 
parvenu à îurprendre une fignature , ce- 
lui q ~ ~ i  envcrroit en Cour de Rome , 
feroit fûr de [on fait , comme n'étant 
fouinis à aucune rcgle ; il aaroit i'efpé- 
rance, ou de profiter dc la réfipation , 
comme réfignation admife , ou d'en 
faire la métamorphofe en u n  objet de pré- 
vention qu'il tiresoit du quovis modo ; & 
polir lors les gradués le troiiveroieiit 
entiéreinent dépoilillés , & il n'y aiiroit 
aucun bénéfice qu i  pourroit éciiapper à 
la fraude. 

Il efr cependant vrai, qu'à l'tgard des 
Ordinaires, la JuriTprudence a varié. Il y 
a u n  premier Arrêt , rendu > .  en . J 544 , 

T o m  IZ. 

rapporté par Rebuffe , & par M. Louet , 
qui a déclaré une pareille provifion nulle. 
Il y en a un fecond , rapporté par le mê- 
meM. Louet, du 25 Juillet I 589 , qui 
a admis le quovis modo ; mais ce fècoild 
Arrêt ne doit pas faire d'irnpreffion ; il 
a été rendu dans u n  temps de troubles, 
oii la Jufiice gémiifoit avec fes chefs. 
Mais on ne trouvera aucun Arrêt rendu 
en pareille efpece contre un gradué : 
quand même la queition feroit -am- 
plement décidée contre l'Ordinaire , 
c'eltmoins la prévention que la prélation 
que le Paye prétend avoir, comme Or- 
dinaire des Ordinaires , qui auroit fait 
la décifion , ce qui n'intéreffe aucune- 
ment les gradués qui ont une expe8ati-. 
se  à titre fingulier , & à eux accordée 
par le Concordat, par le Pape même , 
& à laquelle il ne peut déroger, après 
avoir fi folemnellement coi~cra&é avec 
eux. En u n  mot, le puovis modo a été 
encore rejeté par u n  faineux Arrêt rap- 
porté par Charondas , rendu en l'année 
1561. 

On fe paffe de répondre aux autres obd 
jetlions de nullité, tirées du défaut de noti- 
kation dela part du iieur Bourgoet , avanc 
la vacance duBénéfice ; cette obje&ion fe- 
rois boane de la part du Patron & 8i:n gra- 
dué en conciirrence ; mais elle n'a jamais 
été écout6e de la part d 'un  Obituaire. 

L'Arrêt de 1681 , i.apporté par Fuelet 
pour la Cure de S. A~z'ùin-de-Ponceau , 
& tant d'aurresqui l'ont fuivi , établiiTent 
h r  ce fait une Tiirifyrudei~ce fi certaine , 
que I'oDjeCtion ne niérice pas une plus am-' 
ple réfutation ; il efi censé avoir requis 
un bénéfice vacant, puique la provifion 
di1 fieur êuilloré efl nuile : les gradués 
iont fournis à la prévention accordée 
lors du Concordat , & on ne pcutl'éten- 
dre plus loin ; un nouveI ufage nc peuc 
les préjudicier. 

La Cotir, par Ton fugement e( Arrêt, 
parties ouïes & le Procureur-Géiiépl , 

' O b o ' o ~  " ' -  



mit l'aypellatioii au néant ; ordonna que 
la Sente!ice dont étoit appel, fortiroit 
ion pleiii & entier effet ; condamna la 
partie de Thouars en I 2 liv. d'amende , 
& aux dépens. 

"Nous avons dit plus haut que le Pa- 
troii d'un Bénéfice-Cure peut nommer à 
ce bénéfice tel gradué qu'il juge à pro- 
pos dans le mois de faveur ; mais il 
faut que ce gradué foit daement qualifié 
avant la vacance du bénéfice , & c'efi 
ce qu'a décidé l'Arrêt du z t  Juin 1733. 
Nous en, citerons bientôt un. autre à cet 
égard qui ne laiffe pas lieu au doute le 
g'liis leger f i r  ce point. 

X I It. Arrêt. 

Au. mois d'06obre 1735 le Bénéfi- 
ce-Cure de Fréville dans l e  Cotelitin , 
Üint à vaquer. 

M. l'Abbé de S. Sauveur-le-Vicomte , 
Patron ? 7 préfenta u n  fieur Huet ,  qui , 
à la vésite , étoit gradué ; mais qui n'a- 
voit point notifié fis grades aux termes 
$11 $,.Ji quis yero , ce qui hifoit que fa 
nomination étoit nulle. 

Un iieur %sin , gradué nommé, re- 
quit le mêine bénéfice , lequel lui fut 
refufé par M. l'Abbé de S. Sauveur , 
comme étant rempli par la nomination du 
fieur Hijet. 

Le iieirr Varin î e  pourvrit à M. 1'Evê- 
que de Coutances, qui lui accorda des 
provifions , & il prit po-G&ion dans Ie 
même mois d'0Etobre. ALI mois d'Avril 
I 736 , dans les fix mois, un fieur le Mer- 
cier, pareillemèat gradud nommé, mais 
plus ancien que le fieur Varin , requit 
aiiifi l e  même binéfice de l'Abbé de S. 
Sauveur, qui lui fut refufé fur les me- 
mes raiîons. II fe pourvut de même àM. 
1'Evêque de Coutances , qui l u i  expédia 
des provifions , & prit enfuite poffefion. 
l e  fieiiï le Neïcier intenta ion a&im eu 

'cornplaiute c d t r e  le fieur Varin , & prP- 
tendit devoir être maintenu dans le plein 
poffeffoire du béuéfice , comme étant le 
plus ancien gradué ; ce qui fut jugé par 
le Juge de Valognes , dont appel en la 
Cour par le fieur Varin. 

Me. de Viilers fon Avocat , concluant 
I'appellation & ce dont, corrigeant & 
réformant, à ce qu'il fîlt maintenu dans 
le plein poifeiroire du Binéfice-Cure de 
Fréville , avec dépens , dit qu'il auroit 
pu conclure à la re9itution des fruits ; 
mais que pour éviter toute difcui'rion , il 
s'en yaifoit. 

E t  enfuite Mf de Villers expoia que la 
quefiion étoit de Savoir fi c'étoit au plus 
dil'igent 011 au plus ancien gradué à q u i  
devoit appartenir le bénéfice ; qu'il n'y 
avoit qu'à examiorr la chronologie d u  
temps où Von avoit connu Ie droit dcs 
gradués , & qubn y verroit qiie de tout 
temps on n'avoit pas confidkïé le droit 
d'antiquité , lequel n'avoit été fixé que 
par le Concordat , par rapport aux gra- 
dués nommés dans les mois de riguerir : 
que par ln Praginatique-SaiiEtioi1 , com- 
pofée des Décrets & des Canons du Con- 
cile de Balle, tenu IOLIS le regne de Cliar- 
les VI1 , vers l'an 1454, les Univerfiré's 
envoyaient des rôles à Rome, contenant 
les noms des graduCs , defquels le Pape 
choifiiIoit ceux qu'il jcgeoit à propos , 
fans être forcé par le droit d'antiquité , 
avec cette obfervatioii néanmoins , que 
l'on nontmoit ordinairement ceux des 
anciens rôles , avant ceux employés dans 
les nouveaux. 

Que depuis ce tcmps , le Concordat 
avoit été fait, par. lequel les bénéfices 
qu i  vaquent anx mois d'Avril & OBo- 
bre , forit affe8és aux gradués iimples ; 
& ceux qui tombent aux mois de Janvier 
& Juillet font aKe&és aux gradués nom- 
més ; f3voir : les mois de Janvier & Juil- 
let à des- gradués qiii aient notifié leurs 
&grés .& temps d'étude * ;  qu'en tout 



cela , on ne voyoit point que le droit 
d'antiquité dût l'emporter , à l'excep- 
tion des pois de rigueur affe&és aux gra- 
dués nommés. 

I l  s'eiifi~i~ de là , difoit Me. de Villers , 
que la gratification pare avec la dévolu- 
tion au Supérieur , à l'effet qu'il a le mê- 
me droit qiie le Patron de choifir tel 
des gradués qu'il juge à propos. 

1-1 fe fervoic du fentiment de M. Du- 
moiPlin , dans fon Confiil 48 , & de ce- 
lui de M. Louet , fur la regle de injr-  
mis, qui tiennent que le Patron perdant 
fol1 droit dans les mois aEe&és aux gra- 
dués fimples , ce fera le plus diligent 
qui l'emportera ; que s'il en étoit autre- 
ment , il fe feroit une confuiion des gra- 
dués rsoinmés avec les gradués iimples. 
Il cita aufG un Arrêt rapporté par 
le même Dumoullii , daté à la fin de 
Novembre I 546 , & enfin il cita un 

àu t re  Arrêt rapporté par M. Brillon , 
dans fon DiAionnaire des Arrêts , en 
date de l'année 1691 , rendu entre 
les fieurs Feidy , Fradel & le Bel , 
dans la même efpece que-la préfente , 
pour la Cure de S. Jean-de-Riom en AM- 
vergne ; & un autre Arrêt rendu auiG dans 
la même efpece , & rapporté par le mê- 
mr Auteur, pour la Cure d'hurers en 
Normandie. 

Il difoit enfuite qu'il avoit crn fa fa- 
veur la Pragmatique-Saidlion , - pedant  
l'exioence de laquelle il n'éto~i: point 
queition du droit d'antiquité , & qu'il 
avoit les paragraphes I I & I z di1 Con- 
cordat, le dernier étant le décret irritant 
dans lequel il efi porté en propres ter- 
mes, qu'au défaut du Patron d'ufer de 
fon droit, il yafiic par dévolution au 
Siipérieur ; & il fotitenoit que le S. 17, 
Stntuimus poque, ne regardoit que les 
mois affedés aux gradués ; & enfinqu'il 
avoit pour lui le fentiment de deus gra- 
ves Auteurs , avec la Jurifpriidence des 
Arrêts, 

Il eff de ïemarqtte que Me. de VilIers 
obfetva que le fieur le Mercier avoit en- 
core réclamé 1111 autre bénéfice, qui juf- 
qu'alors ne lui avoit point été contefié. 

Me. Brehain , Avocat du iieur le Mer- 
cier, concluant l'appellation au néant, 
avec dépens, foutint que de droit com- 
mun le tiers des bénéfices appartient aux 
gradués, pour les récotnpenier de leurs 
études & de leur travail, le plus ancien 
derqriels devoit être préféré ; qu'A la vé- 
rité le Concordat avoit accorde aux Ya- 
trons, pour nommer, deux mois de fa- 
veur fur quatre , pendant lequel temps 
ils pouvoient clioiiir tel des gradués fim- 
ples ou nommés qu'ils jugeroient à 
propos ; mais que c'étoit une grace qui 
étoit accordée aux Patrons fpécialement, - 
& non aux gradués : enforte que lorfque 
le Patron n'ufoit pas de fon droit , ou 
qu'il en uCoit mal , il fe jfaifoit , en ce 
cas, un retour au droit commun , & le 
bénéfice reiltroit dans le fonds des gra- 
dués. 

Il fe fervoit du paragra?lie Statlrirnns, 
du fentiment de Yerard Cafiel, de celui 
de Pinfon en fes notes fur Guinier, de 
Rebuffe , de Levaillant, de Drapier, & 
de Duperray en fes (ibfervations fur 
le Concordat : & foutenoit aue le nara- 

I 

graphe Ji quis yero ne donne point au 
iuuérieur le droit de gratification du 
~;llateur , mais fenlem&t le droit de 
collatio~. 

Que M. l'Avocat-Général Talon, dans 
une caufe plaid& le zz Janvier I 689 , 
& où on agita cette quefiion, remarqua 
que la gratification ne dépendoit point 
du gradué. En effet, la loi l'a donnée au 
Collateur uniqiieincnt ; & comme le plus 
ancien gradué eit appellé , & que le Col- 
lateur a confornmi fou droit d'option , 
en conférant à un gradué ou à un in- 
capable ; ce n'efi point le plus diligent, 
mais le plus ancien , fuivant le droit com- 
mun, qui doit l'emporter: 
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Que la partie d e  Me, de Villers prS- 
tendoit cependant avoir le bénéfice, parce 
qu'il avoit mieux couru ; fans faire 
réflexion que s'il i'obtenoit comme plus 
diligent , il lieroit les mains du ,fi~iipé- 
rieur. 

E t  enfin Me. Rsei-iain fontenoit qiie c'é- 
toit la maxime dii Grand-Confeil de don- 
ner le bénéfice al1 pliis ancien gradué, 
faute par le Collateur d'ufer de ion droit, 
OU au cas qu'il en ufit mal. 

I l  convint cependant que le fieur le 
Mercier , fa partie, avoit requis un au- 
tre .bénéfice ; mais que cela ne faifoit 

. r ien à la quefiion prélente , parce que 
s'il obtenoit celui de Fréville, il aban- 
donneroit l'autre. 

M. le BaiIlif-Mefnager , Avocat-Gé- 
néï. , dit qu'il falloit s'en tenir à la loi 
écnre , qui eft le Concordat ; que par le 
S. I 1 , le droit des gradues Gmples & 
nommés elt réglé , airifi que celui du Col- 
lateur , Sr que le décret irrirant qui fuit, 
fait pafler par dévolution le droit du 
Collateiir inférieur au f'iyérieur , faute 

'par le premier de voiiloir iifer de foi1 
droit ; que fi le décret ci -devant ciré , 
avoit requis que le droit de vatification 
-en eût été excepté. il n'auroit pas man- 
-qué d'en fiire une mention expreffe ; & 
que comme l e  S. Statuirnrrs ne regardait: 
qiie les mois-de rigueur atieaés aux gra- 
dues , il efiiinoit qu'il y avoit: lieu de 
mettre l'appellation & ce dont ; corri- 
geant & rkformant , maintenir & garder 
la  partie de Me. de Villers dans le plein 
poiGeffoire du Béntfice - Cure en queE 
tion. 

La Cour ,  conformément aux conclu- 
Fions, le jugez aiilfi , avec dépens. 

. Un gradué dans fol1 aBe de réitérâ- 
,tien ou de renonciation, avoit omis d'ex- 
primer finguliérement le 'nom d'une des 
Abbayes f ~ y  iefquelles il avoit notifié , 

& à la nomination de laquelle étoit le 
bénéfice vacant : il s'étoit contenté cn 
réitérant de perfiiter à une précédente 
notification, d'exprimer pluiieurs EgliSes 
fur lefquelles il réitérait , & de finir par 
ces termes G autres : par Arrêt du z~ 
Janvier 175 3 ,  on jugea contre ce gradué 
qu'il ne s'étoit pas fuffifaminenr qualifié 
avant que le bénéfice fût vacant; & il 
fut débouté de fa demande. 

X I V4 Arrêt. 

Pendant les mois de Janvier & de Juil- 
l e t ,  affeaés aux gradités mnirnés , que 
l'on appelloit anciennepent mois de ri- 
gueur , le Patron ni le Collateur n'ufenc 
pas du droit de choix à eux accordé, 
par la Déclaration du Roi dti 27 Avril 
I 745 , .pour les Bénéfices-Cures ; la Cure 
appartient au gradué le plus ancien du 
noinbre de ceux a:ri ont reauis les béiié- 
fices , & non au @ad& le $us diligent: 
Arrêt du 3 Février I 7 j 6. 

X Y,. Arrêt- 

La fimple reqiiihtion faite au Patroii 
par le gradiié , empêche la prévention 
du Pape , lors même que le Patron 
n'en pas Collateur : Arrés du 13 Juillet 
1756. 

Dans les mois de rigueur, affe8és am 
gradués nommés, le plus ancien gradné 
nommé, quoique plus jeune Profeifetir 
feptenaire , doit I'emporter fur le plus 
ancien feptenaire , quand il eit plus jeune 
gradué riommé : un Arrêt du 26 Mars 
1758 l'a ainfi jugé. 

Mais c'eft une quefiion de favoir lequel 
efi préférable de deux gradués, donc 
l'un eft Yrofeffeur feptenaire de la Fa- 
culté des Arts,  & l'autre Doc?eur Septe- 
naire en Théoiogie. Cette queflion a icé 
appointée dans l'efpece fi~ivante. 

La Chapelle de S. Maur , en l'Eglife 
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cathédraIe de Bayeux", ayant vaqué par le 
décès de M. l'Abbé de Graville, arrivé 
le 4 Janvier 1749 , Me. Jean -Jacques 
Francois Godard , Prêtre ,gradrrénommt' 
le 9 Mars 1740 , qui devint Profeffeur 
ès Arts au mois d OBobre de la même 
annie, obtint fes lettres de Profenèur 
feptenaire le z j  Janvier 1748 , & requit 
ladite Chapelle le IO Janvier 1749, dont 
il prit poifeilion le 4. Juillet fiiivant. 

Me. Charles-Hyacynthe Poret , gradué 
nommé le 2 Maïs 1735 , seGu Doseur 
en Théologie le 23 Février 1740 , ayant 
obtenu fes lettres de Dodeur feptenaire 
le 20 DCcembïe 174-7 , reqnit pareille- 
lement la Chapelle le 20 Janvier I 749 ; 
il en prit poffeEon le 21 Mai de la mê- 
me année , & en jouit paifiblement 
jufqu'au 8 Janvier 1752 , que le fieur 
Godard lui intenta procès pour la lui 
enlever. 

De toutes ces dates , il réhltoit , i O. 

que le lieur Poret étoit d~ cinq ails 
plus ancien gradué nommé que le Geur 
Godard ; 2". qu'il étoit pliis ancien Doc- 
teur en Tlitologie , que le fieur Godard 
n'étoit Profeffeur; 3". que le lieur Yo- 
ret étoit paifible poffeffeur de la Cha- 
pelle pendant prefque trois années. 

La calire portke à l'audience en Bail- 
liage à Caen , intervint Sentence le 6 
Mars 175 2 , qui adjugea la Chapelle au 
Iieur Godard, & condamna le f ieu Poret 
à la refiitution des fruits percus, avec 
dépens. 

Le iieur Poret appella à la Cour de 
cette Senteiice. Voici quels fi~rent les 
moyens du fieur Godard. 

Par l'article XXXIII du Réglemcnt 
fait pour I'Univerfité de Caen , en I 699, il 
cfi dit , pue les Dotleurs en The'ologie 
gradués, ayant é té lep  ans dans l'exercice 
ac7uel de ?école , Jéront prejCerés d tous 
autres gradds , meine ~ I I X  Pro$!eurs 2s 
Arts , grroique plus alrciens fiptenaires , 
ou ayant régenté yendont fipf ans ; 6 

après8 les Doileurs en Thlologie , les Pro; 
feflum 2s Arts  septenair es &ont prrjcres 
à tous autres gradués. Or , par les Uoc- 
teurs ayant Cté fept ans dans l'exercice 
de l'école, on ne doit entendre que les 
Pïofeffeuïs en Tliéologie ; c'eit à ceux 
qui fe confacrent à !'initru&ion des au- 
tres, & qui par là répandent la lumiere 
dans toutes les parties de 1'Eglife & de 
YEtat , que le Réglernent a reitreint ia 
récompenfe. Aufi dans tous les temps 
les Regents ont - ils tté préfirés. Eux 
feuls fiippôts de l7Univerfité, ont obtenu 
par la Pragmatique, l'affe&ation des deux 
tiers de la troifieme partie des bénéfices 
deitinés auxgrad~iés.AnciennementlesUni- 
verlités ne donnoient même des lettres de 
nomination qu'à leurs Régents ; la preuve 
s'en tire de l'article VI1  de l'Ordonnance 
de Blois , qui ne permet de nommer que 
les g~adiiés a&uellement réfidents & 
fans fraude dans les Univerfités ; & de 
I'Edit donné au camp de Traverfi , en 
I 5 96, q~i i  ne préfere aux Profeffeurs ès 
Arts , que les DoBeurs en Théologie, 
qui ont fair pendant trois ans la le&ure 
y ublique. 

Aufi en 1739 , au mois de Mars . 
un Arrêt a - t - il décidé ., que lorfque 
les Théologiens s'étoient exemptés de 
ré~enter , ils étoient  rivés de leurs nri- " 
-viieges; puiîque cet Arrét rapporté \)aï 
,d'Héricourt , préféra un Régentfeptenai- 
re . àunlDo&eur en Théologie. AufIi dans 
1e~~iiiverfité.s de Paris & due Rheims, les 
-limples DoBeurs ne jouirent point du 
privilege du.fiptennium. Le priviIege efi 
donc fpécial à un Regent aû'uel. Il y a 
plus , fi la préférence avoic lieu pour 
les DoCteurs en Théologie feptenaires , 
fans qu'ils fuirent Régents , le privilege 
des Profeffeurs feptenaires des Arts s'é- 
vanouiroit , tant les Tliéologiens fe mul- 
tiplieroient , & il n'y auroit plus de diî- 
tinaion entre lesfiinplesllo&eiirsenT1-iéo- 
logie , les Septenaircs , & les Profeifeurs 



feptenaires de la même Faculté. Enfin la 
Déclaration du Roi .de 1713 , alTigfie 

ue d'mies aus Doc- les, bénéfices à char, 
teurs de Théologie , & les bénéfices fim- 
ples aux Profefiurs 6s Arts ; la Chapelle 
en quefiion étant un btnéfice fimple, elle 
doit être adjugCe ail fieur Godard. . 

La Faculté de Théologie intervenant, 
& prenant le fait & cade  du fieur Po- 
ïet , étnblit ainfi fa répoiife au fieur Go- 
dard. 

La ThCologie a toujours .été regardée 
comme la fcience la plus noble, la plus 
importante & la plus utile pour 1'Ewlife. 
De  là cette attenrion particuiiere q~?on a 
eue lors de l'infiitution des grades , pour 
ceux qui s'appliqrient à l'étude de cetLe 
fcience , dans le Concile de Baile , la 
Pragmatique-SanBion , & le Concordat, 
qui font le fondement du droit des gra- 
dués. 

Si l'on a .accord6 le pr'rvilege du fip- 
tennitrrn aux Profeffeurs Éts Arts,  anx 
Principaux, aux PïofeiTeurs en Droit , 
& à ceux en Th-éologie dans les Univer- 
fités de Paris & de Rheims, on a tou ours 
ajolitéiinecxceptionenfaveur desDo A curs 
,en Théolcgie , afin qdils ne requfl-ent au- 
cun préjudice du privilege des ~rofeffeurs 
Eeptenaires, Ces Profeifeurs font préférés 
.i tous autres gradués, excepté les Doc- 
ieurs en Théologie feulement , exceptis 
Do8oribus in ficra Theologiu tantum. 
Voilà la clade qui termine tous les pri- 
rileges. 

Si le fieur Çodard inCifie fbr ces Ré- 
glements , ils foiirniffent une preuve dé- 
monfirative contre lui; car c'efi un prin- 
cipe ccrtain que, fuivant ces Réglements , 
les Profeffeurs feptenaires ne peuvent Ce 
fervis. du privilege de leur Jptennium , 
coiitre les Dobeurs de Théologie. 

Un autre principe égaleinent certain, 
guivant ces mêmes Réglements , efi que 
dans le cas de concurrence entre 1111 Pïo- 
fefielar feptenaire & un Do8eur en Théo- 
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logie ; le Doseur l'emporte, s'il efi plus 
ancien gradué que le ProfelTeur. Or , le 
fieiir Poret efi DoEteiir en Tldologie , 8r 
plus ancien gradué que le lieur Go- 
dard ; il devroit donc lui être pïéfgré 
en s'arrêtant m$me à ces Réglements , 
quoique celui - ci foie Profeffeur fepte- 
naire. 

Mais l'univcrfité de Caen a foi1 Ré- 
glement particulier ; c'efi celui de I Ggg. 
Il fut fait fur fa demande , & après que 
chaque Faculté eut préfenté fes mémoires, 
& envoyé fes Députés pour expofer f ~ s  
befoins & foutenir fes droits. 

Par les DoCteurs en Théologie, ayant 
ét6 fept ans dans l'exercice a&uel de ré- 

' 

cole, dont parle l'article XXXIII , il eIt 
naturel d'entendre les Do&eiirs qui , réfi- 
dant à la Ville, ont été pendailt fept ans af- 
fidus aux a&es, exercices , aiIéntblées & 
délibérations de leur Faculté. O r ,  le ficus 
Foret a été non-feulement pendant fépt 
mais pendant quatorze ans dans l'exercice ' 

a&uel de l'école: il doit donc être préféré 
audit fieur Godard. I l  faut obferver qu'il 
y a deux fortes d'exercices en Théolo$e; 
l'un particulier aux ProfeiTeurs ; l'autre 
commun à tous les Do&eurs. L'exercice 
particulier des Profeifeurs confifie à 
donner des cahiers & à taire des leqoiis 
publiques pour les itudianrs. Ces Profef- 
feurs ne font à Caen qu'au nombre de 
deux , Eavoiï, le ProfeiTeiir Royal, & le 
Profeffeiir ordinaire. 

L'exercice commun à tous les Doc- 
a u r s  confifie à fe trouver aux aillemblées 
tant ordinaires du prima menjis , qu'ex- 
traordinaires , à faire fubir des examens 
à ceux qui afpirent aux degrés, à aififier 
coinine Juges aux a&s qui fe font, c'efi- 
à-dire aux deux lecons théologiques & 
aux rhefes , qui font au nombre de cinq 
pour chaque candidat , favoir, la tenta- 
tive, la majeure & la mineure ordinaire, 
la forbonique qui fe foiitient matin & 
îoir , & l'a&ie devefpérie : il confifie à exa- 



miner les thefes , à y préfider & argu- 
menter chacun à ion tour,  à recevoir les 
candidats des mains des Profei[eurs pour 
les diriger dans l'étude de la Théologie 
pendant qu'ils font fur les bancs ; il con- 
fifie à rtpondre aux cas de confcieilce , 
fur lefquels on confulte' fouvem la Fa- 
culté, à f~ipplder aux ProfeiTeurs , quand 
ceux-ci ne peuvent faire leiirs 1e)ons 
pour cade de maladie ou autrement. 

Ces exercices, la plupart, font 
nommément fpécifiees dans les articles 
XXIV , xxv , XXVI , XXVII , 
XXVIII , XXIX , XXX , XXXI , 
XXXII du Réglement de 1699 ; & les 
autres font compris dans ces termes gé- 
néraux d'afaires qni concernent la Fa- 
culté , qui fe trouvent dans l'article 
XXIV. 

I l  n'eft perfonne qui  ignore que ce 
font ces f~n&tions, communes à tous les 
Docteurs, qui conitituent l'exercice ac- 
tuel de l'Ecole des Do&eurs en Théolo- 
gie. Vouloir refireindre l'exercice a&uel 
de l'Ecole de Sorbonne aux feuls Profef- 
feurs , & en exclure le Doyen , le Syn- 
dic , les Examinateurs des thefcs, & les 
autres Dotleurs qui affiitent aux a&es , 
c'eit une prétention inouïe & abfurde ; 
c'en eil une auifi infoutenable que de 
reitrèindre aux îeuls Profeifeurs I'exer- 
cice aauel de l'Ecole de Théologie à 
Caen. 

- I l  eit encore plus finplier d'appli- 
quer cette reitriaion à l'article 33 du 
Réglemeiit de 1697. Cet article eit im- 
médiatement à la Suite de neuf autres , 
où font détaillées les fon&ions commu- 
nes aux DoBeuss , fans qu'il y foit dit 
un feu1 mot de celles qui font propres 
& diflinQives des ProfeEeurs. Il efi 
donc clair que .1~  privilege accordé par 
cet article étant relatif à ces fonaions 
communes à 'tous les DoBeurs, confé- 
queinment il ne doit pas être refireint 
aux fondions des Profeffeurs. 

Mais afin de faire fentir davantage com- 
bien cette refiriBion eft oppofée a I'eC- 
prit du Réglemeiit , on va pefer exa&e- 
mehr les termes dans lefquels l'article 33 
eft conqu , montres quel a été le but de 
la Cour en accordant le Septerzniurn dans 
runiverfité de Caen, & faire voir q~i'oii 
a en même temps rnei~agé~parfaitement les 
in$:& des deux Facultes de Théologie 
& des Arts. 

Toutes les fois que dans les autres 
Univerfités on a accordé le privilege 
du Septennium aux Prqfeffenrs , foit 
des Arts, foit de Droit ou de Théo- 
logie , on les a défignés . par leur nom 
propre & diitin&if de Profiflur. 
Dans le Réglement même @ 1699 
routes les fois qu'il eit quefiion des Yro- 
fefiurs , ils font pareillment caraaéri- 
fis par leur nom propre de Profeflur, 
Sr jamais par celui de Doc7eur. Si donc 
la Cour n'avoit vo~ilu parler dans l'arti- 
cle 3 3 , que des feuls ProfeiTeurs en Théo- 
logie, elle les auroit défigi~és par le nom 
de Yrofegeur ; elle auroit dit, les ProfeS- 
purs en Théologie , ou du moins , les 
Dotleurs en Théologie ayant proFflé, ou 
ayant re'genté pendant jëpt ans. Elle n'a 
cependant dit ni i'un ni l'autre ; elle s'eft 
au contraire fervi de cette autre exprei: 
fion : les Doc?eurs en Théologie ayant e'tt 
fipt ans dans L'exercice a&el de Pécofe; 
& ce n'eft qu'à l'égard des Artiens qu'elle 
s'efi fervi des termes de Profegeur & de 
Régent. Pourquoi cette affedation fi 
marquée i écarter, quand il s'agit des 
Théologiens , tous les termes propres 
défigner les ProfeiIèurs , tandis qu'on 
les emploie tous avec grand foin pour les 
Artiens , finon parce quela Cour , exaAe 
dàns le choix des expseliions , ne vouloit: 
pas limiter le privilege aux feuls Profef- 
feurs pour la Théologie , comme pour 
la Faciilté des Arts? Dira-t-on qu'étre 
dans l'exercice a&iel de l'école & pro- 
feKcr, fout termes iynonymes , qui figni- 
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fient la même chde  ? Mais il efi confi2nr 
que lés DoBcurs aggrégés des Droits & 
de Médecine font dans l'exercite aBuel 
de l'école, & ceyenctznt ils ne proferenc 
pas. 

Eli effet , fiir quoi le Geur Godard 
- poi~rroit-il appuyer Sa pré~ention ? Ce 

n'efi certainement pas fur le mot d'exercice, 
q u i  fe dit de toute -forte d'occupations , 
& dont la fignification eG déterminée 
par la qualité des perfonnes auxquelles 
on l'applique. 

- Ce ii'eit pas non plus Sur le mot décole; 
car fi quelquefois il fignifie le lieu oii l'on 
donne les leço-s , il qe lignifie ' pas pïo- 
premeat les le50i1~ mêmes que donnenr 
les YïofeiTeurs ; il fe prend ordinairement 
fur-tout parmi les gens de Lettres , & 

' quand il s'agit &Univerfité , pour iine 
Faculté, ou pou: les Membres qui la 
compolénr. 

Tous les jours on dit : les écoles Ca- 
dioCiques , Z'e'cole de Sorbonne, l'école de 
S. Thomas. Ce grand Do8eur lui-même 
efi appellé ?Ange de Z'école. 

Qu'o11 parcoure les Statuts de SUni- 
verfité de P u i s ,  on y trouvera ces ex- 

, yreifions : dc la dignid de l'e'cole , les 
Ooc?eurs de Pécole , les uhges de récole, ' 
les L ~ i r  de Pécolc , les honneurs de 1'6-, 
cole , les droits de Pécule, les privileges 
de Pécole, ks émoluments de Pécole , le 
Bedeau de Pe'cole, La diJ2pline de Z'école. 

Dans Les Regifires de la Faculté de 
Théologie de Caen , les aîpirants aux de- 
grés font appellés Bacheliers & Licenciés 
dr l'école ; leurs aitcs font nommés ac?es, 
exercices , ou cours de Fécole. Dans le Ké- 
glement de 1699, il e@ porté par l'art, 
XXVI , , que les Bacheliers en Théolo- 
gie Seïonr: t ~ n u s  d'aflyer aux kZes pu; 
hlics de Peéole ; & daus l'art. LIY , les 
émolumeiits des a8és de Médecine', aux- 
quels participent des Do&eurs aggré- 
gis, non I'rofeifcurs , î o n t  nommés Zes 
elnolr&ments de récole. 

, . t . . . ,  - i ... 

On voit par cette multitude d'exema 
ples que , foit dans le langage ordinaire , 
l'oit dans les Statuts de I'Univerfité de 
Paris , foit dalis les Regifires de la Fa- 
ciilté de Théologie de Caen, & même 
dansle Réglernent de I 699 , EcuZe fignifie 
Facr~/ré. 

Enfin, .on ne doit pas donner aux ter- 
mes Re.rercice de Pécol~,emplopé dansl'art. 
XIXI11 du Réglerneut, une autre figni- 
fication que celle qui y étoit attachée 
lorrque ce Réglement a été fait. 

Or , dans ce temps , c v - e  expreiiion 
étoic codacfée our fignitier les a&es P d.e la Faculté ou aiTifient les Doiteurs. 
Le premier J~iillet 1697 , c'efi-à-dire , 
deux ans avant le Réglement , deux Doc- 
teurs étant en contefiation fils la préfé- 
 enc ce,^& n'ayant pu, par cette raison, s'ac- 
cmder pour faire enfemble l'examen d'lin 
13ac!ielier, la Faculck y mit deux autres 
DoBenrs , afin , dit-elle , dans Sa déli- 
bération , que Terercice de l'école ne fiit 
pm interrompu : ne ce$r exercirntin Jcho- 
lafiea. On trouve eiicore la même ex- 
prdion dans deux autres a&tes , l'lin di1 

1 1 OcSobre I 697 , ne ce@ exercitatio 
fiiiolœ ; l'autre du 1". Février 1704 , 
ne cefit exercitntio fiholaPica. Le I g Mai 
1753 , op reproche au iieiir Pétroir , 
ancien Bachelier, de n'avoir pas aififié 
u x  exercices de I'lcoie. 

Ces aaes  , dans lefqiiels il n'eft cer- 
tainement pas queilion des fonaions des 
Profelfetirs , mais de cclles q~ i i  c ~ c t r -  
rient les fiinples ' D6Cteurs , . proiivent 
deux chofes : 1". qiie l'acception de ce 
terme efi commiin aux Do&eurs , &que 
par co~iféqqiient c'efi dans ce même fens 
qiion doit l'enteii'dre dans l'art. XXXIII 
du Réglement ; za. que l'exercice de ces 
forte's dé fonûions éroit ,regardé comme 
u'n exercice &%d, jéet & aJidu : ne 
test esercitat?'~ -fihol@ic~. 

11,eit~conflant que le Réglernent de' 
1690 a $2 donné gotir *'toutes les Fa- 

i > - 5 1  i ctltés ,' 
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remédies i la défertiobi de fes Doc- 
teurs, pour y attirer & y fixer des 

. - 
I fuiets. 

'~eïfonne n'ignore , difoit au Parle- 
ment l'Avocat de 'l'univerfité , en 
1742 (1) , que fous la conceffion des 
privileges o&royés par l'art. XXXIII , les 

- Facultés des Arts & deThéologie étoient 
menacées d'une défertion générale. L'ar- 
ticle XIX du Réglement de I 5 86 prouve 
que rien n'attacl-ioit les Profeifeurs 6s 
Arts deSuniverfité de Caen, & que plus 
fouvent les Chaires n'étaient pas remplies. 
L'art. XXXVI de ce même Réglement 
confiate . combiec la Faculté de Théo- 
logie manquoit de fujets. 

Et en eret , il eit confiant par tous 
les Regifires , que la Faculté de Théo- 
logie, avant le Réglement , étoit réduite 
à quatre , cinq , ou tout au plus fix per- 
fonnes, tant en-Profeffeurs qu'en Dotleurs 
réfidants en la Ville & affidus aux a&es 
& exercices del'école. Ce n'eit pas cepen- 
dant que l'on y eût requ d'autres DoAeurs ; 
mais ne trouvant aucun avantage à s'y 
arrêter, ils l'abandonnoient pour fe pro- 
curer ailleurs quelqu'établiffement. 

Ce triite état de la premicrc Faculté 

VCLIUlL CLILUIC U dllLdllL YILlb, YU ULI VULI IUIL 

accorder le privilege du Septennium à 
tous les Profeffeurs ès Arts. 

Accorder un  titre d'csception aux Doc- 
teurs en Thi.ologie vis-à-vis des Profef- 
feurs 6s Arts, comme à Paris & à Rheims, 
ce n'auroit pas été remplir l'objet qu'on 
.fe propoloit ; car ce titre d'exception 
n'auroit donné aucune préférence aux 
DoAeurs en Théologie fur les fimples 
gradués plus ancicns ; & pour s'en iér- 
vis contre les Profeffeurs ès Arts , ils 
n'auroient pas été obligés d'être dans 
l'exercice aCtuel de l'école ; ils auroient 
y il le faire valoir aufi-tôt qu'ils aiiroienc 
obtenu le degré de Dolieur, qiioiqu'ab- 
fents & Cans être aifidus aux exercices de 
l'école, ainfi que ceux de Paris & de 
Rheims. 

Le feu1 & vrai moyen d'engager ceux 
qui parviendroient au DoCtorat a s'arrê- 
ter 'dans la Faculté de Théologie étoit 
donc de leur propofer quelque choie 
de plus que le titre d'exception , c'efi-à- 
dire le Septennium même , tel qu'il efi ac- 
cordépari'art.XXXII1 du Réglement; car 
on ne peut as dire qu'il auroit f u s  de 
l'accorder f implement aux deux Profef: 
feurs : deux perfonnes ne fuffifent pas 

(I  j nrrer  au ranemenr ae liouen , au 13 Février 1742. 
Tom II. P P P P  
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-poirr compofer une Faculté de Thédo- 
gie , & pour fatisfairè aux exercices 
prefcrits dans le Réglement de la Cour 
pour l'examen de licence ; il faut quatre 
DoAeurs qui en faffent le rapport à l'a 
Faculté, II était donc néceiraire d'accor- 
,der le yrivilege, non-feulertient aux deux 
f rofeifeiirs , mais encore aux autres Doc- 
teurs qui voudroïent bien fe rendre aifidus 
aux exercices de l'école pendant fept ans. 
MM. les CammiiCaires faifirent ce moyen ; 
voilài'époque du rétxbliffemmt de la Facul- 
ré. Au furplus, <efi u n  fait confiant, qu'a 
vant le Réglement , tous les Do&ejirs en 
Théologie, dès le moment qu'ils étoient 
Do&euw, étoient, en vertu duConcordat , 
préférés aux Profelfeurs ès Arts qui n'é- 
toient pas plus anciensgradués,quoique ces 
Profelfeurs eurent régenté fept ans ;mais 
fuivant l'interprétatioa que la Faculté 
des Arts voudroit d,onner a11 Réglement 
de 1699,  ces Do&t.eurs auroient été dé- 
pouillés de cette préférence , & on l'ail- 
roit tranfportée a~ux Profeffeurs 2s Arts ; 
de forte que ces ProfeiGeurs , qni font 
toujours au nombre d.e douze, feroient 
autant: de piiviligiés qui, fe Cuccédanc 
les unsaux autres , edeveïoient tous les 
bénéfices aux I>&eurs en Théol'ogie , 
quoique plus anciens gr~dués ; ntil dé- 
dommagement d'ailleurs ne feroiç accor- 
dd à ces Do&eiiüs p u  le Régleinrnr inF 
terprété d m s  le fens que lui donnent les 
Artiens. Il efi donc évi'dmt que, fuivant 
feus fyitême , le but de MM. les Lom- 
miifaires auroit été d'élever la Faciilté des 
Arts aux dépens & fur les ruines de celle 
de Théologie. Peur-on pïèter de pareils 
fentjments aux reipeaables Magiilrats qui 
ont fait le Réglement ? 

Ils étoienr parfaitement infirilits des 
droits & des beroins de cliaqire Faculté ;, 
ils avoient fous les yeux les Srar~its faits 

oiir les Univerfités de Paris & de 
kheirns ; ils y vo~~oienr que tomes leç 
fais qii'on avait accordé, dans ces Uni- 

verfités , le privilege du  Septennim aux 
Profeffeurs, on avoit toujours fpécifié. 
que ce privilege n'auroit pas lieu con- 
tre les I)o&eurs en Théologie ; comment 
donc $imaginer que ces fages Magiitrats 
fe foient tellement écartés de l'eiprit de 
ces Réglements , qu'ils aient donné toute 
préférence aux Profeffkurs ès Arts fur 
les Dolieurs en Théologie, fans aucon. 
dédommagement en faveur de ces Doc- 
teurs ? 

Four rendre juieice à leur fageife & 
à la droiture de leurs intentions , il faut 
~~Gceffairernenc en revenir au fens naturel 
&es paroles ,. & enrendre cer article 
XXXIII du Réglement , des DoCteiirs 
qui, 1-élidant à la ville, auroient été, 
pendant fept ans, aifidus aux aaes & 
exercices de leurs écoles ; alors on y 
reconnoîtra une attention, particuliere'à 
ménager les Univehés des deux Fa- 
cultés. 

On zccorde ailn Profeffeurs es Arts 
le  privilege du Septennium ; en vertu: 
de ce privilege , ceux qui ont régenté 
pendant fept ans font préférés non-feule- 
menr, comme ceux de Yaris & de Aheims,, 
à tous autres iimples gradués, quoique 
p h  anciens', m i s  encore à taus ceux d e s  
Doseurs qui n'auront pas été fept ans dans. 
l'exercice a&el del'é~de ; ce qu'on n'a pas. 
jugé à propos d'accorder aux Profeffeurs 
ès Arts de Paris & de Rkims :. voilà 
donc en faveur de la Faculté des Arts 
de Caen un. privilege plus érendii que 
celui qui avait été accordé à celles de 
Paris & de Rlieims. 

On accordè aulli l't privikge dù Sep- 
t.enniu'm aucc Doffeurs en Théologie , 
mais à condition qu'ils feront, pendaix 
k p t  ans , dans L'exercice ac?uel de Z'e'cole; 
c'eft-à-dire qu'outre cinq années d'ériide ,, 
qu'on appelle Ic Quinquenniurn , nf cef- 
faire pour être padué , outse Ics cinq 
autres années qu'ils font obligés 8 ê t s ~  
lur les bancs pour parvenir au do80- 



rat , il leur faut encore fept ans dans 
d'exercice a&eZ de lyécolt pour devenir 
privilégiés. Pouvoit-on refferrer ce pri- . 
vilege dans des bornes plus étroites ? & 
pourquoi le reilreindre de la forte, finon 
pour ménager les intérêts de la Faculté 
des Arts ? En les reltreignant ainfi , on en 
a privé le grand nombre des DoBeurs , 
parce que le DoBorat ne rapportant pas 
plus de I 5 ou eo liv. de revenu par an, 
à1 en efi très-peu qui aient ailez .de pa- 
tience & de moyens fiiffifants pour reiler 
à la ville pendant un fi long-temps , à 
la fuite des a&es & exercices de l'école. 
C'eft cependant ce privilege , tout ref- 
ferré qu'il eit , qui otienfe les Profeffeurs 
ès Arts : ils voudroient tout avoir ; une 
pareille prétention elt-elle jufie & raifon- 
ilable. ? 

Qu'ils envifagent les chofes fans pré- 
vention , & ils feront forcés de conve- 
nir que dans le Réglement leurs intérêts 
font pour le moins autant ménagés que 
ceux des DoAeurs en Théologie. Ils 
jouirent les uns & les autres du Sep- 
tennzurn : mais avec cette différence que 
dans la Faculté des Arts, on l'acquiert 
fans faire préalablement aucuns fsais en 
percevant les émoluments , & à moins 
de temps; au lieu que dans la Faculté 
de Théologie, il faus cinq ans de plm , 
& des dépenfes' confidérables pour l'ac- 
quérir. 

11 eit vrai que les DoBeurs en Théo- 
logie , ayant éte' Jêpt ans dans Pexercice 
a2uel de l'école, font préférés aux Pro - 
fegeurs ès Arts, quoique plus anciens 
îeptenaires ; mais aufi les Profeffeurs es 
Arts feptenaires font préférés à tous les 
l)o&eurs qui n'ont point étéJLpf ans dans 
l'exercice acluel de Picole , quand même 
ceux-ci feroient plus anciens gradués & 
auroient vingt ou vingt-cinq années de 
I>o&orat. On a facrifié les intérêts de 
ces DoBeiirs, afin de mhager ceiix de 
la Faculté des Arts ; car le nombre de 

ceux-ci étant beaucoup plus grand que 
le nombre de ceux-là, c'efi toujours à 
ce plus grand nombre de Do&eurs que 
les Profeifeuïs ès Arts font préf6rés ; il 
efi même certain que fouvent il s'écoule 
bien des années fans qu'il y ait. un feu1 
Do8eiir en état de jouir du privilege , 
& que jamais il ne fe communique à unl 
affez grand nombre pour porter à la Fa-. 
culté des Arts un @-éjudice n ~ t a b l e ~ o u  
même qui approche de celui qu'elle veut 
caufer à la Faculté de Théologie. 

On objeae que c'eit une chofe unique 
dans fon efpece , que le privilege du fip- 
tcnnium accordé aux Do&eurs en Théo- 
logie dans l'univerfité de Caen , & qu'à 
Paris & à:Rheims ils ne l'ont pas. On en 
convient; mais il faut auifi'convenir que 
c'efi ilne chofe uriique dans fon efpece , que 
le privilege du fiptenniurn accordé aux 
Profeifeurs ès Arts i Caen , vis-à-vis les 
Doseurs en Théologie ,(qui n'ont pas hé 
Jëpt Pns dans l'exercice ac?ucl de Fécole. 
A Paris & à Rheims, les Profeffeors ès 
Arts ne l'ont pas. D'ailleurs il ell d'ob- 
fervation que fi on accorde aux DoCteurs 
en Théologie de Caen, un privilege qui 
da  pas été accordé à ceux de Paris & de 
Rheims, c'efi parce qu'on impofe à ceux- 
là une condition onéreufe, qu'on n'a point 
impofée à ceux-ci.Un Doaeur qui neréfide 
point à Yaris, dit i'AuteurdesMémoiresdu 
Clergé , peut jouir du privilege de f o ~  
degré, & il n'efi point néceifaire qu'il 
afiite aux aifemblées de la Faculté. Au 
contraire , le Réglement de I 699 exige 
des Doseurs de Caen , qu'ils foient Pen- 
dant fept 2ns afidus aux aaes & exercices 
de leur Faculté , condition néceifaire 
pour foutenir ladite Faculté , comme or1 
l'a démontré ; mais condition onéreufe , 
& qui n'ayant pas été inipof6e auxDoAeuids 
de Paris & de Rheims , eit le motif dk 
privilege particulier accordé à ceux de 
Caen ; condition qui fait en même temps 
que les Pïofeifëurs ès Arts de Caen font 
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plus favori& par le Réglement d e ~ 6 g 9 ,  ferves qdil I'avoit req~i.is comme DoLqeii~ 
que ceux de Paris & delRheims ne le font feptenaiie , & que Yuniverfité de Paris 
par leurs Statuts ; car le titre d'excep- étant intervenue pour foutenir la préten- 
tion accoidé aux Do&eiirs de Paris & de tion du fieur Nlareuil , qui vouloitg atti- 
Rheims, s'étend généralement à tous, foit rer 1'af&ire à Paris, en vertu de lettres 
qu'ils foient ou ne foient pas dans l'exer- de garde - gardienne l'Univerlit6 de 
cice de l'école ; aii lieu que la condi- Caen intervint de fon :ôté, pour foute- 
tion impofée par le Réglernent de 1699, nir le fieur Ilefert , qui avoit faiii le 
refireint le privilege des DoEteurs , à Bailliage de Caen, L$! qui vouloit y rete- 
ceux qiii font dans Pexercice ac%eZ de nir la  cade. Cet a&e d'intervention eit 
Z'e'cole , qui font toujours le trts-petit iigné de M. Del-rae , Profeifeur ès 
nombre. Arts, pour lors ~ e & e u r ,  & de ylufieurs 

C'eit par l'événement qu'il en faut ju- autres Profelléurs de la même Faculté 
ger. Depuis cinquante ans & plus , on ne des Arts, & cela fans aucune réîerve ni 
peut compter en Théologie que deux ou refiriaion de leur part au Sujet du droit 
trois Do&eursplacés en vertii de leur Jpp- de Doseur feptenaire , qui étoit le fonde- 
unniurn ; &, au contraire , depuis vingt- ment du procès du fieur Defert. 
cinq ans feulement, ce même jèptennium En 1749 , le fieur Famin a, pareillement 
a fait parer à divers membres de l n  Fa- requis comme Do&eur feptenaire en 
culté des Arts, plus de dix-huit bénéfices. Théologie , un Canonicat vacant dans 

Le iieur Vicaire, Doseur feptenaire , 1'Eglife cathédrale de Ronen , dont il eit: 
requit, $en vertu de fon fiptennium , le paiiible poffeffeur en vertu d'une Sentence 
Bénéfice-Cure de S. Etienne de Caen , & obtenue le 4 Février 17 50 , au Bail- 
il l'obtint , qiioiqu'il eût pour compéti- liage de cette Ville , vis-à-vis deux Ba- 
reur le fieur Epidorge , Profeffeur ès cheliers de Paris, qui avoient requis le 
Arts feptenaire , & que la Faculté des même Canonicar. 
Arts eût donné adjonLtion au fieur Epi- De ces faits , il réftrlte r IO.  @le l'ar- 
aorge. La Sentence-fut rendue le I 3 Mars ticle XXXIII du Réglement de 1697 , 2 

1723 , c'efl-à-dire il y a,pliis de trente eu ion exécution, en tant qu'il accorde 
ans, & ledit iiéur Epidsrge, non plus le privilege dit /eptenniurn aux Dodeurs 
que la Faculté des Arts , n'oîerent en en Tl~éologie non Profeffeurs , pourvu 
parler ;le Réglernent étoit alors trop ré- qu'ils euirent été fept ans dans ïexercice 
cent. ache1 de Pécole. zO. Que ce privilege fe 

En 1727 , le .lieur Defert , D.o&elar cornniuniqtie à très - peu de perlonnes , 
feptenaire en <Théologie , ProfefTe~ir feu- puifqii'en cinquante années, il n'y a eu que 
lement depiiiscinq ans dans 1a.Faculté , re- mois DoBeun qui en aient profité, 
quit le Canonicat de Vantelles , à Bayegx , Le fietir Godard fonde fa prétention 
comme PoCteur feeytenaire , & il ne crai- fis deux proyofitions. La premiere , que 
gni t y oint de fontenir fon droit contre les Régents ont toujours été privilr'gie's , 
le fieur Mareiiil, Yrofeffeur.feytenaire de & que le feptenniiirn n'ej? que Ca conjr- 
Sorbonne. Il n'eut pas à la vérité ce Ca-. mation de leur ancien privilege. La fe- 
nonicat en venu de lonjèptenniurn, parce conde , que l'article X X X I I l  du RégZe- 
que 1'Evêque de Bayeux étant 'decédé ment de z 639 ne peuts'appliguer qu'aux 
pendant le litige , & le bénéfice étant par feuls Pro?@urs en Théofogie G aurr Arts. 
cette rorifon tombé en regale, il l'eut par Br ,  à l'egard de la premiere, le fieur 
la nomination du Roi. Mais il faut ob- Godard auroit dû s'apgercevoir qu'il ne 

L 
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s'agit pas iimplement de favoir fi les Ré- 
gents ont toujours été privilégiés ; mais 
fi les Régents des Arts ont été préférés 
aiix Doseurs de Théologie ? Il eft aiîé de 
l u i  montrer le contraire par les autorités 
dont il veut fe prévaloir. 

Le Concile de Bafle (1) ayant ordon- 
né que dans toutes les Eglifes Cathédrales 
& Collégiales , le tiers des Prébendes 
feroit donné PLIX gradués : lorfqu'il parle 
de ces gradués & de leurs qualités , il 
donne le premier rang aiix DoBeuïs en 
Théologie ; enfuite il exhorte les Colla- 
teurs ordinaires à avoir égard païticu- 
liérement à ces mGmes DoCteurs. 

La Pragmatique-Santiion (2) adopta 
cette difpofition , à la réferveqii'elle 
partagea les hénéfices deitiiiés aux gra- 
dués .en trois p~lrties , dont elle-aAeAa 
deux aux fuppôts des Univerfités. Elle 
donne pareillement le premier rang aux 
Dotleiirs en Théologie , & exhorte 
les Collateurs à avoir particuliérement 
égard à enx dans la collation des béné- 
fices. . 

Le Concordat veut (3) que dans la con- 
currence entre ylufieurs gradués ilorninés 
de la même année, les DoEteurs en Théo- 
logie fojem préférés à to~is autres gïa- 
dués , quand, ceux-ci feïoient DoAeuss 
< 

tiers de la  troifieme partie des bénéfices 
deftinés aux gradués : -- Suppojtis Uni- 
~ e r j t a t u m  pra?dic?nrurn conzrantur duœ 
partes pr~bendarum illius tertiœ , puce 
@ conferenda filis grnduatis. C'eft là ce 
qu'il faifit. I l  en part , r0.- pour ajouter 
au texte de la Pragmatiqiy , le mot de 
Régents, qui ne s'y trouve point ; & par. 
un o u ,  adroitement placé entre le mot 
de Régents & celui de &6ts des Uni- 
yerjtés , il infinue que par les,fÎ~pp&s ries 
Univer@is, on ne doit entendre que les 
Régents. zO. Cornme c'étoient cesJuppbts 
qui devoient être gradués noiuiués , f~ii- 
vant la Pragmatique , il en coiiclut qiie 
les Univerfités ne donnoient des lettres 
de nomiiiation qu'à leurs Régelm. Cette 
coutume , ajoute-t-il , @prouve par Far- 
ticle VI1 de Z' Ordonnonce de LOuis X I I ,  
donnée à Blois en 2449. Elle -fi con- 
firme par le Concordot , qui en ce point 
n'a rien chmgé au droit ries grrtdués.. . . . . . 
Il y a lieu d'afurer , continue-t-il , pue 
ce ne  fit qd environ cinquante ans après 
l e  Concordat , que Les UniverJtés conz- 
mencerent d affocier nu privilege de ceux 
qui enfiignoient , quelques-uns de leurs 
gradués qui n'&oient poinr du corps de 
ces Compngnies. Voilà la bafe de tout le  
fvff ême du iieur Godard : on va le fxp- 

ians lei autres Facultés. +r par fes fondements. - 
- 

Tous ces textes font tirés & font par- IO. Poiirqiioi ajouter le mot de Régents 
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mleres regles fixes établies pour les gra- 
dués. Or la préférence y el1 vifibleinent 
accordée aux DoAeurs de ThéoIo,$e. 
( 

1 

au LLIILL u'r la s iu- iiiaci UL ; 
t, 'i 

2". 0ii le fieus Godard a-t-iI va qiiliP 
n'y a que les Régents qui foient fupp6ts 
des. Univerfite's ? Qci'il confulte les Dic- 

lomnient donc le fieiir Godard ore:-il tionnaires ; ils lurapprendront que les 
a contefier, lui qui veut rappeller toiit fuppôts des Univerfités, font les Régents 
iux premicres regles? & uutres gens de Zn Faculté. Les Impri- 

Voici fon expédient pour donner queI- meurs G les Lt7rairesJÔnt au f i  des .fip- 
v 9 . n  rir\.,TOil.- >. Tn ,i,D+ni*+;rin 7>rin0 Ir+ 1- rnr r  ,Zr, Jn PTT,: ,n.-l;>rA n;miico Io 77;%ri.r 

" 
matique, il a v; que c'eff aiis fi~ppbts 
des Univerfités aue font atiktés les deux 

y u r d  r r ç  r , u r r r i . c r j n r c  , c r j u L r L i ,  IL U J U I U I I -  

naire de Trévoux. A p!us forte raiion 
doit-on y coinprendre les DoCteurs en 

tit. r+ 
, , , . . . . , . - (3) Concord. tit. 5. de Coll. 5 .  8. 



lui , fdr cette fei 9 

fitions de la Pr: - 
firmées-par le CLJLILVI U ~ I L  , vc  LI uu Y C U ~  

dire qu'il n'a rien changé au droit des 
gradués. Mais cette preuve fe tourne ma- 
aifeitement contre lui ; car on vient de 
faire voir par la Pragmatique, que ce n'é- 
toit pas feiilement les Régents qui avoient 
droit aux lettres de nomination , mais 
les fippôts des Univer-tés , du nombre 
defquels on ne peut certainement pas re- 
tranches les Dotleurs en Théologie : 
d'où il faut nécegairemem conclure que 
par le Concordat, ainfi que par la Prag- 
matique , les DoBenrs en Théologie 

iina- 

Théologie, qui en compofent la premiere 
Faculté. 

3 O .  Qu'iI parcoure les Auteurs, iI y 
verra que par ces Jupp6ts des UniverJi- 
Jtés , à qu i  la Pragmatique avoit aG&é 
\es deux tiers des Bénéfices , & qui con- 
féqueinment étoient alors gradués nom- 
més, on doit entendre les Gens de Let- 
tres : -- Viris litteratis & per Urziver-ta- 
ienz norninatis. Concord. tit. dt Collat. 
S. 2. Les gens itudieux & habiles dans 
les Lettres : -- V i r i s J ~ ~  rtioJis , 61 littera- 
rurn Jêientin por'lerztibus , difoit Yuniver- 
fité de Paris , dans les plaintes qu'elle fit 
de ce que le Cancordaz retranchoit une 
partie de fes nominatioils ; c'étoientles 224 
gents & 
Jl'te.3 : M 
8, 
TL e c 
tr  
ri 
guz erres uvozenr r m  a m  jlervzcrs curyz- 
dérables dans quelqu'ernploi de Régent , 
Rec7eur de College orr autre finblablr: : 
Trait. des Bénéfic., par M. P. G. tom. 
1"'. , pag. 5 63. Y a-t-il un feu1 mot dans 
ces Auteurs qjii reitreigae aux feuls Ré- 
gents le titre de fuppôts des Univerfi- 
rés ? 

4'. Oiiil relire l'Article VI1 de l'Or- 

avoiênt droit aux lettres de non 
tion. 

6". Rebiiffe , qui écrivoit 20 ans 
l c s - n m ~  n..riSr, l n  P n n r n i - A m t  n G r r - o  

Les perJÔnms d i  Corps des Uni- 
ém. duclerg. tom. I O ,  pag. 195 
Ceux qzri y avoienr quelp'em- 

:ble : Jér. Acofla , deuxieme . . 
...mm- - - L  TA"  -..---... ",.- 9"- 

: 41% L C L L ~ C U L  LYLLJ AC. UVLILULUCTL , LILILIAL , et 
'oi rzot~ ion Traité des Nominations , queit. 8 
lition , p f i c  A ,o. pILILLCpuL CIL- - S. 6 , que de fon temps 1'Univeïfité d< 
e ceux en gui on avoit reconnu un mé- Paris ne refufoit à perfonne des lettre! 
te &J une capacité diJingués , ou de de nomination. Il y étoit Profeffeur e1 . - I I - -  --.-:...A a.-./ 3. /- .. :.-- ---c na...:- - :i -.- r :& in,. ..ce-- P----.- 

U l U J L  j Il Cl1 l d V U l L  1Cb U1dt;Cb. ~ullllll~llt 
le fieus Godard foutient-il après cela, 
que l'on n'a commencé à donner des let- 
tres de nomination à d'autres qu'à d a  
Régents , qu'environ 50 ans aprh Ze Con- 
cordat. 

Que deviennent donc îes conje8ures 
fur quelques Chapitres du C6ncile de 
Trente, 'où il fait remarquer une varia- 

C doinance de Blois en 1493, qu'il alie- tion de difciplirte au fujetdel'examen de! 
glie pour prouver la coutume de ne don- gradnés nommés , fondée , felon lui, 
ner des lettres de nomination qu'aux feuls fur ce que ce fut pendant la tenue de ci 
Régents; cela ne s'y trouve point. Cet Concile que s'introduifit Mage  de don- 
Article efi ainfi ~ 0 1 1 ~ 1 1  : --ne pourront ner des lettres de nomination à d'autres 
nornrnrr, P o n  les gmdués ac?<rellernent qu'à des Régents ? II auroit mieux fait 
- lCJ---h. .  C e -  P ! - . . J -  :-"7Ja- TT-: d m  -A-r..le-.- 1- PLm-:-.-- V T T d m  1- PAIX-- 
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vu 
hé. 
S, 
s ? 

les 
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Y e/$t o's 
,ceux q 
qiii foo 
Godas 

a ; &ireifion qui comprend tous XXIV de ce même 'concik; il y auroit 
u i  compofei-tt ces compagnies, & qu'il fo~ihaitoit que dans les EglifesCatl 
it affidus à lems exercices. Le fieur drales & Collégiales, toutes les dignité 
d auroit-il l u  Régents, au lieu de & au moins la- mbitik &es Canonicat 
ts  P fuirent donnés à des Do&eiirs ou C 
r.e fieiir Gndarrl . fan4 r i t e r  a~ - i r i in  T . i r e n r i l s  en Thénlnaie ou en Dïi --- - .----- -O-- -- 

Canon. 



G R A  
Qiiant à la feconde partie de la pre- paravant 3) En cas de concours entre plu- 

miere propofition du fieiir Godard , que » fieurs grdue's nommés de la même an- 
@ Septenniurn nae/f que In con$?rmation » née , le Bachelier formé en Théologie.., 
deran~ien~rivilege des Rlgents: iO. il efi r> en faveiir de l'étude en Théologie ,doit 
vrai qu'il cite 1'Edit de Henri IV. donné au. n être préféré au Licencié dans les aiitrcs 
Camp de Tïaverfi , au mois de Mai I 5 96, x Fa.cuItés ... Quel en eR le motif & le 
lequel donne une préférence aux Frofef- n fondement ? C'efi , dit-il , la Rlgence, 
feurs b Arts qui auront régenté pendant wdéfignée fous le non1 d ' h d e  ; c'efi qiie 
3 ou y ans. Mais ce même Edit préfere n pluiieurs fiecles avant & après le Con- 
a ces Profeffeurs ès Arts,  les Doc?eursen r> cordat, pour exprimer la R+nce, on 
Théologie , gui aurontpar L'efiace de 3 n employait ordinairement le ter ix  der 
ans fait la leaure publiffrre ou prêche'par » tede i c .  C'cfi , ajoute-t-il, qii'avricit d'être 
ledit temps 2s EgZ$s Jtue'es dans les DoBeurs., les Bacheliers fairoient des 
Villes mureés. Le iieur Godard fuppsime Ie$oiis pendant 4 ans , & ils les conti- 
ces deïnierks paroles : -- ou prêchr' par inmient après leur Do8orat ; c'eiteniiit 
ledit temps , &c. poiir donner à en- qu'au temps du Statut u t I ) ~ ~ ~ r e s  , cct ufage 
tendre que ce privilege n'aurait été accor- étoit encore en vigueiir , & qu'il a i i ~ b -  
dé aux DaAe~irs qu'en vue de la Régen- fifié hg-temps après. Tant que les ThCo- 
ce. 11 f~yîprime encore les parales de logiens ont fait les leçons yubliqiies, ils- 
l'art. V ,.qui donne à ces Do&ieurs ,, ont dCi jouir di1 privilege atraché ; II Ré- 
qui ont f a ~ t  la le&iire publique oii prê- gence ; c'efl po~iïquoi ,, en I 687 , u n  Doc- 
ché , la préférence fur les PïofeiTeiirs tenr en Tliéologie fut préféré i u n  Pi O- 

ès Arts. feffeur feptenaire des Arts ; n~=cis !odqiie 
2". Mais fuppofa-L-on quc le Septen- ces Tliéologiens fe font exemptés de ré- 

nium n'eit , comme il  l'avance , que la genter, ils ont été privés de leurs privi- 
confirmation de 1;ancien privilege des leges , par uri Arrêt rendu au mois de 
Régents , iI ne peut pas difcoiiven.ir que Mars 1779. 
les Do&eurs en Théologie font formel- Mais ce fyfiêmr eff rout entier de  Tinb 
Ieineix exceptés dans ce Statut : -- Ex- vention d'u iieur Godard. I O .  I l  tombe en 
êepris DoZoribus in ficrn" Theologia" tan- contradic?ion avec lui-même.. Ici il afiire 
tum (r )  & que par conréquent cette ex- que le motif de la préférence accordke par 
ception elt une confirmation du droit le Concordat au Bachelier forma en Théo- 
qu'ont toujours eu les DoBelm en Tliéo- logie fur le Licencié des autres Facultes ,. 
logie , même vis-à-vis des Pcofefkuïs ès eJ la Regence ; mais fuivane fa pprerniere 
Arts. propofition , ce Licencié des autres Fa- 

Le lieur Godard , qui. vaoit par-tour la. cultés, étant gradrré'nomm.4, eit lui-mê- 
Régence , & qui ne voit qu'elle , prétend me Rekent. Ce deil donc pas la Régence 
qu'elle eft encore le morif de l'exception. qui a fait donner fur lui la priférericc au 
accosdéc aux Dodeiirs en Thtologie Bachelier forméen Theologie; i l  fart donc 
dans k Çtatux z r r t  plures, fait en I 5 98% qu'il renonce fa premiere pi-opafition , 
pour I'Univerfité de Paris, Ces Doseurs , qu'il' n'y avoit que les Ré-nts qui fiiGnc 
dit-il, régentoient alors avant & aprh Ie gradués nonlmés , ou qu'il clierclie une 
DoBorx  ; & pour le prouver ,.il remon- autre caiife de ta préfirence d-u Bachelier 
te an Conco&t fait plus 80 ans 2-u- formé eii Théologie, 



G R A  
2". On n'a trouvé dans aucun DiBion- 

naire que le mot d'étude figoifie Régence ; 
i% fi telle étoit fi fignification dans 
le Concordat, il faudroit dire que ce 
même Concordat , en exigeant dix ans 
d'étude pour devenir DoAeur en Théo- 
logie, fept pour être DoBeur en Droit & 
en Médeciile , & cinq en Logique , ou 
dans les Facultés f~ipérieures , pour être 
Maitrc ès Arts gradué nommé, a exigé 
qu'on régentât pendant dix ans poiir être 
YoAeur en Droit & en Médecine. & 

G R A  
f 

d'accord fur cet article ; & bien loin de 
regarder la Régence comme néceifaire 
ail DoBeus pour ilfer de fon exemption, 
ils convieiinent tous qu'il lui fuffit d'avoir 
'véritablement le degré de DoBeur au 
temps de la vacance du bénéfice. 

4'. Le nouveau fyfiênie du ' fieur 
Godard fe détruit encore par les Statuts 
mêmes de la Faculté de Théologie de Pa- 
ris, & par les Déclarations de nos 
Rois. 

Par la colle&tion des Statuts de la Faculté 
cinq en Pliilorophie, ou dans les F ~ ~ I I -  
tés fupérieures poiir être Maître ès Arts 
gradué nommé , ce qui feroit abfurde. 

3'. Le lieur Godard ne peut produire 
aiicun Auteur qui ait dit que la Ré& O ence 
ait été le motif de l'exception faite en fa- 
veur des DoCteurs en Théologie dans le 
Statut u t  plures : on fe trompe. I l  a cité 
ce que dit' !'Auteur des ~ 6 m o i r e s  du 
Clergé, au fujet des lecons quefaifoient 
les Bacheliers formés; mais cet Auteur 
'ne parle de ces leçons que pour faire voir 
la différence qu'il y avoit entre les Ba- 
cheliers fimples d'avec les Bacheliers for- 
més , & qu'il falloit être Bachelier formé 
pour être Théologal ; mais ce u'efl n d -  
lement poiir prouver ce que dit le fleur 
Godard , que la Rége~ce étoit le motif 
de ladite exception. 11 aiTiire pofitivement 
le contraire, tom. I O ,  p: 40. II'propofe 
la quefiion, fivoir : » Si les IIoBeurs , 
» qui' n'ont point fait leur rériimpte , font 
1) compris dans l'exception du  privilege 
r> des Profeifeurs : esceptis Doc7uribus in 
» facrh Theologiâ tantum ? 

Voici fa uré.ponfe. ), Un DoBeur qui 
n'a poinr fait de réfumpte efi compris 

»dans l'exception, Un DoAeur qui ne ïé- 
» fide point 5 Paris eut jouir du pri- 
» vilege de foi1 degr: Pi1 n'en point né- 
» ceifaire q~ î i l  aiTifie aux affemblées de 
» la Faculté » : ?I plus forte raifon n'eit-il 
pas néceffaite qu'il ait rofeff é. 

Les aurres Auteurs kilt pareillement 

en Théologie de Paris, il demeure condant 
dhs I 5 87 ; c'eit-à-dire I I  ans avant le 
Statilt utplures , les lecons que devoient 
faire les Bacheliers, $&oient prefque plus 
en ufage , & qu'elles furent totalement 
abrogées en I 61 8 ; deforte que depuis 
ce temps , les aEtes néceffiires pour yar- 
venir au Doitorat , & les fon&ions des 
YoBeurs, ont toujours été fur le même 
pied qu'aiijourd'hui. L'Univerfité le favoit 
en 1648 ; cependant alors elle demanda 
des Lettres-patentes pour la confirmation 
dudit Statut ut plures , & elle les obtint 
avec la même claufe , exceptis Dodori- 
bus i n  ficrii 'Theologih tanturn. On ne 
peut donc pas dire que le motif de cette 
exception ait été la Régence. 

Aufi remarqiie-t-on dans les Déclara- 
tions de I 676 & de I 734,  données pour 
accorder le privilege du Septennium aux 
ProfeiTeurs de Théologie, à Paris 6: à 
Rheims, qlie Sa Majeité a eu l'attention d'y 
ajouter, en faveur des DoEteursde Théolo- 
mie la même exception vis-à-vis des Profef- . 9 leurs en Théologie , comme vis-à-vis des 
Profeffeiirs Cs Arts. Il faut donc nécef- 
fairement chercher ailleurs que dans la 
Régence les motifs de cette exception. 
Ces motifs font les mêmes qui leur ont 
toujours fait donner la préférence fur les 
autres gradués de la même année , favoir, 
i'excellence & la dignité de leiir fcience , 
la longueur de leur temps d'étude , qui 
eit de-dix aimées, avant que d'être Doc- 

teurs, 



,aeurs, & les dépenfes qu'il fam faire pour 
y parvenir. 

Le iieur Godard , pour appuyer fa 
conje&ure, cite un Arrêt du mois de 
Mars 1739. Il s'agiffoit de trois conten- 
dants à un même bénéfice ; favoir, d'un 
Régent feptenaire des Arts ,  d'un Doc- 
teur en Théologie lus ancien gradué 
que le Rtgent, &'dP,n fi mple gradué , 
plus ancien que les deux autres. Dans une 
efpece pareille , obje&e le fieur Godard , 
un DoBetir en Théologie avoit été préféré 
en 1687 , & c'efi le Régent feptenaire 
qui eft préféré en 1739 ; d'0d vient cette 
rariété de Jurifirudence dons l e  premier 
Parlement du Royaume, continue le Geur 
Godard ? C'eit ,fins doute, qu'en 1687 , 
les DoEteurs en Théologie faifoient en- 
core des lecons publiques , au lieu qu'ils 
fe font difpenfés d'èn faire dans la 
Suite. 

L'imagination travaille pour concilier 
ces deux Arrêts ; mais l'expédient qu'elle 
fuggere efl tout à fait infoutenable : car 
il eit certain, comme on vient de le moii- 
trcr , que les lecons publiqlies , qui étoient 
anciennement en ufage , firent totalement 
abrogées dès I 61 8. Aufi ne peut-on citer 
aucun Auteur qui fe foit fervi de cette rai- 

, fol1 pour concilier les deux Arrêts. Leur 
efpece n'étoit pas la même. 

En I 739 , le iimple gradué , dit La- 
combe, n'avoit point de nullité$ dans ies 
grades ; au contraire, en I 687 , il en 
avoit, dit d'HCricourt : cette différence 
eit efintielle. Le fimple gradué de 1739 , 
étant le plus ancien , & n'ayant point 
de nullités , excluoit le DoBeur , qui 
conféquemment nF: pouvoit plus faire 
valoir fon exception contre l e  Régent 
feptenaire. Voilà pourquoi le Régent fut 
préf6ré en vertu de fon Seprennium ; 
mais le fimple gradué de 1687 , ayant 
des nullités, iiexcluoit point le DoBeur , 
qui fit valoir fon exception contre le Ré- 
gent Ièptenaire. KoilA.pourquoi le DOG 

Torne II. 

~eurf i i t  priféré au Régent des Arts. Cette 
réponfe eft fi vraie, que poitérieurement 
à l'Arrêt cité parle fieur Godard, un Doc- 
teur en Théologie a été préféré àI un Pro- 
feffeur feptenaire des Arts, par Sentence 
rendue au Châtelet le dernier Août 1740, 
dont il n'y a oint eu d'appel , ainfi que Z nous l'attefie acombe. 

La feconde propofition du fieur Go- 
dard efi que l'article XXXIII du Régle- 
ment dc 1699, ne peut s'appliquer qu'aux 
feuls Yrofeifeurs en Théologie, 9c aux 
Arts. 

Selon lui, cet article prefcrit la même 
segle établie dans les Univerfirés de Pa- 
ris & de Rheims. Les iimples DoBeurs ; 
à Paris & à Rheims , ne. jouiffent point 
du privilege du Septenniurn : ceux de 
Caen ne doivent donc pas en jouir. A 
ceci on répond qu'il y a des différences 
elfentielles cime les Réglements faits pour 
les Univerfités de Paris & de Rheims , 8s 
celui qui a été fait pour fUniverfité de 
Caen. A Paris & à Rheims les Princi- 
paux des Colleges célebres joiiiffent du 
Seprenniurn. A Caen ils n'en jouiffknt 
pas. A Paris & à Rheims, tous les Doc- 
teiirs en Théologie , n'eurent-ils jamais 
alfilté aiix a&es de leur Faculté , n'eu[- 
fent-ils même qu'un jour de DoEtorat , 
au moment de la vacance d'un bénéfice , 
ont,  par leurs Statuts , une exception 
vis-à-vis les Profeffeurs ts  Arts, & leiir 
font préférés s'ils font plus anciens gra- 
dués. A Caen, les DoEteurs en Théolo- 
gie n'ont aucun titre vis-à-vis les Profef- 
feurs ès Arts, à moins qu'ils ne foient 
DoCteurs depuis fept ans, & qu'ilsn'aient 
été pendant ces fept ans affidus aux exer- 
cices de leur école. Avancer donc, com- 
me le fait le fieur GoGard , que le Sep- 
tennium ne peut être autre à Caen qu'a 
Paris & à  Rheims, c'eft hafarder un prin- 
cipe &ideminent faux , & qui tend à 
anéantis Ic Réglernent de 1699. 

Les iimples .Dotleurs de Paris. & . da 
Qqss 



Rheims n'ont point le droit dit Sepien- 
nium , parce qu'il ne leiir a pas été ac- 
cordé par leurs Statuts & Réglements. 
Mais k Réglement de I 699 le donne en 
termes formels aux DoBeurs de Caen , 
qui auront été fipt ans dans l'exercice 
a&el de I'écolé. Voilà la Loi faite pour 
Yuniverfité de Caen, & c'el1 à cette Loi 
qu'il faut s'en tenir. Les Staruts des Uni- 
yer-rés, dit Me. Lacombe ,, étant m e  

fois autorzJh par le Roi 6 pnr le Parle- 
ment, dans le reflort duquel elles fint 
fituées , fint loi pour elles, 6 leur firvent 
de Reglemen&. 

Mais pourquoi, dira-t-on , avoir ac- 
cordé aux Doseurs de Caen un psivilege 
qu'on n'a pas accordé à ceux deParis & 
de Rheims ? 

Mais pourquoi, répondra-t-on , refufer 
aux Principaux de Caen le privilege dl1 
Septennium , accordé à ceux de Faris 
& de Rheims ? Pourq~toi a-t-on donné 
aux Profeilèurs ès Arts de Caen la. pré- 
férence ftir les Doseurs en Théologie , 
qui n'ont pas été Jept ans dans I'ezerczce 
ac7uel de Pe'cole, quoique plas anciens 
gradués, tandis qiion ne l'a pas donnée 
aux Prsfeffe~irs ès Arts de Paris & de 
Rheims ? 

La Juitice a préfidé à h concelfian 
du privilegedu Septenniurn à la Facnlté de 
Théologie ; elle l'a acheté, pwï aiiifi 
dire, aux d7épens de toiis fes autres Doc- 
-teurs, qui n'auraient pas été jëpt ans 
Hrins Pexecice ac7uel de Pécole. Si l'on 
n'avoit con fuité que l'intérêt des Doc- 
reurs particuliers, on leur auroit donné 
à tow le tirïe d'exception , comme à 
Paris & à Rheims ; mais cela n'auroit 
pas attaché des flijets à la  Facnlté de 
Théologie qu'on vouloie relever : il fa& 
!oit done, pow y en attacixr , ~ranf- 
porter f11r la tête de ceux qui auroient 
été pendant f ipt  oms dans Zexercice ac- 
tuel de Pécole, le droit de tous les au- 
{res qui n'y Sont pas afridus pendant 

ce temps. Voilà ce qui a été arrêté pap 
le Réglement de 1699. 

Les Artiens peuvent-ils fe plaindre d e  
ce qu'on leiir préfere un petit & très- 
petit nombre de DoAeurs , tandis 
q~3>on leur en facrifie le grmd nombre? 

En 1743, 011 ea coi~v~ent ,  le Roi a 
donné une Déclaration , par laqitelle il 
afigne les bénéfices à charge d'ames 
aux DoBeurs en Théologie, & les bi- 
néfices finples ailx Frofeffeuïs ès Arts ; 
& la Chapelle en quefiion eit un binéfice 
fi ln ple. 

Mais cette Déclaration n'a été donnée 
que pour 1'Univerfité de Paris. Voulons 
6 noris platt , dit cette Déclaration, quï. 
l'orricle 54 des Statuts de notre chere 
jîlle F UniverJtre' de Paris , faits en l'an- 
née t 5 y 8 , & l'article z 7 de IAddi- 
iion faite aux m&ts Statuts en Pannée 
z 60 O , comme au f i  les Lertres-patentes 
de z 676, & la Déclarction du z 6 Jm- 
yier a 6 8 0  , foient ohfirds , & ~oulonJ 
faire ceflr les doutes & d@cultio's gui 
fi -fint klevés Jur Fexécution des Ké- 
glernents faits pour celle de Paris. Or,  
la Cour,  en l-édigcant l'acticle XXXIII 
du Rkglement de 1699 , a prévenu ces 
mêmes d o ~ ~ t e s  (S: ces mêmes difictiltés ; 
elle eit entrée par avance dans l'inreiltion 
de fa Maieilb, en donnant d'abord la pré- 
férence aux DoCteurs feptenaires en ThEo- 
logie f ~ i r  les Profeffeuts feptenaires des 
Arts ; & enfiiite la préfdïence aux Pro- 
feifeurs feptenaircs des Arts f ï  tous Ies 
autres gradués. 

On doit ajc~iter qne Tes Profefiurs Es 
Arts font eux-mêmes intéreffés à ne Fas 
ad~p te r  la Déclaration de 1743 comme 
ilne loi pour 1'Uiiiverfité de Czen ; au- 
trement les P~incipaiix auroienc à Caen 
le droit du Septennirm qu'ils dont pas, 

C'eft enrore une chafe à obferver, que 
fa Majclté ,, par une Déclaracion poflé- 
rieuse donnee en 1745 , a abroué Ir3 
mois de rigueur pour tous ks bé&fices 



h #arge d'ames ; de forte que nori-feu- nagé les intérêts des deux Facultés. Elle 
lement les Do&eurs , mais encore les a encore démontré que les fyitêmes in- 
Profeffeurs en Théolo,oie A Paris , ne ventés par le iieur Godard pour refirein- 
peuvent plus y prétendre , en vertu de dre le privilege de la Faculté aux feuls 
leurs grades : de làil s'enfuit que le partage ProfeiTeurs , font des fyftêrnes non-feu- 
fait ar la Déclaratioii de 1743, entre les ment dénués de preuves & appuyés fur 
D o  & eurs & ProfelTeurs en Théologie de fauffes conjeaures , mais encore évi- 
d'une part, & les Profeffeurs ès Arts de demment contraires à l'efprit des monu- 
l'autre , ne pouvant plus avoir fon exé- ments les plus refpeaables , le Concile 
cution , cette Déclaration a befoii~ pré- de Hafle , la Pragmatique-Sanaion , le 
fentement d'interprétation , même pour Concordat & les Ordoilnances de nos 
Yuniverfité de Paris , pour laquelle elle a Rois , qui ont toujours favorifé f'lécia- 
été donnée. A plus forte raifon , ne doit- leinent les Do&eurs en Théologie. 
011 pas l'étendre à Suniverfité de Caen , N'y ayant point eu décifion en cette 
qu'elle n'avoir iiullemeiit en vue, f~ir- caufc, nous n'avons rapporté les moyens 
tout dans le Parlement de Normandie , que les Parties y nnt fait valoir ,. q "'ri: où, n'ayant point été ensegiflréeni même rendre plus fenfible le principe 
adreffée , elle n'a point force de loi. motif du Septenariat , accordé à 1'Uni- 

Au refie, di l'on confiilte l'efprit de veïfité de cette Province. 
cette Déclaration , on y voit q i ~  le RLoi 
&oit rellement perfuadé de la préférence X ZI'IIe. Arrét. 

due m x  DoCtenrs en Théologie , qu'il La Cure de Villy , au diocefe de SCez, 
Les ïécompenfoit plos libéralement que dans le pi-ronage de l'Abbaye de S. André, 
les Profeffeurs feptenaires des Arrs , ayant vaqué au mois d'08obre 1773 , le 
puifqueles bénéfices à charge d'anxs qu'il fieiir du Tailly avoit iiotitié fes degrés & 
leur afEgnoit, {ont en bien plus grand lettres de nomination à l'Abbé de S. Ali- 
nombre que les hénéfices fimples qu'il dré. I l  réitéra fa notification dans le 
afignoit aux Profefeurs ès Arts. On y Carême qui avoit précédé la vacance dc 
voit même que lcs bénéfices fimples font la Curc ; l'Abbaye &oit elle-même alors 
donnés aux Profeffeurs èo Arts poux vacante , 8: la réitération avoit été en 
les dédommages de ce qu'ils n'auroieiit conféquence faite par un fondé de pro- 
plus de droit aux bénéfices à charge curation, au Greffe des Infiiluatioiis dii 
d'ames vis-à-vis les Do&eurs : fa Najefié diocefe de SCez. 
ne vouloir donc pas que les Profeffeurs Le fieur Ernult avoit d'avance notifi6 
-ès Arts euffent tout, comme ils le yré- fes grades au chef-lieu de l'Abbaye. 
sendent aujourd'liui. Dans cet état des choies , M. I'Ev6qiie 

La Faculté de Theologie a donc in- de Séez, plein Collateur de la Cure dc 
vinciblement établi que le privilege ac- Villy , à caufe de la vacance de l'Abbaye, 
cordé en fa faveur, par l'articie XXXIII pourvut le fieur du Tailly , fom le nom 
du Réglement de 1699 , ne doit pas être de la Cure de Notre - Daine-de-Villy ; 
reflceinz: aux ièuls ProfeiTeurs en Théo- mais peu de temps après le fieur Ernult 
logie ; mais qu'on doit encore l'entendre requit le béndfice, d'abord le 3 0  Septem. 
des DoBeurs , quoique non Profeffeurs, bre 1773 , fous le nom de la CUIT de 
qui feront pendant fept ans dans I'exer- Notre-Daine-de-Villy , & enfuite le 3 Jan- 
êice ;l&uel de l'école , & que dans le vier, fous le nom de S. Lubin-de-Villy. 
Régiement'Ia. Cour &'parfaitement mé- Cette requiiition fut faite .à  l'Abbe ou 
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Ecoiiome , Prièur & ReIigieux , parTant 
à Dom Ducheron , Procureur de l'Ab- 
baye, leqlid répondit qiie le bénéfice ne 
dépendoit point de la nomination des 
Religieux, mais de celle de l'Abbaye. 
Sur cette reqiiifition , M. 1'Evêquk de 
Siez donna des provifions ail fieus Er- 
n d t  , & te 14 Janvier celui-ci prit yof- 
fefion. Dhs-lors la complainte s'engagea 
entre lui & le fieur du Tailly , qui rra- 
vailloit en la Cure dija depuis un mois. 

Les défauts que le lieur Ernult relevas 
dans les titres de ion comyétireiir , 
étoient, I O .  qu'il n'avoit pas joint aux titre 
& capacités qu'il avoit ncxifiés, fon ex- 
trait baptifiaire ; 2". que la réitération 
de fes grades n'auroit pas dû être faite 
au Greffe des Infii~~iations de SCez, quoi- 
que l'Abbaye fût vzcante , fuivanê la Dé- 
claration du Roi de 1735 ; 3'. qu'en fup- 
pofant la poifrbilite'de faire la réitération 
au Greffe des Infinuations , il falloit que 
le Procureur fondé, par lequel elle étoit 
faire, laiffit copie de. fa procuration, & 
qu'il ne pouvoit s'exciifer de ce défmc 
fur ce qu'il en avoit laiflé copie lors de 
la &itération précédente ,. parce que M, 
l'Evêque de St-ez étoit à cctte é ~ o q u e  le 
Mandataire de l'Abbé dz S. André, pour 
poiirvoir aux bénéfices d2pendants de lui ; 
4". qiie fes provifi.onsétoient i-iiilles , parce 
que la Cure de Vi1l.y ne porre point Ie 
nom de Notre-Dame, mais cehi de S. 
Lubin, & que c'efi fous ce titre qdi i  au- 
roit dû en être pourvu ,, conformPment: 
à un Arrêt de I 7- ,  rapporté par Routier. 

Le fieur du. Tailly cornrnenqa par écar- 
,ter les objedions formées contre fou ti- 
'me, & enfiiite il examina csux du fieur 
, Ernult. 

IO. Le Concordat, en exigeant des gra- 
diiés la notificationJ de leurs fitres &i ca- 
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pacites, s'exprime en ces termes : Te- 
neantur preJ7ri ,vadari..... Lirt-eras grarius 
& nornimtionis , certifcationis tcmporis 
jhriii zrtrz~~tSonis nobilatis' duplica- 
tns riaïe. 11 n'efi queilion en aucune 
maniere, comme l'on voit, d'extrait bap- 
tiflaire ; & il auroit été discila , en effet, 
que 1e Concordat iinposâc aux gradués 
la nécefité de repréfenrer leur extrait 
baptifiaire , dans iin temps où les loix 
qui ont établi les regifires defquels ori 
les tire , n'euifioient pas encors z aufii 
les Buteurs qui ont expliqué ce texteldia 
Concordat, n'ont-ils fait aucune mention 
de l'extrait baptiitaire. Ils ne pouvoient 
pas être à l'égard des gradués ? plus féve- 
ses que la Ibi , qtn efi le principe de leur 
expedative & la regle de ion. ufage. 
>) Avant qu'un gadue piiiire psofiter de 
n fes grades, il faut , dic d'Héricourt , 

qu'iLles f;-ffefignifierau Collatetir ou ar! 
» Patron-,avec le certificat du ieinps d'k- 
n tude , 8r la preuve de nobleffe , s'il 
» s'en eR fervi pour ribrégcr le, temps 
s, des études du Droir civil & du Dt-ok, 
>> canonique ; fes lettres de gradue. & 12 

D nomination,.s'ii efi,qradué nommé (1) a. 
L'Auteur du- Recrial de 3 iirifpr~idence 

canoiiiqae n'exige rien de plus (2) ;, &r 
Duperray dans fis Obfervntions fur le 
5. kneunnrr, ne parlepasdavantîge de l'ex* 
rrait ba.ptifiairet3).Boutaric eR p h s  précis 
f ~ l s  la-rian nécefliré de la notificatiow de 
l.'extrair baptiitaire. n l e  Concordas. n'a- 
n xigeaae' , cc ion& fes exprefGon5 , da 
mla part des gradués ElmpIes , que h i -  

n iinuation de leurs- grades & cerh'fi r l  cats 
nfde temps d'étude 52 nomination ,: ceus 
n qui ont cruque les gradués éstlienr te- 
n.niis d'infinuer encore leurs autres c a m  
rrcités , extrait de baprtrne, &.c. l ' on rh  

fans aucun fondement. (+) UI 

(1) Loix EccIéfiait., pag. 2, ch. 8 ,  no. 12. 241. 
(2) Vide , au, mot G R A D U ~  , INSINUATION. (4). Explicat. du. Concordat , rit. de Coflnr., 
(3) Obfervations fur le Concordat, pag. pag, go,. 



-'Quand Ne. Dnrand de Maillane , ais S.& conoms , où lefdirs ColIateurs & Pa- 
mot Capacité, dit quyon entend par ce n tronsn'auroient fait & conflitué Vicaires 
b o t  , l'extrait baptiflaire, les let~res de B & Procirreurs , ni fait regifires lesdits 
~onfure &. autres Ordres , les letrra de s vicariats & procurations ès Grcf3es des 
grade , &c. il n:eit. nullement quefiion nJ'nfinuations ; il f~lfh-a auxdits gradués 
en cet endroit des titres que le gradué n fimples & nommés de dire & fare re- 
doit fignifier. L'Auteur le fait affez voir »-giitrer auxdits Greffes, qu'ils infinuent 
lorfqii'il parle des lettres de l'Ordre qu'un I> leurfdits 'nonis CSt conorns auxdits Pa- 
Gradué n'efi, certainement point obligé s trons & Collateurs , en la perfonne du- 
de notifier. Si Me. Duand de Maillane n dit Greffier & de fon Cominis. , 
avoit enrendu au lieu qui vient d'être in- D'après la .difpofition lirtéraié de 1'E- 
diqué , qu'un gradiié doit notifier foon dit , la validité dr la ïc'itésation faite au. 
extrait baptiitaire , il feroit contraire à Greffe des Iiifinuations ,. ne peut jamais 
lui-même ; car voici de q~relle maniere il dépendre.qiie d'un fimple fait. L'Abbé de 
s'exprime ,. au mot gratlué, 0.7 , dont lk Saint Aiidré avoit-jl ou n'avoit-il pas ~ i i i  

ritre eit notzycaiion , J'gnrficatiorz , in- Proc~ireur fur les lieux ,.lorfqu'elle a été 
Enuation ,.reitdraeton , de9 lettres de no- faite ? L'Abbé dc Saint André avoit A la 
minatiun. &J auIres titres. wLes titres vérité donnd de fon vivanc unc prccirra- 
n que les gradués font obligés de notifier, tion M. 1Xvêque de Séez, pour nommer 
n font pour les nommés ,,IO: l'ataitation aux bénéfices dépendants de C0i;;Abbaye ,. 
ss ou, Lettres-patentes du temps d'étude ; mais en 11777 , cet Abbé étoit mort ;. 
3 2". les lettres de degrés ; 3'. les lettres & fans examiner fi la procuration étoit 
n de nomination R. Il examme enfuite fi valable, ou fi elle ne l'étoits pas, il efi 
la notification des lettres de tonfure eft cestain au1 moins qü'après fa. morrelle ne 
néceiraire, & il termine cet article par fubfiitoit plus.. C'eft Lin principe que la 
différences formuleo latines & francoi- mort fait expirer le mandat; rnundatrrm~ 
tes, d'fies de notification , dans alicu- $nitur(z-). Il n'y avoit donc point de pro- 
nes derquelles il nkft fait las plus légere cureur fondé de la part de 1'AI:bé de Saint: 
mention d'extraits baptiflaires (1). Me. André , au Carême 1773 ; il He po~tvoit 
Durand' de. Maillane ne  prétend donc pas même y en avoir, & dès-lors le fieuc 
pas plus que les aunes Auteurs cités, dtt Tailly a été,  dans le cas dc 1'Edit , 
que la notification de l'extrait baptifiaire autorifé par conféquent à faire fa réité- 
foit requife ; & ainfi le premier article rations au. Greffe des Infiniiatioiis. Inu- 
dé la- critique du iieur Ernult porte ab- tilement oppofe - t- on la Déclaration 
SoSument à faux. de 1735 , qui dans le cas de vacance 

2". Lorfque le fieur dii Tailly a fait la: des Abbayes , établit les Evêques dans 
réitération- de fes grades au Greffe des le diocefe defquels elles faiit fitudes ,, 
Iniinuations du diocefe de Séez , il' n'a pleins Collatetirs des bknéfices qui en1 
agi que-d'aprPs la difpofition de l'article d6pendent: Envain voudroit -on e n  con- 
XII1 de YEdit dè 1.5 5 3 , qui porte : iu Pour clure que pendant la vacance des Ab- 
» relever lés gradués fimples & nommés bayes, les requifirions doivcnt être faites 
P' des fi-ais'qui detir convientannue1lemei.ir à. la perfonne d e  I'Evêque ,, comme le 
~fâirepourl'InfinuationOe~leurfditsnoms~ Procureur 8& le Mandataire légal de 



l'Abbaye. La premiere conféquence , fi 
elle &oit fondée , ne feroit pas moins 
contraire aux intérêts du fieur Ernult 
lui-inême : il ne s'eit point adreflé à SE- . A veque. La feconde conféquence répugne 
aux premiers principes di1 Droit. Com- 
ment un Abbt qui n'exiite pas , peut-il 
avoir 1111 Mandataire qui agiffe pour lui 
& en ion nom ? Qn vient de cites l'a- 
xiome qui établit que la mort diffout le 
mandat; Ss ici , par une contrarihé ré- 
voltante, ce feroit la mort qui devien- 
droit le principe 23z la caufe du man- 
dat. Il y aiiroit d'ailleurs un inconvé- 
nient fenfble à faire la ïgitération à 
1'17vêque , il n'efi Collateur que jufqu'au 
moment où Iri vacance ceffe; i i  faiidroit 
réitérer entre les mains de 1'Abbé , lorf- 
qu'elle.-feroit ceiCée. Mais le temps de Ca- 
rême aife&é aux réitérations, étant paf- 
î é  , alors la réitération feroit impoifible , 
8r le gradué perdroit pour cette aimée 
le fruit de fon expeaative. Le fieur Er- 
iiult ne petit tirer auciin avantage de la 
Déclaration de I 735. 

Non-feulement cette Déclaration ne 
lui fournit aucun moyen , elle efi de plus 
abfolurnent érrangere aux gradués ; fon 
unique objet a été de fixer un point de 
Jurifpriidence incertain dans les Tribu- 
naux , & de déterminer le droit des Evê- 

D ques f ~ i r  les bénéfices dépendaots des 
Abbayes vacantes. Il el3 contre l'intention 
di1 Légiflateus de la tires de cetre efpece, 
pour s'en k v i r  à régler les formalités que 
les gradués doivent Cuivre dans l'ufage 
de leur espeitative. Le Concordat, l'Edir 
de I 5 5 3 , voilà les loix auxquelles les 
gradués doivent fcrupuleufement fe con- 
foriner. La Déclaration de r735  ne les a 
point abrogés , & ainfi le lieur du Tailly 
ne fauroit être eu faute d'avoir fait fa 
réitération de la inaoiere que le permet 
1'Edit de I j 5 3. 

3 O .  Le défaut de copie de la procura2 
tion laiffée lors de la réitération faite en 
1773 , n'eit pas plus confidérable ; celui 
qui agit en vertu d'une procuration , doit 
jufiifier de foi1 pouvoir ; mais s'il fait 
pluiieurs a&es en vertu de la même pro- 
curation, il iùffir qu'il en ait jufiiiié iine 
fois ; & c'eit affez que dans les autres 
aAes , il éiloilce qu'il en a déja fourni 
copie, Cefi ce que décide formellement 
Diiperray ; apïc's avoir parlé de la pro- 
curation, dont il fasic joindre copie à la 
notification 011 réitération , il ajoute : 
» qiie fi on a donne copie de la procu- 
» ration une fois au Patron on Colla- 
>> teur, il f~iffira de dire dans les a&es 
n des années fiiivantes , en vertu de 13 pro- 
» curation de. ...,. iignée , fcellée, infi- 
» nuée & contrôlée , dont a été donné 
» copie (1). 

. Le cas prévu par Duperray , efi pré- 
cifément celui dans lequel le fie~ir du 
Tailly s'efi trouvé ; la réitération de 
1773 étoit le fecond a&e que fon fondé 
de procuration faifoit comme fon Man- 
dataire, 8: dès I 772 il avoit laiifé copie 
de fa procuration au même Greffe des 
Infinuncions , où il ïéitéroit en 1773. 11 
n'étoit donc pas iiéceffaire d'en donner 
une feconde fois copie. 

La nullit6 de la réitération de 1772, 
en la fuppofant s4elle , ne fa~aiiroit influer 
fur le plris 011 moins de nécefité d'en 
laiffer de nouveau copie lors du fecond 
a8e. La réitération des degrés & la dé- 
livrance d'une copie de procuration , font 
deux aBes diitinçts , qrioique relatifs l'iiu 

à l'autre ; que la riit&atioii des degrés 
foit nulle ou  ala able , la copie de la pro- 
curat'ion n'aura pas été pour cela moins 
délivrée , & il ne fera par conféquent: 
pas moins poffible-de renvoyer A cettc 
copie déja laiffée, lorfqu'on fera lin nou- 
vel a8e deréitération à la même perfonne. - "a . 

(1) Obferv3t. fur ' le Concordar , pag. ' 242, 1 ;..u 
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LjO. La derniere objeaion propof6e 
par le fieur Ernult au fieur du Taillg , 
confifie à dire que fes provifions font 
niilles, parce que la Cure de Villy a été 
fa~i~ernent défignée par le vocable de No- 
tre-Dame , au lieu qti'elie devoit I'être 
fous le vocable de S. Lubin. 

On peut confidérer cette otrje&ion 
dans le fait ou dans le droit : dans le 
fait , elle paroit fort incertaine ; les dif- 
férentes provifions que le fieur de Tail- 
Iy a compdfées , prouvant qne 1'Eglife 
de Villy a porté l'un & l'autre nom. 
Vraifemblablement elle a bté dédiée à 
Dieu , fous l'invocation de la faiiite 
Vierge & fous celle de S. Lubin; ce qui 
efi évident, c'efi que la-dénomination 
privative der S. Lubin, appartenante à 
1'Eglife de Villy , elt trop peu certaine 
pour déclarer nul le titre qui l'a cotif6rée 
fous le nom, de Notre-Dame, en fii.ppofan*t 
que I'erreur de la dénoinination Gt ca- 
pable d'opérer la nullité des proviiionç. 

L'objeçlion du fieiir Ernult , examinée 
dans le point de droit , ne 12Xe pas 
même d'incertitude fiir la validité des pro- 
vilions du fieur du Tailly ; la faliffe dé- 
nomination, fuppofée réelle & coi:fiaiite, 
efi incapable &opérer Ta niillité de la 
provifion r. dès que le corps du bént3ce 
confdré efi certain., c'efi un principe des 
Loix civiles que la défignation failire q1i-i 
fe trouve dans une difpofition no l'an- 
nulle ni la rend inutile , pourvu. que 
cette erreur ne laiffe point mcertaine la 
volonté de celui qui a difpofb : J in 
nomine , vel pronomine, fiu cognomine , 
tej?ator erraverit , nec tamen de quo fin- 
Jerir incerrüm JZr , error h y r f i o d i  ni- 
i . 1  e#cir ve:itat~ (1). Cette maxime vraie, 
relativement aux difpofitions tefiamentai- 
res , ne l'es pas moins en toute aime 
rnatiere : les. noms n'étant établis que ' 
pour diltinguer les choies, on ne dott 
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s'arrêter à une erreur dans l,e nom, 

lorfque la chofe efi d'ailleurs fuffifain- 
ment. connue. Da.ns le 'fait partic~ilier.,. ' 

il n'y'a pas cTetix Cires d.e Villy à l'a 
préfentati~n de l'Abbé de S. Aiidré, & 
à la collation de M. 1'Evêque de Séez ; 
loin donc $il y ait incertitude , il u'jr 
a- pas même matiere à incertitude , & 
on ne peut cfoater que ce foit la feule 
Cwe exifiante que M. l'Evêque de Séea  
ait conférée il1 fieur du Tailly. 

L'Arrêt di1 5 Aoîit 1.734 , au fujet de. 
la Cure de S. Chriitophe-hr-Avre au 
Diocefe d?Evreux (2) , n'a point d'appli- 
cation I'efpéee. Il y 3 dans le Diocefe 
d'Evreux pliifieurs Cimes qui portent le 
nom de S. ChriJIjZo@e ; elles foi1 t dkfignées 
par différentes additions dativesaux lieux 
voifins. Deux impétrants retiennent date 
en Cour de Roine ,. l'un pour la Ciire, de. 
S. Chrzj?ophe .fms autre défignation. I l  
s'agiffoit de favoir fi ces dates oyéroiene 
le concours ?, On jugea. qu'ell'es ne l'opé- 
roiewpas , parce que l'ideiitité n'étoit 
pas fufifamment prouvée 1x11- cette dé- 
fignation de -S: Cliriltophe fans addition ,. 
applkabk à. plufieurs Cures du- niéme 
Diocefc.-ll yavoit  &one une différence 
eiTentielle entrecette efpece & celle qu i  fe 
préfente. La potfibilité d'appliquer 1a.d;- 
fignation dont on, s'étoit fervi à plofieurs. 
Lwes,. d'où fuivoir l'incertitiide dans la, 
difpofition. , fi~ffifo'oit pour la. vendre inu- 
tiIe ; la. meme incartirude ne fe trouvant 
dans i'efi>ece, il eit.impofible dc ie faire 
irn préjugé de '1i.An.tt de 1774,. 

y": Les vices que le fieiir Ei~iiult 2reh 
levés dans les titres du ficur d:u Taill'y , 
n'a.yant rien de réel , il: n'en faut pas da- 
vantage pour h i re  accorder a u .  fie~ir du. 
Tailly la. mainténue dani la poIfe%on 
'diun bdnéfice d'ont l i  nature Taiiroit au 
coliateiir? le choix ,entre les gradués ;. 

mais. le fieiir dii. Tail.1~ niefi pas feule- 



ment en état de fe défendre des attaques 
de fon adverfaire. 11 peut releve~ dans 
les propres titres de cet adverfaire, des 
vices qui écartent toute a&ion de fa part. 

Le fieur Ernult a requis la Cure de 
Villy , le -19 Janvier dernier : c'efi la 
Seule requifition dont il puiife foutenir 
la validité , ayant reconnu dans celle 
qui avoit prScédé, des défauts qui l'ont 
déterminé à la réitérer : o r ,  la requifition 
du IO Ianvier a été faite à l'Abbé , par- 
lant à un Religieux , Procureur de 1 Ab- 
baye, qui a déclasé que la prélentation 
.n'a?partenoit qu'à YAbbé feul. Cet a8e 
de ïCquifition efi nul , faute par le fieuï 
Er-iiult de s'êtse adreffé à une peïfonne 
qui repréfentâtl'Abbé, & qui Kit préfumé 
de droit avoir charge de lui our re- " 'P cevoir de pareils a&s, tel qu auiloit été 
un Fermier, un ~ & i f k u r ,  un Concier- 
(ge. Dans les Abbayes pafTédées en com- 
niende , le Commendataire & les Reli- 
.gieux n'ont rien de commun entr'eux ; les 
Oficiers du Couvent ne font pasles liens; 
ils ne font pas fis Mandataires ; & on 
ne peut pas leur adrefTer valablement les 
aAes qui fe font à la peslonne de l'Abbé. 
Duperray rapporte un Arrêt du 27 Fé- 
vrier 1673 , qui l'a ainfi jugé dans une 
efpece où toutes les circonfiances paroif- 
foient fe réunir en faveur du gradué. La 
procuration donnée par le gradué char- 
geoit de notifier , tant à l'Abbé qu'au 
Prieur ; mais le fond6 ne donna copie des 
titres qu'au Prieur. UR Bfnéfice vaque , 
l'Abbé le confere au gradu4 ; il .efi atta- 
qué par des compétiteurs, qui lui oppo- 
Sent le vice de Sa notification. L'Arrêt 
l e  condamna & jugea que la notification 
au Prieur ne fuffiloit pas (1). Le lieur Er? 
nult eit dans lamême poiition ; fa requifi 
tion ayant été faite un Religiegc ,Procu- 
reur del'Abbaye , elle n'a pu lier l'Abbé. 
. Inutilement oblrerveroit-on que la re- 

quifition du fieur Ernlilt a été rapportée 
à l'Evêque , qui étoit le collateus ~ordi- 
naire, à cade de lavacance de l'Abbaye, 
qui a donné des yroviiions. M. SEvêque 
de Séez a eu foin d'exprimer dans cet 
a&e , qu'il ne conféroit au fieur Ernult 
que comme gradué, & fur la requifition 
par lui faite. Le Prélat n'a pas entendu 
couvrir les vices de ceite requifition ; 
ainii la nullité emporte celle des pro- 
vifions ; il n'auroit pas même pli encou- 
rir  le vice au préjudice d'un gradué. 
L'Arrêt de I 673 pr.onoti)a cowre le gra- 
dué , quoiqu'il dit en fa faveur la préfen- 
tation de l'Abbé. Ainfi le iieur du Tail- 
ly a un double avantage ,.fa propre ca- 
pacité, & l'incapacité de ion Adverfaire. 
Sa capacité lui fufliroit pour être main- 
tenu ; l'incapacité de fon Adverfaire eit 
un fecond moyen non moins puiffant , 
qui fe réunit au premier pour lui affurer 
irrévocablement la Cure de Villy. Ces 
moyens réuik-ent. 

Par Arrêt du 2 Mai I 77 5 , l e  Jew 
Abbé du Tnil ly  fut maintenu. Ale. des 
Lignieres plaidoit pour lui, & Me. Fery 
pour le lieur Ernult. 

G R A I N S . ,  ' , \  

rO. Par les art. 488 8r 505 de notre 
Coutume , les grains étant fus terre après 
le jour de S. Jean.Baptifie, Sont réputés 
meubles, quoiqu'ils ne foient ni fciés , 
ni coupes, de même que s'ils étoient fé- 
parés do fol , à l'exception des pommes 
& raifins qui ne font amobiliés qu'aprhs 
le uremier Se~tembre. 

;O. Par ~ r k t  du 2 Décembre 1 7 q ,  
il elt défendu de laiffer divaguer les 
beitiaux dans les grains , en fai- 
y011 que ce foit , fous peine de4 IO liv. 
d'amende & de dommages 8r intérêts i 
l'arbitrage des Juges , i'uivant l'exigence 
des cas. 



G R A N  G E .  

C R A N  D - C  O N S  E . I L .  
Ce Tribunal fut établi par Charles 

TTIII en I 492 , & confirme par Louis 
XII en 1495. Il eiZ fouverain , mais am- 
bulatoire à la fuite du Roi ,  Sans limite 
d'aucun reirort. M. le Chancelier en eR 
le feu1 & véritable Chef, aififié des Mai- 
rres des Requêtes ; fon autorité efi fou- 
veraine dans tout le Royaume, & égale 
à celle exercée par les Parlements dans 
leurs refCorts : ce font les termes de YE- 
dit du mois de .Janvier 1768. Le Roi a 
fixé la compétence du Grand Confeil , 
par l'Edit du mois de Juillet 177<.  
A Avons gardé , y efi-if dit , 8; 'mainte- 
nu . norie l'ait. 1"'. de cette Loi . notre 
v rand-~onfeil dans le droit de c&noitre 
des contefiations nées & à naître au fujet 
des Indults accordés par les Papes aux 
Rois nos prédéceiïeurs ; des Brevets de 
Joyeux avenements; du ferment de fidélité ; 
des nominations royales , autres que cel- 
les qui fe font en vertu du droit de régale ; 
des nominations qui fe font à cade du li- 
tige, & de notre droit de garde en Nor- 
mandie ; de l'exécution des Brevets de col- 
lation & nomination royales ; des Indults 
des Ca-rdinaux, de celui dirParlement de 
Paris; des appels comme d'abus incidents 
aux contefiations pendantes en notre 
Grand-Confejl ; des recélés des corps 
des Bénéficiers ; des contrariétés d'Arrêts 
par différentes Cours de notre Payaume ; 
des Réglements de Juges entre nos Par- 
lements *& les Préiidiaux, tant en matiere 
civile que criminelte , feulement lorfqu'ils 
feront provoqués parles parlies ; des ap- 
pels des Sentences de l'Hôtel & de la Va- 
renne du Louvre ; des infcriptions de faux 

Torne II. 

& des Procès criminels incidents aux con- 
tefiations pendantes en notre Confeil ; des 
infiances d'ordre & difiribution dedeniers 
provenants de vente des Offices adjugés 
en la grande DireLiion de nos Finances, 
ou en notre grand Sceau ; comme aufi 
des appels comme d'abus, tant en prin- 

'cipaux qu'incidents, & autres contefia- 
tions nées & à naître entre les Religieux, 
Abbés, Prieurs Commendataires , Béné- 
ficiers, Maifons 82 Membres dépendants 
des Ordres qyi ont obtenu des Lettres 
d'évocation générale en notre Grand-Con- 
feil , leurs Fermiers ou Regiffeurs , leiirs 
héritiers ou ayants-caufe , les prétendants 
droit à la cotte-morte defdits Religieux, 
à la réferve néanmoins des appels comme 
d'abus principaux, qui feroient interjettés 
de l'émiffion des vœux ou d1a&es d'aprts 
lefquels les appellants prétendroient n'être 
pas vraiment Religieux, & devoir êtrc 
refiitués au iiecle : voulons nL:anmoins 
qiie lefditea évocations géiiérales accor- 
dées à des Ordres Religieux, ne puiffene 
avoir lieu à l'égard des parries , autres 
que celles dénommées ci-deifus , qu'au- 
tant qu'elles procéderont volontairement 
en notre Grand-Confeil , en conféquence 
defdites évocations ; & cependant auto- 
rifons ceux qui auront des a8ions à di- 
riger contre les Cotnn~unaiités ou titu- 
laires des bénifices dépendants des Or- 
dres qui ont obtenu des Lettres d'évoca- 
tion générale en notre Grand-Confeil , 
à les faire alrigner en icelui pour y pro- 
c a e r  en p rerniere in  fiance, fans qu'audit 
cas, ceux defdits Ordres , Naifons ou 
Communautés puiifent demander leur ' 

renvoi pardevant d'autres Juges. 
II. N'entendons au furplus rien inno- 

ver en ce qui concerne les évocations 
accordées à notre Grand-A~imOnier , aux 
Ordres du S. Efprit , de S. Michel, de 
Malrhe, de Fontevrault , du Chapitre 
de S. Jean-de-Lyon , en ce qui concerne 
les preuves de Nobleiïe à l'eff'et d'itre 
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l'Abbaye dl1 Val-de-Grace, à celie de S. 
Hubert des Ardennes , à notre premier 
Médecin , à notre premier Chirurgien , 
à nos Secrétaires & Officiers de notre 
Grande Chancellerie, en ce qui concerne 
la confervation de l e m  privileges , aux 
Tréforiers en nos 13ureaux des Finances, 
acix Huilfiers de notre Confeil , & aux 
Jurats de Bordeaux. 

III. Nos ' Frocuïe~~rs  Ps ~ i e i e s  Préfi- 
diaux, établis dans toute l'étendue de 
notre Royaume, feront tenus d'envoyer 
à notre Procureur - Général de notre 
Grand-Confeil des copies entieres, cor- 
reAes Sr lifibles , tant du vu  que du dif- 
pofitif des Jugements, p,ar lefquels les 
Préfidiaux auront été declarés compé- 
tents pour juger en dernier relIort des 
procès cïiininels portés par - devant 
eux. 

IV. Enjoignons pareillement aiix Offi- 
ciers desSiegesdeMaréchauffées,établis ou 
à établis dans nos Etats , de refaire remet- 
t r e  par les Greffiers des Préfidiaux & des 
autressieges auxquels la connoiffance de la 
conlpétence des Prévôts des Maréchaux a 
été attribiiée , des copies entieres, correc- 
tes Bz liiibles des Jugements par lefquels 
les Prévôts des Maréchaux aiiront été 
déclarés compétents pour connaître des 
procès criminels, dont l7infiru&ion a été 
commencée auxdits Sieges des Maré- 
chaiiffées. 

V. Dans le cas ciil notre Procureur- 
Général au Grand-Confeil jugeroit àpro- 
pos de fe pourvoir contre les Jugements 
de compétence, mentionnés ès articles III 
& IV de notre préfent Edit , il rernettra 
fon requifito-ire au Premier Préfident , 
qui nommera tels des Confeillers de notre 
Grand-Conseil qu'il jugera à propos de 
choifir , pour y être itatué fur îon rap- 

admis dans ledit Chapitre ; Ics &ocations3 port , au nombre de trois fi~ges au 
accordées au Chapitre de S. Martial de moins. 
Limoges, à Notre-T)ame.de-Mont-Car- VI. Les Arrêts qui interviendront fur 
me1 & de S. Lazare de Jérulàlem , à lefdits requifitoires, feront expédiés fur 

* parchemin non timbré , & envoyés, par 
notredit Procureur - Général en notre 
Grand-Confeil , à nos Procureurs aux- 
dits Préfidiaux ou aux OfFiciers des Ma. 
réchauffées , f~iivant la difiinaion portée 
aux articles III & IV de notre pïéfm 
Edit. 

VII. Nos Procureurs efdits Préfidiaux 
& les Officiers des MaréchaiiiTées feront 
tenus d'envoyex à notre Procureur-Gé- 
néral au Grand-Conlceil, des copies des 
Jugements définitifs q~i i  feront rendus 
Pkéfidialement ou Prévôtalenient , hui- 
taine après la date d'iceiix, fans néan- 
moins aucune retardation de l'exCcution 
des Jugements , à l'effet feulement par 
nocredit Procureur-Général de faire à 
ilofdits Procureurs & Officiers de Ma- 
réchaiiffées telles obfervations qu'il ap- 
partiendra iùr les difpofitions deldits Ju- 
gemen ts. 

VIII. Les copies , tant des hgernetito 
de compétence que des Jugements défi- 
nitifs, qui feront envoyées à notre Pro- 
cureur-Géiléral en notre Grand-Confeil , 
pourront être expédiées fur papier non 
timbre, à la charge néulmoins qii'elles 
feront lignées di1 Greffier qui les aura 
délivrées. N'entendons toutefois, par les 
articles ci-deilils , attribuer à notredit 
Grand-Confeil aucun territoire ni Jurif- 
diaion fur les Préfidiaux & Maréchauf- 
fies do Royaume , mais feiilement le 
droit de fiatuer fiir les Jugements de 
compétence , rendus par lei'dits Préfi- 
diaux ès matieres préfidiales & prévôta- 
les fc ulement. 

3X. Avons évoqué Nous & à notre 
Confeil les demandes en entérinement de 
lettres de Requêtes civiles , obtenues 
contre les Arrêts rendus en exécution 
de 1'Edit du mois d'Avril 1771 ; enkm 



ble les tierces oppofitions qui auroient 
4té formées contre aucuns defdits Arrêts , 
ddns les matieres attribiiées à notre Grand- 
Confeil: en conféquence avons renvoyé les 
parties en notredit Grand-Confeil pour 
leur être fait droit fur le refcindant , même 
fur le refcifoire , s'il y échet. 

X. Ne ouriont les lettres de Re- 
quêtes civi ! es qui feront prifes à l'avenir 
contre les Arrêts rendus depuis ledit 
Edit , ni les tierces oppofitions auxdits 
Arrêts dans les matieres ci-degus , être 
portées ailleurs qu'en notredit Grand- 
Confeil ; ce qui fera obfewé, à peine de 
nullité, caffation de procédures, & de 
tous dépens dommages Br intérêts. 

XI. Les comeitations formées & à 
former, tant fur l'interprétation que i : ~  
l'exécution defdits Arrêts, même les de- 
mandes en paiement des honoraires de 
ceux des Avocats , Procureurs en no- 
tredit Grand-Confeil , qui ont occupé 
en notre Parlement depuis l'Edit du mois 
d'Avril 1671 , fesont portées en notre 
Grand-Confeil ; faifons défenfes à toutes 
nos Cours & à tous Juges d'en coiinoître 
fous les peines portées par l'article psé- 
cédent. 

XII. Les Doyins de ch'aque fervice 
continueront d'avoir entrte & voix dé- 
libérative en notre Confeil d'Etat privé; 
& les Confeillers de notre Grand-Con- 
ifeil poirrront accompagner , jufqu'au 
nombre de quatre, le Chancelier de France 
a u  notre Garde des Sceaux, en toutes 
occafions où il jugera à propos de les 
appeller. 

XIII. Voulons que les Arrêts , Or- 
donnances & Mandements rendus dans 
les matieres qui font attribuées à notre 
Grand-Confeil, & qui feront fcellés de 
notre grand fceau, foient exécutés dans 
Tétendue de notre Royaume, ainfi que 
les Arrêcs de nos Cours le font dans les 
limites de leur reffort , fans que les Huif- 
fiers, Sergents & autres exécuteurs def- 

dits Arrêts ', Ordonnances & Mande- 
ments, foient tenus, avant de faire lef- 
dites exécutions, de les préfenter à nos 
Cours ou autres Juges, & leur deman- 
der à cet effet aucune permifion. 

XIV. Lorfque le nombre des Offices 
de Confeillers aura été réduit à cinquan- 
te-quatre, chacun des pourvus fera & 
demeurera autorifé à rifigner ion Office 
& à traiter d'icelui , ap$s néanmoins en 
avoir obtenu notre agrernent, fous tel- 
les conditions qu'il jugera à propos , 
pourvu que le prix de l'acquificion n'ex- 
cede pas la finance defdits Offices ; dé- 
rogeant à cet égàrd aux difpofitions de 
l'article IX de SEdit du mois de Jan- 
vier 1768, Ne pourront néanmoins les 
huit premiers Offices de Confeillers-Clercs 
en notre Grand-Confeil , qui viendront à 
vaquer, être remplis par d'autres que 
par des laïques. 

XV. Les Subitituts de notre Procu-. 
reur-GCnéral en notre Grand-Confeil , 
qui ont exercC les fonBions de Subfii- . 

tuts de notre Procureur-Général au Par- 
lement, jouiront de la noblere graduelle 
& tranfmifiible , telle qu'elle a été ac- 
cordée aux pourvus defdits Offices, par 
l a  Déclaration du 27 du mois de Juin 
I 704 ; voulons néanmoins que leurs fuc- 
ceffeurs auxdits Offices de Subftituts de 
notre Procureur-Général au Grand-Con- 
feil, ne uiffent jouir de ladite préro- P gative , mon & aux termes de la Dé- 
claration du 22 Mai 1719. 

XVI. Seront au fiirplus l'ordonnance 
du 3 Juillet ~ 4 . 9 8 ,  1'Edit de Septembre 
15 5 5 , la Déclaration du IO OBobïe 
175 5 , l'Edit du. mois de Janvier 1768 , 
les Lettres-patentes du 17 Juin de la 
héme année, & l'Edit du mois de No- 
vembre dernier, exécutés felon leur forme 
'& teneur, en tout ce qui n'efi contraire 
aux difpofitions du préfent Edit , nonob- 
fiant tous. Arrêts , défenfes & autres 
cliofes - à ce contraires , que nous de- 
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clsrons nuls & comme non avenus. 
Si donnons en Mandement, &c. 

La Déclaration du Roi du 20 Dé- 
cembre 1775 a interprété cet Edit en 
ce qui touche les évocations. Voici ce 
qu'elle porte : Par l'article premier de 
notre Edit du mois de Juillet dernier, 
qui fixe la compétence de notre Grand- 
Confeil , enïegi-flré en notredit Grand- 
Confeil le I 7 dudit mais, nous avons, 
entr'auues chofes, déclaré qiie les évo- 
cations gbnérales, accordées à des Or- 
dres Religieux, ii'auroient lieu , à l'é- 
gard des particuliers , qu'autant qu'ils 
procéderoient volontairement' en notre- 
dit Grand-Confeil , en conféquence def- 
dites évocations ; & cependant nous 
avons autorifé ceux qui aiiroient des ac- 
tions à diriger contre les Communautés 
ou Titiilaires des bénéfices dépendants 
defdits Ordres , à les faire afTigner en 
notredit Grand-Confeil pour y procéder 
en premiere inflance, fans qu'audit cas 
ceux desdits Ordres, Maifons ou Com- 
munautés puiffent demander leiir renvoi 
pardevant d'autres Juges. Il efl impor- 
rant de fixer un temps pendant lequel 
ceux qui feront ailignés feront tenus de 
s'expliquer s'ils entendent procéder en 
notredit Grand- Confeil, ou non ; p?rce 
qu'il pourroit arriver que ceux qui fe- 
roient afTignés gardaffent le filence fur 
lefdites afiignations , fous prétexte de la 
liberté que nous leur avons donné-e de 
prockder volontairement en notredit 
Grand-Confeil ; 'ce qui laifferoit lefdits 
Ordres, Maifons , Communautés ou Bé- 
néficiers dans l'incertitude, 8. les empê- 
cheroit de pourfitivre l'effet 'de feur 
demande, & qu'il ne feroit pas infie de 
rendre les particuliers. maitiLes de s'expli- 
quer à leur gré ; nous avons p d é  qu'il 
convenait de limiter le temps dans lequel 
ils devront s'expliquer. A CES CAUSES & 
autres à ce Nous mouvant, de l'Avis 
de notre Confeil-, & de . notre . certaine 

' i l  

fcience , pleine puiffance & autorité 
royale, Nous avons dit , declaré, or- 
donné , difons , déclarons , ordonnons, 
voiilons & nous plaît: que les particu- 
liers qui feronr dans le cas de procéder 
volontairement en notredit Gi-and-Con- 
feil , & qui feront afignés à la requête 
des Ordres Religieux , Maifons , Com- 
munautés ou Bénéficiers qui ont obtenu 
des Lettres-Patentes d'évocation généra- 
l e ,  foient tenus , avant l'échéance du 
premier délai porté par les ailignations , 
de déclarer, par un a a e  extrajudiciaire, 
qu'ils feront lignifier à celoi ou à ceux 
à la requête defquels ils auront été alTi- 
gnés , qu'ils n'entendent point procéder 
en notre Grand-Confeil fur lefdites af i -  
gnations, mais bien devant les Juges de 
leur domicile : en conféquence, & fans 
qu'il foit befoin de nouvelle alfignation , 
ils feront également tenus de déclarer, 
par lè même aBe , les noms des Procu- 
reurs qu'ils conititueront devant lefdits 
Juges pour procéder fur lefdites afigna- 
tions , qiii; quoiqiie doimées en notredit 
Grand-Conseil , vaudront comme fi elles 
avoient été d o d e s  devant eux ; à l'ef- 
fet par lefdjts Ordres, Maifom, Corn4 
m~inaixés ou Bénéficiers de confiituer , 
de leur côté, un Procureur fur lefdites 
afignarions devant les mêmes Juges, & 
d'y procéder comme fi .lesdites affigna- 
tions avoient été données devant eux ; & 
faute par Iefdits particuliers de faire 
fignifier lefdits aCtes avant l'échéance des 
premiers déTais portés par lefdites afi- 
gnations, les déclarons déchiis de la fa- 
culté de demander leur renvoi : voiilons 
qu'en ce cas notredit G~and-Confeil con- 
noire des demandes qui feront portées 
devant eux & comprifes dans lefdites 
afign~itions ; ' &-  autoriions lefdits Or- 
dres Rdigieux , Maifons , Conrmunau- 
tés & Bénéficiers d'obtenir des Arrêts 
par dêfaut , faute de comparoir , en cas 
de no11 cornparmion des parties ariignées, 



& .que lefdits Arrêts aient leur exécu- 
tion. Ordonnons au fiirplus que l'article 
3"'. de notredit Edit du mois de Jiiil- 
Set dernier, fera exécuré felon fa for- 
me & teneur. Si donnons en mande- 
ment, &c. 

Enfin un Edit di1 mois d'Août 1777 
a dérogé à l'article premier de l'Edit du 
mois de Juillet 1775 , a11 fiijet des Régle- 
ments de Juges entre les Parlements & les 
Préfidiaux. Voyel arricle PRESIDIAL. 

Ce font les Inquifiteurs , Ordonnateurs 
& Réformateurs des Eaux & Forêts en 
chaqiie Maîtrife. L'Ordonnance de I 669 
regle leurs droits & compétence , titre 
III. 

G R A N D S - V I C A I R E S .  
On appelle ainfi 1'Eccléfiaftique c h 0 5  

par 1'Evêque , pour exercer en Con lieu 
& place l'office Epifcopal , pour ce qui 
eft de la JurifdidjAion volontaire & gra- 
cieufe ; à la différence de l'Officia1 chargé 

P our 1'Evêque de tout ce qui dépeild de 
a Jurifditiion contentieufe. 

Les Grands-Vicaires ont la préféance 
' . dans tout Ie diocefe ; ils précedent même 

les Archidiacres dans les Eglifes cathé- 
drales : cependant ils font deftituables à 
la v010iitC de. I'Evêque ; mais cette del& 
tution ne doit exprimer d'autre caufe, 
finon la ceffation des befoins de cet aide 
de la part dri Prdat. 

Le Grand-Vicaire peut ttre chargé par 
SEvêque de vifiter les Eglifes , de diipen- 
fer les Sacrements, de conférer les bé- 
néfices , de donner des dimiffoires , de 
difpenfer des bans de mariage & des 
interflices pour les Ordres or1 d'y ad- 
mettre , de commuer les vœux oii les 
ferments , de préfider aux aKemblées cc- 
cléfiaftiquw, defendre dans la callation 
qu'il donne à un bénéficier de s'immif- 
cer dans l'adminifiration du temporel de 

fon bénéfice avant que d'avoir fait les 
quatre mois de Séminaire ; mais lorf- 
qu'à ce titre le GrrinddVicaire ne joint 
pas celui d'Officia1 , tout ce qui eft de la 
Jurifdiaion contentieufe lui efl étranger. 

De l à ,  Porget , chap. 42 ,  no. IO , Des 
cAoJ& Eccl f ia~ ipes ,  cite u n  Arrêt du 
mois d'Aoîit 160 j , par lequel il fut dit 
avoir été mal & abufivement jugé par 1111 

Grand - Vicaire , parce qu'il avoit pris 
connoiKance d'une confrairie nouvelle. 
Cet Auteur obferve fur cet Arrêt, que 
fi le Vicaire-Général de 1'Evêque eût Cté 
pourvu de l'état de Grand - Vicaire & 
d'Officia1 promifiuement , il n'y auroit 
point eu abus dans fa décifion. - 

En I 694 , l e  Grand-Vicaire d'un Pré- 
lat difgracié, parce qu'il avoit porté les 
armes contre la France, préfeuta 5 un 
Bénéfice -,Cure dépendant de l'Abbaye 
dont ce Prélat Ctoit pourvu ; & fur la 
complainte formée contre le préfenté ; 
celui- ci fut maintenu par Arrit du 8 
Juillet. 

Le décès d'un Evêquc fait , il eit vrai , 
ceffeï les pouvoirs des Vicaires - Géné- 
raux ;mais on ne doit pas animiler la dif- 
gracre à. la mort ~iaturelle, ni méme à la 
mort civile. On ne perd les droits de ci- 
toyen , que par un jiigement lololsmiikd , 
rendu contradi&oirement dails les Tribu- 
naux ordinaires, oii. après contumace lé- 
gafemenr infiruite. 

Par une Sciitede ce que la tTIO1T natrirelle 
aiiéantit les pouvoiss des Gi-ands-Vicaires , 
celui de Séez , le fiege EpiScopal vacant, 
ayant donni une commifIian de Vicaire 
pour la paroiffe de Rlarchemont , elle 
fur déclarée abufive par Ari-ét du g J u i t  
let x 687. 

Nons clifions i l'inifanr que les Grands- 
Vicaires étojent révocables ad nutum. 
L'ArchevCque de Rouen eit obligé d'avoir 
un Grand-Vicaire à PontoiSi , qui y 
exerceen mème temps la  JnrifdiAian grx- 
cieufe & contentieuîe, Ce Gralid-Vicaire 



efi-il dans le cas de la révocation arbi- 
traire ? 

La négacive paroit fans difficulté : les 
Officiaux ne peiivent être deititués ; il efi 
de toute néceiiité que les Evêques en éta- 
blirent en leur diocefe ; & une fois cet 
0flic:er conltitué , ce feroit non - feule- 
ment 12 déshonorer , que de le priver de 
fis fonitions, mais rendre fes fon&ions 
mépriDbles. La calomnie , la haine , oii 
I'appréhenfion d'une jufiice trop exa&e 
s'armeraient à chaque infiant contre h i .  
E t  l'on fait coinSieil auprhs des Grands, 
il efi difficile de ne pas îuccomber fous 
l'effort de ces pa/Tions liguées, fur-tout 
lorfqu'elles ont la flatterie pour aiguil; 
1011. 

Ces coiifidérations générales acquie- 
relit, à l'égard du Grand-Vicaire de Pon- 
toife , d'autant plos de poids, que l'As-' 
clievêque de Rouen efi iiécelTite de pré- 
pofer un Grand-Vicaire en cette Ville. 
Voyez InJrument. Gd. Chrip. pag. 34 ; 
tom. XI. aiin. I 25 5 , & l'art. 'OFFICI AL. 

Cette Abbave fut établie à Rouen en 
1650, par ~e ik-e~-~a ten tes .  Voyeip. 46, 
Defcsiy t. de la N orm. ze. vol. 

G R A U W T S .  

Ce mot efi l'abréviation du terme ga- 
rant; & comme on n'efi garant qu'au- 
tant que l'on a conckde', donné ou aban- 
donnél'objet pour lequel on a contra&! 
la garantie, fouvent gruunter , daiis nos 
anciennes Coutumes , lignifie donner , 
& grauntor , donateur. Voye4 Littleton , 
Sea. 365. 

G R E F F E  & G R E F F I E R .  

Ce mot dérive d'un mot Gréc , qui fi- 
gwifie tout ce @ efi néceifaire poiir &ri- 
re. Et comme les Eccléfiaitiques poifé- 

doient feuls dans les neuf & dixiemc 
iiecles le talent d'écrire, ou ilornina les 
Greffes, Clergies. 

'Le Concile de Latran, tenu fous In- 
nocent III, eu I z r 5 , ayant enjoint aux 
Juges de faire conferver par leurs GreE 
fiers les- originaux des ades judiciaii-es , 
pour y avoir recours an beîoin , fit naître 
l'idée de veiller exaeement à la confer- 
vation des riiiiiii:es des Greffes laïques d?s 
la fiil du treizicine Gecle ; le dépôt s'en' 
faifoit chez les Jugcs , 6: leurs doinefli- 
ques en avnient 11 garde. Philippe le Bel , 
par une Ordonnance de I 302 (1) , pour 
arrêter Ie coiirs de cet abus, fe réfsrva 
le droit de nommcr & inflituer les Gref- 
fiers ; & depuis divers Edits tSr Ordon- 
nances ont déclarii les Greffes , Sceaux & 
Tabellionnages , anciens domaines de la 
Couronne. De là nos Rois ont crCé des 
Greffiers en titre d'OfFices dans toutes 
les Cours & JiirifdiEtions ; enfuite ilç 
ont vendu quelques-uns de ces OfYices. 

L'Edit du mois de Décembre I 639, 
& les Déclzrations des 5 Novembre 
1661 & 21 Avril 1671 , font défenfes 
aux Juges de -fe fervir pour Greffiers , 
d'autres peïfonnes que de celles attachées 
à leur Siege en cette qualité, tant dans 
les commi~Tions extraordinaires que pour 
les procédures criminelles , fous peine 
de nullité 6r de IOO liv. d'amende. Ce- 
pendant par l'Edit du mois de Décembre 
1699 , les Juges peuvent fe fervir des 
Commis des Greffiers ; & c'eit en con- 
formité de cet Edit , que par Arrêt du 
Parlement de cette Province, du 23 Août 
1708 , il efi ordonné que tous les Juge- 
ments, aaes de renonciation , avis de 
parents, tuteles & tous a&es judiciaires 
foient.faits en préfence des Greffiers, ou 
par eux ou par leurs Commis ayant fer- 
ment en Juflice, rédigés par écrit, avec dé- 
fenfes aux Juges d'en figneï ou recevoir 

. .  . 
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efi-il dans le cas de la révocation arbi- 
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Tabellionnages , anciens domaines de la 
Couronne. De là nos Rois ont crCé des 
Greffiers en titre d'OfFices dans toutes 
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pendant par l'Edit du mois de Décembre 
1699 , les Juges peuvent fe fervir des 
Commis des Greffiers ; & c'eit en con- 
formité de cet Edit , que par Arrêt du 
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1708 , il efi ordonné que tous les Juge- 
ments, aaes de renonciation , avis de 
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em 
gu'enla préfente des Greffiers ou Commis, 
fous les peines portées par la lléclaration 
du 5 Novembre 1661, rant contreles Juges 
qiiecontre ceux qui écriront fous eux, Sauf 
'néanmoins les Ordonnances fur requéte qui 
peuvent être écrites par les Juges mêiaes. 
: Les Greffiers , fuivant l'art. IV du titre 

I V  du livre 1 de l'Ordonnance de la Ma- 
rine de 168 I , font tenus et1 fortant d'e- 
xercice , ainfi que leurs veuves ou hé- 
ritiers, de remettre au Greffe les regiitres 
& minutes de cet exercice , fous con- 
trainte & par corps ; & cette difpofition 
éfi devenue générale pour tous les Tribu- 
naux , par 1'Edit du mois de Décembre 
1699. 

Le Parlernenravrtit , dès le mois d'AoBt 
1678 , fait défenfes aux Greffiers de la 
Province de délivrer aucune Sentence in- 
terlocutoire en parcheinin. Un Réglement 
du 10 Odobre 171 6 , leur a reriouvellé 
cette défede , fous peine de concuifron. 

Mais on ne petit mieux connaître en 
cette Province les devoirs & les droits 
des Greffiers, que par le Réglernerit de 
la Cour , revêtu de Lettres-patentes di1 
28 Juin 1769. L'article XVIl du titre II, 
leur enjoint de délivrer les expéditions 
des enquêtes aux parties à la requête 
defquelles elles font faites , par un feu1 & 
même cahier, & leur défend de délivrer 
à part & féparément le proc6.s-verbal de 
jrirande des témoins, non plus que celui 
des noms & furnoms des témoins, à peine 
de 5 o liv. d'amende , & de reititution des 
fi-ais d'expédition. 

L'article XIX veut que les Greffiers 
portent Siir le plumitif des audiences, les 
conclufions de toutes les Fartics , même 
en rnatiexes fommaires, & que les Par- 
ties ou leurs Pro~ureurs  fignent fur le 
plumitif avant la prononc,ation du Ju- 
gement 1es.recoiinoiifances , ohéiihces , 
confentements ou offres qu'ils ont .paf- 
fis , A peine des dommages & intérêts 
des Parties. 

G R E  
L'article XXII défend aiix Greffiers de 

défem parer de la JurifdiBion fous quelque 
prétexte que ce foit , A moins que le 
plumitif n'ait écé iigiié du Juge , fous la 
même peine. 

Par l'article XXIV , ils foioiit tenus de 
reitituer les pieces aiix Procureurs des 
Parties , imii-rédiatement ayr& le Juge- 
ment pronoilcé fiir délibéré , fans frais ; 
& attendu que le Procureur délivre l e  
Jugement fur qualités , comme Jugements 
d'audience , les Greffiers ne peuvent déli- 
vrer ce Jugement fur minute , ni y em- 
ployer vu de pieccs. 

Le titre VI11 du même RPglement, eff 
tout entier coiifncré aux Greffiers. I l  s'ex- 
prime ainfi : 

A R  T. Ier. Les Grefiiers qui auront 
allongé la rédaaion de la S e n t m  , foie 
en y employant les qualités du Juge & 
des Parties, loïfque lefdites qua1itti.s fe- 
ront étrangeres à la quefiion, Soit en y em- 
ployant tout au long la teneur des pie- 
ces , feront condamnés à la sefritution 
des rôles d'écritures, de fceau & droits 
réfervés , à proportion de ce qu'ils au- 
ront employé aiidelà de ce qui leur eit 
prefcsit , même à celle du papier & p ~ r -  . 
chemiii , & en outre , par forme d'inté- 
rêts envers la partie , au quadruple du 
montant de ce que produiroiit les 
rôles retranchés ; & fera le Juge qu i  
aura figné la minute de la Senteiice 
fiibiidiairement garant de ladite reititu- 
tion , faute par lui d'avoir rayi  de la 
minute tolu ce qui  devoit en t tre re- 
tranctié. 

II. Ne poirrsont leArdits Greffiers exi- 
ger des Farties de lever une exp6di t .o~ 
des conclufions de nos Prociireuis , o u  
de ceux des Seigneiirs ; & dans lc cas où 
lefdms Parties en dcinanderoient la dé- 
livrance , elles feront délivrées en papier 
par le GreHicr , fans auire vu de p:eccs 
que celui emplo).é dans lefdites conclu- 
fions, laquelle ddivïance fera aux fi-ais 



G R E  G R E  
de la Partie qui la requérera , fans efpé- chemin les Sentences définitives Ou interi. 
rance de réuétition. 'locutoires . enmortant condamnation au.: 

III .  Ne p'oiirront les Greffiers prendre 
d'autres droits pour l'expédition des Sen- 
tences qdils délivreront dans les procès 
appointés , que ceux de l'expédition def- 
dites Sentelices ; leur faiîanc défenfes 
d'exiger d'autres droits fous quelque pré- 
texte qoe ce foit , à peine de refitution & 
de 50 liv. d'amende. 

IV. Enjoint auxdits Greffiers de com- 
muniquer , fans dCplacer & fans frais , 
aux Parties qui le demanderoiit , le dic- 
tum des Sentences de rapport, fans qu'ils 
puiffent les obliger de garnir le raiport 
ni les frais de l'expédition de la Sentence, 
ious les peines porcées par l'article pré- 
cédent. 

V. Sera l'article XXVI de la Décla- 
ration de 1683 exécuté ; en conféquence , 
défenfes faites auxdits Greffiers d'obliger 
les Parties à garnir pour les tuteles, cu- 
ratelles, émancipations ou autres a&es qui 
fe font au Greffe, fa~if à eiix à fe faire 
payer defdits aAes iorfque les Parties les 
leveront. 

VI. Ne pourront iefdits Greffiers per- 
cevoir aucuns droits de minute des Sen- 
tences & Jugements q~fils délivreront, 
ni exiger des Parties aucunes fommes p our 
des Sentènces qui ne feront pas délivrées, 
à peine de concuffion. 

VII, Ne pourront iefdits Greffiers 
exiger des Parties le cola des Sentences 
par défaut, foit faute de préfenter , de 
défendre , ou telles autres femblables aux- 
quelles lefdites Parties pourront être re- 
ciles oppofantes , fans que lefdites Sen- 
tences aient été levées & lignifiées. - 

VIII. Défenfes faites aux Greffiers de 
recevoir en Ieur Greffe le dépôt d'aucuns 

- a6es , dont la reconnoiflance foreée fera 
pourfuivie en Juitice, & d'en délivrer au- 
cunes expéditions , fous les peines au cas 
appastenant. 

IiX, Les Greffiers délivreront en par- 

deais de ;O l h .  , quand lefdites Sen- 
tences feront levées par ceux au profit 
defquels' . elles auront été rendues ; les 
Sentences en entérinement de lettres ,de 
réparation , celles pour les bénéfices d'in- 
ventaires, enfemble les défauts emportant 
profit faute de préfenter, les Sentencec 
de certification , interpofition , adjiidi- 
cation finale & état , les tureles, cura- 
telles & émancipations, les commifiions 
rogatoires ; & à l'égard de tous les au- 
tres a&es & Sentences qui fi délivrent 
au Greffe, enjoint auxdits Greffiers de le$ 
délivrer en papier. 

X. Défenfes hites auxdits Greffiers de 
délivrer en parchemin les dires & foutiens 
des parties, fur-tout en inatiere de dé- 
cret ; à eux enjoint d'en délivrer des co- 
pies collationnées en papier , s'ils en font 
requis par les parties. 

XI. Ne pourront les Greffiers de notre 
Parlement, enfemble ceux des Jurifdic- 
tions de fon reffort , infbrer dans les expé- 
ditions des Arrêts & Jugements qu'ils 
délivreront , les Plaidoyers de nos Avo- 
cats, ainii que IesPlaidoiries des parties; 
mais feulement les demandes qu'elles au- 
ront formées & les conclufions qu'elles au* 
ront prifes dans la caufe. 

Le titre IX fixeles formalités à remplir 
ap rh  le décès des Greffiers, & ordonne 
qu'il fera dreiré par les Juges Royaux , 
en préfence des Procureurs de Sa Ma- 
jefié , un ProcPs-verbal le plus fommaire 
qu'il fera poifible , à ce appellés les héri- 
tiers, de toutes les minutes , regifires ; 
aaes ou autres dépôts trouvés aux GïeG 
fes , lefquels Procès-verbaux dcivent être 
dépofés dans lefdits Greffes, pour y avoir 
recours au befoin ; & pour les Hautes- 
Juitices la même formalité eft recomman- 
dée aux Juges & Prociireiirs-Fifcaux. 

Les vacations des Juges font à la charge 
des héritiers ; mais ces vacations ne peir- 

vent 



sent excéder 60 heures. I l& défeiidli aux 
héritiers , fous peine d ' h e  pourfuivis ex- 
tra~~-dinairement & de dommages & in- 
térêts , d'enlever ou foufiraire aucuns pa- 
piers , regifires ou &es. 

De ces difpofitions , il fuit que lorf- 
qu'un Greftïer ceife d'exercer fon Office, 
il doit laiffer au Greffe les min~ites de 
fon exercice, & c'elt en effet ce qui fut 
jugé contre un Greffier du Bailliage de 
Co~gueville , le I O  Février 1730. 

Les articles I 86 & i 90 de notre Cou- 
tume ont des difpofitions relatives aux 
Greffiers de Jufiice féodale. ; 

G R E N I E R ,  

G R E N I E R  A S E L .  

C'elt la JurifdiEtion où fe jugent en 
premiere infiance les contraventions fur 
Ze fait di1 fel. 

Les Officiers des Greniers à Sel en con- 
rroiffent défiiiitivement ail - deffous d'un 
qriat-t de minot ; au-deffus , les contefia- 
tions peuvent être portées par appel à 
la Cour des Aides, 

Il faut confulter , fur la procédure , 
qui doit être exercée dans les Greniers 
à Sel, & fiir les droits des Officiers 
qui y préfident , l'Ordonnance du mois 
de Mai 1680 , la Déclaration du Roi 
du I 7 Février r 688 , & celle du I 6 080- 
bre 1743. 

L'Ordonnance de I 680 manifefiant 
que l'intention du Roi eit que le .fel h i  
foit payé ou par impat 011 par vente 
volontaire, dts que dans le pays .d'iin- 
pôt le fel d'impôt efi levé par cl.iacun 
des contribuables, ils ne doivent pas 
Ctre tenus à lever par fnpplément A la 
quantité de fel à laquelle ils ont été im- 
pofés jufqùi concuri ence de ce qu'il leur 
e n  faudroit , à raifon du nombre de per- 
fonnes de leurs familles, s'ils étaient 

'orne II. 

dans le pays de vente volontaire ;-car 
s'il en &oit ainfi, on paieroit dans les 
Paroiffes d'inipjt le Ce1 en même temps 
comme en pays d'impôt, & comme en pays 
de vente volontaire. Voye? GABELLES. 

Ce nom fe donne aiilTi au lieu où le îel 
eit dépofé fous la clef du Fermier des 
Gabelles. 

Ce Monafiere fut fondé en 1040. Voyez 
Neu$'rz'upia , p. 5 28. 

G R '1 E F. 
On appelle ainfi chaque chef de Sen- 

tence qui porte préjudice à une partie , 
& lui ouvre la voie de l'appel. 

Les Lettres-patentes du mois de Juin 
I 769 , qui approuventle Réglernent de la 
Cour pour l'adminifiration de la Juitice 
en cette Province, fixent dans le tit. III, 
les délais pour expofer les griefs contre 
les jugements des Procts appointés. 

G R I L L E S .  

G R O S .  (TENURE E N )  

On emploie fouvent dans les Chartes 
cette exprelEon , pour indiquer un droit 
qui n'eh point annexé fpécialemene au 
fonds appartenant à la perîonne à laquelle 
il eit dû ; mais qui appartient à cette 
peïfonne direhement par rapport à des 
fonds fur lefquels elle a eu ou confervé 
des droits. Ainfi an Patronage s'appelloir 
Patronage en gros , quand le fondateur 
ayant Concédé la glebe à un tiers , Sétoit 
réfervé la nomination ou les honneurs du 
patronage , qui , ceifant cette réferve , au- 
roit appartenu à cette glebe. . 

G R O S  D U N  B É N É F I C E .  
Le gros de tout Bénéfice efi le revenu 

qui y efi annexé , & qui elt indépendant 
du cafuel, 

S s s s  



Au Palais, ce terme a deux acceptions. 
Dans la iignification générale par une 

grore , ou par de la grore , on en terid one 
forte de cara8ere propre à fig~irer cer- 
taine écriture. 

Et fous la feconde fignilication , ce mot 
Se prend pour les a8es en eux-mêmes. 

En ce dernier fens, on pourroit deman- 
der fi c'el? la gro@ ou la minute qui efi 
véritablement llaBe original, & qui, par 
exemple, fait les contrats? 

Là-deifils on doit confidérer que Ia va- 
lidité de tout a&e dépend du concours 
de Ca forme avec fa fl~bftance ; l'un fins 
l'autre ne fait point de contrat. O r ,  ce 
concours fe rencontre-t-il dans la rni- 
nute ? Non, certainement. Une niin~.ite 
de co:xrat n'ei) donc que le contrat im- 
parfàit : ce clni porte Ferriere , 'en fon 
DiBionnaire de Droit ,  à dire : q u ~  met- 
tre en g r 0 9  irn contrat, c'ej? le mettre en 
forme. 

- Iniitilement la minute fubfiiteroit-elle, 
s'il n'y en avoit point de groKe ; le con- 
trat eit fans force , il efl incomplet jitf- 
qu'à la conÇeLtion de la groffe. C'efi la 
orofGe qui donne ail contrat fa forme fpé- 
B. 
cifique , 8: lui imprime ion caïa&ere E- 
rieux , authentique Si folemiiel. 

La grore efi fans contredit le feu1 4nG. 
trument obligatoire & exécutoire ; la 
minute n'en efi qu'me relation confervée 
dans un dépôt public : fi vrai qiie, fuivant 
I'art. I I 9 de nos Flàcités , celui qui aperdu 
In groffe de f i n  contrat peut fi faire autori- 
jêr d e n  lever un extrnit fur la minute. 

N'cft-il pas remarquable qce cet arti- 
cle ne confidese plus la minute pour le 
contrat appartenant aux parties , qu'il ne 
parle point de feconde ou nouvelle gr@ ; 
mais accorde purement par exception & 
par faveur le pouvoir de fe faire aiirori- 
fer en Juftice , d'en lever-un extrait fur ia 
minute. 

Aufi Bératdt , fur l'article 5 28 , dit en 
propres termes : que f i  l e  contrat a été 
perdu , ce qu'il entend, on le voit , de la 
groife , & les regiJresjê peuvent recorryrer , 
pour l e  refaire , y faut appeller Poblige' , 
1!3 d cette fin obtenir mandement du Ju- 
ge , nuirement ne jéra le contrat exkcu- 
toire contre icelui oblige', co;nrne it n [te' 
jugk par pluJeurs Arrêts ; 6 J errécu- 
tion eJ3 faite en vertu de lettres refuites , 
fins y a ~ o i r  appelle' la partie , elle fira 
déclarée tortionnuire , fi l'exécutant con- 
damné aux dekens : jrrge' pur Arrêt du IL 5 
Janvier z 72 O , entre M. Jacques Poutrel, 
Appellmt , 6 Robert Poutrel, Intimé. 

La grcfl perdue , le contrat efl doix 
à refiire; il ne peut y en avoir que par 
lettres refaites, les regifires ou minutes 
n'y fiippléent point : bis i~/rurnentum 
non conficitur. 

C'efi donc dans cetefprit , & toujours 
en réputant la grofled~i contrat runique  & 
véritable original , que l'article 577 de 
notre Coutcime , parlant de la néceHité 
oh efi l'adjudicataire par décret de con- 

Jigner fes obligations & contrats , enjoint 
de reprejrenter les ori@~zaux , lors de l'état 
dudit décret, fur peine d'éviAion. -. Donc , encore une fois , l'adjiidicaeaire 
ne pouvànt avoir en fa difpofition que la 
g-roffe de fes contrats ou obligâtions, R: 
par conféquent ne conJigner , ne reprei/en- 
ter qii'elle , c'efi une conféquence inévita- 
hle que la gr@ des contrats eff aux 
yeux de notre Loi le véritable original. 

E t  en cela notre Cotitiime ne porte 
rien qui ne foit trts-analogiie à ce qui a ,  
dans tous les temps, caraltériië les regif- 
tres & espédicions des aBes notari&. 

En e s t ,  vers la fin dl1 XII". fiecle g 

les Notaires, apres avoir mis en notes 
les articles prépofés par les parties , leur 
délivroient des aAes rédigés d'après ces 
notes , Sz revêtus de toutes les formalités 
requifes pour les rendre a~icheiitiques. Les 
notes Aloient ee dépbt chez Ies Notai- 



res, & n'avaient d'alitre utilité que dc 
rappelier aux parties leurs  ons sentions , 
fi el!es perdaient l'a& qui en avoit été 
dreflë. 

Beaucoup de Notaires, négligeant de 
conferver ces notes, qui d'ailleurs fou- 
vent n'étoieiit pas fort nettes, Philippe 
le  Bel étant à Amiens ,-en Juillet r304, 
fit une Ordonnance, que nous trouvons 
dans le Recueil des- 0rdonnances im- 
primées au Louvre, par laquelle il enjoi- 
gnit aux Notaires de tranfcrii-e dans uti 

regifire tous les a&es parés devant eus ; 
2% comme cette tranfcription fe faifoit en - petit caraaere , on I'appella minute, .pal; 
oppoiition à i'aCte écrit en grop , délivre 
aux contïakiants. 

Malgré cette Ordonnance , la plupart 
-des minutes n'étoient que fur des feuilles 
détachées & non fignées. Fraiqois 1". ré- 
prima cet abus par ion Ordonnance de 
Viîlers-Coterets , en I g 39 , en enjoignant 
aiix Notaires de minuter les contrats tout 
au long dans leurs regiitr-es ; ,Fontation , 
1.3 , P. 707 : & il ordonna qu'à la fin de 
c e m  tra:lfcriytion des alles lrw les Re- 
giftres des Notariats, chaque Notaire 
appoferoit fa fignature. 

De tout ceci , il rXiilte'donc que le 
Notaire n'étoit garde que de notes; que 
ces noter n'étoielit que des renfeignemeim 
pour éclaircir les itipiilations de l'original 
s'il étoit perdu ; que les parties ne fignant 
pas les notes, il n'y avoit d'aCtes exécu- 
toires , obligatoires & a~ithentiques , que 
la grofTe qui leur étoit délivrée. Voyes 
CLZIMEUR & LECTURE. 

G R O S S E S S E .  

En l'article FILLES , nous avons cité 
plufieurs Arrêts propres à faire difcerner 
les cas où les filles peuvent être privfes 
d'intérêts , ou en obtenir contre les 
auteurs de leurs groffelres. Mais nous n'a- 
vons cité que par extrait SEdit de r 5 56, 
gui prononce. la pcine de mort contre les 

filles qui celent leur groflKe & lcur nc- 
couchement, 8: il efi très-imporcact d'èii - .  
pefer les termes : 

a Ordonnons, y elt-il dit, que toute fem- 
n me atteinte 6 convairmie d a: oir ceZe',cou- 
d yert , occulté, tant.fi grofifle que fin en- 
»fintement, 'ans avoir cic'ciare'l'~iil ou l'au tre 
» & avoir pris de l'uii oude l'aiitrerrinoignl~. 
» ge fi@Jant, même de la vie ou mort de 
» fon enfant, lors de I'iiTiie de fon ventre , - 
» & qu'après i'enfaut fe trouve avoir été 
» privk tant du fiinr Sacrement de Bap- 
» tême , que Jèjlulture publique & accou- 
» tumée ,bit telle femme tenue 6 r+ute'e 
» davoir homicirie' f i n  enfint, Gpour rd- 
»puration , punie de mort & dernier&- 
nplice , & de telle rigueur que la pualite' 
» particuliere du cas le méritera, 

IO. Suivant la Loi , la pcine de mort 
n'eft infligée qu'aux femmes qui ont chle' 
leur groJe_D"e , & en même temps leur en- 
fantement. Ainii , fi la groffeife a été d& 
clasée , ou fi I'enfanteinent l'a été , elles 
ne font plus dans le cas de llEdit, parce 
qu'alors il n'y a plus lieu de préfumer 
qu'elles aient homicidé leurs enfants. En 
effet ,après déclaration faite de la grop 
fifi, 11 eit démontré que la honte de la 
foibleirc de la mere ne l'a pas emporté 
fur le devoir de l'humanité à l'égard de 
for1 d a n t  ; & en mettant à portée de 
vciller à l'accouchement , l'état de cet 
enfant, à l'initant de fa naiE'ance, devient 
conftanr:, Br tous foupp:~s d'attentat ?I fa 
vie, de la part de la mcrc , Sont écartis. 

2'. LfEdit n'exige qu'une riéclarr~tion , 
un témoignage J;~j'$nt , ou de la groF 
fiffe , ou de I'erfurzt~ment. Il n'cfi dooc 
pas indifpenfable que la déclaration foit 
judiciaire ; il y a des cas où une fille, 
foit à raifon de l'6loigt:ement des lieux, 
foit relativement à I'impreiIioii que les 
Juges ou Officiers de la Jurifditiion , à 
cade de parenté, ou par autres confidh- 
tions , yourroient rccevoir de f m  &a; , 

. fi elle le leur ïévéloit immkdiatement , 
S s s s  2 



peut déclarer à d'autres perfothes'f&tia- 
tion : alors un Curé , un Syndic de 
ParoiTe, des voifins honnêtes peuvent re- 
cevoir la déclaration ; mais il efi den -  
ciel q~ienfuite ceux qui l'ont r e p e  , la 
paffent eux-mêmes devant ~ine, perfonne 
publiqiie ; car s'ils décédaient , qui pour- 
roit atteiter que la déclaration leur aw- 
ïoit été faite ? 

3". Mais foit que la fille déclare an 
Juge oii que l'on décla1-e poitï elle, oti fa 
grosfi , ou fon uccoucFirrnent , il defi 
rien d:l au Juge .pour recevoir cette dé- 
claration. Combien de filles hors d'état 
de faire la moindre dépeiife feroient dé- 
toiirnées parla craintedu pnieinent, de fa- 
risfaire à ce que la loi exige ; c'elt la dif- 
fiofition formelle de l'article XLV du 
titre XV du Réglement pour ParZrni- 
ni/ration de ICI JuJfice en cette Pïoviwx, 
donné le 18 Juin 1769. 

4'. Les Juges doivent regarder comme 
1'1111 de leurs plus importants de\roirs de 
recevoir perfonnellement les dâclarations 
& dans le fecrer. Nombre de filles héfi& 
tent à les f ~ i r e ,  parce qu'on les oblige 

'de fe préfenter- airx Greffés en pïéfence 
de Commis, qui , fans égard ailx f~iites 
funeites que leurs sailleiles peuvent avoir 
pour les meses & leur fruit , s'armgent 
le droit de faire à ces n.ralheuIreiifes viai- 
mes de la fédid3ion les inteïrogatoires les 
plus humiliants, & toujows rrès-dou.10~- 
reiix pour une perfonne dont la. chîite n'a 
eu quél'ét~urderie~o~i.l'Lnexp~rie~~ce peur 

*princiy e, 
Des obfei'trations préddêmeç ,. il' fuie 

que la g r o p f i  recelée n1efi f~ijette aux 
peines portées pas les Ordonnances , q u e  
ïorfque l'enfant e E  privé du. Baptême & 
dela fépulture. 

Que le secdement- ne peut être repro- 
ché quand Ix' filleenceinte a d ic la~é  fun 
état à une perfmoe publique , & en a 
obtenu aQe en forme p r o b a ~ e .  

Qu'eiie d& pas ~enue. de  d6cÉxerIe: 

nom de i'auteitr de fa groflece, & qdelIe 
peirt exiger que le Juge recoive fa décla- 
ration dans le fecret. 

Au f\iïplus la groffeire d'une femme ou 
fille condamnée à mort , fait ilifpendre 
l'exécution de fon Jiigement , quand mê- 
me fa groifeife ne feroi~ q w  de quelqua 
joi~rs. 

Fruits qiii tombent fous les arbres, & 
qui iront expof6s à être mangés par les 
porcs & autres beitiaux ; il en e!k dû la' 
dîme : Arrêt du 20 Mai 1732. 

G R U R I E .  

Voye~ titre des Gruysrs dans l'0rdom 
nance des Eaux & Forêts. Ce tiare ne par- 
ie que des Gi-uyers ou J ~ ~ g a s  de cgrtaim 
Cantons d'une Maîtrife Royale ; mais 
1'Ed.k du mois de hlars 1707 regle la 
Jufiice des Gruries appartenaantes aux 
Seigneurs Lsiques on Eccléiiaitiques, 

G R U Y  E-R, 
Officier inférieur qui jiio;e des dtlits 

Sr rnalverîations qui Se-commettent dans 
les forêts. Quelques Auteurs pr6tendmt 
que ce m a  vient de p u ,  ferme ancien 
qui fignifioir les fsiiits fauvages qui croif- 
fcnt dans les forêts. 

Le Gruyeïne p m  jjuger que des délits 
dont l'amendè efi fixée par les RGglements 
à 'la fomine de I 2 liv. & au-deff'us. Il 
doit avoir un marteau parriculier pom 
marquer !es arbres de &lits 81 de chab!ir. 

G U E R R E S  P R I V É E S . .  
On ne lit jamais fans étonnement, dans 

les Ecxbli~ments de S. Louis ,. ch, 49 , 
que ton p o w o i ~ f i m o n d  fin vnflaZ'poar 
a k  gue/;.roycrfon Chef Scignrur y & d a n s  
Joinville, qu'aynnt e'd manrikprrr h Roi 
pou" autantp'id n'étoitpas defis vofiua ,, 
mois vafiil du Comte de Champogne 3, 

il ns vodut pas lui faire fiment,. 



G W E  
Mais on ceire d'être furpris de cet 

abus monftrueux quand on fe rappelle 
le déhrdre où étoit la France vers le 
déclin de la feconde race. Les hxits 
Seigneurs voyant la Couronne convoitée 
par diffiérents Princes , lirenoient parti 
pour le prétendant auquel leur intérét les 
portoit à s'attacher. De là ils ~egardoie11.t 
leurs vaffaux comme leurs fiijets propres , 
puifque le véritable & légitime Souverain 
n'avoit pas affez de force pour les hi-cer 
à reconnoître Con autorité ; les vafl aux 
s'habituerent donc à coi~fidérer leur Sei- 
gneur immédiat comme leur unique Sei- 
gneur. Le Duc Rollon rétablit l'ordre 

.dans la Normandie quand iI en fut mai- 
'tre abfolu; & en conféqhence les Sei- 
gneurs ne repren t  l'hommage de ie~lrs  
vaffaux, qu'avec Ia refiriEtion ,  fa^^ la 
&Mité due au Duc. _ 

En Normandie , l'ab~is q ~ t i  fubfifla en 
France jufqu'apirès Ie regne de S. Louis, 
ne fut point connu , & les hauts Sei- 
gneurs reiitrés ~ O L W  i'ob6iifance dne i 
leur Souverain , n'eurent droit d'armer 
leurs vaffaux que dans deux cas ; owdans 
celui d'une guerre déclarée. par le Duc 
pour le falut de la Province, & pour 
l'affeïmiflement de foi1 a~rtorit6 ; OLT lorf- 
que les propriétés & les poirefions de 

' ces Seigneiirs étoient attaquées fibite- 
mentaii nom du Roi, ou en celui des Sei- 
gneurs leiu-ç voifins. 

En ce dernier: cas, Ie droit des Sei- 
gneurs n'était autre que celtri de tous les 
citoyens ; car le rernede pour toute des- 
fiiJilnie émit au deraiJi de recueillir nmis 
~SJ force ( r )  pour fe maintenir en jouii- 
fance. Mais i1 n'&oit pas permis au pof- 
fegeur troublé d'employer tonte efpece 
de  force & de violence ; & les précan- 
tions pii'il devoit prendre pour fe main- 
tenir en fa poilkifion, avoient leurs bor- 
nes. 

1"'. II ne pouvoit raFembler que fes 
amis , c'eft-à-dire les Iiommes di.pcn- 
dants de fon manoir; s'il eût appellé des 
étrangers , ion fief auroit été confifqué, 

2". Le Seigneur, fes gens & fes vaf- 
faux devoient feulemeat arrêter le cours 
de I'entreprjfe , afin que la c a d e  pût  
être légalement difcutée ,& examinée. 

Quand I'une des parties refcifoit de dé- 
férer la c a d e  aux Juges dans le temps 
prei'crit par la lo i ,  alors les Seigneurs 
fiipériec~s , & conffquemment les Com- 
tes, au nom du Roi , rifoient de con- 
trainte envers la partie opiniâtre, & elle 
Se voyoit bientôt abandonnée de fes pru- 
pres vaffaux ; carils n'étoient plus tenus de 
fervir leur Seigneur, dPs que fon adver- 
faire offïoit de fe foumettre A un jugement 
régulier, ou que le Roioffroit de terminer 
le différent : AtTifes de Jérufalem , ch. 
214 ; Leg. Henrici, z ; Anc. Cout. , p. 
-2 , ch! 2 ; Trait. Anglo-N. , p. 192, 
tom. 4. 

Les guerres privées n'ont donc jamais 
ét6 en France, les temps de trouble ex- 
ceptés , ainh qu'en Normandie , depuis 
qu'elle a été cédée à Rollon, qn'un moyen 
provifoii-e pour prévenir les ~furpations 
entre Sejgi~eurs, & non nne voie auto- 
rifée pour terminer les procEs, 

Les Ailifes de Jérufalem en fourniffent 
une preuve fans replique; lehr Rédac- 
teiir ayant éré troublé en,fa pofl'effion 
du fief de Sai>tre, au nom de I'Empe- 
reur, appella fes Pairs de fief à fon fe- 
coiirs ; mais l'Empereur ayant enjoint h 
ces Pairs de joindre fon armée, ils fe 
hi$Tren? du gngemenr qu'ils avoient fait 
à leur Seigneur, & ils reiournerent au 
finice qu'th devoient 0 l'Empereur, 

G U E T  A '  
Crime commis 'de 

Voyel  PEINE^. 

P E N D S :  

deffein prémédité, 

.bill(. 
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